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N O T E S P R É L IM IN A IR E S

1 Ce tome remplace entièrement le tome V du Livre rouge du CCITT (Genève, 1985).

2 Les unités employées dans le présent ouvrage sont conformes aux Recommandations B.3 et B.4 du CCITT 
(tome I du Livre bleu).

Les abréviations suivantes, qui sont employées en particulier dans des schémas et des tableaux, ont 
toujours le sens précis indiqué ci-après:

dBm niveau absolu de puissance exprimé en décibels;
dBmO niveau absolu de puissance exprimé en décibels et rapporté au point de niveau relatif zéro;
dBr niveau relatif de puissance exprimé en décibels;
dBmOp niveau absolu de puissance psophométrique exprimé en décibels et rapporté au point de niveau

relatif zéro.

Les relations entre les unités de pression sont les suivantes:

1 Pa (pascal) = 1 N /m 2 (newton par m2) — 10 dynes/cm2 = 10 baryes = 10 pbar.
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3 Dans ce fascicule, l’expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une 
Administration de télécommunications qu’une exploitation privée reconnue de télécommunications.

4 Avertissement relatif à certaines Recommandations

A. Dans les documents du CCITT, le terme «équivalent pour la sonie» «ES», correspond toujours à une 
définition précise du CCITT. Cependant, dans des documents techniques et dans certaines spécifications 
nationales, ce terme est utilisé parfois comme concept général, parfois comme définition spécifique concernant des 
systèmes d’équivalent pour la sonie différents de ceux définis par le CCITT. En conséquence, lorsque les 
valeurs ES du CCITT apparaissent ailleurs que dans les documents du CCITT, il faut veiller à éviter toute 
confusion. On pourrait, par exemple, ajouter une note liminaire précisant que «tous les termes «équivalents pour 
la sonie» correspondent aux définitions du CCITT». On pourrait aussi ajouter «(CCITT)» après la valeur ES, par 
exemple:

EGS = 10 dB (CCITT).

B. Les travaux du CCITT rendent compte de l’évolution technique ainsi que des expériences tirées de 
l’utilisation des systèmes de télécommunications existants. Il convient donc d’élaborer de nouvelles Recommanda
tions et de mettre à jour les anciennes, parfois très rapidement, afin de donner des directives aux Administrations 
et aux fabricants. Certaines institutions, responsables des spécifications relatives aux télécommunications au niveau 
national et/ou régional, tiennent compte des directives du CCITT en insérant dans leurs normes des références à 
des Recommandations précises du CCITT.

Pour éviter toute confusion et toute complication non technique, chaque fois que l’on mentionne une 
Recommandation du CCITT, il convient d’indiquer dans quelle version des Livres du CCITT elle est publiée, par 
exemple: «Recommandation P.79 du CCITT (Livre bleu)».

C. Il convient de noter que les Suppléments ne sont publiés qu’aux fins d’information et qu’ils n’ont pas le 
statut de Recommandations approuvées.
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PARTIE I

Recommandations de la série P

QUALITÉ DE LA TRANSMISSION TÉLÉPHONIQUE



P A G E  INTENTIONALLY LEFT BLANK

P A G E  L A ISSEE  EN BLANC INTENTIONNELLEMENT



SECTION 1

VOCABULAIRE
ET

EFFETS DES PARAMÈTRES DE TRANSMISSION SUR L’OPINION DES USAGERS 
QUANT À LA QUALITÉ DE TRANSMISSION ET LEUR ÉVALUATION

Recommandation P. 10

V O C A B U L A IR E  D E S  T E R M E S R EL A TIFS À LA Q U A L IT É  

D E  LA T R A N S M IS S IO N  T É L É P H O N IQ U E  ET  

A U X  A P PA R E IL S T É L É P H O N IQ U E S

(Genève, 1980; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988)

1 Introduction

La présente Recommandation contient des termes et des définitions utiles aux travaux de la Commission 
d’études XII et qui ont fait l’objet de discussions par le groupe d’experts N du groupe mixte de coordination 
des CCI et de la CEI.

Les termes qui figurent dans le vocabulaire électrotechnique international (VEI) (chapitre 722) ont leur 
numéro de VEI reproduit ici pour servir de référence. Les termes propres au CCITT ont été classés de façon 
analogue à celle utilisée dans le VEI.

2 Termes et définitions

02. Constituants des postes téléphoniques

02.01 rapport Y
E: Y-ratio 

S: relaciôn Y

Rapport entre les efficacités à l’émission et à la réception d’un circuit passif de poste téléphonique.

04. Types de postes téléphoniques

04.01 poste téléphonique: appareil téléphonique; téléphone
E: téléphoné set; téléphoné instrument 

S: aparato telefônico; teléfono

Appareil de téléphonie comprenant au moins un microphone, un récepteur téléphonique ainsi que les 
conducteurs et organes directement associés à ces transducteurs.

Remarque — Un poste téléphonique comprend habituellement d’autres organes tels qu’un support commu
tateur, une sonnerie téléphonique incorporée et un dispositif manuel de numérotation.

722.04.01
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04.02 poste téléphonique (installé)

E: téléphoné station 

S: estaciôn telefonica

Ensemble constitué d’un poste téléphonique, de câblage et d’organes annexes, connecté à un réseau 
téléphonique pour le service téléphonique.

Remarque — Les organes annexes sont, par exemple: un récepteur d ’appel extérieur, un dispositif de 
coupure, une batterie locale.

722.04.02

04.03 poste (téléphonique) à écoute (ou à réception) amplifiée sur haut-parleur

E: loudspeaking (téléphoné) set

S: aparato telefônico con altavoz; teléfono de altavoz

Poste téléphonique à combiné pouvant utiliser comme récepteur téléphonique un haut-parleur associé à un 
amplificateur.

722.04.10

04.04 poste (téléphonique) mains-libres

E: hands free (téléphoné) set

S: aparato telefônico mànos libres; teléfono manos libres

Poste téléphonique à écoute amplifiée sur haut-parleur avec lequel l’usager peut téléphoner sans utiliser un 
combiné.

722.04.11

04.05 terminal audio de communication de groupe

E: Group-audio terminais 

S: terminal audio de grupo

Poste mains-libres dont la fonction première est d’être utilisé par plusieurs usagers.

05. Accessoires des postes téléphoniques

05.01 anti-choc (en téléphonie)

E: acoustic shock suppressor (in telephony)

S: supresor de choques acûsticos; àntichoque (en telefonia)

Dispositif associé à un poste téléphonique et destiné à prévenir les chocs acoustiques grâce à une limitation 
supérieure de la valeur absolue de la tension électrique instantanée qui peut être appliquée aux bornes de 
Y écouteur téléphonique.

722.05.07

13. Installations téléphoniques intérieures

13.01 installation (téléphonique) intérieure

E: private (téléphoné) installation 

S: instalaciôn telefonica privada

Réseau téléphonique installé dans les locaux d’une personne ou d’un organisme particuliers.

Remarque — Par convention, on considère comme une installation téléphonique intérieure un ensemble 
de postes téléphoniques installés desservis par une seule ligne téléphonique d ’abonné.

722.13.01
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21. Description des communications téléphoniques

21.01 (tentative d’)appel (par un usager)

E: call attempt (by a user)

S: (tentativa de) llamada (por un usuario)

Chaque suite d’opérations effectuée par un usager d’un réseau de télécommunications pour essayer 
d’obtenir l’usager ou le service voulu.

Terme associé: appeler

722.21.01; identique à 701.03.04

21.02 chaîne de connexion

E: connection

S: cadena de conexiôn; conexiôn

Association temporaire de voies de transmission ou de circuits de télécommunications, d ’organes de 
commutation et d’autres appareils, établie en vue de permettre un transfert d’information entre deux points ou 
plus dans un réseau de télécommunications.

722.21.02; identique à 701.03.01

21.03 chaîne de connexion complète; (chemin de) communication

E: (complété) connection

S: cadena de conexiôn compléta; conexiôn compléta 

Chaîne de connexion qui relie des terminaux d’usagers.

722.21.03; identique à 701.03.02

21.04 communication

E: call

S: comunicaciôn

Aboutissement d’une tentative d ’appel et utilisation de la chaîne de connexion complète établie.

722.21.04; identique à 701.03.05

31. Réseaux locaux de lignes

31.01 réseau local de lignes (téléphoniques)

E: local line network

S: red local de lineas (telefônicas)

Ensemble des lignes téléphoniques d ’abonné et des autres moyens nécessaires pour connecter les abonnés à 
leur commutateur local.

722.31.01

31.02 ligne (téléphonique) d’abonné ; ligne (de) réseau

E: subscriber’s (téléphoné) line; subscriber loop (in telephony)

S: linea (telefonica) de abonado; bucle de abonado (en telefonia)

Liaison entre un centre de commutation public et un poste téléphonique, une installation téléphonique 
intérieure ou tout autre terminal utilisant des signaux compatibles avec le réseau téléphonique.

Remarque — En français, le terme «ligne de réseau» est utilisé uniquement lorsque l’installation intérieure 
est un commutateur téléphonique privé ou une installation d ’intercommunication.

722.31.02
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31.03 système (téléphonique) local; circuit (téléphonique) local < .
E: local (téléphoné) System; local (téléphoné) circuit 
S: sistema (telefônico) local

Ensemble comprenant le poste téléphonique d ’abonné, la ligne téléphonique d ’abonné et le pont d ’alimenta
tion s’il existe.

Remarque 1 — Ce terme est utilisé dans le domaine de la planification et de la qualité de transmission.
Remarque 2 — Dans la version française des textes du CCITT, on préfère utiliser l’expression «système 

(téléphonique) local».

722.42.16

31.04 système d’abonné
E: subscriber system (in transmission planning) '
S: sistema de abonado

Ensemble formé par une ligne téléphonique d ’abonné et la partie de l’installation téléphonique intérieure 
connectée à Cette ligne pendant une communication téléphonique.

Remarque — Ce terme est utilisé dans le domaine de la planification et de la qualité de transmission.
' ' 722.42.17

32. Utilisation des postes téléphoniques

32.01 abri téléphonique ; abriphone
E: acoustic hood
S: cabina acûstica; burbuja acùstica

Petite construction à hauteur de tête, revêtue d’un matériau acoustique absorbant et destinée à faciliter 
l’usage d’un poste téléphonique installé en réduisant le niveau du bruit ambiant.

722.32.03

32.02 cabine téléphonique
E: téléphoné booth 

S: cabina telefonica cerrada

Construction légère ou petit local contenant un poste téléphonique installé et dans lequel l’usager doit 
entrer pour bénéficier dans une certaine mesure d’une isolation acoustique et du secret des conversations.

722.32.04

32.03 cabine téléphonique ouverte
E: téléphoné stall
S: cabina telefonica abierta • ,

Cabine téléphonique sans porte.

, 722.32.05

41. Qualité de transmission

41.01 choc acoustique (en téléphonie)
E: acoustic shock (in telephony)
S: choque acustico (en telefonia)

Ensemble des troubles, passagers ou irréversibles, du fonctionnement de l’oreille et éventuellement du. 
système nerveux, pouvant être subis par l’utilisateur d’un écouteur téléphonique, à la suite d’une brusque et 
importante élévation de la pression acoustique produite par celui-ci.

Remarque — Un choc acoustique résulte généralement de l’apparition, dans des circonstances anormales, 
de tensions de valeurs élevées et de courte durée aux bornes d’un poste téléphonique.

722.41.20
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41.02 note d’opinion (en téléphonie)

E: opinion score (in telephony)

S: nota de opinion (en telefonia)

Valeur dans une échelle prédéfinie qu’un expérimentateur attribue à son opinion sur la qualité du système 
de transmission téléphonique qu’il a utilisé pour échanger une conversation ou pour écouter un texte prononcé.

Remarque — D’après le VEI, l’échelle comporte généralement cinq valeurs, par exemple: «excellent, bon, 
acceptable, mauvais, inacceptable». Cet exemple ne correspond pas à la pratique du CCITT (voir les remarques 2 
et 3 de la Recommandation P.82).

722.41.24

42. Appareils de mesure

42.01 coupleur acoustique (en téléphonométrie)

E: acoustic coupler (in telephonometry)

S: acoplador acüstico (en telefonometria)

Cavité de forme et de volume déterminés utilisée pour l’étalonnage des écouteurs téléphoniques ou des 
microphones et servant à les coupler avec un microphone étalonné pour la mesure des pressions développées dans 
la cavité.

722.42.12

42.02 oreille artificielle

E: artificial ear 

S: oîdo artificial

Dispositif d’étalonnage des écouteurs, comportant un microphone étalonné destiné à mesurer la pression 
acoustique et un coupleur acoustique, et ayant une impédance acoustique sensiblement égale à celle de l’oreille 
moyenne dans une bande de fréquences donnée.

722.42.13

42.03 bouche artificielle

E: artificial mouth 

S: boca artificial

Dispositif comprenant un haut-parleur monté dans une enceinte et ayant des caractéristiques de directivité 
et de rayonnement sensiblement identiques à celles de la bouche humaine moyenne.

722.42.14

42.04 voix artificielle

E: artificial voice 

S: voz artificial

Signal qui reproduit les caractéristiques de la parole humaine, défini mathématiquement en rapport avec la 
caractérisation des systèmes de télécommunications linéaires et non linéaires. Sert à établir une relation satisfai
sante entre les mesures objectives et les essais en parole réelle.

42.05 voix artificielle

E: artificial voice 

S: voz artificial

Son complexe, généralement émis par une bouche artificielle, dont le spectre acoustique de puissance 
correspond à celui de la voix humaine moyenne.

722.42.15
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42.06 voix artificielle électrique

E: electrical artificial voice 

S: voz artificial eléctrica

Voix artificielle obtenue sous la forme d’un signal électrique pour tester les voies de transmission ou 
d’autres dispositifs électriques.

42.07 voix artificielle acoustique

E: acoustic artificial voice 

S: voz artificial acüstica

Signal acoustique au PRB (point de référence-bouche) de la bouche artificielle, conforme aux mêmes 
spécifications de temps et de spectre que celles de la voix artificielle électrique.

42.08 signal d’excitation de la bouche artificielle

E: artificial mouth excitation signal 

S: senal de excitaciôn de la boca artificial

Signal appliqué à la bouche artificielle pour obtenir la voix artificielle acoustique. Résulte d’une égalisation 
de la voix artificielle électrique pour compenser la caractéristique d’efficacité de la bouche en fonction de la 
fréquence.

42.09 simulateur.de tête et de torse (STET)

E: head and torso simulator (HATS)

S: simulador de cabeza y  tronco (SCT)

Buste (du sommet de la tête à la taille) servant à simuler la diffraction acoustique produite par un adulte 
moyen et à reproduire le champ acoustique produit par la bouche humaine.

43. Téléphonométrie

43.01 équivalent de référence

E: reference équivalent 

S: équivalente de referencia

Affaiblissement, exprimé en décibels, constant pour toutes les fréquences transmises, que l’on devrait 
introduire dans le nouveau système fondamental pour la détermination des équivalents de référence ou NOSFER 
pour obtenir la même sonie que sur la chaîne de connexion complète considérée dans un sens déterminé pour une 
même puissance vocale émise.

Remarque 1 — L’équivalent de référence est positif ou négatif selon qu’il a fallu insérer ou supprimer un 
affaiblissement dans le NOSFER.

Remarque 2 — L’équivalent de référence est défini rigoureusement par la méthode de mesure décrite dans 
la Recommandation P.72 du Livre rouge.

722.43.14

43.02 équivalents de référence corrigés (ERC)

E: corrected reference équivalents 

S: équivalentes de referencia corregidos (ERC)

Valeurs de Y équivalent de référence à l’émission ou à la réception converties selon une transformation 
définie, non linéaire, en des valeurs correspondantes obéissant aux lois de l’addition algébrique.

Remarque — La conversion sert à éviter certaines des difficultés rencontrées dans l’application des 
équivalents de référence. Elle est définie dans l’annexe C à la Recommandation G. 111.

722.43.17
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43.03 équivalent pour la sonie ; indice de force des sons (terme déconseillé dans ce sens)
E: loudness rating 
S: indice de sonoridad

Mesure exprimée en décibels et destinée à caractériser la sonie des chaînes de connexion complètes ou de 
parties de celles-ci telles que système émetteur, ligne, système récepteur.

Remarque — (ajoutée par le CCITT): Cette définition est très générale et correspond à ce qu’on appelle 
affaiblissement en sonie (anglais: loudness loss) dans les textes du CCITT; dans ces textes, le terme «équivalent 
pour la sonie» doit être réservé à une mesure conforme à la Recommandation P.76 et peut être abrégé en ES 
(anglais : LR).

722.43.25

43.04 équivalent R25
E: R25 équivalent 

S: équivalente R25

Affaiblissement déterminé comme un équivalent de référence selon la Recommandation P.72 du Livre 
rouge, sauf que le niveau à l’écoute est constant et correspond à 25 dB dans le NOSFER.

43.05 équivalent de planification
E: planning équivalent 

S: équivalente de planificaciôn

Résultat, obtenu avec un appareil de mesure objective, qui peut être considéré comme égal à un 
équivalent R25 ou à un équivalent de référence corrigé, avec une précision suffisante pour les besoins de la 
planification.

43.06 niveau de sensation dans la bande
E: band sensation level

S: nivel de sensaciôn en la banda

Différence, exprimée en décibels, entre le son intégré sur une bande de fréquences et le niveau de pression 
acoustique dans cette bande au seuil d’audibilité, en l’absence de tout autre son perturbateur.

43.07 plan de référence écouteur
E: earcap reference plane 
S: piano de referencia auricular

Plan formé par les points de contact d’une surface plane contre le pavillon d’un écouteur téléphonique.

43.08 point de référence écouteur (PRE)
E: earcap reference point (ECRP)
S: punto de referencia auricular (PRA)

Point du plan de référence écouteur utilisé comme paramètre de référence.

43.09 point de référence oreille (PRO)
E: ear reference point (ERP)
S: punto de referencia oido (PRO)

Point situé à l’entrée du conduit auditif de l’oreille de la personne qui écoute. Voir la figure A-1/P.64.

43.10 affaiblissement de couplage de l’écouteur (LE)
E: earphone coupling loss (LE)
S: pèrdida de acoplamiento del auricular (LE)

Grandeur définie comme l’efficacité à la réception d’un combiné (généralement en fonction de la 
fréquence) lorsque celui-ci est appliqué contre une oreille artificielle, diminuée de l’efficacité à la réception du 
même combiné lorsque celui-ci est appliqué contre une oreille humaine.
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43.11 ASm (DELSM)

E: A sm (DELSM)

S: A sm (DELSM)

Delta sm se définit comme la différence d’efficacité à l’émission d’un appareil téléphonique selon qu’on 
utilise une bouche et une voix humaine (SMJ) ou une source de bruit de salle diffus SMJ/RN, soit:

A sm  =  S m j / r n  — S m j d B

(Voir aussi les Recommandations P .ll, P.64, P.76 et P.79, le supplément n° 11 et le manuel sur les mesures 
téléphonométriques).

Remarque — La plupart du temps dans la pratique, ASm  sera obtenu avec une bonne approximation par 
la quantité A Sm qui est plus facile à calculer.

43.12 A Sm (DELSm)

E: A Sm (DELSm)

S: Asm (DELSm)

Delta sm se définit comme la différence d’efficacité à l’émission d’un appareil téléphonique selon qu’on 
utilise une bouche artificielle SmJ ou une source de bruit de salle diffus SmJ/RN, soit:

A Sm =  SmJ/RN — SmJ dB

(Voir aussi les Recommandations P .ll, P.64, P.76 et P.79, le supplément n° 11 et le manuel sur les mesures 
téléphonométriques).

43.13 position équivalente des lèvres

E: lip plane

S: posiciôn équivalente de los labios 

Plan extérieur de l’anneau de garde.

43.14 anneau de garde (pour les lèvres)

E: lip ring 

S: anillo de labios

Anneau circulaire constitué d’une tige rigide mince et servant à localiser la position équivalente des lèvres 
d’une bouche artificielle.

43.15 anneau de garde

E: guard-ring 

S: anillo de guarda

Anneau fixé pendant les essais sur le boîtier du microphone d’un combiné téléphonique et qui est destiné à 
placer la source sonore dans une position spécifiée par rapport au microphone.

43.16 trajet d’un mètre à l’air libre

E: metre air path

S: trayecto de un métro en el aire

Référence mesurée de l’affaiblissement de la pression acoustique sur un trajet d’un mètre à l’air libre. Dans 
un environnement anéchoïde, l’affaiblissement de la pression acoustique d’un tel trajet est d’environ 30 dB mesuré 
à partir du point de référence bouche.
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43.17 distance modale

E: modal distance 

S: distancia modal

Distance entre le centre de la grille protectrice du microphone, ou de l’ouverture sonore avant d’un 
combiné, et le centre de l’anneau de garde.

43.18 jauge modale

E: modal gauge 

S: calibre modal

Gabarit utilisé pour vérifier la position de l’anneau de garde sur un combiné par rapport au plan de 
référence de l'écouteur du récepteur.

43.19 position modale

E: modal position 

S: posiciôn modal

Position et inclinaison prescrites d’un combiné par rapport à une source sonore fixe.

43.20 point de référence bouche (PRB)

E: mouth reference point (MRP)

S: punto de referencia boca (PRB)

Point situé à 25 mm en avant de la position des lèvres d’une bouche humaine typique (ou d’une bouche 
artificielle) et sur l’axe de celle-ci (voir la figure A-1/P.64).

43.21 impédance de ligne à effet local nul

E: zéro sidetone line impédance (Zso)

S: impedancia de linea de efecto local nulo (ZSo)

Impédance de circuit qui, lorsqu’elle est branchée aux bornes d’un poste téléphonique, provoque 
l’annulation de l’effet local.

43.22 effet d’occlusion

E: occlusion effect 

S: efecto de oclusiôn

Variation de l’effet local humain qui se produit lorsque le canal auditif est fermé, par exemple, par un 
récepteur téléphonique.

43.23 effet d’obstacle ; effet d’obstruction

E: obstacle effect (obstruction effect)

S: efecto de obstâculo; efecto de obstrucciôn

Changement qui se produit dans le champ acoustique au voisinage d’une bouche humaine ou artificielle, 
lorsque des obstacles (par exemple, un microphone téléphonique) sont placés au voisinage immédiat de cette 
bouche. .

43.24 trajet d’effet local

E: sidetone path 

S: trayecto de efecto local

Tout trajet acoustique, mécanique ou électrique, par lequel la parole d’un usager du téléphone et (ou) le 
bruit de salle est entendu dans sa (ses) propre(s) oreille(s) (au PRO).

Tome V -  Rec. P.10 11



43.25 affaiblissement du trajet d’effet local

E: sidetone path loss

S: atenuaciôn del trayecto de efecto local

Affaiblissement du trajet d’effet local exprimé par rapport à la parole au PRB. Symboles couramment
utilisés:

L m e h s  pour les trajets d’effet local avec une tête humaine,
E m e s t  pour les trajets d’effet local électroacoustique dans un appareil téléphonique,
Lmems pour les trajets d’effet local mécanique dans un combiné téléphonique,
Lrnst pour le trajet d’effet local électroacoustique d’une source de bruit de salle diffus à l’écouteur.

Ces trajets peuvent se mesurer en tant qu’efficacité; en pareil cas, ils deviennent respectivement S Me h s , 
S m e s t , S m em s et S RNST et font l’objet d’un changement de signe, par exemple, S MEST =  -  L MEST.

43.26 affaiblissement d’effet local pour la personne qui écoute (AELE)

E: listener sidetone rating (LSTR)

S: indice de efecto local para el oyente (IELO)

Sonie d’une source de bruit de salle diffus telle qu’elle est perçue par l’oreille (l’écouteur) de l’abonné par 
l’intermédiaire du trajet d’effet local électrique dans l’appareil téléphonique, par rapport à la sonie du système de 
référence intermédiaire (SRI) global, cette comparaison étant faite par l’incorporation du signal vocal entendu par 
le trajet d’effet local humain (L M e h s ) comme seuil de masquage.

43.27 réseau d’équilibrage d’effet local

E: sidetone balance network 

S: red equilibradora del efecto local

Réseau électrique faisant partie d’un point d’équilibrage entre les sections à deux et à quatre fils d’un 
circuit de poste téléphonique et qui est destiné à régler Y affaiblissement du trajet d ’effet local.

43.28 affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM)

E: sidetone masking rating (STMR)

S: indice de enmascaramiento para el efecto local (IEEL)

Affaiblissement d’un trajet d’effet local téléphonique, comparé au système de référence intermédiaire (SRI) 
complet sur la base de la sonie, lorsque l’on effectue la comparaison en introduisant, comme seuil de masquage, le 
signal vocal perçu par l’intermédiaire du trajet d ’effet local humain (LMEHS).

43.29 pénalisation en volume sonore

E: speech volume penalty 

S: penalizaciôn en volumen sonoro

Réduction de la puissance vocale d’un abonné (généralement exprimée en fonction d’une grandeur 
caractérisant l’effet local, par exemple, AELM) due à la présence d’un effet local.

43.30 résistance de conversation

E: talking résistance 

S: resistencia de conversaciôn

Résistance fixe, utilisée pour les essais, qui est égale à celle d’un microphone à charbon excité par un 
courant donné.

43.31 position de la source virtuelle

E: Virtual source position 

S: posiciôn de la fuente Virtual

Emplacement, dans une bouche humaine ou artificielle, d’où semblent provenir les sons émis.
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43.32 fonction de source virtuelle

E: Virtual source function  

S: funciôn de la fuente Virtual

Changement de la position de la source virtuelle sous l’effet d’un autre paramètre, par exemple, la 
fréquence, la proximité d’obstacles.

43.33 condition de référence orthotéléphonique

E: orthotelephonic reference condition 

S: condiciôn de referencia ortotelefônica

Trajet acoustique entre un locuteur et un auditeur qui se font face à une distance de 1 m dans le champ
libre.

43.34 gain de référence acoustique orthotéléphonique

E: orthotelephonic acoustic reference gain 

S: ganancia de referencia acûstica ortotelefônica

Rapport entre la pression au point de référence oreille de l’auditeur et la pression au point de référence 
bouche du locuteur dans des conditions de référence orthotéléphoniques.

43.35 gain électroacoustique total

E: total electroacoustic gain 

S: ganancia electroacüstica total

Rapport entre la pression au point de référence oreille d’un auditeur et la pression au point de référence 
bouche d’un locuteur relié par une voie téléphonique.

43.36 gain d’insertion (gain de référence orthotéléphonique

E: insertion gain (orthotelephonically referred gain)

S: ganancia de inserciôn (ganancia referida ortotelefônicamente)

Rapport entre le gain électroacoustique total et le gain de référence acoustique orthotéléphonique.

44. Mesures du niveau de la parole

44.01 durée d’activité

E: active time 

S: tiempo activo

Ensemble des intervalles de temps pendant lesquels on estime que des sons vocaux sont présents d’après le 
critère adopté par le CCITT (Recommandation P.56) pour les besoins des mesures.

44.02 niveau de conversation active
E: active speech level 

S: nivel vocal activo

Quantité exprimée en décibels par rapport à une référence indiquée, par exemple des volts ou des Pascals, 
formée par calcul de la moyenne de la puissance des signaux vocaux pendant la durée d’activité.

44.03 coefficient d’activité

E: activity factor 

S: factor de actividad

Rapport entre la durée d’activité et le temps total écoulé pendant une mesure, exprimé en général sous 
forme de pourcentage.
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44.04 volume ou volume de la parole

E: volume or speech volume 

S: volumen o volumen vocal

Quantité rapportée à la puissance des sons vocaux et qui se mesure à un point donné d’un circuit 
téléphonique au moyen d’un appareil spécifié et permettant un contrôle ou un réglage rapide en temps réel du 
niveau par un observateur humain (par exemple, vumètre, volumètre de l’ARAEN, voltmètre de crête).

44.05 Niveau vocal

E: speech level 

S: nivel vocal

Terme général englobant le volume des sons vocaux, le niveau de parole active et toute autre quantité 
similaire exprimée en décibels par rapport à une référence donnée.

Recommandation P .ll

E FFE T  D E S  D É G R A D A T IO N S  D E  LA T R A N S M IS S IO N

(Genève, 1980; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988)

1 Objet

L’objet essentiel du présent plan de transmission pour les communications internationales est de donner 
des directives au sujet du contrôle de la qualité de transmission. Ces directives sont contenues dans les 
Recommandations relatives à des communications complètes et aux parties constitutives d’une communication. 
Ces Recommandations donnent des objectifs de qualité, des objectifs de construction et des objectifs de 
maintenance, tels que définis dans la Recommandation G. 102, pour diverses dégradations de la transmission qui 
ont une influence sur la qualité de transmission et sur l’opinion des usagers quant à cette qualité1). Les 
dégradations typiques de la transmission comprennent l’affaiblissement de transmission, le bruit de circuit, l’écho 
pour la personne qui parle, l’affaiblissement dû à l’effet local, la distorsion d’affaiblissement, la distorsion de 
temps de propagation de groupe et la distorsion de quantification. Bien qu’échappant au contrôle du planificateur 
de la transmission, le bruit de salle est un autre facteur important à prendre en considération.

La présente Recommandation traite des effets des paramètres de transmission tels que ceux énumérés 
ci-dessus, sur l’opinion de l’usager quant à la qualité de transmission. Elle est fondée sur les informations fournies 
en réponse à des Questions précises qui ont été étudiées par le CCITT. Une grande partie de cette information est 
basée sur les résultats d’essais subjectifs dans lesquels les participants parlaient, écoutaient ou conversaient sur des 
communications téléphoniques dont on pouvait régler ou dont on connaissait les niveaux de dégradation; les 
participants aux essais donnaient ensuite une appréciation de la qualité de transmission en utilisant une échelle 
appropriée. Des indications générales pour l’exécution de ces essais sont données dans la Recommandation P.80. 
Par ailleurs, la Recommandation P.82 donne des directives sur la pratique des enquêtes auprès des usagers du 
téléphone, pour évaluer la qualité de la parole sur les communications internationales.

Les objectifs particuliers de la présente Recommandation sont les suivants:
1) donner un résumé général, mais concis, des principales dégradations de la transmission et de leur effet 

sur la qualité de transmission, pour servir de référence de base aux planificateurs de la transmission;
2) constituer un ensemble de renseignements de base sur la qualité de transmission, à l’appui des 

Recommandations pertinentes des séries P et G avec des références appropriées à ces Recommanda
tions et à d’autres sources d’information, telles que les suppléments et les Questions à l’étude;

3) constituer, à titre provisoire, un ensemble de renseignements de base sur la qualité de transmission, 
pouvant servir à la formulation de futures Recommandations.

') D an s la présente R ecom m and ation , le term e «dégradation»  est u tilisé avec une acceptation  générale, pour désigner toute  
caractéristique ou dégradation du trajet de transm ission  susceptib le de réduire la qualité. Ce term e n’a pas le sens  
d ’«affa ib lissem ent éq u iva len t» , com m e c ’est le cas dans certains textes antérieurs du C C ITT.
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Le § 2 de la présente Recommandation contient une brève description des diverses dégradations qui 
peuvent intervenir dans les communications téléphoniques; on y trouvera également la description des méthodes 
typiques de spécification et des indications générales sur les niveaux acceptables de ces dégradations. Des 
renseignements plus spécifiques sont donnés dans les annexes à cette Recommandation, dans d’autres Recomman
dations et dans les suppléments.

Le § 3 de la Recommandation traite des effets des dégradations combinées sur la qualité de transmission, 
et de l’emploi de modèles d’opinion qui permettent d’estimer l’opinion des usagers en fonction de certaines 
combinaisons de dégradations de la transmission dans une communication téléphonique. On peut donc les utiliser 
pour évaluer la qualité de transmission fournie par l’actuel plan de transmission, les conséquences des modifica
tions pouvant être apportées à ce plan, ou les conséquences des écarts par rapport au plan. Ces évaluations 
nécessitent certaines hypothèses concernant les parties constitutives d’une communication; des indications à ce 
sujet sont données par les communications fictives de référence qui font l’objet des Recommandations G. 103 
et G. 104.

2 Effet des dégradations individuelles

2.1 Considérations générales

On trouvera dans le présent § 2 la description d’un certain nombre de dégradations de la transmission qui 
peuvent affecter la qualité de la transmission des signaux vocaux dans les communications téléphoniques. Des 
renseignements sont donnés sur la nature générale de chaque dégradation, sur les méthodes qui ont été 
recommandées pour mesurer la dégradation et sur les intervalles acceptables de valeurs de la dégradation. On 
trouvera également des références à des Recommandations qui contiennent des renseignements plus détaillés sur 
les méthodes de mesure, et des valeurs recommandées.

2.2 Affaiblissement en sonie

Un des buts fondamentaux d’une communication téléphonique est d’établir un trajet de transmission pour 
les signaux vocaux entre la bouche d’une personne qui parle et l’oreille d’une personne qui écoute. La force des 
sons du signal vocal reçu dépend de la pression acoustique développée par la personne qui parle; elle dépend 
aussi de l’affaiblissement en sonie sur le trajet acoustique-acoustique qui va de l’entrée du microphone à une 
extrémité de la communication jusqu’à la sortie du récepteur téléphonique à l’autre extrémité. L’efficacité de la 
transmission vocale sur les communications téléphoniques et la satisfaction de l’usager dépendent dans une large 
mesure de l’affaiblissement en sonie. A mesure que cet affaiblissement augmente à partir d ’une certaine gamme de 
valeurs préférées, l’effort d’écoute augmente lui aussi et la satisfaction de l’usager diminue. Pour des valeurs 
encore plus élevées de l’affaiblissement en sonie, l’intelligibilité diminue et il faut un temps plus long pour 
transmettre une quantité d’information donnée. En revanche, si l’affaiblissement en sonie est insuffisant, la 
satisfaction de l’usager diminue parce que les signaux vocaux reçus sont trop forts.

Au cours des années, les ingénieurs de la transmission ont utilisé un certain nombre de méthodes pour 
mesurer et exprimer l’affaiblissement en sonie sur les communications téléphoniques. La méthode de l’équivalent 
de référence est une méthode subjective qui a été largement utilisée dans les travaux du CCITT; elle est définie 
dans les Recommandations P.42 et P.72 du Livre rouge.

En raison des difficultés que pose l’utilisation des équivalents de référence, la valeur de planification de 
l’équivalent de référence total a été remplacée par l’équivalent de référence corrigé (ERC) défini dans la 
Recommandation G .l ll  du Livre Rouge. Ce changement a exigé un aménagement des valeurs d’affaiblissement en 
sonie recommandées pour les communications complètes et partielles.

Les Recommandations P.76, P.78 et P.79 renseignent sur les méthodes de détermination objectives et 
subjectives des équivalents pour la sonie (ES) qui sont à présent recommandées. Ces méthodes élimineront sans 
doute la nécessité d’évaluer subjectivement l’affaiblissement en sonie en fonction de l’équivalent de référence 
corrigé. Les valeurs actuellement recommandées pour l’affaiblissement en sonie en fonction de l’équivalent pour la 
sonie sont indiquées dans les Recommandations G .l ll  et G. 121.

2.2.1 Opinion des usagers

L’opinion des usagers en fonction de l’affaiblissement en sonie peut varier selon le groupe d’expérimenta
tion et la conception particulière de l’essai. Les résultats d’opinion présentés dans le tableau 1/P. 11 sont 
représentatifs d’essais de conversation en laboratoire, pour des communications téléphoniques dans lesquelles 
d’autres caractéristiques, par exemple, le bruit de circuit, contribuent peu à la dégradation. Ces résultats soulignent 
l’importance du réglage de l’affaiblissement en sonie.
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T A B L E A U  1 /P . l l

E quivalent global 
pour la son ie  

(dB)

R ésultats d ’o p in ion  représentatifs a)

Pourcentage  
«b o n  plus excellen t»

Pourcentage  
«m édiocre plus m auvais»

5 à 15 >  90 <  1

20 80 4

25 65 10

30 45 20

a) D ’après une relation d ’op in io n  obtenue à partir de l ’ind ice de qualité de transm ission  (voir l’annexe A).

2.2.2 Valeurs recommandées pour l ’équivalent pour la sonie

Le tableau 2/P. 11 donne des indications supplémentaires sur certaines valeurs de sonie qui ont été 
recommandées par le CCITT ou qui sont encore à l’étude.

Remarque — Les valeurs recommandées des équivalents pour la sonie sont à l’étude au titre de la 
Question 19/XII.

2.3 Bruit de circuit

Dans une communication téléphonique, le bruit de circuit a un effet important sur la satisfaction des 
usagers et sur l’efficacité de la communication vocale. Ce bruit peut comprendre un bruit blanc de circuit et un 
bruit d’intermodulation introduit par les systèmes de transmission ainsi qu’un ronflement et d’autres types de 
perturbation tels que le bruit impulsif et les tonalités à une seule fréquence. La satisfaction de l’usager dépend de 
la puissance, de la distribution de fréquence et de la distribution d’amplitude du bruit. Pour un type de bruit 
donné, la satisfaction diminue généralement de façon monotone lorsque la puissance du bruit augmente.

Le bruit de circuit s’exprime généralement d’après les indications données par un psophomètre normalisé 
par le CCITT dans la Recommandation 0.41. Avec cet appareil, on peut faire des mesures de puissance de bruit 
(dBmp) pondérées en fréquence, en plusieurs points d’une communication téléphonique.

Remarque — Bien qu’un psophomètre soit en général utilisé pour mesurer le bruit de circuit à large 
bande, certains essais subjectifs indiquent qu’il caractérise de façon satisfaisante l’effet de perturbation subjectif du 
'ronflement induit sur des circuits assurant la transmission de messages.

2.3.1 Résultats d ’opinion

On a effectué un grand nombre de mesures qui révèlent l’influence du bruit de circuit sur l’opinion des 
usagers. Ces mesures ont montré que les opinions formulées sur le bruit de circuit dépendent aussi dans une large 
mesure de l’affaiblissement en sonie sur la communication; elle peut être influencée par de nombreux autres 
facteurs, notamment le bruit de circuit et l’affaiblissement dû à l’effet local.

L’effet subjectif d’un bruit de circuit mesuré en un point donné d’une communication téléphonique dépend 
de l’affaiblissement ou du gain électrique-vers-acoustique entre le point de mesure et la sortie du récepteur 
téléphonique. Pour faciliter l’évaluation des contributions apportées par des sources différentes, on rapporte 
souvent le bruit de circuit à l’entrée d’un système de réception pour lequel l’équivalent de référence corrigé (ERC) 
à la réception ou l’équivalent pour la sonie a une valeur spécifiée. Un point de référence souvent utilisé est 
l’entrée d’un système de réception dont l’ERC à la réception est de 0 dB. Lorsque le bruit de circuit est rapporté à 
ce point, les valeurs de ce bruit inférieures à —65 dBmp ont peu d’effet sur la qualité de transmission, pour des 
valeurs courantes du bruit de salle. La qualité de transmission diminue lorsque le bruit de salle augmente.

Les résultats d’opinion indiqués dans le tableau 3/P. 11 sont typiques d’essais de conversation en labora
toire; ils illustrent l’effet du bruit de circuit lorsque d’autres caractéristiques de la communication (par exemple, 
l’affaiblissement en sonie) introduisent une dégradation supplémentaire peu importante. Lorsque l’affaiblissement 
en sonie dépasse la gamme des valeurs préférées, l’effet produit par une valeur donnée du bruit de circuit devient 
plus gênant.

Remarque — Voir l’annexe A pour des renseignements complémentaires sur les effets du bruit de circuit.
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T A B L E A U  2 a /P .l  1

Valeurs (dB ) de l ’équivalent de référence ER ( q ), et de l ’équivalent de référence corrigé E R C  ( 7 ) 
pour diverses com m unications mentionnées dans les Recom m andations G . l l l  et G .121 du Livre R ouge 

(les interfaces d’ém ission et de réception se trouvent à l ’extrém ité virtuelle analogique, EV A )

E R  (g )  
antérieurem ent 

recom m andé
E R C  ( j )

Intervalle op tim a l pour une  
com m unication  (R ec. G . l l l ,  § 3.2)

m inim um
optim um

m axim um

6
9

18

5 a)
7 a) à 1 1 

16

Valeurs m oyennes pon dérées du trafic

O bjectifs à long term e

— com m unication m inim um 13 13
(R ec. G . l l l ,  § 3.2) m axim um 18 16

— systèm e national d ’ém ission m inim um 10 11,5
(R ec. G .121, § 1) m axim um 13 13

— systèm e national de réception m inim um 2,5 2,5
(R ec. G .121, § 1) m axim um 4,5 4

O bjectifs à court terme

— com m unication  
(R ec. G . l l l ,  § 3.2) m axim um 23 25,5

— systèm e national d ’ém ission  
(R ec. G .121, § 1) m axim um 16 19

— systèm e national de réception  
(R ec. G .121, § 1) m axim um 6,5 7,5

Valeurs m axim ales p o u r un systèm e ém ission 21 . 25
national (R ec. G .121, § 2.1) pays de ta ille  
m oyenne réception 12 14

M inim um  pour le systèm e n ational
d ’ém ission  (R ec. G .121, § 3) 6 7

a) C es valeurs s’appliquent à des con d ition s sans effet d ’écho; la clien tè le  préférera peut-être des valeurs 
légèrem ent supérieures en cas d ’écho.
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T A B L E A U  2 b /P . l l  

V aleurs E S  citées dans les Recom m andations G . l l l  et G .121

E SE a) ESC a) ESR a) EG S a)

Valeurs m oyennes pon dérées  
en fo n c tio n  du trafic:

L ong term e

C ourt term e

7 à 9 b) 

7 à 15 b)

0 à 0,5 e) 

0 à 0,5 e)

1 à 3 b> f> 

1 à 6 b> f>

8 à 1 2 e)f)g) 

8 à 21 e> f)g>

Valeurs m axim ales po u r un p a ys  
d e  ta ille  m oyenne: 16,5 c) 13 c)

Valeur m inim ale: - 1 , 5  d)

a) C om m e sur la figure 1 /P . 11.

b) R ecom m and ation  G .121, § 1.

c) R ecom m and ation  G .121, § 2 .1 .

d) R ecom m and ation  G .121, § 3 .

e) Q uand  la chaîne in ternationale est num érique, ESC =  0. Si la chaîne in ternationale se com p ose d ’un circuit analogique, 
E SC  =  0,5; on accroît alors l’EG S de 0,5 dB. (Si la d istorsion  d ’affa ib lissem ent en fonction  de la fréquence de ce circuit est 
p ro n o n cée , l’ESC peut à nouveau augm enter de 0 ,2  dB. V oir le § A .4.2 de l’annexe A  de la R ecom m andation  G . l l l . )

f) V oir aussi les observations form ulées au § 3.2 de la R ecom m andation  G . l l l .

g) R ecom m and ation  G . l l l ,  § 3 .2 .

Systèm e Chaîne Systèm e

ESE ESC ESR

4--------------------------------------------------------------
EGS

TU01701-8*

ESE: équivalent pour la sonie à l'émission ESC: équivalent pour la sonie du circuit
ESR: équivalent pour la sonie à la réception EGS: équivalent global pour la sonie

FIGURE 1 /P .l l  

Désignation des ES dans une com munication internationale
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T A B L E A U  3 / P . l l

Bruit de circuit 
au poin t ESR  de 0 dB  

(dB m p)

R ésultats d ’o p in io n  représentatifs a)

Pourcentage  
«b on  plus excellen t»

P ourcentage  
«m éd iocre plus m auvais»

- 6 5 >  90 <  1

- 6 0 85 2

- 5 5 75 5

- 5 0 65 10

- 4 5 45 20

a) D ’après une relation d ’o p in io n  obtenue à partir de l’ind ice de qualité de tran sm ission  (voir l ’an n exe A ).

2.3.2 Valeurs recommandées pour le bruit de circuit

Le bruit de circuit introduit par les différentes parties d’une communication doit être maintenu à un niveau 
aussi bas que possible. Sur les communications de longueur moyenne ou de grande longueur, la principale source 
de bruit de circuit interviendra probablement dans les équipements de transmission analogiques, où la puissance 
de bruit est généralement proportionnelle à la longueur du circuit. Dans la Recommandation G.222, on 
recommande un objectif de bruit de lOOOOpWOp, ou — 50 dBmOp, pour la réalisation des systèmes de 
transmission à courants porteurs de 2500 km. Si l’on rapporte cette valeur à un point où l’équivalent pour la sonie 
à la réception est de 0 dB (en supposant un affaiblissement compris entre 6 et 12 dB), cela correspond à un 
niveau de bruit allant de —62 à —56 dBmp, valeurs suffisamment élevées pour affecter la qualité de transmission.

La diminution de qualité est plus importante sur les circuits de grande longueur ou dans les communica
tions comportant plusieurs de ces circuits en tandem. Dans la Recommandation G.143, le CCITT indique qu’il est 
souhaitable que le bruit total produit par une chaîne de six circuits internationaux ne dépasse pas — 43 dBmOp par 
rapport au premier circuit de la chaîne. Cela correspond à environ —46 dBmOp à l’extrémité de la chaîne, ou 
— 58 à — 52 dBmp en un point où l’équivalent pour la sonie à la réception est de 0 dB. Les autres sources de bruit 
de circuit, dans les communications internationales, doivent être réglées de manière que leur contribution soit 
faible par rapport au bruit autorisé sur les moyens de transmission analogiques. Des indications spécifiques sont 
données dans un certain nombre de Recommandations.

Il faudrait que les limites de bandes de bruit étroites ou de tonalité unique soient plus strictes que les 
limites de bandes de bruit larges, afin d’éviter que l’usager ne soit gêné. Comme règle générale, pour limiter les 
désagréments dus aux tonalités à fréquence unique, il y a lieu de faire en sorte que la puissance de toute tonalité 
individuelle soit de 10 dB inférieure à la puissance psophométrique du bruit du circuit. Afin d’éviter l’audibilité, 
une marge supplémentaire de 5 dB est recommandée, si c’est réalisable.

Remarque — L’effet des bruits impulsifs dépend de leur périodicité d’apparition. Pour les impulsions 
transitoires oscillatoires amorties à 2 kHz, dont la durée est d’environ une milliseconde (type d’impulsion que l’on 
rencontre souvent sur les équipements de transmission de messages), quelques résultats d’essais ont été fournis en 
ce qui concerne la valeur moyenne de la puissance de crête des impulsions mesurées sur la ligne au niveau du 
poste téléphonique. Ces résultats indiquent que des impulsions de bruit se produisant, en moyenne à raison d’une 
par seconde au maximum ne provoquent pas de perturbation si leur intensité moyenne est inférieure à 65 dBrn 
( — 25 dBm). Avec 45 impulsions par seconde, un niveau acceptable de 30 dBrn ( — 60 dBm) a été indiqué.

2.4 Effet local

L’effet local d’un appareil téléphonique est la transmission du son allant du microphone jusqu’au récepteur 
téléphonique, dans le même appareil téléphonique. Autrement dit, le trajet d’effet local de l’appareil téléphonique 
est l’un des trajets par l’intermédiaire desquels la personne qui parle s’entend elle-même parler. Les autres trajets 
de cette nature sont le trajet par conduction à travers la tête et le trajet acoustique allant de la bouche à l’oreille 
déterminé par les fuites dans l’écouteur. La présence de ces autres trajets agit sur la perception, par l’usager, 
d’effet local et, par conséquent, sur sa réaction à cet établissement.
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L’effet local influence la qualité de transmission téléphonique de plusieurs manières. Si l’affaiblissement de 
l’effet local est insuffisant, les niveaux vocaux renvoyés sont trop élevés et il en résulte une diminution de la 
satisfaction de l’usager. Un affaiblissement de l’effet local a une autre conséquence: la personne qui parle a 
tendance à abaisser son niveau vocal et(ou) à éloigner le combiné de sa bouche, ce qui réduit le niveau reçu par 
l’autre interlocuteur. Les déplacements du combiné peuvent aussi rendre moins hermétique le contact sur l’oreille, 
de sorte que le bruit de salle peut atteindre plus facilement l’oreille par l’intermédiaire du trajet de fuite ainsi créé; 
cela peut entraîner également un abaissement du niveau du signal reçu en provenance de l’extrémité opposée de la 
communication. Par ailleurs, le trajet de l’effet local fournit un autre itinéraire par l’intermédiaire duquel le bruit 
de salle peut atteindre l’oreille. Des valeurs très faibles de l’affaiblissement de l’effet local peuvent avoir une 
influence défavorable sur la qualité de transmission. A mesure qu’augmente cet affaiblissement, on définit un 
intervalle général de valeurs préférées d’affaiblissement. Une valeur excessive de l’affaiblissement de l’effet local 
peut assourdir le son fourni par l’appareil téléphonique pendant une conversation; pour un grand nombre de 
communications, l’absence d’effet local n’est pas une condition préférée.

L’effet local a été calculé jusqu’ici comme un affaiblissement en sonie, très sensiblement de la même 
manière que l’affaiblissement en sonie sur une communication, par exemple en termes d’équivalent de référence de 
l’effet local (EREL) (Recommandation P.73 du Livre Rouge). Une meilleure méthode, qui donne, pour un abonné 
considéré comme un locuteur, des évaluations qui sont mieux en corrélation avec les effets subjectifs de l’effet 
local, est décrite dans la Recommandation P.76. Cette méthode, appelée affaiblissement d’effet local par la 
méthode de masquage (AELM), tient compte de la conduction à travers la tête et des trajets acoustiques directs 
comme seuil de masquage.

Des travaux récents montrent qu’en raison de l’utilisation croissante de microphones linéaires dans les 
combinés téléphoniques, une méthode d’évaluation est également nécessaire pour évaluer la sonie du bruit de salle 
perçu par l’intermédiaire du trajet d’effet local téléphonique au moyen de l’affaiblissement d’effet local pour la 
personne qui écoute (AELE). L’AELE (Recommandations P.76 et P.79) repose sur le même principe et sur le 
même algorithme de calcul que l’AELM, mais l’efficacité pour l’effet local est mesurée au moyen d’une source de 
bruit de salle et non par une source fournie par une bouche artificielle.

L’affaiblissement en sonie de l’effet local dépend de la conception de l’appareil téléphonique et de 
l’adaptation d’impédance entre cet appareil et la ligne de l’abonné. Les variations d’impédance à l’extrémité 
opposée de la ligne d’abonné peuvent aussi entraîner d’importants défauts d’adaptation sur les lignes d’abonné 
courtes ayant un faible affaiblissement. Les défauts d’adaptation d’impédance en d’autres points de la communica
tion ont aussi une influence sur le signal renvoyé; toutefois, lorsque le temps de propagation sur le trajet de retour 
devient important, l’effet est généralement considéré comme un écho pour la personne qui parle (voir le § 2.9).

2.4.1 Valeurs recommandées de l’affaiblissement en sonie de l’effet local

Le § 5 de la Recommandation G.121 précise les meilleurs niveaux d’effet local dans différents cas de 
communication, selon que l’abonné est la personne qui parle (AELM) ou la personne qui écoute (AELE).

Les résultats d’essais subjectifs d’opinion des abonnés en fonction de l’affaiblissement local par la méthode 
AELM indiquent que la meilleure gamme va de 7 à 12 dB (voir aussi le supplément n° 11). Des valeurs plus 
basses peuvent causer une baisse importante de l’opinion des abonnés et doivent être utilisées avec précaution. 
Des valeurs plus élevées, jusqu’à 20 dB sont acceptables, mais au-delà elles causent l’impression d’une communi
cation complètement assourdie.

Pour réduire les effets d’un bruit de salle de niveau élevé, il faut s’efforcer d’obtenir une valeur d’AELE 
supérieure à 13 dB. En général, cela n’est pas toujours possible; en effet, pour la plupart des appareils 
téléphoniques dotés de microphones linéaires et de circuits téléphoniques, l’AELE dépend beaucoup de l’AELM 
mais sa valeur est en général supérieure de 1,5 à 4 dB. La relation est déterminée par A SM (DELSM), différence 
entre l’efficacité d’un microphone selon qu’elle est mesurée avec une source de bruit de salle ou avec une bouche. 
Voir les Recommandations P.64, P.10 et P.79, le supplément n° 11 et le § A.4.3.3 de la Recommandation G .lll .

Ainsi, les communications ayant de faibles valeurs d’AELM ont en général aussi de faibles valeurs 
d’AELE.

2.5 Bruit de salle

On appelle bruit de salle le bruit de fond ambiant dans lequel fonctionne l’appareil téléphonique. Dans un 
domicile privé, ce bruit de salle peut être produit par des appareils ménagers, un récepteur radio ou un 
tourne-disque, des conversations ou le bruit de la rue. Dans un bureau, il y a prédominance du bruit produit par 
les machines de bureau, les installations de climatisation et les conversations. Dans de nombreux cas, l’effet du 
bruit de salle peut être insignifiant par comparaison à celui du bruit de circuit. Toutefois, dans les endroits 
bruyants tels que les bureaux téléphoniques publics, le bruit de salle peut avoir un effet notable sur la facilité de 
converser ou même sur les conditions d’écoute et de compréhension.
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Le bruit de salle peut se manifester de diverses manières. Une de ces manifestations est due aux fuites qui 
se produisent autour du pavillon du récepteur. Une autre possibilité est le trajet d’effet local du poste 
téléphonique, si l’affaiblissement en sonie dû à cet effet local est suffisamment petit par rapport aux fuites autour 
du pavillon (voir le § 2.4). Une troisième possibilité est due à l’autre oreille, mais l’importance de cet effet sur la 
réception téléphonique est généralement moindre que l’effet du bruit qui pénètre par l’«oreille téléphonique», sauf 
si le niveau sonore dans la salle détourne l’attention (par exemple, les cris d’un bébé). Une quatrième possibilité 
est le bruit de salle côté émetteur transmis sur la liaison vers l’appareil récepteur.

Les considérations qui précèdent s’appliquent surtout aux appareils téléphoniques de type classique. Les 
appareils à haut-parleur sont plus sensibles au bruit de salle.

Le bruit qui est présent dans les véhicules fixes ou mobiles (et qui n ’est généralement pas appelé le bruit 
de salle) peut également avoir un effet marqué sur la facilité avec laquelle se déroule une conversation ou sur la 
possibilité qu’ont les personnes de s’entendre et de se comprendre correctement dans des communications faisant 
intervenir des postes mobiles.

2.6 Distorsion d ’affaiblissement

La distorsion d’affaiblissement est caractérisée par un affaiblissement de transmission (ou un gain de 
transmission) sur plusieurs fréquences, par rapport à l’affaiblissement de transmission à 800 ou 1000 Hz. Ainsi, la 
distorsion d’affaiblissement englobe les diminutions progressives de niveau en basse fréquence et en haute 
fréquence, qui déterminent la largeur de bande effective d’une communication téléphonique, ainsi que les 
variations d’affaiblissement dans la bande en fonction de la fréquence. L’affaiblissement en sonie et la netteté 
d’une communication téléphonique dépendent l’un et l’autre de la distorsion d’affaiblissement. Même si l’affaiblis
sement en sonie est maintenu à une valeur constante, l’opinion sur la qualité de transmission, déterminée par des 
essais subjectifs, est de moins en moins favorable lorsque la distorsion d’affaiblissement augmente.

L’effet de la distorsion d’affaiblissement sur la force des sons est plus marqué à l’extrémité inférieure qu’à 
l’extrémité supérieure de la bande de fréquences. Au contraire, l’effet de la distorsion d’affaiblissement sur la 
netteté des sons est plus marqué aux fréquences supérieures qu’aux fréquences inférieures. En ce qui concerne tant 
la dégradation de la force des sons que la dégradation de la netteté dues aux caractéristiques de la bande passante, 
on peut admettre que les dégradations dues aux caractéristiques passe-haut et passe-bas s’additionnent directement 
si, sur chaque courbe de distorsion d’affaiblissement, la pente dépasse 15 dB/octave.

Sur une communication, l’effet de la distorsion d’affaiblissement sur les notes d’opinion concernant 
l’écoute et la compréhension décroît sensiblement à mesure qu’augmente l’affaiblissement global en sonie, en 
particulier s’il y a aussi un bruit de circuit. En général, les notes d’opinion sont moins influencées par la 
distorsion d’affaiblissement que par l’affaiblissement en sonie, surtout quand celui-ci est élevé, mais l’effet de la 
distorsion d’affaiblissement peut être comparable à celui du bruit quand l’affaiblissement en sonie et le bruit sont 
tous deux faibles.

La Recommandation G. 132 définit les objectifs actuels en matière de qualité de fonctionnement des 
réseaux, en ce qui concerne la distorsion d’affaiblissement dans les éléments de transmission électrique d’une 
chaîne mondiale de 12 circuits à quatre fils. Il faut signaler cependant que les caractéristiques de fréquence des 
appareils téléphoniques ont elles aussi une certaine influence.

Remarque — L’annexe B donne des renseignements complémentaires en ce qui concerne les effets de la 
distorsion d’affaiblissement sur la qualité de transmission.

2.7 Distorsion de temps de propagation de groupe

La distorsion de temps de propagation de groupe est caractérisée par le temps de propagation de groupe 
sur plusieurs fréquences, par rapport à la fréquence pour laquelle ce temps de propagation est minimum. L’effet 
de cette distorsion produit une dégradation plus importante en transmission de données qu’en transmission 
téléphonique; cependant, des valeurs élevées de la distorsion de temps de propagation de groupe peuvent
provoquer des mutilations sensibles des signaux vocaux.

L’effet de la distorsion de temps de propagation de groupe aux extrémités supérieure et inférieure de la 
bande de transmission peut être respectivement décrit par les expressions «tintement» et «paroles brouillées». En 
l’absence de bruit ou de distorsion d’affaiblissement, l’effet est manifeste sur toute la gamme des valeurs types de
l’affaiblissement en sonie. En règle générale, sur une chaîne représentative de circuits à quatre fils, l’effet n’est
toutefois pas prononcé, puisque la distorsion de temps de propagation de groupe s’accompagne normalement 
d’une distorsion d’affaiblissement étroitement liée à la première et qui tend à en réduire l’effet.

La Recommandation G. 133 donne les objectifs de qualité actuels pour la distorsion de temps de 
propagation de groupe dans une chaîne mondiale de 12 circuits.

Remarque — L’annexe C contient des renseignements complémentaires sur l’effet de la distorsion de 
temps de propagation de groupe.
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2.8 Temps de propagation absolu

Des valeurs du temps de propagation absolu comme celles que l’on rencontre actuellement dans les circuits 
terrestres ont peu d’effet sur la qualité de transmission s’il n’y a pas d’écho pour la personne qui parle ou pour la 
personne qui écoute (par exemple, communication à quatre fils), ou si cet écho est convenablement limité. Les 
circuits par satellite introduisent des temps de propagation plus longs (environ 300 ms dans chaque sens de 
transmission) et, ici encore, les résultats fournis par les essais d’opinion montrent que ce phénomène a peu d’effet 
sur la qualité de transmission des communications établies sur un seul circuit par satellite, à condition que l’écho 
pour la personne qui parle et l’écho pour la personne qui écoute soient convenablement limités. On possède moins 
de renseignements sur les effets produits par des temps de propagation dans un seul sens de l’ordre de 600 ms 
(deux circuits par satellite en série); les résultats obtenus ne sont pas parfaitement cohérents. Il faut donc procéder 
avec prudence lorsqu’on envisage d’introduire des temps de propagation absolus dans un seul sens nettement 
supérieurs à 300 ms.

Remarque — Les effets de l’écho, de limitation d’écho et de temps de propagation sont à l’étude au titre 
de la Question 27/XII.

2.9 Echo pour la personne qui parle

Cet écho se produit lorsqu’une certaine partie du signal vocal de la personne qui parle est renvoyée en 
retour avec un retard suffisant (en général plus de 30 ms environ) pour que le signal puisse être distingué d’un 
effet local normal. L’écho pour la personne qui parle peut être causé par des réflexions en des points de défaut 
d ’adaptation d’impédance, ou par d’autres phénomènes tels que la diaphonie aller et retour. L’effet produit par cet 
écho dépend de l’affaiblissement sur le trajet d’écho acoustique-acoustique et du temps de propagation sur ce trajet 
d ’écho. En général, l’usager est d’autant moins satisfait que cet affaiblissement est plus petit ou que le temps de 
propagation sur le trajet d’écho est plus grand.

L’équivalent global pour la sonie du trajet d ’écho est ici défini par la somme:
— des équivalents pour la sonie (ES) dans les deux sens de transmission du système téléphonique local 

de l’abonné qui parle (supposé avoir des valeurs minimales d’équivalent pour la sonie);
— des équivalents pour la sonie dans les deux sens de transmission de la chaîne de circuits entre 

l’extrémité à 2 fils du système téléphonique local de l’abonné qui parle et les bornes à 2 fils du 
termineur 2 fils/4 fils à l’extrémité où se trouve l’abonné qui écoute;

— de la valeur moyenne de l’affaiblissement d’équilibrage pour l’écho à l’extrémité où se trouve l’abonné 
qui écoute.

La figure 2/G. 131 donne des courbes de tolérance à l’écho; ces courbes indiquent l’ES recommandé du 
trajet d’écho, pour limiter la probabilité d’écho gênant.

Remarque — Les effets de l’écho et du temps de propagation sont étudiés au titre de la Question 27/XII.

2.10 Echo pour la personne qui écoute

L’écho pour la personne qui écoute est défini dans la condition de transmission suivante: le signal vocal 
principal arrive à l’extrémité de la communication où se trouve la personne qui écoute, accompagné d’une ou de 
plusieurs versions retardées (échos) du signal. Cette situation peut être le résultat de réflexions multiples dans le 
trajet de transmission. Une source simple, mais fréquente, d’écho pour la personne qui écoute est un trajet de 
transmission à quatre fils à faible perte reliant deux lignes d’abonné à deux fils. Dans une communication de ce 
genre, les réflexions peuvent se produire aux points de défaut d’adaptation d’impédance des transformateurs 
différentiels se trouvant à chaque extrémité de la section à quatre fils. Une partie du signal vocal principal peut 
donc être réfléchie à l’extrémité éloignée du trajet à quatre fils, puis renvoyée jusqu’à l’extrémité locale, où elle est 
une nouvelle fois réfléchie. On obtient ainsi un écho pour la personne qui écoute, dont l’amplitude, par rapport 
au signal principal, dépend des deux affaiblissements d’adaptation et de l’affaiblissement ou du gain dans les deux 
sens sur le trajet de transmission à quatre fils. Le temps de propagation de l’écho est déterminé principalement par 
le temps de propagation dans les deux sens sur ce trajet de transmission. Pour les faibles temps de propagation, 
l’écho pour la personne qui écoute entraîne une modification de la qualité spectrale de la parole. Pour les temps 
de propagation plus longs, l’écho est plus prononcé; on dit parfois qu’on a affaire à un effet de «tonneau».

L’écho pour la personne qui écoute peut être caractérisé par l’affaiblissement supplémentaire et le temps de 
propagation supplémentaire sur le trajet de cet écho, par rapport aux mêmes grandeurs sur le trajet du signal 
principal. La valeur minimale de l’affaiblissement supplémentaire sur ce trajet d’écho, dans toute la bande de 
fréquences considérée, fournit une marge contre l’instabilité ou les oscillations. C’est la raison pour laquelle l’écho 
pour la personne qui écoute est souvent appelé distorsion au voisinage du point d’amorçage. La Recommanda
tion G. 122 donne des indications en ce qui concerne l’influence des réseaux nationaux sur la stabilité des 
communications internationales.
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2.11 Distorsion de non-linéarité

Il se produit une distorsion de non-linéarité (dans son sens le plus général) dans les systèmes où le signal 
de sortie ne varie pas proportionnellement au signal d’entrée. Un exemple simple est donné par un système dans 
lequel le signal de sortie peut être représenté en fonction du signal d’entrée, et(t) par un polynôme de la forme:

e0{t) = axe^t) + a2e2j(t) +  a3e3,(0  + . . . ,

dans le cas d’un signal sinusoïdal à l’entrée, on obtient pour le signal de sortie des harmoniques de deuxième et 
troisième ordres et d’ordres supérieurs. Pour des signaux plus complexes, les termes non linéaires sont souvent 
appelés distorsion d’intermodulation. La distorsion de non-linéarité constitue généralement une dégradation plus 
importante en transmission de données qu’en transmission téléphonique, mais elle peut aussi être importante dans 
ce dernier cas.

Jusqu’à présent, une des sources les plus importantes de distorsion de non-linéarité dans les communica
tions téléphoniques a été due aux appareils téléphoniques avec microphones à charbon. Bien que ces derniers 
soient aujourd’hui rapidement remplacés par des microphones linéaires, d’autres sources potentielles de distorsion 
de non-linéarité s’introduisent, telles que l’utilisation de systèmes de codage numérique, notamment aux faibles 
débits binaires. Ces systèmes introduisent une distorsion de quantification (voir le § 2.12), qui est une forme 
particulière de distorsion de non-linéarité. De plus, d’autres dispositifs tels que les compresseurs-extenseurs 
syllabiques et les amplificateurs saturés peuvent y contribuer dans une large mesure.

On trouvera dans l’annexe D d’autres informations relatives aux microphones à charbon et aux micro
phones linéaires, et dans l’annexe F des renseignements sur les effets subjectifs de la distorsion de non-linéarité en 
général.

Remarque — La distorsion de non-linéarité, notamment la définition d’une méthode de mesure objective 
appropriée, est étudiée au titre de la Question 13/XII.

2.12 Distorsion de quantification

On observe une distorsion de quantification dans les systèmes numériques lorsqu’un signal analogique est 
échantillonné et que chaque échantillon est codé pour donner un ensemble fini de valeurs. La différence entre le 
signal analogique initial et le signal que l’on obtient après quantification est appelée distorsion de quantification 
ou bruit de quantification. Pour de nombreux algorithmes de codage numérique, par exemple, l’algorithme MIC 
avec loi A ou loi p, qui donne une compression-extension quasi logarithmique, l’effet subjectif de la distorsion de 
quantification peut être obtenu en première approximation par addition du bruit corrélé au signal (bruit blanc 
modulé par le signal vocal). Un tel signal peut être produit dans un dispositif de référence à bruit modulé pouvant 
être réglé pour donner un signal de référence dont le rapport signal/bruit corrélé au signal est presque constant. 
La Recommandation P.81 décrit l’appareil de référence pour le bruit modulé recommandé par le CCITT et à 
utiliser dans l’évaluation des codées numériques pour les applications vocales du téléphone. Ce rapport signal/ 
bruit corrélé, exprimé en dB, est désigné par Q. On peut déterminer la valeur effective du paramètre Q d’un 
système numérique inconnu en procédant par comparaison subjective avec le dispositif de référence à bruit 
modulé (le supplément n° 14 fournit des directives pour l’utilisation de l’appareil de référence pour le bruit 
modulé décrit dans la Recommandation P.81).

Des résultats d’essais subjectifs ont été donnés par quelques Administrations qui ont étudié les effets du 
bruit de circuit et du paramètre Q sur l’opinion des usagers. Ces essais permettent d’estimer le niveau de bruit de 
circuit avec lesquels on obtiendrait approximativement les mêmes opinions sur la qualité de transmission qu’avec 
une distorsion de quantification de niveau donné.

Remarque — On trouvera d’autres renseignements dans l’annexe E. La qualité de transmission des 
systèmes numériques est étudiée au titre de la Question 18/XII.

2.13 Gigue de phase

Il se produit une gigue de phase lorsque le signal utile est modulé, à basse fréquence, en fréquence ou en 
phase, pendant la transmission. Si le niveau de cette distorsion est suffisamment élevé, la qualité de transmission 
subit une dégradation. Le tableau 4/P. 11 récapitule les valeurs de seuil données par une Administration pour la 
gigue de phase sur une seule fréquence. Ce tableau donne les valeurs du seuil moyen exprimées sur la base du 
rapport signal/première bande latérale en dB. L’écart type moyen des sujets était d’environ 4 dB.

2.14 Diaphonie intelligible

Il se produit une diaphonie intelligible lorsque le signal vocal transmis sur une communication télépho
nique est couplé avec une autre communication téléphonique, de telle manière que le signal couplé soit audible et 
intelligible pour l’un des interlocuteurs ou les deux interlocuteurs de la deuxième communication téléphonique. Le 
niveau de cette diaphonie peut être suffisamment élevé pour dégrader la qualité de transmission, mais le problème 
le plus important est celui de la violation du secret de la communication.
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T A B L E A U  4 /P . 11

Taux de m odulation  
de la g igue de phase  

(H z)

Seuil m oyen du rapport s ig n a l/b a n d e  latérale (dB)

Personnes qui parlent 
(hom m es)

Personnes qui parlent 
(fem m es)

25 10,9 13,8

80 14,4 16,3

115 12,3 18,3

140 13,8 20,0

200 17,0 18,0

Plusieurs facteurs ont une influence sur l’intelligibilité d’un signal retransmis par diaphonie entre deux 
communications téléphoniques. Ces facteurs comprennent les caractéristiques de l’appareil téléphonique, (y 
compris l’effet local), le bruit de circuit, le bruit de salle, l’affaiblissement diaphonique, le niveau sonore de la 
personne perturbatrice qui parle et l’acuité auditive de la personne qui écoute.

La Recommandation P. 16 contient les renseignements sur le seuil d’intelligibilité pour la diaphonie, et sur 
les méthodes à employer pour calculer la probabilité de la diaphonie intelligible. Les objectifs de construction 
pour les divers appareils présents sur les communications téléphoniques doivent être choisis de telle manière que 
cette probabilité soit suffisamment petite. Normalement, les objectifs sont censés être tels que la probabilité 
demeure inférieure à 1% dans les communications où l’interlocuteur perturbateur et l’interlocuteur perturbé ont 
peu de chances de se connaître et peu de chances de subir le même couplage ultérieurement. Un objectif plus 
rigoureux (0,1%) est à appliquer dans des équipements locaux, par exemple, des lignes d’abonné, lorsque les deux 
interlocuteurs sont des voisins.

3 Effet des dégradations multiples et utilisation des modèles d’opinion

La qualité de transmission d ’une communication réelle peut être affectée par plusieurs dégradations de 
transmission susceptibles de coexister. Les résultats tirés des opinions des usagers, sous la forme décrite dans le 
paragraphe précédent, sont utiles dans de nombreuses études portant sur un ou deux types de dégradation; en 
revanche, ces résultats deviennent de moins en moins commodes lorsque augmente le nombre des dégradations 
étudiées. On a été ainsi conduit à étudier des modèles analytiques plus généraux de l’opinion des usagers qui 
peuvent être basés sur les résultats combinés de plusieurs essais et études individuels. La formulation et 
l’utilisation de ces modèles plus généraux sont facilitées par l’emploi des ordinateurs numériques modernes. Dans 
l’idéal, on peut envisager que ces modèles soient étendus ultérieurement aux effets de tous les types importants de 
dégradations de transmission mentionnés au § 2, ou à la plupart de ces dégradations.

Remarque — Bien que plusieurs Administrations aient présenté des rapports sur les travaux qu’elles 
effectuent dans ce domaine, le problème de l’utilisation de modèles pour prévoir la qualité de transmission à 
partir de mesures objectives reste à l’étude au titre de la Question 7/XII. Le supplément n° 3 à la fin de ce tome 
donne des exemples de modèles d’opinion utilisés par Bellcore, par le British Telecom, NTT et CNET.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P .ll)

Indice de qualité de transmission

A.l Introduction

La présente annexe, qui fait partie de la réponse à la Question 4/X II (1985-1988), décrit un modèle 
d ’opinion de conversation simple destiné à la prévision des effets combinés de l’équivalent global pour la sonie
(EGS), selon la Recommandation P.79, et du bruit psophométrique mesuré en dBmp. Elle tient compte également
des effets de l’affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM), du bruit de salle (en dBA), et de
la distorsion d’affaiblissement.

24 Tome V — Rec. P .ll



Paramètres de connexion utilisés dans le modèle

La liste suivante donne les paramètres de connexion et leurs valeurs de gamme.

Paramètres de connexion Gamme

EGS Equivalent global pour la sonie, en dB 0 à 40
BC Bruit de circuit à 0 dB ESR (équivalent pour la sonie à la réception) 

en dBmp -8 0  à - 4 0
BS Equivalent global pour la sonie, en dBA 30 à 70
Q Rapport signal/distorsion de quantification en dB 0 à 100
AELM(T) Affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (du côté de la 

personne qui parle) en dB 0 à 20
AELM(L) Affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (du côté de la 

personne qui écoute) en dB 0 à 20
FI Fréquence de coupure inférieure (à 10 dB) en Hz 200 à 600
FS Fréquence de coupure supérieure (à 10 dB) en Hz 2500 à 3400

Modèle de 

I

/ (  S / B)  

EGSe

EGSP

N T

m

base pour l’indice de qualité de transmission 

= I ( S / L ) I ( B W ) I ( S T )

Indice de l’affaiblissement en sonie du bruit de circuit

RNE(L) =

RNE(S) = 

D

NF

NQ

I(BW)

I(ST)

1,026 -  0,0131/(EGSe -  EGSp)2 + 4 -  0,01 (N T  + 80)

EGS réel avec effet de l’AELM(T) sur le niveau de la parole

EGS pour AELM(T) > 12 dB

EGS -h [12 — AELM(T)]/3 pour AELM(T) < 12 dB

Valeur optimale d’EGS en fonction du bruit de circuit (BC) et du bruit de salle (BS)

10 -  (N T  +  80)/10

Bruit de circuit équivalent du bruit global (dBmp)

M  ( + ) N F ( + ) N(Q)

Bruit de circuit équivalent du bruit de circuit et du bruit de salle (dBmp)

CN(  + ) RN E(L ) ( + ) RNE(S)

(A-l)

(A-2)

(A-3)

(A-4)

(A-5)

(A-6)

Equivalent de bruit du circuit dû au bruit de salle et à une fuite du pavillon d’écouteur 
(dBmp)

= R N  -  116 (A-7)

Equivalent de bruit du circuit dû au bruit de salle et à une fuite du pavillon d’écouteur 
(dBmp)

R N  -  100 -  AELM(L) -  D

Equivalent d’effet local pour le bruit de salle — AELM (L )

15 — 0,006 (R N  — 30)2 (émetteur à charbon)

3 (émetteur linéaire)

Plancher de bruit apparent 

-7 0  dBpm (valeur par défaut)

Bruit de circuit équivalent à la distorsion de quantification (dBmp)

- 3  -  EGS -  2,2Q

Indice pour la largeur de bande

[1 -  0,0008(FL -  200)] [1 -  0,00022(3400 -  FU)

Indice pour l’effet local 

1 -  0,00003(£GSéO [AELM(L) -  15]2

(A-8)

(A-9)

(A-10) 

(A-11) 

(A-12) 

(A-13)
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FI = 7,2/ -  2 (A-14)

X = 0,96(/7 — 2) + 0,0410F/ — 2)3 . (A-15)

NOM = 4 exp(2Q/[l +  exp(X)] (A-16)

%(G + E) = 100/[1 + exp( — QA )] (A-17)

QA = 1,59577 A (1 +  0,04592 A2 -  0,000368 A4 + 0,000001 A6) (A-18)

A = FI -  2,5 (A-19)

%(P + B ) = 100 -  100/[1 + exp(-QB)] (A-20)

QB = 1,59577 B ( 1 + 0,04592 B 2 -  0,000368 5 4 + 0,000001 B 6) (A-21)

B = FI -  1,5 (A-22)

G Bon

E = Excellent

P = Médiocre

B = Mauvais

A.4 Résultats types

Les résultats types obtenus à partir du modèle et concernant la note moyenne d’opinion sont représentés 
sur les figures A -l/P .l 1 à A-7/R11. .

FIGURE A -l/P . 11

Indice de qualité de transmission en fonction de l’équivalent global 
pour la sonie et du bruit de circuit
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Equivalent global pour la sonie

FIGURE A-2/P. 11

N ote m oyenne d’opinion en fonction de l’équivalent global 
pour la sonie et du bruit de circuit

FIGURE A-3/P. 11

N ote m oyenne d’opinion en fonction  du bruit de circuit, l’EGS étant égal à 10 dB 

G
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FIGURE A-4/P.11  

N ote m oyenne d’opinion en fonction de la distorsion de quantification

FIGURE A-5/P. 11

N ote m oyenne d’opinion en fonction du bruit de salle 
et de l’effe t local avec un m icrophone à charbon
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FIGURE A-6/P. 11

N ote m oyenne d’opinion en fonction des fréquences de coupure inférieure et supérieure

%

FIGURE A-7/P. 11

Relations d’opinion pour l’indice de qualité de transmission:
Pourcentage «G + E» (bon + excellent) et pourcentage «P +  B» (m édiocre + mauvais) 

en fonction de la note d’opinion m oyenne
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A N N E X E  B 

(à la Recommandation P .ll)

Effet de la distorsion d’affaiblissement 
sur la qualité de transmission

B.l Effet de la distorsion d ’affaiblissement sur la force des sons et sur la netteté

L’effet de la distorsion d’affaiblissement sur la force des sons est davantage perceptible dans la bande de 
fréquences inférieure que dans les bandes plus élevées.

L’effet de la distorsion d’affaiblissement sur la netteté des sons, contrairement à l’effet de l’affaiblissement 
en sonie, est davantage perceptible dans les bandes de fréquences supérieures que dans les bandes de fréquences 
inférieures. Les valeurs de l’équivalent pour la distorsion d’affaiblissement (IL) et de l’affaiblissement équivalent 
pour la netteté (IA) sont des valeurs de différences d’affaiblissement équivalent rapportées à un système sans 
limitation de bande de fréquences.

En ce qui concerne les valeurs d’équivalent pour la distorsion d’affaiblissement et d’affaiblissement 
équivalent pour la netteté dues aux caractéristiques des filtres passe-bande, on peut admettre qu’une loi 
d’additivité des valeurs de dégradation dues aux caractéristiques des filtres passe-haut et passe-bas se vérifie si 
chaque pente d’affaiblissement est supérieure à 15 dB/octave.

Les calculs réalisés au cours de l’étude et les résultats des essais subjectifs ont permis de dégager ces 
caractéristiques, ainsi qu’il est montré dans les figures B -l/P .ll, B-2/P.11, B-3/P.11 et B-4/P.11.

Remarque — L’équivalent pour la distorsion d’affaiblissement et l’affaiblissement équivalent pour la 
netteté décrits ici sont déterminés par rapport à un trajet complet de conversation téléphonique sans jonction 
affectée de distorsion d’affaiblissement.

B.2 Effet de la distorsion d ’affaiblissement sur l ’audition et les notes d ’opinion en conversation

L’effet de la distorsion d’affaiblissement sur l’audition et les notes d’opinion en conversation augmente 
sensiblement lorsque la valeur de l’affaiblissement en sonie global d’une communication diminue. Cette tendance 
est parfois plus marquée en présence de bruit de circuit.

L’effet de la distorsion d ’affaiblissement sur les notes d’opinion est assez nettement inférieur à celui de 
l’affaiblissement en sonie, qui domine toujours pour n’importe quelle valeur de l’affaiblissement en sonie global, 
en particulier lorsque cette valeur est élevée. Toutefois, l’importance de l’effet de cette distorsion semble être 
comparable, voire supérieure, à celle de l’effet du bruit dans certaines conditions, notamment pour les communi
cations dont les valeurs de l’affaiblissement en sonie global sont peu élevées.

Voir les figures B-5/P.11, B-6/P.11, B-7/P.11 et le tableau B -l/P .ll.

CCITT-37550

Fréquence de coupure pour un affaiblissem ent d’insertion de 10 dB 

O Valeurs subjectives —— —  Valeurs calcu lées

Remarque -  Pente de la courbe des Filtres passe-bas et passe-haut: 48 dB/octave.

F IG U R E  B - l /P . l l  

Influence de la fréquence de coupure sur la force des sons
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dB
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Pente (dB /octave) 

aj Influence de filtre p a s s e r a s

avec ligne d'abonné de 0 ,4  mm en cuivre 
(affaiblissem ent sur im age; 7 dB à 1 5 0 0  Hz)

Pente (dB /octave)

b) Influence du filtre passe-h au t

 san s ligne d'abonné

CCITT-37570

F IG U R E  B-2/P . 11 

Influence des filtres passe-bas et passe-haut sur la force des sons

0.2 0.3 0.5 1 2 3 5 10 kHz
CCITT-37580

Fréquence de coupure pour un affaiblissem ent d'insertion de 10 dB

O Valeurs subjectives  Valeurs calcu lées pour le sy stèm e téléphonique

  Valeurs calcu lées pour le systèm e ARAEN

F IG U R E  B-3/P . 11 

Influence de la fréquence de coupure sur la netteté
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a) Influence du filtre passe-bas
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Pente (dB /octave) ccitt-37600

b) Influence du filtre passe-haut

— ■ Valeurs ca lcu lées pour le systèm e téléphonique

— — — — Valeurs calcu lées pour le sy stèm e ARAEN

F IG U R E  B -4/P . 11 

Influence de la pente des filtres passe-bas et passe-haut sur la netteté
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T A B L E A U  B - l / P . l l  

Conditions des essais d’opinion

N ° E lém ent
Essai d ’op in io n  en conversation  

effectué avec des systèm es 
télép h oniq u es locaux

O b servation s

1 A ffaib lissem ent de jon ction 3, 13, 23, 29 dB M esuré à 800 H z

2 N iveau  du bruit de circuit

BC I0 a) =  - 4 8 ,5  dBm p  
(14 000 pW p)

— 54,5 dBm p  
(3500 pW p)

— 60,5 dBm p  
(900 pW p)

— 78,5 dB m p  
(14 pW p)

Y  com pris le  bruit de central 
avec des caractéristiques de 
spectre de — 8 dB par octave

3 Bruit de salle 50 dB A

4
Extrém ité d ’ém ission  et 
extrém ité de réception

Systèm es téléphoniques locau x  

A ppareils téléphoniques: 
m odèle 600

Ligne d ’abonné: 0  0 ,4  m m ,
7 dB à 1500 Hz 

Pont d ’alim entation: central 
C rossbar (220 +  220 ohm s) 

Im pédance à la jonction :
600 ohm s

E R C E  +  E R C R  =  9,3 dB b)

5 D istorsion  d ’affa ib lissem ent
D l ,  D 2 , D 3 , D 4  
(vo ir  la figure B -5 /P .1 1 )

a) Bruit de circuit injecté BCI rapporté à l’entrée de l’extrém ité de réception d ’un  appareil té lép h on iq u e avec un équ iva len t de 
référence corrigé à la réception de 0 dB.

b) ER C E: équivalent de référence corrigé à l ’ém ission; E R C R : équ ivalen t de référence corrigé à la réception.

Tome V — Rec. P .ll 33



CCITT-37610

D1 Caractéristiques de la chaîne de 12 circuits à quatre fils
(limite 95%), fondées sur la figure 1/G .232, graphique n° 2B 

D2 Caractéristiques de la chaîne de 12 circuits à quatre fils, 
fondées sur la figure 1/G. 132 

D3 Caractéristiques m oyennes de D4 et D2 
D 4 Filtre du SRAEN (Recommandations G.111 et P. 11 )

FIG U R E  B-5/P . 11

Caractéristiques de la distorsion d’affaiblissement à la jonction de la communication d’essai

8 3 % 1c
8
8
c
.2 2 
c  

■q . 
o
TJ

0
-5

1
.... . . 03

34
v

02 ,
*

s
N \

‘ v

Bruit de sal
BCI0 : -5 4 ,

Je: 50  dBA
5 dBmp

v

s .

5 10 15 20 25 30 dB
Affaiblissem ent de jonction œ,TT ■37421

BCI Bruit de circuit injecté

FIGURE B -6/P .11

Effet de la distorsion d’affaiblissement 
sur la note d’opinion en conversation
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-5  0 5 10 15 20 25 2 0 4 8
Affaiblissem ent de jonction c c it t  -  j t s s i

BCI Bruit de circuit injecté

FIGURE B-7 /P. 11

Effet de la distorsion d’affaiblissem ent sur le pourcentage E+G+F 
dans un essai de conversation

B .3  Exemples de l’influence des caractéristiques de la distorsion d ’affaiblissement

T A B L E A U  B -2 /P .1 1

E xem ples de m éthodes utilisées pour exprimer les caractéristiques 
de la distorsion d’affaiblissem ent

D istorsion
d ’affa ib lisse

m ent

Param ètres caractéristiques A ffa ib lissem en t éq u iva len t (dB )

Fréquences de  
coupure  

(H z)

Pente 
(d B /o c t)

A ffaib lissem ent 
d ’insertion  

(dB ) '
A spect 1 A spect 2 A spect 3

fuo f̂ HIO fuo fmo à 300 Hz à 3 ,4  kH z II Ia 12,5 I%FG E

D 4 150 3500 7,0 300 3,8 0 0 0 0 0 0

D3 210 3400 10,0 31,5 5,2 10 0,8 0,3 - 2,3 1,8

D 2 280 3300 10,7 29,1 8,8 10 1,2 0,5 1,8 3,8 2,8

D1 420 3100 22,2 31,1 20,0 15 3,2 2,2 4,2 7,8 6,3

IL Equivalent pour la d istorsion  d ’affa ib lissem ent (valeur calculée).

Ia D ifférence d ’affa ib lissem ent équ ivalent pour la netteté pour un e nètteté des son s de 80% (valeur calcu lée).

12,5 D ifférence d ’affa ib lissem ent équ ivalent de la note m oyen ne d ’op in ion  pour Y LE =  2,5.

I y c  D ifférence d ’affa ib lissem ent équ ivalen t de la note m oyen ne d ’op in io n  pour Y c  =  2,5.

I%fge D ifférence d ’affa ib lissem ent équ ivalen t des notes F  +  G  +  E (à 50%).
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B.4 Méthode d ’évaluation utilisant l’unité de distorsion d ’affaiblissement (uda)

L’unité de distorsion d’affaiblissement (uda) peut servir à évaluer l’effet de distorsion d’affaiblissement. 
Mais une règle de planification fondée sur son utilisation n’est pas nécessaire.

Remarque — La distorsion d’affaiblissement d’un système numérique est définie par la règle actuelle de 
planification fondée sur l’emploi d’une unité de distorsion de quantification (udq). En effet, les méthodes utilisées 
pour assigner les udq à un système numérique tiennent compte de l’effet de distorsion d’affaiblissement, de sorte 
qu’une règle de planification fondée sur l’emploi d’une uda n’est pas nécessaire.

La définition de la distorsion d’affaiblissement correspondant à une uda est indiquée au tableau B-3/P.11.

T A B L E A U  B -3 /P .1 1

D éfinition de la distorsion d’affaib lissem ent 
correspondant à une uda

Fréquence
(H z)

A ffaib lissem ent
(dB)

200 1,57
300 0,40
400 0,12
500 0,08
600 0,06
800 0,01

1000 0
2000 - 0 ,0 2
2400 0,05
2800 0,14
3000 , 0,17
3400 1,04

R em arqu e — U n e  caractéristique de l ’uda est 
fond ée sur le tableau A -4 /G .1 13.

Les caractéristiques efficacité/fréquence de systèmes téléphoniques locaux (STL) utilisées pour déterminer 
l’effet des uda sur la qualité de la parole sont indiquées dans le tableau B-4/P.11. Ce sont les caractéristiques du 
système de référence intermédiaire (SRI) sans l’introduction du filtre SRAEN (système de référence pour la 
détermination des affaiblissements équivalents pour la netteté). Pour chaque section d’émission et de réception, le 
SRI doit être utilisé comme section d ’émission et de réception du réseau. Pour un poste téléphonique ordinaire, les 
caractéristiques efficacité/fréquence sont calculées sur la base des caractéristiques du SRI sans filtre SRAEN et 
converties en uda à l’aide de la méthode d’évaluation de la distorsion d’affaiblissement.

La formule suivante décrit une méthode d’évaluation des caractéristiques de distorsion d’affaiblissement 
par rapport au nombre d’uda.

N  — I  (  ^  '300 ^ '4 0 0  +  ^  '500 ^  '3000 \

4  V ^300  ^400 ^500 ^3000 '

dans cette formule:

N  est le nombre d’uda

A 'f  est la caractéristique de distorsion d’affaiblissement à évaluer à la fréquence/(en dB)

A f est la distorsion d’affaiblissement correspondant à une uda à la fréquence/(en dB).

La figure B-8/P.11 indique les valeurs de l’affaiblissement équivalent d’opinion pour diverses valeurs 
d’uda. Si l’on utilise les caractéristiques de fréquence indiquées dans les tableaux B-3/P.11 et B.4/P.11, le point de 
référence et le nombre d’uda sont calculés par la méthode d’évaluation du nombre d’uda. En se fondant sur la 
figure B-8/P.11, l’affaiblissement équivalent total est d’environ 0,15 dB par uda et il est proportionnel au nombre 
d’uda.
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T A B L E A U  B -4 /P .1 1

Caractéristique efficacité/fréquence de systèm es 
téléphoniques locaux utilisée pour déterminer l ’e ffe t  des uda

Fréquence
(H z)

R éponse relative (dB )

E m ission R éception

100 - 2 2 , 0 - 2 1 , 0
125 - 1 8 , 0 - 1 7 , 0
160 - 1 4 , 0 - 1 3 , 0
200 - 1 0 , 0 - 9 , 0
250 - 6 , 8 - 5 , 7
315 - 4 , 6 - 2 , 9
400 - 3 , 3 - 1 , 3
500 - 2 , 6 - 0 , 6
630 - 2 , 2 - 0 , 1
800 - 1 , 2 0

1000 0 0
1250 1,2 0,2
1600 2,8 0 ,4
2000 3,2 0,4
2500 4,0 - 0 , 3
3150 4,3 - 0 , 5
4000 0 - 1 1 , 0
5000 - 6 , 0 - 2 3 , 0
6300 - 1 2 , 0 - 3 5 , 0
8000 - 1 8 , 0 - 5 3 , 0

dB

©(D>
CT'QJ
•H»
C0)
EO)
25ta
<

Origine

A nnexe A de la présente 
Recommandation

□ Chine [1 1

A A T T  [2]

•  N T T  [3]

♦ NTT [4]

▲ Affaiblissement total

Nombre d'uda T120158WS

Nombre d'uda 0 10 20 30 40 50 60 70 80

Equivalent en 
sonie du circuit 
de jonction

0 1,0 1,8 2,4 3,1 3,7 4 ,3 5,1 5,9

Affaiblissement
total 0 3,1 4,8 6,1 7,5 8,9 10,2 11,3 12,7

FIGURE B-8/P.11

Valeur de l’affaiblissement équivalent d’opinion  
pour diverses valeurs d’uda
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A N N E X E  C

(à la Recommandation P .ll)

Effet de la distorsion du temps de propagation de groupe 
sur la qualité de transmission

L’effet de la distorsion de temps de propagation de groupe est qualifié de «tintement» pour les fréquences 
transmises les plus élevées et de «paroles brouillées» pour les fréquences transmises les plus basses.

L’influence exercée par l’absence de bruit ou de distorsion d’affaiblissement est telle qu’elle rend l’effet 
manifeste sur toute la gamme des valeurs possibles de l’affaiblissement en sonie global d’une communication.

Cependant, son effet pratique dans une chaîne de circuits à quatre fils ne semble en aucune manière 
important étant donné qu’une distorsion d’àffaiblissement y est habituellement étroitement associée.

Voir les figures C - l/P .ll,  C-2/P.11 et C-3/P.11.

0.2 0.3 0,5 1 2 3 A kHz

Fréquence

GD 3 
GD 1 ✓

0.2 0,3 0,5 1 2 3 A kHz
Fréquence c c i t t-3 7 6 5 0

GD 1 Valeurs pour 95% des chaînes de 12 circuits 
GD 3 Valeurs pour circuit moderne type

Remarque -  Les conditions d’essai sont les mêmes que pour les essais d’opinion relatifs à la distorsion d’affaiblissement. Les valeurs de la 
distorsion de temps de propagation de groupe sur la jonction de modélisation des circuits utilisés pour les essais sont calculées sans distorsion 
d’affaiblissement.

F IG U R E  C - l /P . l l

Distorsion du temps de propagation de groupe à la jonction de la communication d’essai
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CCITT-37660 
Nombre de circuits G D 3 connectés

F IG U R E  C -2/P.11  

Détermination de la distorsion du temps de propagation de groupe

0 10 20 30 dB
Affaiblissement de la jonction c c it t  -  37671

Distorsion Temps de
d'affaiblissement propagation de groupe

o D4 nul

• D4 GD1

A D1 nul

▲ D1 GD1

FIGURE C-3/P. 11

E ffet de la distorsion de tem ps de propagation de groupe 
sur la note d’opinion à l’audition
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A N N E X E  D  

(à la Recommandation P .ll)

Effets des microphones à charbon et des microphones 
linéaires sur la qualité de transmission

Les renseignements disponibles à propos de la différence de qualité de fonctionnement entre microphones 
à charbon et microphones linéaires ont été rassemblés. La différence tient non seulement aux écarts observés pour 
la valeur de la distorsion non linéaire due aux harmoniques et aux produits d’intermodulation, mais encore aux 
différences de distorsion amplitude/fréquence («distorsion linéaire») et amplitude/amplitude (efficacité en fonc
tion du niveau) entre les deux types de microphone.

La figure D -l/P .ll  montre des exemples typiques de résultats obtenus lors d’essais comparatifs. Les 
diagrammes montrent une qualité de transmission mesurée par la netteté ou les notes moyennes d’opinion 
(conversation ou écoute uniquement) en fonction de l’équivalent de référence ou du niveau de la parole.

Ces résultats, de sources différentes et obtenus avec diverses marques de microphones, ne permettent pas 
de tirer des conclusions générales car les effets individuels de la distorsion non linéaire et de l’efficacité en 
fonction de la fréquence et de l’amplitude ne peuvent pas être dissociés. Néanmoins, les trois exemples font 
apparaître une certaine amélioration de la qualité de transmission quand on utilise un microphone linéaire au lieu 
d’un microphone à charbon.

Dans le cas particulier c), l’amélioration est importante au niveau d’écoute optimal tandis que la différence 
aux niveaux d’écoute réduits est nulle (ou même négative). Dans ces conditions, en présence d’un bruit de salle et 
avec un affaiblissement dû à l’effet local insuffisant (équivalent de référence pour l’effet local compris entre 1 et 
4 dB pour l’essai en question), le fait que le type spécifique de microphone à charbon ait une sensibilité au son 
inférieure dans le champ acoustique éloigné peut constituer un avantage.

En cas de transmission sur une bande de fréquences plus large que la bande téléphonique classique, en 
particulier en cas d’écoute par haut-parleur, l’amélioration de la qualité sonore est sans doute plus sensible avec 
des microphones linéaires qu’avec des microphones à charbon.
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Niveau de pression acoustique

c)

A Microphone à charbon 
B Microphone linéaire

R em arque -  Largeur de bande de 30 0  à 3 400  Hz, bruit de salle 5 0  dB(A).

FIGURE D -l/P  11
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A N N E X E  E 

(à la Recommandation P .ll)

Distorsion de quantification dans les systèmes numériques

Pour planifier un réseau, il est commode d’attribuer des poids appropriés aux processus non normalisés de 
conversion analogique/numérique, aux couples de multiplexeurs et aux processus qui introduisent un affaiblisse
ment numérique. Une méthode adéquate consiste à considérer qu’une unité de dégradation est attribuée à un 
couple de codées «loi A ou loi ji» à 8 bits pour couvrir la distorsion de quantification. Une règle de planification 
provisoirement approuvée limite à 14 le nombre total des unités de dégradation pour une communication 
internationale: 5 unités pour chacun des prolongements nationaux et 4 unités pour la chaîne internationale. Cette 
règle permet d’incorporer 14 processus à 8 bits non intégrés en tandem.

Un modèle d’opinion subjective (voir le Supplément n° 3 à la fin de ce tome) fournit des résultats 
indiquant que, pour l’ensemble d’une communication avec 14 systèmes à 8 bits non intégrés en tandem, la 
valeur Q est d’environ 20 dB. Le même modèle indique en outre qu’un système à 7 bits a la même valeur Q 2) 
qu’environ trois systèmes à 8 bits (on a en effet constaté que l’addition des valeurs Q subjectives pour les systèmes 
numériques se fait selon une formule en 15 logi0, c’est-à-dire que deux systèmes numériques avec chacun 
Q  = 24,5 donnent une valeur Q égale à 20 dB lorsqu’ils sont connectés en tandem en mode asynchrone). En 
attendant de nouveaux renseignements, il est recommandé d’attribuer 3 unités de dégradation (3 unités dq) à un 
système loi A ou loi p à 7 bits, ce qui correspond à une estimation prudente de l’effet d’un système à 7 bits sur la 
qualité de transmission téléphonique.

Les nombres du tableau E - l/P .ll  sont provisoirement spécifiés pour l’attribution des unités de dégradation 
aux fins de la planification. L’attribution est effectuée sur la base de considérations relatives à la téléphonie.

Remarque — Ces conclusions préliminaires sont fondées sur des renseignements limités et les valeurs de 
pondération attribuées pourront faire l’objet d’une révision si l’on dispose de nouveaux renseignements.

T A B L E A U  E - l / P . l l  

Attribution des unités de dégradation pour la transm ission téléphonique

Processus
N om b re d ’unités  
de dégradation

Rem arques

U n M IC  lo i A  ou lo i p  à 8 bits 1 (R em arque 1)

Paire de cod ées M IC  à 7 b its (lo i A ou lo i p) 3 (R em arque 1)

U n com p lém en t de ligne num érique réalisé par 
m anipu lation  des m ots de cod e M IC  à 8 bits 1 (R em arque 2)

U n M IC D A -V  à 32 k b it/s 3,5 (R em arque 3)

R em arque 1 — D an s la perspective générale de la p lan ification , on peut attribuer la m oitié de la valeur  
ind iquée à l ’une ou à l’autre des extrém ités d ’ém ission  et de réception.

R em arqu e 2 — La dégradation  ind iquée est environ  la m êm e pour toutes les valeurs de com p lém en t de 
lign e num érique com prises entre 1 et 8 dB. Le com p lém en t de ligne de 6 dB à lo i A  est une excep tion  car il 
fait intervenir des dégradations négligeables pour les signaux dont la valeur descend jusq u ’à environ  
— 30 dBmO, ayant pour con séqu en ce un nom bre d ’unités de dégradation  de d istorsion  de quantification  nul.

R em arque 2 — M IC D A -V  sign ifie  M IC D A  avec prédicteur adaptatif (R ecom m an d ation  G .721).

2) Q est le rapport de pu issance sub jectif p aro le /b ru it corrélé à la parole. Q est défin i à l ’aide de l’appareil de référence pour la 
p roduction  de bruit m odulé (A R B M ) (voir la R ecom m andation  P.81). Les m éthodes utilisées pour l ’éva lu ation  subjective des 
cod ées en utilisant l’A R B M  sont ind iquées dans le supplém ent n° 14.
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A N N E X E  F

(à la Recommandation P .ll)

Effets de la distorsion de non-linéarité 
sur les caractéristiques de transmission

Les effets subjectifs de la distorsion de non-linéarité sur la parole réelle dépendent dans une grande mesure 
de la forme exacte de la non-linéarité, mais la figure F -l/P .ll donne quelques indications sous forme de notes 
moyennes d’opinion obtenues à la suite d’essais subjectifs réels pour deux formes de non-linéarité généralisée, les 
non-linéarités quadratique et cubique, effectués par BNR en 1982 et 1986 et par la NTT en 1986.

Le principal point à noter est que, pour une valeur de distorsion données (exprimée en pourcentage de la 
distorsion harmonique d’un signal sinusoïdal ayant le même niveau efficace que la parole), l’effet subjectif d’une 
non-linéarité cubique est considérablement plus grave que celui d’une non-linéarité quadratique.

Les données de la figure F -l/P .ll  résultent d’expériences utilisant un trajet locuteur-auditeur et ne 
s’appliquent pas forcément à la distorsion de non-linéarité qui se produit dans un trajet d’effet local pour le 
locuteur, où intervient un effet de masque du signal vocal sans distorsion.

cd> >

TU01591-88

FIGURE F - l / P . l l  

Evaluation subjective de la distorsion de non-linéarité
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Recommandation P. 16

E F FE T S S U B JE C T IF S  D E  LA D IA P H O N IE  D IR E C T E  
SE U IL S  D ’A U D IB IL IT É  ET D ’IN T E L L IG IB IL IT É

(Genève, 1972; modifiée à Genève, 1976, 1980; 
Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988)

1 Facteurs qui infuent sur les seuils de diaphonie

Le degré d’audibilité et d’intelligibilité du signal diaphonique dépend d’un grand nombre de facteurs.

Les facteurs qui influencent principalement l’intelligibilité du signal vocal diaphonique sont cités ci-après:

1.1 Qualité de transmission des appareils téléphoniques

Les équivalents pour la sonie à l’émission et à la réception sont déterminants. Il en est de même de 
l’affaiblissement d’effet local en présence d’un bruit de salle. On suppose que des appareils téléphoniques 
modernes avec des caractéristiques de fréquences régulières sont utilisés.

1.2 Bruit de circuit

On doit tenir compte du bruit de circuit sur la communication perturbée. Le niveau de ce bruit est mesuré 
à l’aide d’un psophomètre muni d’un réseau de pondération pour circuits téléphoniques, ainsi que le décrit la 
Recommandation 0.41.

1.3 Bruit de salle

Le bruit de salle agit sur l’oreille, directement par les fuites qui se produisent dans le pavillon entre 
l’oreille et l’écouteur, et indirectement par l’effet local. L’effet local dépend aussi des conditions d’exploitation. 
Contrairement au bruit de circuit, l’influence du bruit de salle peut être réduite dans une certaine mesure par 
l’usager du téléphone. Pour cette raison et pour tenir compte des cas défavorables, les mesures d’audibilité de la 
diaphonie ont été effectuées avec un bruit de salle faible et aussi avec un bruit de salle négligeable. Le seuil 
d’audibilité étant très sensible aux effets de masque, on entend par bruit de salle «négligeable» un niveau de bruit 
très inférieur à 10 dBA. Le niveau de bruit relativement bas de 40 dBA a un très net effet de masque et il peut 
donc constituer un exemple de bruit de salle «faible».

1.4 Bruit de l’appareil téléphonique

Outre les effets de masque sur la diaphonie par le bruit de circuit et le bruit de salle, le bruit interne de 
l’appareil téléphonique dans la communication perturbée doit être pris en compte. Dans les appareils télépho
niques modernes, ce bruit est engendré par les circuits électroniques (amplificateurs et autres), dans les appareils 
anciens ce bruit est dû au microphone à charbon. Le bruit interne peut s’exprimer et être traité comme un circuit 
équivalent.

1.5 Conversation sur le circuit perturbé

Durant une phase active de parole sur le circuit perturbé, une diaphonie de niveau normal est inaudible. 
Toutefois, avant que la conversation s’engage ou au cours de pauses de longue durée, il se peut que la diaphonie 
soit entendue et peut-être comprise. Il serait en général peu judicieux de se fonder sur l’hypothèse selon laquelle il 
y aurait constamment conversation sur le circuit perturbé; c’est pourquoi les renseignements donnés dans la 
présente Recommandation sont fondés sur l’hypothèse dans laquelle il n’y a pas de conversation sur le circuit 
perturbé.

1.6 Couplage diaphonique

L’intelligibilité d’un signal diaphonique vocal dépend largement de la nature du couplage diaphonique, qui 
est généralement fonction de la fréquence.

L’équivalent pour la sonie (ES) du trajet de transmission diaphonique — du signal vocal présent sur la 
ligne perturbatrice au poste d’abonné qui subit la perturbation — peut être divisé en affaiblissement en sonie du 
trajet de diaphonie de la ligne perturbatrice à la ligne perturbée et en équivalent pour la sonie à la réception du 
poste d’abonné perturbé. Cette subdivision est illustrée à la figure 1/P.16.
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e Equivalent pour la sonie à l'émission du poste d'abonné perturbateur;
r Equivalent pour la sonie à la réception du poste d'abonné perturbé;
d Affaiblissem ent en sonie du trajet de diaphonie;
B Bornes du poste d'abonné;
V c Niveau de conversation.

Postes d'abonné perturbateur et perturbé du même côté: paradiaphonie.
Poste d'abonné perturbateur d'un côté et poste perturbé de l'autre: télédiaphonie.

FIGURE 1/P. 16 

Subdivision du trajet de transmission de la diaphonie

Pour un niveau vocal donné Vc, l’intelligibilité du signal diaphonique dépend de l’équivalent pour la sonie 
d + r. Le § A.4.4.4 de la Recommandation G .l ll  définit l’équivalent pour la sonie à la réception pour la 
diaphonie (ESRD) comme:

ESRD  =  ESR(poste) + Ad

ES Riposte) se référant au poste téléphonique perturbé.

La diaphonie Ad est calculée comme un équivalent pour la sonie en donnant à l’exposant m la valeur 1 
qui est valide au voisinage du seuil d’audibilité.

En l’absence de nouvelles informations, la valeur de Ad peut être approximativement prise comme 
l’affaiblissement mesuré ou calculé à la fréquence de 1020 Hz.

2 Valeurs médianes du seuil d’audibilité et d’intelligibilité de la diaphonie vocale pour la personne qui écoute

Les courbes de la figure 2/P. 16 représentent l’équivalent pour la sonie de la diaphonie à la réception 
correspondant aux seuils d’audibilité et d’intelligibilité, en fonction du bruit de circuit. Pour la planification, il est 
recommandé de considérer le bruit de salle comme négligeable, ce qui correspond à la condition la plus 
défavorable.
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Bruit d e  circuit T1202030-S8

N o te  1 -  Le bruit de circuit est rapporté aux bornes de l’appareil téléphonique de l’abonné. On suppose que le 
bruit de salle est négligeable.
N o te  2  -  Le niveau vocal sur la ligne perturbatrice est supposé être un niveau de parole active de - 1 8  dBV.

FIGURE 2/P.16

Valeur de seuil pour l’équivalent pour la sonie à la réception  
pour la diaphonie en fonction du bruit de circuit

Le critère de seuil d’audibilité est que la présence d ’un signal vocal est à peine décelable mais qu’aucune 
partie de la conversation n’est compréhensible. Le critère du seuil d’intelligibilité est que des mots isolés ou des 
expressions sont parfois compréhensibles quand on écoute une conversation.

Les courbes de seuil représentent des valeurs médianes pour les deux critères; dans chaque cas, 50% des 
opinions des abonnés se trouvent respectivement au-dessus et au-dessous de la courbe correspondante. On a 
observé que l’écart type pour les personnes qui écoutent se trouve dans l’intervalle de 4 à 6 dB et, pour la 
planification, il est recommandé de prendre une valeur de 5 dB. Les courbes de réponse type pour un large 
éventail d’auditeurs pour les critères de seuil font l’objet de la figure 3/P.16 (aucun bruit de circuit). La différence 
d’ESRD entre les deux courbes est d’environ 12 dB.

Les résultats des premières expériences (qui sont à la base des courbes de la figure 2/P. 16) sont exprimés 
sous forme de niveaux vocaux (par exemple, en unités de volume (UV) et, sur cette base, ils présentent une 
concordance satisfaisante.

Or, les versions antérieures de la Recommandation P.16 étaient fondées sur l’hypothèse d’une relation fixe 
entre l’équivalent pour la sonie à l’émission et le niveau de la parole sur la ligne. Mais cette hypothèse impliquait 
une correction de l’ordre de 11 dB, en sorte qu’elle n’était pas justifiée. De plus, les niveaux de la parole étaient 
exprimés en unités de volume qui semblent systématiquement différer lorsqu’ils sont mesurés dans différents pays 
sur des échantillons de paroles identiques. En conséquence, on admet par hypothèse un niveau de parole fixe sur 
la ligne perturbée, indépendamment de l’équivalent pour la sonie à l’émission (ESE) de ce circuit.

Les valeurs de seuil indiquées à la figure 2/P. 16 sont fondées sur l’hypothèse que le niveau de la parole Vc 
en conditions normales de conversation est de —18 dBV pour la parole active (mesuré conformément à la 
Recommandation P.56) aux bornes du poste téléphonique perturbateur. Cette valeur est la moyenne évaluée du 
niveau de conversation dans de nombreux pays à l’extrémité d’émission des communications présentant un 
équivalent global pour la sonie (EGS) relativement élevé (entre la valeur optimale et la valeur maximale 
autorisée).
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FIGURE 3/P. 16 .

Distribution pour l’auditeur des équivalents pour la sonie à la réception  
pour la diaphonie nécessaire pour les définitions des différents seuils

L’écart type des niveaux de conversation est relativement grand. Aux fins du calcul, il convient d’utiliser 
une valeur a  = 5 dB.

Pour calculer la valeur du seuil pour un niveau de conversation autre que —18 dBV, il faut corriger la 
valeur de seuil de l’équivalent pour la sonie à la réception du trajet de diaphonie (ESRD,) du montant de la 
différence, compte tenu de son signe (des niveaux plus élevés exigent des valeurs d’ESRD plus élevées et 
vice-versa).

La valeur d’ESRD, est la somme de l’affaiblissement en sonie du trajet de diaphonie et l’équivalent pour 
la sonie pour la réception sur la ligne perturbée. Pour obtenir l’affaiblissement en sonie du trajet de diaphonie, Ad 
pour une valeur de seuil donnée, la valeur ESR (poste) doit être soustraite.

En général, quels que soient le niveau et l’équivalent pour la sonie à la réception, on obtient Ad à partir de 
la figure 2/P. 16 sous la forme:

Ad =  ESRD, — ESR(poste) + (18 +  Vc)

3 Effets de bruit de salle

Le bruit de salle atteint l’oreille de l’auditeur par fuite sous le pavillon du combiné téléphonique et par le 
trajet d’effet local. Pour un effet local donné, le bruit de salle peut être converti en bruit de circuit équivalent au 
moyen d’un modèle de transmission comme celui décrit dans le supplément n° 3 placé à la fin du présent tome. 
Une famille de courbes de conversion ayant pour paramètre l’affaiblissement pour l’effet local se trouve à la 
figure 2 de ce supplément.

A titre d’exemple, avec un affaiblissement pour l’effet local relativement élevé (comme celui utilisé dans la 
version précédente de la Recommandation P.16) un niveau de bruit de salle de 40 dBA équivaut à un niveau de 
bruit de circuit de —85 dBmp. Ce niveau de bruit réduit la valeur seuil d’ESRD d’environ 8 dB. Une réduction 
supplémentaire est dans la plupart des cas causée par une fuite du pavillon de l’écouteur.

Cependant, l’importance de cet effet n’est en général pas prévisible, du fait qu’il dépend à la fois de la 
conformation du pavillon et du comportement de l’abonné.
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4 Probabilité de diaphonie

Si les courbes de la figure 2/P. 16 présentent les valeurs médianes pour les diverses conditions de bruit, 
celles de la figure 3/P. 16 représentent la probabilité de diaphonie audible ou intelligible en pourcentage en cas de 
bruit négligeable. Des courbes de probabilité similaires peuvent être obtenues à partir des valeurs médianes pour 
toute caractéristique de bruit de circuit au moyen de distributions cumulatives normales avec un écart type de 
6 dB.

Dans un cas plus général, il convient d’ajouter aussi la variance du locuteur. Le niveau de parole moyen 
utilisé pour les calculs peut être choisi plus faible que celui, relativement élevé, supposé à la figure 2/P. 16, par 
exemple —20 dBV, ce qui est plus proche du niveau moyen dans le réseau. L’annexe A donne un exemple de ce 
calcul de probabilité globale.

Les valeurs de seuil de l’équivalent pour la sonie du trajet de diaphonie données dans la présente 
Recommandation peuvent être utilisées de différentes façons. Une interprétation possible consiste à exiger de 
toutes les communications téléphoniques normales (c’est-à-dire à l’exclusion des communications défectueuses) 
qu’elles donnent lieu à des conditions de diaphonie situées entre les deux critères de seuil. Cela signifie que d’un 
côté il est inutile d’exiger un affaiblissement diaphonique plus grand que celui qui correspond au seuil d’audibilité 
et que de l’autre côté le seuil d’intelligibilité doit être respecté.

Autre interprétation: on fixe les conditions requises de telle sorte qu’il existe une faible probabilité (par 
exemple 5%) qu’une diaphonie intelligible soit constatée avec un bruit de salle négligeable et avec le plus faible 
niveau de bruit de circuit rencontré dans le réseau. Dans la pratique, les conditions de bruit sont plus favorables, 
en ce sens que la diaphonie est très souvent masquée par le bruit de salle et de circuit au point de devenir 
inaudible. Pour la moyenne de toutes les communications, le risque de diaphonie intelligible sera donc beaucoup 
plus faible que le pourcentage donné pour le cas le plus défavorable.

Les conditions de diaphonie requises ne sont pas nécessairement les mêmes dans toutes les parties du 
réseau. Bien que la garantie du secret téléphonique soit primordiale, l’abonné est probablement plus enclin à juger 
sévèrement la diaphonie affectant une communication locale établie dans son voisinage immédiat, puisque dans ce
cas une indiscrétion due à la diaphonie pourrait avoir pour lui des inconvénients d’ordre social. Le problème de la
«diaphonie sociale» est évoqué en [1].

Dans la pratique, la simultanéité de l’émission sur la ligne perturbatrice et de l’écoute sur la ligne 
perturbée (pendant un arrêt de la conversation) n’est pas présente dans tous les cas. On trouvera des renseigne
ments sur ce sujet ainsi que sur la façon de calculer ces probabilités en [2].

A titre indicatif, la probabilité qu’un abonné subisse une diaphonie éventuellement intelligible ne doit pas 
être supérieure à:

— 1 pour 1000: communications d’un même central,
— 1 pour 100 : autres communications.

Remarque — La Recommandation G. 105 donne les éléments de base du calcul de la probabilité de 
diaphonie en général.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.16)

Exemple de calcul de probabilité

On peut calculer la probabilité de comprendre des mots d’une conversation surprise par diaphonie pour un 
auditeur choisi au hasard dans une population d’abonnés. Le résultat de ce calcul peut servir de base pour établir 
des règles concernant en particulier l’affaiblissement diaphonique minimum nécessaire entre lignes d’abonné d’un 
réseau national.

Afin de présenter la méthode d’utilisation de l’information donnée dans la présente Recommandation pour 
calculer la probabilité d’apparition de la diaphonie (intelligible), on peut faire les hypothèses suivantes:

Niveau moyen de la parole Vc = —20 dBV;
Equivalent pour la sonie à la réception des appareils téléphoniques ESR(poste) = — 6 dB;
Pas de bruit de salle ou de circuit;
Ecart type des niveaux de la parole c T = 5 dB;
Ecart type de la distribution des réactions des auditeurs a L =  6 dB;
Ecart type de ESR(poste) a s = 1 dB.

La valeur de seuil de l’intelligibilité de la diaphonie sans bruit, d’après la figure 2/P. 16 est
ESRDt =  67 dB.
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Conformément à la formule à la fin du § 2 et moyennant les hypothèses ci-dessus, l’affaiblissement de 
sonie médiane requise sur le trajet diaphonique devient:

Ad = 67 + 6 -  2 = 71 dB 

L’écart type total de la fonction de probabilité est

l /a 2r  + a \  +  o 2j  = 7,87 dB

Avec ces valeurs de Ad et de a, une fonction de distribution normale cumulative du type de la
figure A-1/P.16 peut être tracée. Elle indique la probabilité qu’un auditeur comprenne des mots provenant d’une
diaphonie pour une valeur donnée d’affaiblissement en sonie du trajet diaphonique. Par exemple, pour Ad = 75, 
la probabilité est de 30%. En revanche, pour obtenir une probabilité de 5% seulement, un affaiblissement en sonie 
du trajet diaphonique de 84 dB devra être obtenu. Pour une probabilité de 1%, il faut prévoir un affaiblissement 
de 89 dB et pour une probabilité de 0,1%, un affaiblissement de 95 dB.

Ce calcul repose sur des valeurs types du niveau local et de l’efficacité à la réception en l’absence de bruit.
Des calculs similaires sont faciles à faire avec d’autres données, en incluant aussi les effets du bruit. Pour faire une 
évaluation réaliste de la probabilité de diaphonie intelligible pour les abonnés en général, une certaine distribution 
statistique du bruit de circuit (voire du bruit de salle dans les locaux de l’abonné) devra être admise par 
hypothèse.

%

Affaiblissement en sonie 
du trajet diaphonique (A

Vc moyen = —20 dBV; ESR (poste) = —6 dB; écart type = 7 ,9  dB.

FIGURE A-1/P.16

Probabilité de comprendre des m ots d’une conversation entendue, 
en fonction de l’affaiblissement diaphonique (pondéré) A ^
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SECTION 2

LIGNES ET POSTES D’ABONNÉ

Recommandation P.30

C A R A C T É R IST IQ U E S D E  T R A N S M IS S IO N  A P PL IC A B L E S A U X  T E R M IN A U X  

A U D IO  P O U R  G R O U P E  D E  P E R S O N N E S  (T A G P )

(Melbourne, 1988)

1 Introduction

Les terminaux audio pour groupe de personnes (TAGP) sont des terminaux qui ont été spécialement 
conçus pour être utilisés par plusieurs usagers.

La désignation TAGP englobe un grand nombre de produits allant du téléphone mains libres lorsqu’il est 
utilisé par plusieurs usagers jusqu’au studio de téléconférence beaucoup plus complexe.

Le CCITT recommande que les TAGP satisfassent aux spécifications de la présente Recommandation b.

Les TAGP doivent aussi être conformes à la Recommandation P.34 en ce qui concerne la sonie lorsqu’ils 
sont raccordés au réseau téléphonique. La Recommandation P.34 peut également s’appliquer lorsqu’ils utilisent des 
circuits à activation par la voix. Ils sont sensibles aux caractéristiques acoustiques du lieu où ils sont utilisés et 
peuvent faire appel à des dispositifs perfectionnés de traitement de l’écho acoustique.

Les TAGP de la première génération seront essentiellement utilisés sur des réseaux numériques à 4 fils; ils 
utiliseront l’algorithme de codage des signaux vocaux à large bande décrit dans la Recommandation G .lll .  Il est 
urgent de définir les spécifications de ces terminaux en se fondant éventuellement sur la présente Recomman
dation.

Une configuration type d’un TAGP est donnée à la figure 1/P.30.

Un terminal de ce type comprend un ou plusieurs microphones, un ou plusieurs haut-parleurs, un 
dispositif d’amplification à l’émission et à la réception et, éventuellement, un système de commande et de mélange 
de sources sonores vers les haut-parleurs et à partir des microphones, un codée pour les réseaux numériques, un 
dispositif de traitement du gain à activation par la voix et un dispositif de traitement de l’écho.

L’emplacement où le TAGP est utilisé joue un rôle très important. Plusieurs mesures définies dans la 
présente Recommandation doivent être réalisées sur le lieu même où le TAGP sera utilisé. Ce sont les mesures «in 
situ». Elles doivent être faites avec l’équipement complet dans la salle de conférence mais sans participant.

La Recommandation est subdivisée en trois parties:
— spécifications d’interconnexion;
— spécifications de transmission;
— spécifications de l’extrémité proche.

Les sp éc ification s de la présenté R ecom m and ation  doiven t faire l ’objet de futures am élioration s et par con séq u en t d o iven t  
être considérées com m e provisoires.
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FIGURE 1/P.30  

Configuration d’un terminal audio pour groupe de personnes

Deux signaux d’essai sont utilisés dans la présente Recommandation, à savoir:
— un signal d’essai acoustique tel que défini dans la Recommandation R50 (voir la remarque):

c’est-à-dire voix artificielle définie dans la Recommandation P.50, produite par une source sonore
(bouche artificielle) décrite au § 2 de la Recommandation P.51 ;

— un signal d’essai électrique dont le spectre à long terme est identique au signal acoustique et qui,
lorsqu’il est appliqué par une source ayant une impédance résistive interne adaptée, donne un niveau
de -2 2  dBV.

Les deux signaux d’essai sont filtrés dans la largeur de bande du système de transmission.

Remarque — Le signal acoustique préféré qu’il convient d’utiliser dans les mesures pour l’alignement 
audio est défini dans la Recommandation P.50. Cependant, d’autres signaux tels que le bruit modulé par la voix 
ou le bruit rose peuvent être utilisés dans certaines applications.

2 Spécifications d’interconnexion

Il s’agit là des spécifications de base applicables à un TAGP devant être connecté à un réseau et devant 
permettre la communication entre plusieurs emplacements distincts.

2.1 Efficacité à l’émission

2.1.1 TAGP à large bande

Pour les applications à large bande, les caractéristiques de transmission de la voie audio doivent être 
conformes à la Recommandation G.722.

2.1.1.1 Réglage de la partie émission

La source sonore est placée au bord de la table de conférence, sur la ligne médiane de chaque position 
participant à la conférence, comme défini dans la Recommandation P.34 (voir la figure 3/P.34) et délivre un 
signal conforme à la Recommandation P.64 (c’est-à-dire —4,7 dBPa au point de référence bouche).

Pendant le réglage de la partie émission, les microphones du TAGP doivent être placés sur la table, 
comme en utilisation réelle.

La commande de gain du microphone doit être réglée pour obtenir, pour chacune des positions de la
source, un niveau sur la ligne de sortie de —22 dBV (±  2) au point X (voir la figure 1/P.30); on suppose que le
signal recommandé dans la Recommandation P.50 est utilisé. Cette valeur tient compte des valeurs suivantes: 
18 dB pour le facteur de crête du signal de parole, 6 dB pour les variations entre locuteurs et les variations dues 
aux mouvements des participants à la conférence.
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2.1.2 TAGP reliés au réseau téléphonique public commuté

Ces terminaux doivent satisfaire aux dispositions de la Recommandation P.34.

2.2 Essai de stabilité

Le TAGP doit disposer d’une marge de stabilité minimale de 3 dB lorsque les liaisons haut-parleur et 
microphone sont mises en boucle au point de référence X de la figure 1/P.30 et que la source sonore est activée 
de la manière décrite au § 2.1.

Au cours de la mesure, la commande de volume doit être dans sa position maximale.

3 Spécifications de qualité de transmission

Ces spécifications limitent les dégradations introduites sur un réseau par un TAGP.

3.1 Spécifications électroacoustiques

3.1.1 Microphone

Les caractéristiques électroacoustiques des microphones doivent être conformes à la Publication 581-5 de la
CEI.

3.1.2 Mesures dans les bandes d ’octave

Il est recommandé de mesurer «in situ» la caractéristique de réponse en fréquence globale à l’émission. 
Cette mesure correspond à la différence entre les spectres d’octave du signal électrique à l’interface X et 
l’excitation acoustique au point de référence bouche. La bouche artificielle est placée comme indiqué au § 2.1.1.

Afin d’éviter de trop grandes fluctuations de la réponse en fréquence du système et puisque les mesures 
sont faites sur place, il est recommandé de les faire dans les bandes d’octave, dans la gamme de 125 Hz à 4 kHz.

La somme des différences absolues entre les valeurs mesurées et leur moyenne devrait être aussi basse que 
possible. On peut atteindre dans la pratique une valeur de 10 dB.

3.2 Caractéristiques d ’écho

3.2.1 Limitation de l’écho acoustique

Pour obtenir une limitation satisfaisante de l’écho acoustique, il est nécessaire que le processeur audio soit 
doté d’un annuleur d’écho ou d’un suppresseur d’écho. Il est recommandé d’utiliser la technique d’annulation 
d’écho si l’on souhaite obtenir la qualité vocale la plus élevée. Cependant, il est recommandé de toujours 
compléter l’annulation d’écho par une légère suppression d’écho afin d’éviter la transmission inutile de bruits de 
salle lorsque aucun locuteur ne parle. Cette condition doit être satisfaite en particulier en cas de conférences 
multiples.

3.2.2 Affaiblissement d ’adaptation pour l’écho

L’affaiblissement d’adaptation pour l’écho du système audio doit être mesuré au point de référence X de la 
figure 1/P.30, la commande de volume étant dans sa position maximale. Lorsque le signal d’essai électrique 
spécifié dans le § 1 est appliqué à la borne d’entrée (réception), le niveau aux bornes de sortie (émission) ne doit 
pas être supérieur à —62 dBV.

Un affaiblissement d’écho acoustique de 40 dB comprend une marge de 5 dB afin d’assurer un 
affaiblissement d’adaptation pour l’écho de 35 dB lorsque plusieurs TAGP sont utilisés en conférence. Cette valeur 
de 35 dB doit être considérée comme une valeur minimale. Il faut envisager à long terme un affaiblissement de 
l’écho acoustique de 45 dB (en particulier pour tenir compte du cas où un combiné est relié à un terminal mains 
libres); on sait que cette valeur empêche toute dégradation subjective due à l’écho acoustique retardé [1, 2]. Le 
niveau mesuré au point de référence X sera donc —72 dBV.

Remarque — L’annuleur d’écho doit permettre la double parole avec une dégradation négligeable de la 
qualité de la parole (à l’étude dans le cadre de la Question 2/XII).

3.3 Bruit électrique

Le bruit électrique émis par le TAGP au point de référence X doit être inférieur à —55 dBm dans la 
largeur de bande de transmission. Aucun élément en dehors de la bande ne doit dépasser de plus de 20 dB le 
niveau de bruit dans la bande.
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La mesure doit être effectuée en l’absence de participants à la conférence dans la salle et sans signaux 
entrants du côté de la réception afin de ne pas activer les circuits microphoniques

Le bruit émis par le TAGP au point de référence X, lorsque les microphones sont actifs, ne doit pas être 
supérieur à —50 dBm. Cette valeur doit être mesurée en forçant le système dans le mode d’émission comme si un 
seul locuteur parlait dans la salle.

3.4 Champ de réverbération capté par le microphone

Pour cette mesure, la source sonore est placée de manière que les distances entre la source sonore et tous 
les microphones soient supérieures à trois fois la distance entre le microphone et la position définie pour le 
réglage de la partie émission. Il est également recommandé de placer la source à un mètre au moins des murs. 
Dans ces conditions, le signal mesuré au point X ne doit pas être supérieur à —29 dBV (cette valeur tient compte
d’un rapport champ direct/champ réfléchi de 6 dB) [3]. Le signal doit être mesuré en forçant le système dans le
mode d’émission comme si un seul locuteur parlait dans la salle. L’essai doit être réalisé pour chaque microphone 
en service dans la salle.

On trouvera dans le Supplément n° 16 les critères fondamentaux pour le choix de la salle de conférence, 
pour son traitement acoustique et pour l’emplacement des microphones et des haut-parleurs.

4 Spécifications de qualité pour l’extrémité rapprochée

Cette partie de la Recommandation énonce les spécifications minimales à l’intention des usagers locaux.

4.1 Spécifications électroacoustiques

4.1.1 Haut-parleurs

Les caractéristiques électroacoustiques des haut-parleurs doivent être conformes à celles définies dans la 
Publication 581-7 de la CEI.

4.1.2 Mesures de bandes d ’octave

Il est recommandé de mesurer «in situ» la caractéristique de réponse en fréquence globale. Cette mesure 
correspond à la différence entre les spectres d’octave du signal acoustique émis par le ou les haut-parleurs aux 
positions d’écoute et le signal électrique d’entrée à l’interface X.

La somme des différences absolues entre les valeurs mesurées et leur moyenne devrait être aussi basse que
possible. On peut atteindre dans la pratique une valeur de 12 dB.

4.2 Efficacité à la réception

4.2.1 Commande de volume

Le terminal d’audioconférence doit comporter une commande de volume, le gain en position maximale
doit être conforme aux spécifications du § 4.2.2. La commande de volume doit théoriquement être liée au
mécanisme de limitation de l’écho.

4.2.2 Réglage de la partie réception

4.2.2.1 TA GP à large bande

Le signal d ’essai électrique est appliqué à la borne d’entrée du système. Le gain à la réception doit être 
ajusté afin d’obtenir un niveau de pression acoustique d’au moins 65 dB et de 20 dB supérieur au bruit acoustique 
au point de référence bouche. Le réglage doit être effectué avec la commande de volume en position maximale.

4.2.2.2 TA GP reliés à un réseau téléphonique public commuté analogique

Ces terminaux doivent satisfaire aux dispositions de la Recommandation P.34.

Références
[1] CCITT — Contribution COM XII-N0 170, période d’études 1985-1988.

[2] CCITT -  Contribution COM XII-N0 171, période d’études 1985-1988.

[3] CCITT — Contribution COM XII-N0 172, période d’études 1985-1988.
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Recommandation P.31

C A R A C T É R IST IQ U E S D E  T R A N S M IS S IO N  P O U R  T É L É P H O N E S  N U M É R IQ U E S

(Melbourne, 1988)

La présente Recommandation traite des équivalents pour la sonie à l’émission et à la réception, de 
l’affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM), de l’affaiblissement d’effet local pour la 
personne qui écoute (AELE), et des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence à l’émission et à la 
réception. D’autres caractéristiques importantes sont actuellement étudiées.

1 Equivalent pour la sonie à l’émission (ESE) et équivalent pour la sonie à la réception (ESR)

Considérant le § 3.2 de la Recommandation G .l l l ,  il est recommandé:
— de choisir comme objectif à court terme des valeurs nominales d’ESE comprises entre 5 et 11 dB et 

de choisir des valeurs nominales d’ESR comprises entre - 1  et 5 dB;
— de choisir comme objectif à long terme les valeurs nominales d’ESE de 8 dB et d’ESR de 2 dB.

Remarque 1 — Les valeurs recommandées pour l’ESE et l’ESR ne garantissent pas que, dans tous les cas, 
l’utilisation de dispositifs de suppression de l’écho ne sera pas nécessaire.

Remarque 2 — L’affaiblissement acoustique de l’appareil téléphonique est un élément important du trajet 
d’écho; il conviendra de l’examiner avec soin. La présence d’une commande de volume sur le poste téléphonique 
viendra réduire l’affaiblissement d’écho d’une quantité égale à l’augmentation du gain.

Remarque 3 — Pour les téléphones numériques reliés à un autocommutateur privé numérique (auquel 
peuvent aussi être reliés des téléphones analogiques), des valeurs situées à l’extrémité inférieure de la gamme 
donnée ci-dessus pourraient être nécessaires afin d’offrir aux abonnés le même niveau de réception que celui 
auquel ils sont habitués avec les téléphones analogiques. On pourrait envisager une commande du volume à la 
réception.

2 Affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM) et affaiblissement d’effet local pour la 
personne qui écoute (AELE)

En tenant compte des éléments suivants:
— l’AELM optimal en l’absence d’écho;
— l’influence de l’effet local avec masquage sur l’écho du locuteur, pour des temps de propagation 

courts;
— les difficultés engendrées par un bruit ambiant élevé;
— les habitudes acquises par les abonnés avec les postes analogiques actuels,

il est recommandé de choisir:1)
— des valeurs nominales d’AELM comprises entre 10 et 15 dB;
— des valeurs nominales d’AELE >15 dB.

(Il n’est pas nécessaire d’imposer de valeurs maximales pour l’AELE.)

Remarque — Ces valeurs pourront être modifiées lorsque l’on disposera de renseignements sur les effets 
de l’écho pour des temps de propagation courts (par exemple 10 ms).

3 Caractéristiques efficacité en fonction de la fréquence à l’émission et à la réception pour les téléphones 
numériques

En tenant compte des éléments suivants:
— une compatibilité avec les téléphones analogiques dans un réseau mixte analogique/numérique;
— aucune distorsion en fonction de la fréquence et de la longueur de ligne à compenser, contrairement à 

ce qui se produit pour les téléphones analogiques;
— un objectif visant à obtenir la meilleure qualité globale possible avec les téléphones numériques,

’) Les sp écification s données ici d o iven t faire l’objet de futures am éliorations et par con séqu en t d o iven t être considérées com m e  
provisoires.
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les caractéristiques suivantes d’efficacité en fonction de la fréquence à l’émission et à la réception sont 
recommandées:

— une réponse en fréquence à la réception essentiellement uniforme, SJE, entre 300 Hz et 3400 Hz doit 
être choisie;

— il faut s’efforcer d’obtenir une réponse en fréquence à l’émission nominale croissante, S m j ,  dont la 
pente est comprise dans la zone indiquée à la figure 1/P.31;

— au-dessous de 200 Hz la pente à l’émission doit diminuer d’au moins 6 dB/octave.

Remarque 1 — SJE et SMj sont normalement évaluées à partir des mesures de SJe et SmJ conformément à 
la Recommandation P.66.

Remarque 2 — L’étendue de la gamme de fréquence inférieure jusqu’à 200 Hz accentuera le caractère 
naturel de la conversation.

Remarque 3 — Les considérations normales relatives aux filtres anti-repliement du spectre doivent être 
appliquées aux réponses en fréquence.

Remarque 4 — Des crêtes prononcées dans les réponses risquent de causer des problèmes de stabilité; il 
convient donc de les éviter.

Remarque 5 — La courbe préférée pourS^E et Smj définie de cette façon doit être considérée comme un 
objectif de conception. Les différentes courbes correspondant au récepteur et au microphone s’écarteront plus ou 
moins des courbes «idéales» pour diverses raisons. Toutefois, il est difficile d’indiquer dans une Recommandation 
sur les caractéristiques de fréquence souhaitables, de combien et de quelles façons les courbes réponses peuvent 
s’écarter de l’objectif sans devenir inacceptables. Concernant l’agrément du type de postes téléphoniques, il est 
généralement nécessaire de spécifier au niveau national les limites pour la forme des courbes de fréquence à 
l’émission et à la réception de la même façon que sont habituellement spécifiées les limites de tolérance pour les 
équivalents pour la sonie. Ces limites sont fixées compte tenu des considérations techniques du coût de la mise en 
oeuvre, des tolérances de fabrication et d’autres facteurs économiques.

10 20 50 100 200 500 1000 2000 ' 5000 10000 20000 H z
Fréquence T1202301-S8

FIGURE 1/P.31
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Recommandation P.32

É V A L U A T IO N  D E  L’EFFIC A C ITÉ D E S  C A B IN E S T É L É P H O N IQ U E S  
ET D E S  A B R IS A C O U S T IQ U E S

(Melbourne, 1988)

L’objectif de la présente Recommandation est de définir les méthodes de mesure permettant d’évaluer 
l’efficacité des cabines téléphoniques et des abris acoustiques prévus pour améliorer la qualité des transmissions 
téléphoniques dans les milieux bruyants. En plus de l’amélioration de la qualité de transmission au cours d’une 
conversation entre deux usagers, cette Recommandation peut, au besoin, tenir compte du secret de la conversation 
de l’usager parlant dans une cabine ou un abri acoustique vis-à-vis d’une personne se trouvant à l’extérieur.

1 Méthodes d’évaluation

L’efficacité d’une cabine téléphonique ou d’un abri acoustique peut être évaluée par des mesures 
subjectives ou objectives.

Les mesures objectives applicables sont celles portant sur l’isolation acoustique déterminée (dans une 
chambre anéchoïde, par exemple) et qui résultent de la différence entre les niveaux sonores enregistrés à l’intérieur 
et à l’extérieur de la cabine téléphonique ou vice versa. Etant donné que les caractéristiques acoustiques sont 
différentes à l’extérieur et à l’intérieur de la cabine téléphonique, les mesures d’isolation acoustique obtenues dans 
les deux cas (source de bruit à l’extérieur et source de bruit à l’intérieur de la cabine) ne sont pas les mêmes. De 
plus, dans le cas des cabines téléphoniques et des abris acoustiques ouverts, les mesures d’isolation acoustique 
donnent des résultats qui ne peuvent être mis en relation avec ceux obtenus au moyen d’évaluations subjectives de 
la qualité de la cabine.

Une mesure subjective de l’efficacité des abris acoustiques et des cabines consiste à déterminer l’indice 
d’intelligibilité à l’intérieur de la cabine dans des conditions de bruit extérieur (bruit de salle, bruit du trafic, etc.). 
Cette mesure peut également être obtenue objectivement en calculant l’indice de netteté, par exemple, au moyen de 
la méthode de Kryter, comme indiqué dans l’annexe A.

Une autre méthode utilisée pour mesurer subjectivement l’efficacité des cabines et des abris acoustiques 
consiste à faire une évaluation des variations du seuil d’intelligibilité, observées entre l’intelligibilité à l’intérieur et 
à l’extérieur de la cabine placée dans un milieu bruyant.

La qualité des cabines et des abris acoustiques en ce qui concerne le secret de la conversation de l’usager 
parlant à l’intérieur de la cabine peut être évaluée subjectivement en mesurant l’intelligibilité de la conversation à 
l’extérieur de la cabine ou par une mesure objective qui consiste à calculer l’indice de netteté (selon la méthode de 
Kryter, par exemple) à l’extérieur de la cabine, dans les conditions de bruits spécifiques.

Etant donné que l’intelligibilité à l’intérieur de la cabine est également fonction de l’effet local du poste 
téléphonique, une simple mesure de l’isolation acoustique ne tenant pas compte de la réduction de l’intelligibilité 
causée par l’effet local ne peut fournir des évaluations correctes de l’amélioration de la qualité de transmission 
due à la cabine téléphonique ou à l’abri acoustique.

En tenant compte des observations suivantes:
1) les communications téléphoniques internationales peuvent émaner de postes téléphoniques situés dans 

un milieu bruyant mais protégés par une cabine ou un abri acoustique;
2) il n’y a pas de méthodes de mesure recommandées pour l’évaluation de l’amélioration de la qualité de 

transmission résultant de l’utilisation d’une cabine;
3) l’évaluation de l’efficacité de la cabine, sur la base de la mesure de l’isolation acoustique obtenue par 

des méthodes classiques (affaiblissement acoustique par les parois de la cabine) n’est pas toujours en 
relation avec l’évaluation subjective de la qualité de la cabine;

4) les mesures subjectives d’intelligibilité ou de variation du seuil d’intelligibilité permettent d’évaluer 
l’efficacité d’une cabine, mais qu’il s’agit d’une méthode longue et onéreuse nécessitant une équipe 
d’opérateurs qualifiés et parfaitement formés;

5) il n’existe pas de Recommandations donnant des critères de niveau de bruit ambiant, relatifs aux 
cabines téléphoniques, permettant une qualité de transmission acceptable,
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la méthode de mesure spécifiée ci-après est recommandée
a) évaluation de l’efficacité des cabines téléphoniques et des abris acoustiques sur la base de l’indice 

d’intelligibilité pour la personne qui écoute dans la cabine et pour un bruit ambiant extérieur ayant un 
spectre acoustique donné;

b) calcul de l’indice d’intelligibilité à l’intérieur de la cabine téléphonique ou de l’abri acoustique au 
moyen d’une méthode objective telle que celle définie au § 3, en tenant compte de l’affaiblissement 
acoustique de la cabine et de l’effet local du poste téléphonique. Cette méthode objective permet une 
évaluation rapide de la qualité de la cabine, suffisamment précisée pour les besoins pratiques;

c) examen, comme critère d’évaluation de la qualité de la cabine, de l’intelligibilité des logatomes 
calculée au moyen de l’indice de netteté (IN). La conversion des indices de netteté (IN) en 
intelligibilité des logatomes dépend de la langue et sera effectuée à l’aide de la relation appropriée;

d) évaluation de la cabine et de l’abri acoustique dans les conditions réelles d’utilisation, à savoir quand 
l’usager parle à l’intérieur de la cabine au moyen du poste téléphonique ayant un effet local donné, 
dans des conditions de bruit ambiant extérieur d’un niveau d’intensité moyen et un spectre acoustique 
donné, tous deux étant déjà connus.

2 Définition et description des paramètres de calcul

Les conversations téléphoniques qui ont lieu dans des conditions de bruit ambiant sont touchées par ce 
bruit ambiant de trois manières:

1) par le bruit acoustique (Na) à l’oreille qui ne participe pas à la communication;
2) par le bruit acoustique (A^) à l’autre oreille, qui provient des fuites acoustiques entre l’oreille et le 

combiné;
3) par le bruit recueilli par le microphone et dirigé par effet local (A^) vers l’oreille qui participe à la 

communication.
Le bruit acoustique accompagnant les fuites acoustiques entre l’oreille et le combiné présente un spectre 

qui change en fonction de la pression du combiné contre l’oreille; ainsi, pour évaluer la qualité des cabines, on 
peut tenir compte de l’affaiblissement acoustique (LRNE) de ce trajet.

Le bruit Ns résultant de l’effet local change en fonction du type de poste téléphonique; généralement, il a 
un spectre différent de celui de Nb, et en dépit de leur corrélation, l’addition des puissances des spectres respectifs 
constitue sans doute la meilleure évaluation du bruit global (Ng) qui touche l’oreille participant à la communi
cation.

D’autre part, les bruits aux deux oreilles (Na, Nb) sont généralement différents, tant en ce qui concerne le 
niveau que le spectre; des mesures d’intelligibilité expérimentales [1] [2] ont montré que leur effet perturbateur peut 
être estimé en soustrayant 10 dB à la valeur correspondant au bruit à l’oreille libre (Na).

Cette mesure expérimentale a d’autre part montré que le bruit total équivalent N T à utiliser dans les calculs 
d’intelligibilité est donné par la somme des amplitudes des spectres de bruit aux deux oreilles. Par conséquent, le 
bruit total équivalent Ar s’obtient à partir de l’expression:

/  Na -  10 N .\
N t =  20 log10 [ 1 0 ^ -  + ÎO^J dB

Le bruit N s de l’effet local est fonction de l’affaiblissement de l’effet local L Mest entre la bouche et l’oreille 
et il est nécessaire de le mesurer au niveau de bruit réel, qui est normalement de 65 dB NPA (niveau de pression
acoustique) dans des conditions de champ diffus. Cette spécification est particulièrement importante dans le cas
des postes téléphoniques à microphone à charbon et des postes téléphoniques électroniques à commande 
automatique du gain ou pourvus d’un microphone annuleur de bruit.

3 Calcul de l’efficacité de la cabine ou de l’abri acoustique

Pour une cabine téléphonique ou un abri acoustique donné, il faudra suivre la procédure suivante pour 
déterminer l’indice de netteté dans les conditions de fonctionnement réelles.

Calculer:
a) le spectre Na de bruit à l’intérieur de la cabine par soustraction de l’affaiblissement acoustique de la 

cabine (La) du spectre de bruit extérieur (Ne). L’affaiblissement doit être mesuré dans des bandes à un 
tiers d’octave, avec une personne dans la cabine (ou avec un écran assurant une absorption acoustique
équivalente) et dans des conditions de champ diffus;

b) le spectre du bruit Nb par soustraction de l’affaiblissement dû aux fuites du combiné (LRNE) du spectre 
de bruit Na à l’intérieur de la cabine;

b La d ocum entation  relative aux sp écification s de la présente R ecom m andation  n ’est pas su ffisante pour confirm er sa valid ité. 
C es sp écification s doiven t faire l’objet d ’am éliorations futures et doiven t être considérées com m e provisoires.
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c) le spectre Ns du bruit de l’effet local par soustraction de l’affaiblissement acoustique L RNST 2> de l’effet 
local du spectre de bruit Na à l’intérieur de la cabine;

d) le spectre du bruit global Ng à l’oreille pressée contre le combiné en faisant la somme des puissances
de Ns et Nb ;

e) le spectre du bruit total équivalent N T en faisant la somme des amplitudes des bruits aux deux oreilles 
après avoir soustrait 10 dB des bruits à l’oreille libre;

f) l’indice de netteté (IN) de la méthode de Kryter [3], en supposant un niveau vocal de 70 dBA
correspondant à la limite de la distribution de l’affaiblissement en ligne.

On trouvera dans l’appendice I un exemple d’application de la méthode de calcul.

4 Limites d’efficacité des cabines et des abris acoustiques

L’efficacité des cabines et des abris acoustiques peut être jugée satisfaisante si elle garantit un indice de 
netteté d’IN égal à 0,6.

Cette valeur correspond pour la plupart des langues à une intelligibilité de 80% des logatomes à l’intérieur 
de la cabine, selon les résultats de French et Steinberg [4] indiqués sur la figure 1/P.32; elle peut être considérée 
comme la limite minimale acceptable de la qualité d’une cabine, correspondant au niveau maximal de bruit 
extérieur que la cabine peut supporter pour assurer une bonne qualité de transmission.

Aussi peut-on classer les cabines selon le niveau de bruit extérieur maximal (NBEM), qui est le niveau 
donnant un indice de netteté d’IN égal à 0,6.

Le NBEM permettant de classer les cabines téléphoniques sera déterminé en répétant les calculs de l’IN, 
comme l’indique le § 3, avec différents niveaux de bruit extérieur. Au moyen de la courbe représentant les valeurs 
de l’IN en fonction des niveaux de bruit extérieur, on peut déterminer le NBEM correspondant à un indice de 
netteté d’IN égal à 0,6. Bien entendu, ce NBEM dépend non seulement de l’affaiblissement acoustique de la 
cabine ou de l’abri acoustique, mais aussi de la puissance vocale reçue, pour laquelle on suppose une valeur de 
référence de 70 dBA, et des caractéristiques de l’effet local du poste téléphonique, qui doivent être mesurées à un 
niveau de pression acoustique approprié, disons 65 dB NPA, et dans des conditions de champ libre.

%

Indice de netteté T1202I10-J8

FIGURE 1/P.32

Relation entre les indices de netteté et l’intelligibilité des logatom es

Il est im portant de déterm iner la sensib ilité  de l’effet local au bruit de sa lle  L RNst  qui utilise une source de bruit de sa lle  
d iffu s dans la cabine. Il peut être aussi nécessaire d ’utiliser un m annequin pour sim uler la présence de l ’usager dans la  
cabine.
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La cabine peut garantir le secret de la conversation en abaissant les signaux vocaux rayonnés vers 
l’extérieur afin de les rendre inintelligibles. En appliquant la méthode de calcul de Kryter pour l’indice de netteté 
aux signaux vocaux transmis à l’extérieur de la cabine à un niveau de bruit prédéterminé, on peut évaluer la 
distance à laquelle l’intelligibilité des logatomes ou l’IN s’abaisse à une Valeur déterminée (pour IN égal à 0,3 par 
exemple). Cette méthode peut être utilisée pour établir les courbes pour une même intelligibilité (isophènes) dans 
toutes les directions, à des distances de plus en plus grandes de la cabine.

Remarque — L’amélioration de la qualité de la conversation pour l’abonné se trouvant à l’autre extrémité 
lors d’une communication avec un poste téléphonique se trouvant dans une cabine ou dans un abri acoustique n’a 
pas encore été examinée. L’évaluation de cet aspect de la communication nécessite en tout cas l’examen d’un 
nombre d’autres facteurs tels que l’augmentation naturelle de la sonie de la parole dans les milieux bruyants et le 
rapport signal/bruit réel des signaux transmis.

5 Secret des conversations dans lës communications téléphoniques

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.32)

Exemple de calcul de l’efficacité d’une cabine téléphonique

L’indice de netteté (IN) est calculé à l’aide de la méthode de Kryter.

L’affaiblissement acoustique d’une cabine téléphonique, mesuré dans une chambre anéchoïde dans chaque 
bande à un tiers d’octave, figure dans la colonne 2 du tableau A-1/P.32. Le niveau de bruit total à l’extérieur de la 
cabine est de 80 dBA et le niveau sonore du bruit à chaque bande de fréquences centrale figure à la colonne 3. 
Les caractéristiques de réponse de l’effet local ( L RNSt )  du poste téléphonique de la cabine figurent dans la 
colonne 4.

Le niveau de bruit à l’intérieur de la cabine à chaque bande de fréquences centrale (Na) est obtenu par 
soustraction de la valeur de la colonne 2 de la valeur de la colonne 3 (colonne 5). On suppose que l’affaiblisse
ment acoustique du combiné de l’appareil téléphonique utilisé dans la cabine est celui qui est indiqué dans la 
figure A-1/P.32 et la colonne 6.

Fréquence T1202320-88

FIGURE A-1/P.32  

Affaiblissem ent acoustique du com biné appuyé contre l’oreille
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Dans la colonne 7 apparaissent des valeurs du bruit (Nb) dû aux fuites acoustiques entre l’oreille et le 
combiné obtenues par soustraction de la valeur de la colonne 6 de la valeur de la colonne 5.

Dans la colonne 8 figure, pour chaque bande de fréquences, le bruit (Ns) de l’effet local obtenu par 
soustraction de la valeur de la colonne 4 de celle de la colonne 5. Le bruit global (Ng) à l’oreille participant à la 
communication figure dans la colonne 9, il s’agit de la somme des puissances des niveaux indiqués dans les 
colonnes 8 et 7. Le bruit total équivalent est obtenu en ajoutant les niveaux de la colonne 9 aux valeurs de la 
colonne 5 diminuées de 10 dB (colonne 10). Le spectre de la parole (p') figure dans la colonne 11 et le rapport 
signal/bruit corrigé de 12 dB, (en considérant les crêtes du signal de la parole), est indiqué à chaque bande à un 
tiers d’octave, dans la colonne 12. Les coefficients de Kryter sont donnés pour chaque bande à un tiers d’octave 
dans la colonne 13.

L’indice de netteté (IN) est obtenu en multipliant les valeurs de la colonne 12 par celles de la colonne 13 
et en additionnant les résultats. La répétition du calcul avec d’autres niveaux de bruit extérieur permet de tracer le 
diagramme des IN en fonction des niveaux de bruit extérieur pour la cabine en question, voir la figure A-2/P.32. 
On peut constater que cette cabine est faite pour supporter un bruit extérieur maximal d’environ 77 dBA et que 
cette valeur est le NBEM qui permet de classer la cabine téléphonique en question.

FIGURE A -2/P.32

Indice de netteté en fonction du niveau de bruit extérieur

(NBEM de la cabine = 77 dBA)
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T A B L E A U  A -1/P .3 2

Fréquence  
centrale de  

bande à un tiers 
d ’octave

A ffa ib lisse
m ent 

acoustique  
de la cabine, 

La

Bruit
extérieur,

N e

A ffa ib lisse
m ent d ’effet 

local 
acoustique,

L r n s t

Bruit dans la 
cab ine, Na

A ffa ib lisse
m ent 

acoustique  
du com biné,

L r n e

Bruit dû aux  
fuites 

acoustiques,
N b

Bruit de  
l’effet loca l,

N s

Bruit total 
à l’oreille  
occupée,

Ng

Bruit total 
équivalent,

N t

Spectre de la 
parole, P'

Signal + 1 2  dB  

bruit
C oeffic ient  
de Kryter

Produit 
(1 3 )x (12)

(H z) (dB) (dB N P A ) (dB) (dB  N P A ) (dB ) (dB  N P A ) (dB N P A ) (dB  N P A ) (dB N P A ) (dB N P A )

(1) (2) (3) (4) (5)
= (3 ) —(2)

(6) (7)
=  (5 )-(6 ) .

(8)
=  (5 )-(4 )

(9) (10) (H ) (12)
=  ( l l ) + 1 2 d B - ( 1 0 )

(13) (14)

200 10 77,5 12 67,5 3 64,5 55,5 65,0 68,1 61 4,9 0,004 0,0196

250 13 1 6 ,S 12 63,5 4 59,5 51,5 60,1 63,4 63 11,6 0,001 0,0116

315 13 73,5 11 60,5 5 ' 55,5 49,5 56,5 60,0 64 16,0 0,001 0,0160

400 15 74,0 9 59,0 6 53,5 50,0 54,8 58,4 65 18,6 0,0014 0,0260

500 14 72,5 9 58,5 7 51,5 49,5 53,6 57,4 65 19,6 0,0014 0,0277

630 14 72,0 10 58,0 8,5 49,5 48,0 51,8 56,1 63 18,9 0,002 0,0378

800 16 72,0 12 56,0 10,0 46,0 44,0 48,1 53,1 62 20,9 0,0020 0,0418

1000 15 71,0 12 56,0 11,5 44,5 44,0 47,3 52,7 61 20,3 0,0024 0,0487

1250 15 69,5 9 54,5 13,0 41,5 45,5 47,0 51,9 60 20,1 0,0030 0,0603

1600 15 68,0 9 53,0 14,5 38,5 44,0 45,1 50,1 58 19,9 0,0037 0,0736

2000 11 66,0 8 55,0 16,0 39,0 47,0 A l,6 52,4 54 13,6 0,0037 0,0503

2500 11 64,0 10,5 53,0 17,5 35,5 42,5 43,3 49,2 49 11,8 0,0034 0,0401

3150 12 62,0 14 50,0 19,0 31,0 36,0 37,2 44,7 47 14,3 0,0034 0,0486

4000 12 61,5 14 49,5 20,5 29,0 35,5 36,4 44,1 39 6,9 0,0024 0,0166

TO T A L  (dB A ) 80,0 66,3 64,7 70,0 AI =  0,52

N P A  N iveau  de pression acoustique
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Recommandation P.33

P O S T E S  T É L É P H O N IQ U E S  D ’A B O N N É  C O M P O R T A N T  S O IT  D E S  R É C E P T E U R S  

H A U T -P A R L E U R S, S O IT  D E S  M IC R O P H O N E S  A S S O C IÉ S  À D E S  A M P L IF IC A T E U R S

(Mar del Plata, 1968; modifiée à Genève, 1972 et 1980)

Le CCITT, 

considérant

(a) qu’un nombre toujours plus grand de postes téléphoniques à haut-parleur est introduit dans le réseau 
téléphonique;

(b) que la complexité de l’influence des facteurs propres à ces équipements sur la qualité de la 
transmission téléphonique;

(c) que néanmoins, pour aider les Administrations à Fixer les conditions dans lesquelles l’emploi de tels 
appareils peut être autorisé dans les réseaux téléphoniques,

recommande

(1) Afin d’éviter la surcharge des systèmes à courants porteurs, la puissance moyenne à long terme des 
courants vocaux ne devrait pas dépasser la valeur admise pour les projets de construction des systèmes de 
transmission. La valeur adoptée dans la Recommandation G.223 [1] pour le niveau absolu de puissance moyenne, 
rapporté au point de niveau relatif zéro, est de —15 dBmO (puissance moyenne de 31,6 microwatts). Les postes 
téléphoniques à haut-parleur ayant une efficacité à l’émission conforme à la Recommandation R34 doivent 
normalement satisfaire à la présente Recommandation. En outre, afin d’éviter une diaphonie excessive, provenant 
de courants vocaux à niveau élevé, et/ou un niveau de réception insuffisant dans le cas de courants vocaux de 
faible niveau, on devrait prendre soin de s’assurer que la variation de puissance des courants vocaux n’est pas 
sensiblement plus grande que dans le cas d’appareils téléphoniques modernes.

(2) Les Administrations devraient prendre les précautions nécessaires pour qu’en cas d’amorçage d’oscilla
tions il soit possible à la personne qui écoute de couper le circuit d’émission, ou bien prévoir les méthodes 
appropriées pour qu’un dispositif commandé par la voix puisse empêcher l’apparition d’oscillations.

Référence

[1] Recommandation du CCITT Hypothèses pour le calcul du bruit sur les circuits fictifs de référence pour la 
téléphonie, tome III, Rec. G.223.
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Recommandation P.34

C A R A C T É R IST IQ U E S D E  T R A N S M IS S IO N  D E S  P O S T E S  

T É L É P H O N IQ U E S  M A IN S-L IB R E S

(Melbourne, 1988)

1 Introduction

L’efficacité à l’émission et à la réception des combinés téléphoniques, qui est normalement exprimée sous 
la forme de valeurs d’équivalent pour la sonie (ES), est prise en considération dans la plupart des pays pour 
établir le plan de transmission destiné au réseau téléphonique national.

Cependant, étant donné qu’il est possible de satisfaire aux spécifications de diverses Recommandations, 
notamment de la Recommandation G.121, en répartissant de différentes manières les valeurs d ’ES entre les 
appareils téléphoniques et le réseau, il est impossible de publier une Recommandation internationale qui spécifie 
uniquement des valeurs d’ES, sans tenir compte du fait qu’il peut s’agir de combinés téléphoniques ou de postes 
téléphoniques à mains-libres.

Par ailleurs, on peut spécifier des valeurs d’efficacité pour les postes téléphoniques à mains-libres par 
rapport à celles du combiné normalisé à l’échelon national. La présente Recommandation a pour objet d’assurer 
une qualité de fonctionnement équivalente pour les deux types d’appareils téléphoniques, au moins en ce qui 
concerne la sonie à l’émission et à la réception. Il convient donc de tenir compte du comportement et des 
préférences de l’usager moyen lorsqu’il parle ou lorsqu’il écoute. Les efficacités relatives définies aux § 2 et 3 
résultent des essais de qualité visant à satisfaire à cette condition.

Il subsiste d’autres caractéristiques importantes qui contribuent à la qualité des communications télépho
niques établies à partir de postes téléphoniques mains-libres et qui ne sont pas prises en compte dans les 
Recommandations existantes. Ces caractéristiques sont à l’étude au titre de la Question 2/X II [1],

Les téléphones à haut-parleur (voir la Recommandation P. 10) qui n’assurent pas un fonctionnement 
entièrement à mains-libres peuvent être conformes aux passages pertinents de la présente Recommandation.

2 Efficacité à l’émission

L’équivalent pour la sonie (ES) d’un poste téléphonique mains-libres doit être pire de 5 dB que TES à 
l’émission vis-à-vis du combiné téléphonique correspondant (la valeur exacte dépend du type de combiné utilisé).

Remarque — Les essais de conversation ont montré, dans plusieurs pays, que des tensions vocales 
comparables sont obtenues sur la ligne quand l’équivalent pour la sonie à l’émission du poste téléphonique 
mains-libres est supérieur de 5 dB à celui du combiné utilisé.

La différence de 5 dB a plusieurs composantes:
a) le niveau moyen d’émission de la parole pour les postes téléphoniques mains-libres est supérieur 

d’environ 3 dB à celui des combinés;
b) le niveau de sortie d’un combiné téléphonique, lorsqu’il est utilisé en conversation, est inférieur 

d’environ 1 à 2 dB à celui qui est obtenu dans la position d’émission de la parole spécifiée pour les 
mesures d’équivalent pour la sonie;

c) d’autres différences mineures, par exemple, les courbes de réponse en fréquence.
Si l’efficacité à l’émission dépend du niveau du bruit de salle, il faut veiller à compenser l’augmentation 

prévisible du niveau local en fonction du bruit de salle.
L’usager ne doit pas avoir la possibilité de régler l’efficacité à l’émission.

3 Efficacité à la réception

L’efficacité à la réception d’un poste téléphonique mains-libres sans régulation automatique du gain doit 
pouvoir être réglée dans une gamme de 15 à 30 dB. Cette gamme doit englober la valeur de l’équivalent pour la 
sonie à la réception (ESR) qui est égale à celle du combiné téléphonique correspondant et une valeur d’ESR 
meilleure d’environ 10 dB.

Remarque 1 — Toutes les précautions doivent être prises pour s’assurer que l’augmentation du gain due 
au contrôle de volume ne permet pas de surprendre d’autres conversations téléphoniques en raison de la 
diaphonie.

Remârque 2 — En principe, l’ES du poste téléphonique mains-libres doit être égal à l’équivalent pour la 
sonie à la réception (ESR) du combiné téléphonique correspondant dans une salle silencieuse. La gamme des 
niveaux de bruit de salle que l’on rencontre d’ordinaire dans les bureaux nécessite cependant un gain supplémen
taire d’au moins 10 dB.
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Pour les postes téléphoniques mains-libres bénéficiant d’une régulation automatique de gain pour le niveau 
de réception (gain commandé par la tension des sons vocaux entrants), les équivalents pour la sonie ne sont pas 
toujours applicables. En pareil cas, le poste téléphonique mains-libres doit être conçu de telle sorte que le niveau 
d’audition correspondant à la ligne de longueur maximale prévue pour le poste téléphonique mains-libres puisse 
être réglé à l’avance à une valeur que l’on pourra considérer comme le meilleur compromis entre les niveaux 
nécessaires à l’écoute dans des salles silencieuses et bruyantes.

Remarque 3 — Le meilleur niveau d’écoute dépend du niveau du bruit de salle et d’autres conditions 
extérieures. En outre, il existe une grande variabilité entre les différentes personnes qui écoutent.

Le meilleur niveau moyen pour l’écoute seule semble correspondre à un niveau de pression acoustique de 
l’ordre de 65 dB pour un bruit de salle de 45 dBA, ou de 70 dB pour un bruit de salle de 55 dBA. Cependant, 
pour obtenir des notes maximales d’opinion lors des essais de conversation, il peut être nécessaire d’élever les 
niveaux d’écoute de 5 à 10 dB.

4 Courbes de réponse en fréquence

4.1 Réponse en fréquence à l ’émission

Selon les informations disponibles, la pente optimale de la courbe de réponse à l’émission, quand les 
mesures sont faites avec le poste téléphonique mains-libres sur une table, se situe entre 0 et +  3 dB par octave si la 
courbe de réponse à la réception est uniforme.

Ce n’est que dans des conditions de forte réverbération qu’une préaccentuation légèrement plus élevée peut 
améliorer l’intelligibilité. C’est pourquoi, si on introduit une correction en fréquence pour tenir compte de 
l’affaiblissement probable dû au câble, la courbe de réponse à l’émission ne devrait pas augmenter avec la 
fréquence de plus de 2 à 3 dB par octave.

Au-dessous de 300 Hz, la courbe devrait marquer une diminution progressive. Il est possible que la pente
de la courbe soit plus abrupte au-dessous de 200 Hz.

Remarque — L’intervalle 200 à 300 Hz contribue sensiblement à accroître le caractère naturel de la parole 
transmise et doit donc être inclus dans la bande de transmission des postes téléphoniques mains-libres.

Au-dessus de 4000 Hz, une diminution progressive d’au moins — 6 dB par octave (de préférence de
—12 dB par octave) semble indiquée pour éviter de causer des brouillages par diaphonie aux voies adjacentes
dans certains types de circuits à grande distance.

4.2 Réponse en fréquence à la réception

La courbe de réponse à la réception doit être à peu près uniforme dans la gamme de fréquences de 200 à 
4000 Hz.

Cette condition s’applique à la pression acoustique dans le champ non perturbé à la position de la 
personne qui écoute, table comprise comme il est indiqué au § 6.

5 Caractéristiques de commutation

La plupart des postes téléphoniques mains-libres et à haut-parleur disposent d’un circuit de commutation 
vocale afin d’éviter l’amorçage par couplage acoustique. De tels circuits insèrent un affaiblissement soit à 
l’émission, soit à la réception de façons différentes. La commutation d’un sens de transmission à l’autre se fait, 
soit lorsqu’un signal de niveau supérieur à un seuil donné est appliqué dans le sens opposé, soit lorsque l’organe 
de commande, prenant en compte les niveaux relatifs et les types de signaux présents dans chacun des sens, 
autorise la commutation.

Les paramètres fondamentaux de cette fonction de commutation par la voix sont (voir les figures 1/P.34 et 
2/P.34):

— niveau de seuil VTH: valeur minimale nécessaire du niveau du signal pour éliminer l’affaiblissement 
d’insertion;

— temps de montée TR : temps s’écoulant entre le passage du signal d’excitation au-dessus du niveau du
seuil et l’élimination à 50% de l’affaiblissement d’insertion;

— temps de maintien TH: temps s’écoulant entre le passage du signal d’excitation en dessous du niveau
de seuil et l’insertion de 50% de l’affaiblissement par commutation;

— temps de commutation Ts : temps d’un sens de transmission vers l’autre (voir figure 2/P.34).
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Un choix approprié des paramètres peut rendre négligeable la dégradation de la qualité vocale introduite 
par la commutation vocale; un choix inadéquat, notamment en ce qui concerne les temps de commutation, peut 
entraîner de sérieux effets de mutilation et la perte des consonnes initiales ou finales dans la parole transmise.

Il existe deux catégories de mesures des caractéristiques de commutation par la voix:
a) mesures des caractéristiques pour conversations alternées, dans lesquelles les deux interlocuteurs

communiquent par salves de signaux vocaux alternés, sans s’interrompre l’un l’autre. Dans ce cas, on 
peut admettre que le circuit de commutation par la voix revient à un état de repos avant d’être activé 
par un signal d’entrée, dans un sens ou dans l’autre;

b) mesures des caractéristiques pour conversations simultanées, dans lesquelles les deux interlocuteurs
peuvent s’interrompre l’un l’autre par des paroles émises simultanément, ou dans lesquelles il y a
présence simultanée de signaux vocaux à une extrémité d’une communication et de bruit à l’autre 
extrémité.

Le premier cas est d’importance fondamentale, car les caractéristiques peuvent influencer les caractéris
tiques des conversations simultanées. Il convient par conséquent de toujours contrôler les postes mains-libres à ce 
point de vue.

Un signal constitué par des salves périodiques de tonalités convient pour mesurer ces caractéris
tiques — cas a) ci-dessus (voir figure 1/P.34). Les temps d’activité et d’inactivité T1 et T2 et les amplitudes 
respectives H et L doivent être réglables. Afin de commuter le poste téléphonique mains-libres alternativement en 
émission et en réception, il est recommandé pour le cas b) d’utiliser deux trains d’impulsions de tonalité en 
opposition de phase (par exemple un signal acoustique à 1 kHz et un signal électrique à 400 Hz). Les 
caractéristiques de commutation mesurées de cette façon seront probablement plus faciles à exploiter dans 
l’analyse de résultats d’essais de conversation.

On distingue trois types de postes mains-libres:

5.1 Type 1 — Postes mains-libres dont le sens de transmission est assuré par le franchissement d’un niveau 
absolu de seuil VTH

D’une manière générale, il est souhaitable que la valeur de seuil soit maintenue à un niveau peu élevé, et 
que les temps d’établissement et de maintien soient respectivement brefs et longs. Par contre, dans les applications 
pratiques, des temps d’établissement extrêmement brefs (de l’ordre de quelques millisecondes) peuvent rendre le 
circuit à commutation vocale sensible aux bruits impulsifs alors que de très longs temps de maintien perturberont 
vraisemblablement la commutation naturelle dans la conversation. En outre, si le niveau de seuil est supérieur à 
25 dB au-dessous du niveau de la parole active, le circuit à commutation vocale sera trop facilement activé par le 
bruit ambiant.

Il est recommandé d’observer les caractéristiques de commutation ci-après:
a) le temps d’établissement TR ne doit pas dépasser 15 ms, et doit de préférence être inférieur à 10 ms;
b) le temps de maintien TH doit être supérieur à 100 ms. Si le niveau de seuil est situé dans la gamme

préférée, il est recommandé d’adopter des valeurs de TH comprises entre 150 et 250 ms. Le fait de
choisir des temps de maintien supérieurs à 400 ms n’améliore pas la qualité de fonctionnement de 
manière appréciable;

c) le niveau de seuil VTH doit se situer au moins 20 dB au-dessous du niveau de la parole active. On peut 
utiliser des niveaux compris entre —20 et —15 dB si le temps de maintien est supérieur à 300 ms. Il 
convient de ne pas utiliser des niveaux supérieurs à —15 dB.
Pour mesurer VTH, on accroît progressivement l’amplitude à partir d’un faible niveau, jusqu’à ce que
la commutation se produise. On obtient ainsi une valeur de seuil absolue. En règle générale, le seuil 
est exprimé par la différence entre cette valeur et la valeur efficace moyenne de la tension des signaux 
vocaux présents à l’état actif.

5.2 Type 2 — Les postes téléphoniques mains-libres dont le sens de transmission dépend des niveaux relatifs 
dans les 2 sens de transmission, et également dans certains cas des niveaux de bruit (acoustique ou 
électrique), du gain des amplificateurs, de la régulation automatique de gain, du sens précédent de 
transmission, etc.

On recommande donc les valeurs suivantes:
a) Tr doit être inférieur à 15 ms et, si possible, à 10 ms,
b) Th peut être inférieur à 50 ms,
c) il est recommandé de donner à Ts, qui sera mesuré au moyen de 2 signaux d’excitation (entrée 1 et

entrée 2 sur la figure 2/P.34), une valeur d’environ 100 ms.

Remarque — Dans des conditions de forte réverbération, certains postes mains-libres ayant de tels Ts 
ont parfois un fonctionnement non satisfaisant.

Des informations supplémentaires sur les niveaux et les méthodes de mesure sont données au § 3.5 du 
Manuel sur les mesures téléphonométriques.
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5.3 Type 3 — Les postes mains-libres bénéficiant de l’annulation d’écho

Quelques indications sur l’évaluation des appareils téléphoniques faisant l’objet d’une annulation d’écho 
sont données dans la Recommandation P.30.

Remarque — Pour les postes à haut-parleur, un affaiblissement d’insertion peut être introduit à la 
réception pour éviter le couplage acoustique par le microphone du combiné. Cet affaiblissement peut être introduit 
quand le niveau du signal reçu sur le haut-parleur est trop élevé, ou quand le signal émis sur le combiné est 
envoyé au haut-parleur à un niveau trop élevé.

Il est recommandé de limiter à 20 ms l’application et la suppression de l’affaiblissement d’insertion et de 
limiter cet affaiblissement à une valeur suffisamment faible pour ne pas entraîner une mutilation de la parole 
reçue.

6 Conditions de mesure

Tant pour les mesures subjectives que pour les mesures objectives, il convient d’utiliser les montages 
d’essai décrits au présent paragraphe.

6.1 Table utilisée pour les essais

Pendant les mesures, le poste téléphonique mains-libres est placé sur une table répondant aux critères 
ci:après.

La table doit avoir un revêtement dur (par exemple, en contre-plaqué marine poli ou en bois dur 
approprié), plat, rigide et horizontal offrant une surface de réflexion du son sur laquelle on posera le poste 
téléphonique mains-libres qui fait l’objet des essais. Les dimensions de la table doivent être telles que la surface 
soit d’environ 1 m2, sans être inférieure à 0,96 m2, et que la largeur ne soit pas inférieure à 800 mm [2].

Remarque — Ce montage doit être utilisé pour toutes les mesures, notamment pour l’enregistrement des 
réponses en fréquence, même si les effets de diffraction due à la table sont susceptibles de provoquer des creux et 
des crêtes prononcés dans la courbe de réponse (voir le § 6.5.2). .

6.2 Montage utilisé pour les essais

Le montage utilisé avec des postes téléphoniques mains-libres disposés en une seule partie et en deux 
parties [3] pour les mesures subjectives et objectives est décrit à la figure 3/P.34.

Si les projections de l’enceinte ne sont pas rectangulaires, le point B est placé à l’intersection de la ligne 
médiane passant par l’enceinte et du contour de la projection verticale de l’enceinte.

Le bord de la face antérieure de l’enceinte doit être perpendiculaire à la ligne A-B.

Position du poste  
téléphonique mains- 
libres d isposé en 
deux parties

Position du poste téléphonique 
mains-libres com posé d'une

Contour de la projection 
de l'enceinte

Position de la bouche 
artificielle, du microphone 
de mesure ou de l'anneau 
de garde

Surface de 
la table

<4UUU<<<<<<U<MUUU<<<U<<<<UU<

Bord de la face 
antérieure de la 
table d'essai

Bord de 
la table CCITT -  31M 2

F IG U R E  3 /P .3 4  

Montage pour les mesures objectives et les essais subjectifs
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6.3 Conditions à observer pour le déroulement des essais

L’acoustique de la salle dans laquelle se déroulent les essais ne doit pas avoir une influence prépondérante. 
Il est recommandé de procéder aux mesures objectives dans des conditions qui sont pratiquement celles du champ 
acoustique libre (anéchoïde) jusqu’à une fréquence minimale de 175 Hz et de telle sorte que le montage utilisé 
pour les essais ne dépasse pas les limites du champ acoustique libre.

Remarque — On peut considérer que des conditions satisfaisantes de champ acoustique libre sont réunies 
quand les erreurs dues à un écart par rapport aux conditions idéales n’excèdent pas ± 1 dB.

Les essais doivent se dérouler avec un niveau de bruit ambiant négligeable. En ce qui concerne les mesures 
objectives, ces conditions sont réunies si la valeur de l’indice de bruit (NR) ou du critère de bruit (NC) est 
inférieure à 15 [4], [5]. Pour les essais subjectifs, il suffira de maintenir le niveau sonore de bruit ambiant 
au-dessous de 35 dBA.

6.4 Evaluations subjectives

Il convient d’évaluer les équivalents pour la sonie conformément à la Recommandation P.78.

Remarque — Le tome V du Livre rouge, 1985 et le Manuel sur les mesures téléphonométriques donnent 
des informations relatives aux équivalents de référence.

6.4.1 Emission

En principe, le niveau de parole pour la mesure de l’équivalent pour la sonie à l’émission (ESE) d’un 
poste téléphonique mains-libres doit être le même que celui qui est spécifié pour les mesures faites au moyen 
d’appareils téléphoniques avec combiné.

Il n’est pas nécessaire que la personne qui parle pendant l’essai utilise tour à tour l’anneau de garde du 
microphone de référence et un autre l’anneau pour le poste téléphonique mains-libres si l’on peut admettre que 
l’effet d’obstacle du microphone de référence est négligeable.

Normalement, le niveau de parole spécifié et l’utilisation d’un texte ou d’une phrase d’essai classique doit 
suffire pour qu’un poste téléphonique mains-libres à commutation vocale réponde aux conditions d’émission 
pendant la détermination de l’équivalent pour la sonie à l’émission (ESE). Dans le cas contraire, le niveau de 
parole peut être augmenté d’une valeur allant jusqu’à 5 dB, à compenser éventuellement dans le système de 
référence pour conserver le même niveau d’écoute.

Si l’efficacité à l’émission dépend du niveau du bruit de salle, la mesure subjective devra être effectuée 
dans un environnement silencieux (avec un bruit de salle inférieur à 35 dBA). On pourra alors étudier plus en 
détail les caractéristiques de fonctionnement de poste téléphonique mains-libres en répétant les mesures à 
l’émission avec des niveaux accrus de bruit de salle, jusqu’à un maximum de 60 dBA.

6.4.2 Réception

En principe, le niveau de parole au microphone de référence pour la mesure d’équivalent R25 à la 
réception ou d’équivalent pour la sonie à la réception (ESR) doit être le même que celui qui est spécifié pour les 
mesures relatives aux postes téléphoniques avec combiné. Ainsi, en cas d’équilibrage de la sonie entre le système 
de référence et le trajet du système d’essai, on devrait normalement pouvoir obtenir un signal d’amplitude 
suffisante au poste téléphonique mains-libres en vue d’une commutation à l’état de réception.

Des problèmes peuvent parfois se poser à l’approche de l’équilibrage, provenant d’un affaiblissement élevé 
sur la ligne d’affaiblissement d’équilibrage au cas où la faiblesse du niveau du signal d’entrée ne réussit pas à 
entraîner la commutation à l’état de réception du poste téléphonique mains-libres. Alors, le niveau de parole peut 
être augmenté d’une valeur n’excédant pas 5 dB afin de minimiser l’erreur due à la différence de sonie.

Remarque — Ces dispositions auront pour effet d’accroître le niveau d’écoute à l’équilibrage, mais il n’est 
pas possible de corriger cela en modifiant la ligne d’affaiblissement du système de référence.

On pourra ici obtenir plus facilement l’équilibrage de la sonie à l’état de réception en utilisant un système 
de référence intermédiaire à haut-parleur. Toutefois, la spécification d’un tel système n’entre pas dans le cadre de 
la présente Recommandation.

6.5 Evaluations objectives

Les évaluations objectives des postes téléphoniques mains-libres et à haut-parleur concernent:
— la mesure pour les courbes d’efficacité en fonction de la fréquence à l’émission et à la réception,
— la détermination objective des équivalents pour la sonie, selon la méthode décrite dans la Recomman

dation P.79.

Remarque — D’autres méthodes de calcul des équivalents pour la sonie utilisées par certaines Administra
tions pour leurs mesures de planification interne sont mentionnées dans le Supplément n° 19.
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6.5.1 Mesures des efficacités

6.5.1.1 Mesure de l ’efficacité à l ’émission

La courbe de réponse en fréquence à l’émission d’un poste à haut-parleur et/ou mains-libres s’enregistre 
aux bornes de sortie du poste avec les mêmes connexions électriques que pour les postes à combiné. L’entrée 
acoustique du microphone est fournie par une bouche artificielle qui est placée dans la position illustrée par la 
figure 3/P.34.

Dans ce cas, l’efficacité à l’émission du système téléphonique local a pour expression:

KSmJ =  20 lo g io  — (dB par rapport a 1 V/Pa)
Pm

où Vs est la tension aux bornes d ’une impédance terminale de 600 ohms et pm la pression acoustique au point de 
référence bouche (PRB).

Le niveau de mesure proposé dans la Recommandation P.64 peut être utilisé, soit —4,7 dBPa au PRB 
(voir la figure 3/P.34), ce qui correspond à un niveau de — 29 dBPa à 50 cm de la bouche en l’absence du poste et 
de la table.

Remarque — Certains postes téléphoniques mains-libres utilisent des circuits «à garde de bruit», ce qui 
entraîne obligatoirement la modification du signal de la source. Une bonne solution consiste à former des 
impulsions avec ce signal à un rythme approprié, par exemple, 250 ms de signal et 150 ms d’absence de signal. 
Les efficacités à l’émission déterminées de cette manière pour les postes mains-libres ne conviennent pas pour le 
calcul des équivalents pour la sonie à l’émission (ESE). Pour ce calcul, la pression acoustique de référence doit 
avoir, au point de référence bouche, un niveau supérieur de 24,2 dB (en moyenne sur la gamme de fréquences 
considérée).

6.5.1.2 Mesure de l’efficacité en fonction de la fréquence

L’efficacité à la réception d’un poste téléphonique mains-libres a pour expression:

SJe = 20 lo g io  (dB par rapport à 1 Pa/V)
Vi Ej

où pR est la pression acoustique mesurée au point C sur la figure 3/P.34 et Ej la f.é.m. du générateur d’impédance 
600 ohms.

6.5.2 Mesure et calcul des équivalents pour la sonie

6.5.2.1 A l’émission

On peut calculer l’équivalent pour la sonie à l’émission conformément à la Recommandation P.79 en 
utilisant les caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence mesurées entre la sortie électrique du poste et 
la pression acoustique au PRB (voir la figure 3/P.34).

Remarque — D’autres méthodes de calcul des équivalents pour la sonie utilisées par certaines Administra
tions pour leurs mesures de planification interne sont présentées dans le Supplément n° 19.

Toutefois, il convient d’être prudent dans la mise en place et l’interprétation des résultats de telles mesures 
objectives. Les résultats actuellement disponibles ne concernent qu’un nombre limité de postes et le choix du 
signal de mesure est important. Dans certaines conditions, l’utilisation d’un signal de parole artificielle peut 
activer les circuits de protection contre le bruit (par insertion d’un affaiblissement à l’émission). L’utilisation d’une 
voix artificielle conforme à la Recommandation P.50 (caractéristiques temporelles du signal proche de la parole 
réelle) donne de meilleurs résultats.

6.5.2.2 A la réception

Les mesures objectives décrites au § 6.5.1.2 se font avec un microphone en champ libre au point C (voir la 
figure 3/P.34).

Les équivalents pour la sonie sont calculés selon la Recommandation P.79, à condition de prendre en 
compte les deux phénomènes suivants:

— l’effet de diffraction de la tête de l’auditeur,
— une correction appropriée pour la différence entre l’écoute d’une oreille et l’écoute des deux oreilles.
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Le problème reste à l’étude au titre de la Question 2/XII.

Temporairement, on considère qu’il faut soustraire dans le calcul des équivalents pour la sonie 14 dB.

Remarque — D’autres méthodes de calcul des équivalents pour la sonie utilisées par certaines Administra
tions pour leurs mesures de planification interne sont données dans le Supplément n° 19.
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Recommandation P.35

P O S T E S  T É L É P H O N IQ U E S  À C O M B IN É

(Malaga-Torremolinos, 1984, modifiée à Melbourne, 1988)

1 Caractéristiques de transmission

Le plan de transmission pour les communications téléphoniques internationales fait l’objet de la Recom
mandation G. 101.

Les Recommandations G .l l l  et G.121 traitent de la qualité de transmission, à savoir des équivalents pour 
la sonie, respectivement pour les communications téléphoniques internationales et nationales.

Ces Recommandations permettent aux Administrations de répartir les spécifications entre les postes 
téléphoniques analogiques et les autres parties du réseau, pour autant que l’ensemble des spécifications soient 
respectées.

Il n’est donc pas possible d’énoncer des spécifications précises pour les postes téléphoniques analogiques. 
On peut cependant donner un certain nombre d ’indications quant à la conception. Voir à ce sujet le Supplé
ment n° 10.

Les spécifications applicables aux postes téléphoniques numériques font l’objet de la Recommanda
tion P.31.

2 Dimensions du combiné

La forme et les dimensions du combiné influent beaucoup à la fois sur le niveau à l’émission et le niveau à 
la réception. L’écouteur doit pouvoir être placé de manière à former un ensemble hermétique avec l’oreille et la 
poignée du combiné doit être telle qu’elle incite l’usager à maintenir le combiné dans la position optimale par 
rapport à la tête.

La référence [1] est une étude ergonomique qui a fourni des indications sur la répartition des dimensions 
pertinentes en ce qui concerne les doigts et la tête.

Une étude consacrée par la suite aux dimensions de la tête dans la République populaire de Chine fait 
l’objet de [2]. Un travail postérieur [3] montre que pour la commodité d’emploi l’embouchure du combiné doit se 
trouver un peu à l’extérieur (par exemple de 10 à 12 mm) du cercle englobant le centre des lèvres de 80% des 
sujets participant aux essais (plus de 4000). Un combiné conforme à ces dimensions (voir la figure 1/P.35) sera 
alors acceptable pour plus de 90% des usagers. Quand on choisit une distance plus grande des lèvres à 
l’embouchure, le rapport signal/bruit ambiant est moins bon et il est plus difficile de respecter les valeurs de 
l’AELE recommandées (voir les Recommandations G.121, P .ll, P.76 et P.79 et le Supplément n° 11). Par 
conséquent, le rapport signal/bruit ambiant et la position de l’embouchure pour la commodité d’emploi doivent 
être pris en considération et un compromis devra probablement être trouvé.
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3 Recommandation pour le combiné téléphonique

En se fondant sur les renseignements donnés ci-dessus, le CCITT recommande d’utiliser des combinés 
téléphoniques conformes aux dimensions spécifiées à la figure 1 /P.35 en ce qui concerne la position de 
l’embouchure et la distance minimale entre le combiné et la joue.

Remarque — Un pavillon assurant une fermeture hermétique de l’oreille CEI 318 (Recommandation P.51) 
facilitera les essais en laboratoire et pendant la fabrication. L’expérience a montré que dans la plupart des cas, de 
tels pavillons assurent également une bonne étanchéité pour l’oreille humaine.

Embouchures d'une géom étrie 
telle qu'elles soient tangentes 
au cercle Y dans cette région 
et que la tangente forme un 
angle supérieur à 30° avec la 
direction de la parole; non 
seulem ent elles seront accep
tables pour 90% des usagers 
mais elles amélioreront 
probablement le rapport 
signal à bruit ambiant

Direction 
de la 
parole

Distance minimale 
recommandée entre le 
com biné et la joue, 
avec espace pour les 
doigts (combiné 
classique) distance 
par rapport à la 
poignée du com biné, d

Distance minimale 
recommandée entre 
le com biné et la joue 
(pour les grands com 
binés, par exem ple à 
cadran incorporé)

Cercle Y, rayon 27 mm, centré sur le point A 
(centre des lèvres)

Cercle X, rayon 15 mm, centré sur le point A T1202032-SS

R em arque 1 -  Le point A est placé au centre du cercle X qui englobe 80% des positions des lèvres des sujets qui font 
l ’objet d ’essais dans les contributions citées en [2] et [3].

R em arque 2  -  Le cercle Y englobe l ’ellipse donnée en [1].

FIGURE 1/P.35
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Recommandation P.36

E FFIC A C IT É  D E S  D IS P O S IT IF S  D E S T IN É S  À P R É V E N IR  
LA P R O D U C T IO N  D E  P R E S S IO N S  A C O U S T IQ U E S  

E X C E S S IV E S  PA R  LE S R É C E PT E U R S T É L É P H O N IQ U E S

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988)

L’utilisation de dispositifs destinés à prévenir la production de pressions acoustiques excessives par les 
récepteurs téléphoniques est préconisée dans la Recommandation K.7. Les méthodes permettant de vérifier 
l’efficacité de ces dispositifs en cas d’impulsions de courte durée et de perturbations de durée plus longue, telles 
que les tonalités, figurent dans cette Recommandation. Celle-ci contient également une méthode permettant de 
vérifier si les dispositifs n’ont pas d’effets gênants sur les signaux vocaux normaux.

Remarque préliminaire — S’appuyant sur les résultats de travaux scientifiques, divers auteurs ou orga
nismes ont proposé des critères de risques de lésions auditives, à partir de conventions portant sur les variations 
de la pression acoustique en régimes dits «impulsionnels», dont la définition, par ailleurs, n’est pas unique. 
D’autre part, on a également proposé des critères de risques de lésions auditives pour les perturbations acoustiques 
de durée plus longue, telles que les tonalités. Ces critères ne sont toutefois pas directement transposables aux 
conditions d’essais et de mesures décrites ci-dessous. Le recoupement des résultats ne saurait non plus être obtenu 
sans faire intervenir certaines hypothèses non explicitées dans la présente Recommandation, dont l’objectif est 
seulement de décrire une méthode simple, tant pour sa mise en œuvre que pour l’exploitation des résultats 
obtenus. Les critères recommandés s’appuient d’autre part sur l’expérience de plusieurs pays concernant les 
qualités des récepteurs téléphoniques nécessaires à la sécurité des usagers et des opérateurs. Les Administrations 
peuvent, si elles le souhaitent, adopter des niveaux de limitation inférieurs pour réduire les gênes causées aux 
usagers par les perturbations acoustiques, mais ces niveaux de limitation ne doivent pas être bas au point d’avoir 
des effets gênants sur les niveaux vocaux normaux.

1 Efficacité de la protection contre des impulsions de courte durée

Pour vérifier si la protection d’un appareil téléphonique à l’égard des risques de chocs acoustiques dus à 
des impulsions de courte durée est satisfaisante, il est recommandé d’examiner ses caractéristiques comme indiqué 
ci-dessous:

a) l’appareil complet, comprenant le dispositif de protection, est placé dans des conditions normales de 
fonctionnement, du point de vue de son courant d’alimentation, dans l’état correspondant à l’échange 
d’une communication (par exemple, le combiné décroché);

b) le pavillon du récepteur téléphonique de l’appareil est appliqué normalement sur une oreille artificielle 
conforme à la Recommandation P.51 (et correspondant à la publication CEI 318);

c) l’oreille artificielle est connectée électriquement à un sonomètre conforme à la Publication CEI 651, 
correctement étalonné et possédant les circuits nécessaires à la mesure des niveaux de crête des 
pressions acoustiques. Cet appareil doit être de classe 2, pour des essais de prototypes, et peut être de 
classe 3, pour des vérifications d’appareils produits en série;

d) des impulsions électriques sont appliquées aux bornes du poste téléphonique, grâce à un montage 
approprié permettant de les superposer à l’alimentation en courant continu, sans que celle-ci 
court-circuite les impulsions. Ces impulsions sont produites par un générateur conforme à la 
figure 1/K.17 de la Recommandation K.17, correspondant au cas des essais de répéteurs pour paires 
symétriques (R3 = 25 ohms, C2 = 0,2 pF — voir le tableau 1/K.17). La tension d’essai est comprise 
entre 0 et 1,5 kV;

e) le poste téléphonique est également soumis à des mesures en ce qui concerne les impulsions 
acoustiques qu’il crée, telles que celles produites par la manœuvre du crochet commutateur du poste 
ou par la numérotation;

f) en ce qui concerne les points d) et e) ci-dessus, le niveau de crête observé pour la pression acoustique 
(maximum de la valeur instantanée) doit être inférieur à 140 dB par rapport à 20 pPa. A long terme, 
il est recommandé aux Administrations de limiter cette valeur à 135 dB, pour les appareils d’usage 
courant.

Remarque — Les Administrations peuvent juger souhaitable d’appliquer des limites différentes dans des 
cas particuliers, par exemple, pour les casques téléphoniques utilisés par les opératrices.
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2 Efficacité de la protection contre des perturbations de durée plus longue

Pour vérifier si la protection d’un appareil téléphonique à l’égard des risques de chocs acoustiques dus à 
des perturbations de durée plus longue, telles que les tonalités, est satisfaisante, il est recommandé d’examiner ses 
caractéristiques comme indiqué ci-dessous:

a) l’appareil complet, comprenant le dispositif de protection, est placé dans des conditions normales de 
fonctionnement, du point de vue de son courant d’alimentation, dans l’état correspondant à l’échange 
d’une communication (par exemple, le combiné décroché);

b) le pavillon du récepteur téléphonique de l’appareil est appliqué normalement sur une oreille artificielle 
conforme à la Recommandation P.51 (et correspondant à la Publication CEI 318);

c) l’oreille artificielle est connectée électriquement à un sonomètre conforme à la Publication CEI 651 et 
correctement étalonné pour mesurer les niveaux de pression acoustique pondérés par le facteur A. Cet 
appareil doit être de classe 2, pour des essais de prototypes, et peut être de classe 3, pour des 
vérifications d’appareils produits en série;

d) un signal sinusoïdal de 1000 ±  20 H z1) est appliqué au poste téléphonique et on augmente son 
amplitude jusqu’à ce que la tension efficace de ce signal atteigne 10 Veff aux bornes du poste ou que le 
niveau acoustique de sortie en régime stationnaire du récepteur téléphonique atteigne sa valeur limite, 
si cette dernière est atteinte la première;

e) le poste téléphonique est également soumis à des essais en ce qui concerne les perturbations 
acoustiques qu’il crée, telles que les signaux de tonalité de numérotation renvoyés au récepteur;

f) en ce qui concerne les points d) et e) ci-dessus, le niveau de la pression sonore pondéré à l’aide du 
facteur A en régime stationnaire doit être inférieur à 125 dBA (réponse «lente»).

Remarque 1 — Les tonalités ou autres perturbations dont la durée, par nature, est inférieure à 0,5 s 
devraient être considérées comme des impulsions de courte durée relevant du § 1. Les perturbations répétitives, 
telles que celles qui peuvent se produire pendant la numérotation multifréquence, doivent être évaluées au titre du 
§ 2 à l’aide d ’un sonomètre réglé pour la mesure de la moyenne des réponses «lentes».

Remarque 2 — Les Administrations peuvent juger souhaitable d’appliquer des limites différentes dans des 
cas particuliers, par exemple, pour les casques téléphoniques utilisés par les opératrices.

3 Effet sur des signaux vocaux normaux

Il est recommandé de vérifier si l’atténuation des signaux forts, obtenue par les dispositifs de protection, 
n’entraîne pas de détérioration des signaux normaux de conversation, par exemple, par distorsion de non-linéarité. 
Il peut être procédé à des séries de mesures en régime sinusoïdal stationnaire, à la fréquence de 1000 ±  20 Hz, 
soit les grandeurs:

est le niveau de tension électrique appliquée aux bornes de l’appareil, déterminé par la relation:

N = 20 log,„ 2 k .  (dB)

où Veff représente la valeur efficace de la tension (en volts) aux bornes. La valeur 
Veff^ 0 ,775 volt ( — 2,2 dBV) donne N  = 0 et correspond à un niveau de puissance de 0 dBm 
dans 600 ohms;

est la pression acoustique produite dans des conditions données par le récepteur téléphonique (ce 
peut être, par exemple, celle mesurée sur une oreille artificielle conforme à la Recommanda
tion P.51), correspondant à l’application aux bornes de l’appareil du niveau de tension N\

est l’atténuation de l’efficacité électroacoustique, par rapport à sa valeur de référence déterminée 
pour N  =  —20 dB. A ( N ) est déterminée par la relation:

P ( -  201
A(N)  = 20 log10 — ------  + N  + 20

P(N)

[A(N)  =  0 si N  = - 2 0  dB]

Les valeurs obtenues pour A (N)  doivent respecter les indications du tableau 1/P.36, qui ont été obtenues à 
partir de mesures effectuées sur plusieurs types d’appareils munis de dispositifs de protection variés.

O La liste ISO des fréquences préférables com prend 1000 H z, fréquence de référence habituellem ent u tilisée pour les essais  
acoustiques. La R ecom m andation  0 .6  propose d ’utiliser la fréquence 1020 H z pour les essais des systèm es M IC  afin  d ’éviter  
que la  fréquence d ’essai ne soit un sous-m ultip le  de la fréquence d ’échantillonnage de 8000 Hz. Cette R ecom m and ation  devra  
peut-être être prise en considération  pour les essais portant sur des postes télép h on iq u es num ériques.

p m

A(N)
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Remarque 7 — Il peut être utile d’effectuer quelques mesures complémentaires pour vérifier si les valeurs 
observables pour A (N ) sont du même ordre pour toutes les fréquences comprises entre 200 Hz et 4000 Hz.

Remarque 2 -  Certains appareils de conception récente ont des particularités de fonctionnement: par 
exemple, la sensibilité électroacoustique dépend des conditions d’alimentation en courant continu et (ou) du 
niveau des signaux reçus, abstraction faite de l’effet de dispositifs de protection. En pareil cas, il appartient aux 
Administrations ayant l’intention d’utiliser de tels appareils d’adapter éventuellement les conditions ci-dessus, de 
manière à en conserver les principes.

T A B L E A U  1 /P .3 6

N
(dB )

A ( N )
(dB)

-2 0 0

-1 0 <  0,5

0 <  2

Recommandation P.37

C H A M P  M A G N É T IQ U E  A U T O U R  D U  P A V IL L O N  D E  L’É C O U T E U R  

D E  C O M B IN É S  T É L É P H O N IQ U E S  P E R M E T T A N T  LE C O U P L A G E  

AVEC D E S  P R O T H È S E S  A U D IT IV E S

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988)

1 Introduction

Les systèmes d’induction magnétique introduits dans les combinés téléphoniques comme auxiliaires auditifs 
génèrent un champ magnétique alternatif possédant des caractéristiques spatiales qui rendent possible la détection 
du champ avec des prothèses auditives équipées de bobines d’induction captrices.

La réception d’un signal d’audiofréquence à travers une bobine d’induction captrice peut souvent 
permettre de réaliser un rapport acceptable signal/bruit dans les cas où la réception acoustique serait sans cela 
dégradée par la réverbération et le bruit de fond.

L’intensité du champ magnétique qui permet le fonctionnement efficace des bobines d’induction captrices 
dans les prothèses auditives doit être suffisamment élevée pour produire un rapport acceptable signal/bruit mais 
pas assez élevée toutefois pour provoquer une surcharge de la prothèse.

La valeur du champ magnétique recommandée dans cette norme a été choisie de façon à répondre autant 
que possible à ces impératifs.

2 Portée

Cette Recommandation s’applique aux combinés téléphoniques qui fournissent un champ magnétique pour 
le couplage à des prothèses auditives. Elle spécifie le niveau, la linéarité et la dépendance de fréquence du champ 
magnétique produit par le combiné et les caractéristiques d’une bobine sonde étalonnée.

3 Explication des termes

3.1 Niveau du champ magnétique

Valeur maximale de l’intensité du champ magnétique mesurée conformément au § 4.2.

3.2 Plan de mesure

Plan parallèle au plan du pavillon de l’écouteur à une distance de 10 mm de ce dernier.
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4 Mesures de l’intensité du champ magnétique et valeurs recommandées

4.1 Etalonnage du niveau de réception acoustique

En utilisant le dispositif de mesure représenté dans la figure 3/P.64, le niveau d’excitation de l’oscillateur 
doit être réglé de façon à produire un niveau de pression acoustique de 80 dB à 1000 Hz. Ce niveau d’excitation 
est utilisé pour mesurer les caractéristiques de niveau et de fréquence du champ magnétique.

4.2 Niveau du champ magnétique

Placer (comme expliqué au § 5) le centre de la bobine sonde étalonnée dans le plan de mesure et l’orienter 
par rapport au circuit de manière à obtenir un couplage maximum. Déterminer le champ magnétique à 1000 Hz 
en utilisant le niveau d’excitation réglé comme indiqué au § 4.1.

La valeur recommandée du champ magnétique est:

—17 à —30 dB par rapport à 1 A/m

Remarque — Les prothèses auditives dotées de bobines d’induction captrices conçues principalement pour 
le couplage avec des boucles magnétiques dans les auditoriums (voir la publication CEI 118-4) ont probablement 
une sensibilité qui correspond à un champ voisin de la limite supérieure de la gamme recommandée pour le 
couplage à des appareils téléphoniques.

4.3 Linéarité du champ magnétique

Avec la bobine sonde positionnée comme indiqué au § 4.2, augmenter de 20 dB le niveau d’excitation à 
1000 Hz spécifié au § 4.1 et mesurer le champ magnétique qui en résulte.

Le champ doit augmenter de 20 dB ± 1 dB ou, si le poste téléphonique a une linéarité supérieure, la 
linéarité du champ magnétique doit être aussi bonne.

4.4 Mesure des caractéristiques de fréquence

La bobine sonde étant positionnée comme indiqué au § 4.2 et le niveau d’excitation étant celui spécifié au 
§4.1, faire varier la fréquence de 300 Hz à 3400 Hz et mesurer le champ qui en résulte. Les caractéristiques du 
champ magnétique en fonction de la fréquence devront rester à l’intérieur du gabarit indiqué sur la figure 1/P.37.

300 SOO 1000 2000 3400 Hz
F réquence œ i t t - * s » # o

Remarque — Les caractéristiques de fréquence préférées sont en pointillé (± 3 dB). Le domaine des caractéristiques 
acceptables est en traits continus.

FIGURE 1/P.37

Caractéristiques du champ magnétique en fonction de la fréquence
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5 Bobine sonde

5.1 Dimensions

Pour mesurer le champ magnétique, il est recommandé d’employer une bobine sonde étalonnée ayant les 
dimensions suivantes:

Noyau: longueur (12,5 ±  1 mm)
section transversale (1 mm ±  0,5 mm) x (2 mm ± 0,5 mm)

Bobinage: longueur (10 mm ±  1 mm)
section transversale (2 mm ± 0,5 mm) x (3 mm ± 0,5 mm)

Le bobinage doit être plus court que le noyau.

Remarque 1 — Le champ magnétique peut ne pas être homogène sur les distances comparables à la 
longueur de la bobine. Par ailleurs, l’introduction d’un noyau magnétique peut aussi déplacer les lignes de force 
du champ magnétique. C’est pourquoi le matériau magnétique du noyau peut revêtir une certaine importance.

Remarque 2 — La bobine sonde peut être combinée avec des éléments de correction de fréquence de 
façon à obtenir une réponse en fréquence uniforme entre 300 Hz et 3400 Hz.

5.2 Etalonnage de la bobine sonde

La sensibilité en fonction de la fréquence de la bobine sonde doit être mesurée avec une précision de 
± 0,5 dB.

Une méthode permettant de créer un champ magnétique homogène d’intensité connue est indiquée dans la 
publication 118-1 de la CEI. La distorsion harmonique du champ magnétique utilisé pour l’étalonnage doit être 
inférieure à 1%.

5.3 Distorsion

La distorsion de la bobine sonde doit être inférieure à 2% lorsqu’on mesure un champ inférieur ou égal à 
+ 2 dB par rapport à 1 A/m.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.37)

Mesure d’un adaptateur acousto-magnétique générant 
un champ magnétique

A.l Portée

La présente annexe spécifie la méthode de mesure applicable à un adaptateur acousto-magnétique qui 
convertit la sortie acoustique d’un récepteur téléphonique, conformément aux § 4.1 et 4.2 en un champ magné
tique, pouvant être reçu par la bobine captatrice magnétique dans une prothèse auditive.

A.2 Définition du plan de l ’adaptateur

Le plan de l’adaptateur est le plan formé par les points de contact d’une surface plane contre la surface de 
l’adaptateur acousto-magnétique en face de la connexion du pavillon de l’écouteur.

A.3 Définition du plan de mesure

Le plan de mesure est un plan parallèle au plan de l’adaptateur, à une distance de 10 mm.

A.4 Procédures applicables aux mesures

Les mesures sont effectuées conformément aux dispositions de la présente Recommandation.

Le niveau de pression acoustique à la sortie du récepteur téléphonique est mesuré avec l’oreille artificielle, 
en l’absence d’adaptateur acousto-magnétique.

On mesure les caractéristiques du champ magnétique de l’adaptateur acousto-magnétique lorsque celui-ci 
est monté sur le récepteur téléphonique.

Remarque — Dans le relevé des résultats, il convient de spécifier le type de poste téléphonique utilisé.
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Le champ magnétique produit par l’adaptateur, lorsque celui-ci est monté sur un combiné, doit répondre 
aux spécifications de niveau et de caractéristique de fréquence définies aux § 4.2 et 4.4.

A.6 Propriétés physiques

Il est souhaitable que l’adaptateur acousto-magnétique ait les caractéristiques suivantes:
— facilité de montage sur le pavillon de l’écouteur et de démontage;
— contact intime avec le pavillon de l’écouteur, afin que l’adaptateur acousto-magnétique et le combiné 

téléphonique puissent être utilisés comme un ensemble unique;
— couplage acoustique serré et bien défini avec le pavillon de l’écouteur (voir la remarque);
— la surface de l’adaptateur acousto-magnétique définissant le plan de l’adaptateur doit être plane ou 

avoir une forme définissant bien le plan de l’adaptateur;
— le plan de l’adaptateur doit être approximativement parallèle au plan du pavillon de l’écouteur;
— le champ magnétique produit par l’adaptateur doit être orienté de manière que le couplage magnétique 

à la prothèse auditive dépende très peu de la position de la prothèse.

Remarque — Il est recommandé que le diamètre intérieur d’un joint acoustique hermétique soit égal au 
diamètre de la bordure de l’oreille artificielle CEI 318.
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Recommandation P.38

A.5 Spécifications du champ magnétique

C A R A C T É R IST IQ U E S D E  T R A N S M IS S IO N  D E S  S Y S T È M E S  

T É L É P H O N IQ U E S  D ’O PÉ R A T R IC E  (S T O )

Les méthodes de mesure adoptées pour mesurer un système téléphonique d’opératrice (STO) qui comprend 
un casque, un circuit d’alimentation et une ligne d’abonné (les mêmes principes peuvent être appliqués à tout 
système qui utilise un casque), sont conformes aux méthodes décrites dans la Recommandation P.64 hormis les 
exceptions suivantes:

1 Efficacités à l’émission des STO

En principe, le STO est semblable au système téléphonique local (STL) de la Recommandation P.64 si ce 
n’est que dans un casque l’écouteur et le microphone peuvent ne pas avoir une relation fixe comme dans le cas 
d’un combiné téléphonique classique. Les casques pour lesquels la distance entre le récepteur et le microphone 
n’est pas réglable doivent être placés comme indiqué dans l’annexe A de la Recommandation P.76. Concernant 
ceux pour lesquels la distance est réglable, le fabricant doit spécifier une position modale de l’accès d’entrée du 
microphone à l’aide de coordonnées à trois dimensions: plan des lèvres, plans de référence horizontal et vertical 
de la bouche, comme défini dans la Recommandation P.51.

Cette position modale définie par le fabricant représente la position d’utilisation normale.

Remarque — Le «coin de la bouche», terme utilisé par certains fabricants pour définir la position 
d’utilisation normale, est censé se trouver à 21 mm du centre du plan des lèvres et à 9 mm derrière ce plan. Le 
champ sonore de la bouche artificielle n’est pas défini derrière le plan des lèvres, c’est pourquoi des points de 
mesure derrière le plan des lèvres ne sont pas recommandés.

L’efficacité à l’émission est donc déterminée conformément aux § 2, 4 et 6 de la Recommandation P.64.

L’équivalent pour la sonie à l’émission (ESE) est calculé comme décrit dans la Recommandation P.79.

78 Tome V — Rec. P.38



2 Efficacités à la réception du STO

2.1 Pour les casques dotés d’écouteurs se plaçant sur l’oreille, on utilise l’oreille artificielle CEI 318.

L’efficacité à la réception est déterminée conformément aux § 3, 5 et 7 de la Recommandation P.64.

L’équivalent pour la sonie à la réception (ESR) est calculé comme décrit dans la Recommandation P.79, 
en utilisant les valeurs LE du tableau 4/P.79.

2.2 Pour les casques dotés de récepteurs à embout, on utilise le simulateur d’oreille CEI 711.

L’efficacité à la réception est déterminée conformément aux § 3, 5 et 7 de la Recommandation P.64.

2.3 L’efficacité à la réception qu’il convient d’utiliser dans le calcul de la sonie nécessite:
a) une fonction de transfert (SDE) du tympan au point de référence oreille (PRO) (voir le 

tableau 1/P.51), et
b) les valeurs de Lm) du tableau 1/P.38 appropriées pour les récepteurs à embout.

L’efficacité est définie comme suit:

S j e  =  sJd +  sDE —  l E(I)

où

SJE est l’efficacité de la jonction à l’oreille humaine;

Sjd est l’efficacité de la jonction au simulateur d’oreille CEI 711 (tympan);

LE(j) est la perte par couplage de l’oreille des récepteurs à embout (voir le tableau 1/P.38);

S DE est la fonction de transfert du tympan au PRO (voir le tableau 1/P.51).

L’équivalent pour la sonie à la réception (ESR) est calculé comme indiqué dans la Recommandation P.79 
en utilisant la valeur SJE de la formule mentionnée ci-dessus. (Remarque — Les valeurs de LE du tableau 4/P.79 
ont été remplacées par les valeurs indiquées dans le tableau 1/P.38.)

Remarque 1 — Dans le cadre de la Question 8/XII, on poursuit une étude visant à évaluer les écouteurs 
de différents types: intra-conque, placés autour de l’oreille et sans contact.

Remarque 2 — On peut trouver d’autres renseignements sur la mesure du STO dans le § 3.4 du Manuel 
sur les mesures téléphonométriques.

T A B L E A U  1/P .38  

V aleurs de LE (l) pour des récepteurs à embout

Fréquence
(H z)

L e (/) 
(dB)

200 23,0

250 19,0

315 18,0

400 17,4

500 12,8

630 9,0

800 6,8

1000 3,2

1250 1,5

1600 1,4

2000 0,4

2500 -1 ,5

3150 3,0

4000 0,0
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SECTION 3

NORMES DE TRANSMISSION

Recommandation P.48

S P É C IF IC A T IO N  D ’U N  SY S T È M E  D E  R É FÉ R E N C E IN T E R M É D IA IR E

(Genève, 1976; modifiée à Genève, 1980, 
Malaga-Torremolinos, 1984 et Melbourne, 1988)

Résumé

Cette Recommandation a pour objet la spécification d’un système de référence intermédiaire (SRI) à 
utiliser pour définir les équivalents pour la sonie. La description du dispositif doit être suffisamment explicite pour 
permettre à des laboratoires différents de reproduire un équipement ayant les caractéristiques requises et d’en 
assurer la maintenance en vue d’une qualité de fonctionnement normalisée.

1 Objectifs recherchés dans la conception

Les principales conditions à satisfaire pour utiliser un système de référence intermédiaire aux fins d’essais 
de combinés téléphoniques1) sont énumérées ci-après:

a) le circuit doit être stable, et ses performances électriques et électroacoustiques doivent pouvoir être 
spécifiées. L’étalonnage de l’équipement devrait être fondé sur des normes nationales;

b) les éléments de circuits visibles aux sujets doivent être analogues, pour ce qui est de l’apparence et du 
toucher, aux appareils d’abonnés de types normaux;

c) les systèmes émetteur et récepteur devraient avoir des largeurs de bandes de fréquences et des courbes 
de réponse normalisées pour représenter des circuits téléphoniques commerciaux;

d) le système devrait comprendre une jonction offrant des possibilités d’insertion d’affaiblissement, et 
d’autres éléments de circuits tels que filtres ou correcteurs;

e) on devrait pouvoir monter le système et en assurer la maintenance avec un équipement d’essai 
relativement simple.

Remarque — Les conditions énoncées aux § a) à d) ont été satisfaites dans la conception initiale du SRI 
en prenant pour base des réponses en fréquence à l’émission et à la réception, les caractéristiques moyennes d’un 
grand nombre de circuits téléphoniques commerciaux et en limitant les largeurs de bande à la gamme nominale 
comprise entre 300 et 3400 Hz.

0  U n  SR I d ifférent sera nécessaire pour d ’autres types de p oste télép h on iq u e, par exem p le , les p ostes à écouteur ou à 
haut-parleur. Le SR I est sp écifié  pour la gam m e de fréquences de 100 à 5000 H z. On a sp éc ifié  la  gam m e n om in a le  de 300  
à 3400 H z par sou ci de com patib ilité  avec l’espacem ent nom in al des systèm es M R F  (4 kH z); e lle  ne d o it pas être interprétée  
com m e une restriction à l ’am élioration  de la  qualité de réception  que l’on  pourrait ob ten ir en étendant la  b an d e de 
fréquences transm ise.
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Etant donné que la conception détaillée d’un SRI peut varier entre diverses Administrations, les 
spécifications ci-aprës ne définissent que les caractéristiques essentielles requises pour assurer la normalisation du 
fonctionnement du SRI,

On trouvera exposés les principes du SRI et ses valeurs nominales d’efficacité aux § 2, 3, 4 et 5. Les § 6 
à 9 traitent des conditions applicables en ce qui concerne la stabilité, les tolérances, les limites de bruit, la 
diaphonie et la distorsion. Le § 10 fournit des renseignements sur des caractéristiques secondaires.

On trouvera en [1] des renseignements concernant l’installation et la maintenance du SRI.

2 Utilisation du SRI

Les éléments fondamentaux du SRI sont constitués par:
a) le système émetteur;
b) le système récepteur;
c) la jonction.

Lorsqu’on a assemblé, étalonné et interconnecté un modèle de chacun des éléments cités aux § a), b) et c), 
il en résulte un trajet de conversation (unidirectionnel) de référence, comme le montre la figure 1/P.48. Pour la 
détermination des équivalents pour la sonie, il faut aussi disposer de moyens de commutation appropriés pour 
permettre l’échange mutuel des systèmes émetteur et récepteur avec leurs homologues commerciaux.

(ou circuit de jonction)
CCITT-44440

FIGURE 1/P .48  

Com position du système de référence intermédiaire complet

3 Caractéristiques physiques des combinés

Les systèmes émetteur et récepteur d’un SRI comprennent chacun un combiné, dont la forme doit être 
symétrique par rapport à son plan longitudinal médian et dont la section dans ce plan doit, aux fins de 
normalisation, être conforme aux cotes indiquées à la figure 1/P.35. En pratique, on peut donner au combiné 
toute forme appropriée, par exemple, en adoptant les modèles utilisés par une Administration sur son propre 
réseau. La forme générale du combiné complet devra être telle que, en utilisation normale, la position du pavillon 
du récepteur sur l’oreille soit déterminée aussi exactement que possible et non sujette à une variation excessive.

La capsule du microphone, une fois insérée dans le combiné, devra pouvoir être étalonnée conformément 
à la méthode décrite dans la Recommandation P.64. Le pavillon du récepteur sera conçu de manière à pouvoir 
être adapté hermétiquement sur l’arête vive circulaire de l’oreille artificielle CEI/CCITT aux fins d’étalonnage 
conformément à la publication 318 de la CEI, et le contour du pavillon sera approprié à la définition du point de 
référence oreille selon la description donnée à l’annexe A de la Recommandation P.64.
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Les transducteurs seront stables et linéaires, et leur mode de réalisation sera tel qu’on pourra les placer 
dans le combiné choisi. Un combiné contiendra toujours à la fois les capsules du microphone et du récepteur, 
même si l’un ou l’autre demeure inactif au cours des essais. Le poids d’un combiné, équipé de cette manière, ne 
devra pas dépasser 350 g.

4 Composition du SRI complet et impédance aux interfaces

La figure 1/P.48 montre la composition du trajet de conversation du SRI, subdivisé conformément aux 
spécifications du § 2. Les principales caractéristiques des diverses parties sont examinées ci-après.

4.1 Système émetteur

Le système émetteur du SRI est défini comme la portion A-JS qui s’étend du microphone du combiné A à 
l’interface avec la jonction en JS. Le système émetteur comprendra tous dispositifs d’amplification et de correction 
nécessaires pour que les conditions énoncées aux § 5.1 et 7 soient remplies.

L’affaiblissement d’adaptation de l’impédance au point JS, vue de A, par rapport à 600/0° ohms, sera
d’au moins 20 dB dans la gamme de fréquences de 200 à 4000 Hz et d’au moins 15 dB dans la gamme de
fréquences de 125 à 6300 Hz, le système émetteur étant correctement réglé et étalonné.

4.2 Système récepteur

Le système récepteur du SRI est défini comme la portion JR-B qui s’étend de l’interface avec la jonction 
en JR au récepteur du combiné en B. Le système récepteur comprendra tous dispositifs d’amplification et de 
correction nécessaires pour que les conditions énoncées aux § 5.2 et 7 soient satisfaites.

L’affaiblissement d’adaptation de l’impédance au point JR, vue de B, par rapport à 600/0° ohms, sera
d’au moins 20 dB dans la gamme de fréquences de 200 à 4000 Hz, et d’au moins 15 dB dans la gamme de
fréquences de 125 à 6300 Hz, le système récepteur étant correctement réglé et étalonné.

4.3 Jonction

Pour les essais d’équilibrage de la force des sons et les essais d’effet local, la jonction du SRI comprendra 
des dispositifs permettant d’insérer des valeurs connues d’affaiblissement entre les systèmes émetteur et récepteur. 
Elle consistera en une ligne d’affaiblissement étalonnée d’impédance caractéristique de 600 ohms et ayant une 
valeur maximale d’au moins 100 dB

(par exemple, 10 x 10 dB + 10 x 1 dB + 10 x 0,1 dB)

avec une tolérance (une fois la ligne fixée et câblée en permanence dans l’équipement) de ±  1% de la valeur lue 
sur les cadrans ou une précision de lecture de ± 0 ,1  dB. On aura prévu la possibilité d’inclure des éléments de 
circuit additionnels (par exemple, pour la distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence) dans la 
jonction. La composition des circuits de ces éléments additionnels devra être compatible à la fois avec celle de la 
ligne d’affaiblissement et les interfaces avec la jonction. L’affaiblissement d’adaptation de la jonction par rapport 
à 600/0° ohms sera d’au moins 20 dB sur la gamme de fréquences de 200 à 4000 Hz et d’au moins 15 dB sur la 
gamme de fréquences de 125 à 6300 Hz, aussi bien en présence qu’en l’absence d’éléments additionnels de circuits. 
Pour ces essais, les bornes autres que celles sur lesquelles portent les mesures seront fermées sur 600/0° ohms.

5 Valeurs nominales de Pefficacité des systèmes émetteur et récepteur

Les valeurs absolues indiquées ci-dessous sont provisoires; elles pourraient devoir être modifiées quelque 
peu à la suite de l’étude de la nouvelle Question 19/XII [2].

5.1 Système émetteur

Les valeurs de l’efficacité à l’émission, SmJ, figurent à la colonne (2) du tableau 1/P.48 [3].

5.2 Système récepteur

Les valeurs de l’efficacité à la réception, SJe, telles que mesurées sur une oreille artificielle CCITT/CEI 
(voir la Recommandation P.64), figurent à la colonne (3) du tableau 1/P.48 [3].
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T A B L E A U  1 /P .48

V aleurs nom inales de l ’efficac ité  à l’ém ission et à la  réception du SR I

(C es valeurs ont été adoptées à titre provisoire)

Fréquence
(H z)

SnJ Sje

dB V /P a dB P a /V

0 ) (2) (3)

100 - 4 5 ,8 - 2 7 ,5
125 - 3 6 ,1 — 18,8
160 - 2 5 ,6 - 1 0 ,8
200 - 1 9 ,2 - 2 , 7
250 - 1 4 ,3 2,7
300 - 1 1 ,3 6,4
315 - 1 0 ,8 7,2
400 - 8 , 4 9,9
500 - 6 , 9 11,3
600 - 6 , 3 11,8
630 - 6 , 1 11,9
800 - 4 , 9 12,3

1000 - 3 , 7 12,6
1250 - 2 , 3 12,5
1600 - 0 , 6 13,0
2000 0,3 13,1
2500 1,8 13,1
3000 1,5 12,5
3150 1,8 12,6
3500 - 7 , 3 3,9
4000 - 3 7 ,2 - 3 1 , 6
5000 - 5 2 ,2 - 5 4 ,9
6300 - 7 3 ,6 - 6 7 ,5
8000 - 9 0 ,0 - 9 0 , 0

6 Stabilité

Cette stabilité doit être maintenue, dans des limites raisonnables de température et d’humidité ambiantes, 
tout au moins entre les étalonnages périodiques. (Voir aussi [1].)

7 Formes et tolérances sur les valeurs d’efficacité des systèmes émetteur et récepteur

La forme des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence des systèmes émetteur et récepteur du 
SRI doit respecter les limites des gabarits du tableau 2/P.48 (voir aussi les figures 2/P.48 et 3/P.48). Les 
équivalents pour la sonie à l’émission et à la réception seront fixés à 0 ±  0,2 dB quand le calcul repose sur les 
principes de la Recommandation P.79.

Remarque — Une excursion au-dessus ou au-dessous des limites est autorisée, à condition:
a) qu’elle ne dépasse pas 2 dB au-dessus de la limite supérieure ou au-dessous de la limite inférieure;
b) que la largeur de l’excursion qui dépasse la limite pertinente ne soit pas supérieure à 1 /10e de la 

fréquence au maximum ou au minimum de l’excursion.
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T A B L E A U  2 /P .4 8  

Coordonnées des courbes lim ites d’efficac ité  à l ’ém ission et à la réception

C ourbe lim ite
Fréquence

(H z)

E fficacité à l ’ém ission  
(en dB par rapport à 
un niveau arbitraire)

Fréquence
(H z)

E fficacité  à la réception  
' (en  dB  par rapport à 

un n iveau  arbitraire)

100 - 4 1 100 - 2 4
200 - 1 6 200 0

300 +  9
400 - 6

L im ite supérieure 500 +  14
3400 +  6 3400 +  16
3600 +  4 3600 +  13

4500 - 4 0
6000 - 6 0

m oins de 200 — oo m oins de 200 —  OO

200 - 2 1 200 - 2 0
300 +  4

400 - 1 1

L im ite inférieure 500 +  9
3000 - 1

3200 +  10
3400 - 4 3400 +  4
plus de 3400 —  OO plus de 3400 —  OO

FIGURE 2/P .48  

Gabarit proposé pour SRI à l’émission
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FIGURE 3/P.48  

Gabarit proposé pour SRI à la réception

8 Limites de bruit

Il importe de régler strictement le niveau du bruit régnant dans le système [4].

9 Distorsion de non-linéarité

Si l’on veut que la distorsion de non-linéarité soit négligeable pour les niveaux vocaux normalement 
adoptés dans la détermination de la force des sons, il convient de maintenir cette distorsion entre certaines limites.

10 Spécifications complètes

Les Administrations peuvent faire figurer certaines caractéristiques secondaires dans leurs spécifications 
d’un SRI. En particulier doivent être soigneusement spécifiées les pièces réglables, la stabilité et les tolérances, la 
diaphonie et les opérations de montage et de maintenance, etc. Le supplément cité en [1] fournit des directives à 
cet égard.
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SECTION 4

APPAREILS DE MESURES OBJECTIVES

Recommandation P.50

V O IX  A R TIFIC IELL E

(Melbourne, 1988)

Le CCITT, 

considérant
(a) qu’il est vivement souhaitable d’effectuer des mesures téléphonométriques objectives à l’aide d’un 

signal défini mathématiquement qui reproduit les caractéristiques de la voix humaine;
(b) que la normalisation de ce signal est un sujet d ’étude générale pour le CCITT, 

recommande^

d’utiliser la voix artificielle décrite dans la présente Recommandation.
Remarque 1 — Pour mesurer objectivement l’équivalent pour la sonie, il est possible d’utiliser à la place 

de la voix artificielle, des signaux moins élaborés, par exemple un bruit rose ou un bruit gaussien à spectre 
modelé.

Remarque 2 — Etant donné que la voix artificielle recommandée n’a pas encore été expérimentée dans 
toutes les applications possibles, d’autres études sont effectuées dans le cadre de la Question 14/XII.

1 Introduction

Le signal décrit ici reproduit les caractéristiques de la parole humaine, servant à caractériser des systèmes 
et dispositifs de télécommunications linéaires et non linéaires conçus pour la transduction ou la transmission de la 
parole. On sait que pour certaines applications, par exemple, la mesure objective de l’équivalent pour la sonie, il 
est possible d’utiliser des signaux plus simples, par exemple, un bruit rose ou un bruit gaussien à spectre modelé; 
ces signaux ne peuvent être considérés comme des «voix artificielles» aux fins de la présente Recommandation.

La voix artificielle est un signal qui est défini mathématiquement et qui reproduit les caractéristiques 
temporelles et spectrales de la parole qui ont une influence significative sur le fonctionnement des systèmes de 
télécommunications [1]. Deux types de voix artificielles sont définis; ils reproduisent respectivement les caractéris
tiques spectrales de voix de femme et d’homme.

Les caractéristiques temporelles et spectrales de la voix réelle mentionnées ci-après sont reproduites par la 
voix artificielle:

a) spectre moyen à long terme,
b) spectre à court terme,
c) distribution des amplitudes instantanées,
d) structure voisée et non voisée du signal «vocal»,
e) enveloppe syllabique.

Les sp écification s de la  présente R ecom m and ation  d o iven t faire l’objet de futures am élioration s et par con séqu en t d o iven t  
être considérées com m e provisoires.
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2 Portée, objet et définition

2.1 Portée et objet

La voix artificielle vise à reproduire les caractéristiques de la voix réelle dans la bande comprise entre 
100 Hz et 8 kHz. Elle peut servir à caractériser nombre d’appareils, tels que microphones à charbon, appareils 
téléphoniques à haut-parleur, codeurs non linéaires, dispositifs de protection contre les échos, compresseurs-exten- 
seurs syllabiques et systèmes non linéaires en général.

L’utilisation de la voix artificielle à la place de la voix réelle offre deux avantages: elle est plus facile à 
émettre et présente moins de variations que les échantillons de voix réelle.

Naturellement, si l’on mesure un système déterminé, il faut tenir compte des caractéristiques du trajet de 
transmission qui le précède. Le signal d’essai réel produit doit alors représenter la convolution entre la voix 
artificielle el la réponse sur le trajet.

2.2 Définition

La voix artificielle est un signal mathématiquement défini qui reproduit toutes les caractéristiques de la 
voix humaine nécessaires pour caractériser les systèmes de télécommunications linéaires ou non linéaires, en vue 
d’obtenir une corrélation satisfaisante entre la mesure objective et la mesure de la voix réelle.

3 Terminologie

La voix artificielle peut être produite sous la forme d’un signal électrique ou acoustique, selon le système 
ou l’appareil étudié (voies de communication, codeurs, microphones). Les définitions ci-après se rapportent aux 
signaux indiqués dans la légende de la figure 1/P.50.

Réseau Bouche 
correcteur artificielle

V ïV lZ D iO  iPRB (Point de référence-bouche)

CCJTT -  63340

Voix artificielle électrique
Signal d 'excitation de la bouche artificielle
Voix artificielle acoustique

F IG U R E  1/P .50

3.1 voix artificielle électrique

Voix artificielle produite sous la forme d’un signal électrique et utilisée pour l’essai de voies de 
transmission ou d’autres dispositifs électriques.

3.2 signal d’excitation de la bouche artificielle

Signal appliqué à la bouche artificielle afin d’obtenir la voix artificielle acoustique. Ce signal résulte de 
l’égalisation de la voix artificielle électrique, compte tenu de la caractéristique efficacité en fonction de la 
fréquence de la bouche.

Remarque — L’égalisation dépend du type de bouche utilisé et peut être effectuée électriquement ou 
mathématiquement au cours du processus de production du signal.

3.3 voix artificielle acoustique

Signal acoustique au PRB (point de référence-bouche) de la bouche artificielle; ce signal doit être 
conforme aux mêmes conditions temporelles et spectrales que la voix artificielle électrique.
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4 Caractéristiques

4.1 Spectre moyen à long terme

Le spectre moyen à long terme filtré au niveau du tiers de l’octave de la voix artificielle est représenté à la 
figure 2/P.50 et au tableau 1/P.50, normalisé pour un niveau de pression acoustique à large bande de —4,7 dBPa. 
Le tableau est calculé en fonction de l’équation théorique figurant en [2].

Remarque — Les valeurs du spectre à long terme de la voix artificielle au point de référence-bouche sont 
données par la formule:

S ( f )  =  -376,44 + 465,439(log10/ )  -  157,745(log10/ ) 2 +  16,7124(log10/ ) 3 (1-1)

où S ( f ) est la densité spectrale en dB par rapport à une intensité sonore de 1 pW /m 2 par Hz à la fréquence f. La 
gamme de fréquences de définition est de 100 Hz à 8 kHz.

La courbe du spectre est représentée dans la figure 2/P.50. Les valeurs de S ( f )  aux fréquences définies par 
l’ISO correspondant à 1/3 d’octave sont données dans la 4e colonne du tableau 1/P.50. Les tolérances sont 
indiquées dans la 5e colonne du même tableau. Les tolérances au-dessous de 200 Hz ne s’appliquent qu’à la voix 
d’homme artificielle.

N

Le niveau de pression acoustique totale du spectre défini par la formule (1-1) est de —4,7 dBPa. 
Cependant, ce spectre est valable également pour les niveaux compris entre —19,7 et +10,3 dBPa. Cela signifie 
que le premier terme de la formule (1-1) peut être compris entre —391,44 et —361,44.

dBPa dB ( P a / /H ï )

a) Spectre au 1 /3 d’octave [Tableau 1/P .50 , colonne (3)].

b) D ensité du spectre [Tableau 1 /P .50 , colonne (3)-(2)].

FIG U R E  2 /P .5 0  

Spectre à long terme de la voix artificielle
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T A B L E A U  1 /P .5 0  

Spectre à long term e de la  voix artificielle

Fréquence  
au centre 

du 1 /3  octave

(H z)
0 )

Facteur de  
correction  de la 

largeur de bande  
10 logio A /  

(dB )
(2)

N iveau  de 
pression  

acoustique  
(1 /3  octave) 

(dB Pa)
(3)

D en sité  
du spectre

(dB )
(3) -  (2)

T olérances

(dB)

100 13,6 - 2 3 ,1 - 3 6 ,7 _

125 14,6 - 1 9 ,2 - 3 3 ,8 +  3, —6 a)

160 15,6 - 1 6 , 4 - 3 2 +  3, —6 a)

200 . 16,6 - 1 4 , 4 - 3 1 +  3, - 6

250 17,6 - 1 3 , 4 - 3 1 ± 3 ,0

315 18,6 - 1 3 , 0 - 3 1 , 6 ± 3 ,0

400 19,6 - 1 3 ,3 - 3 2 ,9 ± 3 ,0 ;

500 20,6 - 1 4 ,1 - 3 4 ,7 ± 3 ,0

630 21,6 - 1 5 ,4 - 3 7 ± 3 ,0

800 22,6 - 1 7 , 0 - 3 9 , 6 ± 3 ,0

1000 23,6 - 1 8 , 9 - 4 2 ,5 ± 3 ,0

1250 24,6 - 2 1 , 0 - 4 5 ,6 ± 3 ,0

1600 25,6 - 2 3 , 0 - 4 8 ,6 ± 3 ,0

2000 26,6 - 2 5 ,1 - 5 1 ,7 ± 3 ,0

2500 27,6 - 2 6 ,9 - 5 4 ,5 ± 3 ,0

3150 28,6 - 2 8 ,6 - 5 7 ,2 ± 3 ,0

4000 29,6 - 2 9 ,8 - 5 9 , 4 ± 6 ,0

5000 30,6 - 3 0 ,6 - 6 1 , 2 ± 6 ,0

6300 31,6 - 3 0 ,9 - 6 2 ,5 ± 6 ,0

8000 32,6 - 3 0 ,5 - 6 3 ,1 —

a) Les to lérances ind iquées s’app liquent au spectre à lon g  term e de la v o ix  d ’hom m e et d o iven t aussi 
s’appliquer au bruit m od elé  de la  parole. T ou tefo is, e lles ne s’app liquent pas au spectre de la vo ix  
de fem m e, d on t le con ten u  d ’énergie dans cette gam m e de fréquences est pratiquem ent négligeab le.

4.2 Spectre à court terme

Les caractéristiques du spectre à court terme des voix artificielles d’homme et de femme sont décrites dans 
l’annexe A.

4.3 Distribution des amplitudes instantanées

La probabilité de distribution de densité des amplitudes instantanées d’une voix artificielle est représentée 
à la figure 3/P.50 [3].
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Ixl/X ,eff

Ixl: valeur absolue de l'amplitude instantanée
Xeff : valeur quadratique m oyenne du signal (valeur efficace)

F IG U R E  3/P .5 0  

Distribution des am plitudes instantanées

4.4 Répartition du niveau de puissance des segments

La répartition du niveau de puissance des segments du signal artificiel, mesurée en fenêtres de temps de 
16 ms est donnée par la figure 4/P.50. Les limites de tolérance supérieure et inférieure sont également représentées.

Remarque — La limite de tolérance supérieure représente la répartition type du niveau de puissance des 
segments d’une conversation normale, alors que la limite inférieure représente la parole continue (phrases 
téléphonométriques) [4] et [5].
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Répartition du niveau de puissance des segments
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Le spectre du signal d’enveloppe de modulation est représenté par la figure 5/P.50 et il devra être 
reproduit avec une tolérance de ± 5 dB sur la gamme entière des fréquences.

4.5 Spectre de l ’enveloppe de modulation

0 10 20 30 40 50 Hz
Fréquence c c i t t - 7 U 9 o

F IG U R E  5/P .5 0  

Spectre de l’enveloppe de m odulation

4.6 Convergence temporelle

La voix artificielle doit avoir des caractéristiques aussi proches que possible de la voix réelle. En 
particulier, il doit être possible d’obtenir les caractéristiques de spectre à long terme et de distribution d’amplitude 
sur 10 secondes.

5 Méthode d’émission de la voix artificielle

La figure 6/P.50 montre un diagramme du processus d’émission de la voix artificielle. Elle est émise par 
l’application de deux types différents de signaux de source d’excitation: un signal d’excitation glottale et un bruit 
aléatoire, à un filtre de mise en forme du spectre variant en fonction du temps. La voix artificielle émise par le 
signal d’excitation glottale et par le bruit aléatoire correspond respectivement aux sons voisés et non voisés. La 
réponse en fréquence du filtre de mise en forme du spectre simule les caractéristiques de transmission du trajet 
vocal.

FIGURE 6/P .50  

Processus d’ém ission de la voix artificielle
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5.1 Signal de source d ’excitation

On obtient la voix artificielle en alternant de façon aléatoire quatre éléments unitaires de base, contenant 
chacun des segments voisés et non voisés. Alors qu’un élément unitaire commence par un son non voisé, suivi 
d’un son voisé, les trois autres éléments commencent par un son voisé suivi d’un son non voisé et terminent par 
un son voisé de nouveau (voir aussi la figure 9/P.50). Le rapport de la durée du son non voisé Tuv à la durée
totale des segments voisés Tv pour chaque élément unitaire est 0,25. La durée T = Tuv +  Tv des éléments unitaires
varie conformément à la formule suivante:

T = -3 ,486 ( lo g io  r)

où rest un nombre aléatoire distribué uniformément (0,371 < 0,609).

Les durées de sons voisés et non voisés des quatre éléments unitaires sont les suivantes:
élément a: non voisé ( Tuv) +  voisé (Tv)
élément b: voisé (Tv/ 4) + non voisé (Tuv) + voisé (3 Jv/4)
élément c: voisé ( Tv/2 ) + non voisé ( Tuv) + voisé ( Tv/2 )
élément d: voisé (3Tv/4) + non voisé ( Tuv) + voisé (Tv/ 4)

Les éléments unitaires seront répétés de façon aléatoire pendant au moins 10 secondes afin de satisfaire 
aux caractéristiques de la voix artificielle spécifiées au § 4.

5.2 Excitation glottale

Le signal d’excitation glottale est une forme d’onde périodique comme le montre la figure 7/P.50. La 
fréquence maximale (1/T0 dans la figure 7/P.50) varie en fonction du diagramme de variation présénté à la 
figure 8/P.50 pendant la période Tv. La valeur initiale de la fréquence maximale ( Tv dans la figure 8/P.50) est 
déterminée d’après les relations suivantes:

Fs = Fc — 31,82 Tv +  39,4 R  pour la voix d’homme artificielle
Fs = Fc — 51,85 Tv + 64,2 R pour la voix de femme artificielle

où Fc et R indiquent respectivement la fréquence centrale et une variable aléatoire distribuée uniformément 
( —1 < R < 1). Fc est de 128 Hz pour la voix d’homme artificielle et de 215 Hz pour la voix de femme artificielle. 
Dans le trapèze du diagramme de variation de la fréquence maximale, la partie de surface du trapèze placé
au-dessus de Fc doit être égale à celle située au-dessous de Fc (partie hachurée dans la figure 8/P.50). Pour les
éléments b), c) et d) de la figure 7/P.50 le diagramme de variation de la fréquence maximale s’applique à la 
combinaison des deux parties voisées, quel que soit l’endroit où le segment non voisé est inséré.

a = 0 ,375  ms 
b = 0 ,5  ms 
c = e = 0 ,3125  ms 
d = 0 ,1 8 7 5  ms 
f = 0 ,625  ms

FIGURE 7/P .50  

Signal d’excitation glottale
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FIGURE 8/P .50  

Diagramme de variation de la fréquence maximale

5.3 Sons non voisés

La fonction de transfert du filtre passe-bas situé après le générateur de bruit aléatoire (faible accentuation) 
est 1/(1 — z " 1), où z " 1 indique le temps de propagation unitaire.

5.4 Enveloppe de puissance

L’enveloppe de puissance de chaque élément unitaire du signal de source d’excitation est commandée de 
telle façon que la puissance des segments à court terme (évaluée sur des intervalles de 2 ms) de la voix artificielle 
varie en fonction des diagrammes présentés dans la figure 9/P.50 de a) à d). On l’obtient en utilisant la relation
suivante qui indique les signaux d’entrée et de sortie du filtre de mise en forme du spectre:

12

Pe -  Ps I I  (1 -  fc?)
i=l

OÙ
PE est la puissance d’entrée dans le filtre de mise en forme du spectre
Ps est la puisance de sortie du filtre de mise en forme du spectre
ki est l’ième coefficient du filtre de mise en forme du spectre

Les temps de montée, de maintien et de descente de chaque trapèze de la figure 9/P.50 [a) à d)] doivent
être mutuellement liés par les mêmes coefficients de proportionnalité (2 :3 : 5) du diagramme de variation de la
fréquence maximale présenté à la figure 8/P.50. Pour chaque élément unitaire, la puissance moyenne des sons non
voisés (Puv) doit être inférieure de 17,5 dB de la puissance moyenne des sons voisés (Pv).

5.5 Filtre de mise en forme du spectre

Le filtre de mise en forme du spectre a une structure en treillis du 12e ordre comme le montre la
figure 10/P.50. Seize groupes de 12 coefficients de filtrage chacun, kj à k]2 sont définis; treize groupes seront
utilisés pour émettre la partie voisée, et trois groupes seront utilisés pour émettre la partie non voisée. Ces 
coefficients sont indiqués dans le tableau 2/P.50 à la fois pour les voix artificielles d’homme et de femme.

Les douze coefficients de filtre seront mis à jour toutes les 60 ms lors de l’émission du signal. Plus 
précisément, pendant chaque période de 60 ms, les coefficients de filtrage réels doivent être différés toutes les 
2 ms, par interpolation linéaire entre les deux ensembles de valeurs adoptés pour les intervalles suivants de 60 ms. 
Dans la partie son voisé, chacun des treize groupes de coefficients sera choisi au hasard toutes les 780 ms 
(60 ms x 13), et dans la partie son non voisé, chacun des trois groupes de coefficients sera choisi au hasard
toutes les 180 ms (60 ms x 3).

Remarque — La mise en œuvre décrite du filtre de mise en forme doit être considérée comme un exemple;
elle ne fait pas partie intégrante de la présente Recommandation. On peut utiliser une toute autre application
assurant la même fonction de transfert.
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FIGURE 9/P .50

Diagrammes de variation de puissance à court terme des quatre élém ents unitaires 
utilisés pour ém ettre la voix artificielle

Entrée Sortie

Z : Temps de propagation unitaire

FIGURE 10/P .50  

Filtre de mise en forme du spectre
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TABLEAU 2/P.50

Coefficients /c,

a) kj pou r la voix  artificielle d ’hom m e

h h h fc. ks fc> k-, fcs kg fcio k\\ - k\2

1 -0 ,471 -0 ,1 0 8 0,024 -0 ,0 4 8 0,140 0,036 0,054 0,004 0,123 0,044 0,099 -0 ,003
N o n  v o isé  2 -0 ,2 8 4 -0 ,4 6 8 0,030 0,090 0,124 -0 ,0 2 0 0,087 0,067 0,131 0,011 0,076 -0 ,0 2 4

3 -0 ,0 2 5 -0 ,4 9 6 -0 ,1 7 6 0,162 0,236 -0 ,0 1 2 0,068 0,001 0,096 0,029 0,086 -0 ,0 1 8

1 0,974 0,219 0,025 -0 ,1 2 3 -0 ,1 3 2 -0 ,2 0 3 -0 ,1 0 3 -0 ,1 7 4 -0 ,0 7 9 -0 ,153 -0 ,0 1 0 -0 ,061
2 0,629 -0 ,1 5 2 -0 ,1 3 8 -0 ,1 4 2 -0 ,1 1 8 -0 ,1 3 5 0,147 0,019 0,077 -0 ,0 4 0 0,029 -0 ,0 0 7
3 0,599 -0 ,1 1 9 0,067 0,051 0,103 0,023 0,106 0,036 -0 ,0 0 6 -0 ,1 3 3 -0 ,0 5 2 -0 ,0 9 4
4 0,164 -0 ,3 6 4 -0 ,2 4 8 -0 ,0 7 6 0,168 0,072 0,103 0,045 0,112 0,010 0,048 -0 ,0 3 4
5 0,842 0,022 0,171 0,173 0,067 -0 ,0 5 7 0,089 -0 ,0 4 5 -0 ,0 3 9 -0 ,1 3 4 -0 ,0 3 4 -0 ,1 2 2
6 0,933 -0 ,5 3 7 -0 ,1 3 7 -0 ,161 -0 ,2 1 6 -0 ,1 3 9 0,115 -0 ,0 4 2 0,027 -0 ,163 0,102 -0 ,1 0 7

V oisé 7 0,937 -0 ,413 0,132 -0 ,0 5 9 -0 ,1 0 3 -0 ,1 3 4 0,047 -0 ,115 -0 ,1 0 5 -0 ,0 9 7 0,039 -0 ,1 0 8
8 0,965 -0 ,0 3 4 0,032 0,001 -0 ,1 0 7 -0 ,1 8 9 -0 ,0 5 7 -0 ,175 -0 ,1 0 9 -0 ,1 6 3 -0 ,0 0 3 -0 ,055
9 0,870 -0 ,4 7 6 -0 ,0 1 6 -0 ,1 3 6 -0 ,1 2 5 -0 ,1 0 7 0,091 -0 ,0 0 8 0,021 -0 ,1 2 8 0,042 -0 ,0 6 9

10 0,686 -0 ,0 3 0 0,178 0,197 0,155 -0 ,0 2 6 0,078 0,004 -0 ,001 -0 ,1 2 8 -0 ,0 0 4 -0 ,1 0 2
11 0,963 -0 ,2 3 2 0,086 -0 ,0 1 8 -0 ,1 4 7 -0 ,1 9 2 -0 ,0 4 0 -0 ,1 7 9 -0 ,1 4 4 -0 ,1 3 3 0,042 -0 ,0 4 2
12 0,930 -0 ,461 0,071 -0 ,1 4 4 -0 ,1 2 2 -0 ,0 9 6 0,034 -0 ,0 6 6 -0 ,021 -0 ,171 0,067 -0,091
13 0,949 -0 ,3 3 4 0,143 -0 ,0 4 0 -0 ,1 1 2 -0 ,161 0,010 -0 ,1 5 6 -0 ,1 2 3 -0 ,1 1 9 0,049 -0 ,0 7 0

b) kj p o u r la voix artificielle d e  fe m m e

k\. , k2 h fc, fc> fcs fc7 h kg fcio k\\ k\2

1 -0 ,4 8 8 -0 ,3 8 8 0,145 0,053 0,122 0,027 0,135 0,035 0,080 0,017 0,068 -0 ,0 2 8
N on  v o isé  2 -0 ,0 9 3 -0 ,4 4 4 -0 ,1 0 2 0,121 0,154 0,009 0,102 -0 ,031 0,084 0,019 0,101 -0 ,0 2 0

3 -0 ,7 0 9 -0 ,1 7 9 0,134 0,007 0,142 0,027 0,099 0,000 0,115 0,007 0,075 -0 ,0 3 7

1 0,355 -0 ,2 4 7 -0 ,0 9 2 -0 ,0 4 3 0,032 0,046 0,113 -0 ,0 2 3 0,071 -0 ,0 3 0 -0 ,0 0 0 -0 ,1 1 6
2 0,976 0,150 -0 ,0 6 2 -0 ,1 8 7 -0 ,1 7 2 -0 ,2 0 0 -0 ,1 2 2 -0 ,2 0 7 -0 ,0 5 4 -0 ,1 2 7 0,012 . -0 ,111
3 0,737 -0 ,3 2 4 -0 ,1 7 5 -0 ,1 9 7 -0 ,1 5 3 0,023 0,110 -0 ,0 1 8 0,040 -0 ,0 6 2 0,034 -0 ,091
4 0,598 0,234 0,126 0,011 -0 ,0 0 5 -0 ,0 2 6 0,131 0,032 0,073 -0 ,063 0,011 -0 ,0 8 8
5 0,808 0,118 0,262 0,139 0,063 -0 ,0 2 4 0,001 -0 ,1 8 4 -0 ,0 5 6 -0 ,1 0 0 0,014 -0 ,1 1 5
6 0,914 -0 ,5 0 0 -0 ,051 -0 ,1 1 5 -0 ,211 -0 ,0 1 2 -0 ,0 7 7 -0 ,1 7 9 0,064 -0 ,1 0 2 0,037 -0 ,0 9 2

V oisé 7 0,933 -0 ,3 5 9 0,089 -0 ,1 0 7 -0 ,1 7 8 -0 ,0 5 0 -0 ,1 3 7 -0 ,2 0 6 0,046 -0 ,0 8 8 -0 ,0 0 4 -0 ,0 7 4
8 0,966 -0 ,023 0,044 -0 ,105 -0 ,1 7 8 -0 ,1 9 5 -0 ,1 5 0 -0 ,2 3 3 -0 ,0 4 5 -0 ,0 9 2 0,029 -0 ,0 9 7
9 0,870 -0 ,4 6 9 -0 ,2 4 4 -0 ,1 0 7 -0 ,1 4 0 -0 ,0 3 7 0,084 -0 ,131 0,021 -0 ,0 6 6 -0 ,0 0 3 -0 ,091

10 0,673 -0 ,2 9 2 0 ,392 0,158 0,143 0,160 0,019 -0 ,281 -0 ,1 0 5 -0 ,195 -0 ,1 5 6 -0 ,1 8 5
11 0,962 -0 ,191 0,030 -0 ,0 8 9 -0 ,2 0 7 -0 ,133 -0 ,141 -0 ,2 6 3 0,007 -0 ,0 5 4 0,014 -0 ,0 7 4
12 0,879 -0 ,3 4 0 0 ,046 -0 ,0 4 9 -0 ,071 -0 ,0 2 4 -0 ,0 3 9 -0 ,1 8 8 0,017 -0 ,0 7 8 -0 ,0 1 4 -0 ,1 1 7
13 0,941 -0 ,2 5 8 0,122 -0 ,0 7 3 -0 ,1 6 3 -0 ,0 8 9 -0 ,151 -0 ,2 5 0 0,025 -0 ,0 6 2 -0 ,0 0 6 -0 ,0 9 3
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ANNEXE A

Caractéristiques du spectre à court terme de la voix artificielle

(à la Recommandation R50)

On émet la voix artificielle en sélectionnant de façon aléatoire chacun des seize diagrammes du spectre à 
court terme toutes les 960 ms (60 ms x 16 diagrammes). On obtient la densité du spectre de chaque diagramme à 
l’aide de la formule (A-l) et du tableau A-1/P.50, le spectre à court terme du signal pendant l’intervalle de 60 ms 
qui existe entre deux sélections de diagrammes successives varie légèrement d’un diagramme à l’autre.

Remarque — Les diagrammes du spectre dans la formule (A-l) et le tableau A-1/P.50 sont exprimés sous 
une forme de puissance normalisée.

Densité du spectre S f f )  = -------------—  ----------------- , / =  1, 2, . . .  16 (A-l)

Ai0 + 2 I  Aÿ [cos(2njf)\
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TABLEAU A-1/P.50

Coefficients A ,j

a) Ajj p o u r la  voix artificielle d ’hom m e

i
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 2 ,09230 -1 ,3 3 2 2 2 1,32175 - 1 ,1 4 2 0 0 0,99352 - 0 ,9 4 6 3 4 0,72684 -0 ,6 3 2 6 3 0,41196 -0 ,4 2 8 5 8 0,22070 - 0 ,1 9 7 4 6 0,10900
2 9 ,34810 -8 ,5 5 9 3 4 7,35732 - 6 ,3 5 3 2 0 5,33999 -4 ,4 7 2 3 8 3,62417 -2 ,8 5 2 4 6 2,12260 -1 ,4 9 4 2 4 0,93988 -0 ,4 4 9 9 8 0,12400
3 11,69068 -1 0 ,9 1 1 3 8 9,46588 -8 ,1 1 7 2 9 6,94160 -5 ,9 0 9 7 7 4,95137 -3 ,8 9 5 8 7 2,88750 -1 ,9 7 6 7 1 1,14892 -0 ,5 0 2 5 5 0,12100
4 12,56830 -1 1 ,8 1 2 0 9 10,36030 -8 ,8 2 8 7 9 7,37947 — 6,01017 4,66740 -3 ,4 6 9 1 3 2,42182 -1 ,6 0 8 8 0 0,91652 -0 ,3 9 6 4 8 0,12000
5 6,83438 -6 ,1 8 2 7 5 5,59089 - 4 ,7 1 8 6 6 4,06004 -3 ,4 4 7 6 7 2,65380 -2 ,1 2 1 4 0 1,50334 -1 ,0 7 9 0 4 0,64553 -0 ,3 1 8 1 6 0,11500
6 12,37251 -1 1 ,5 2 3 5 8 9,89962 - 8 ,3 1 7 7 4 6,99062 -  5,86272 4,69809 -3 ,5 6 8 0 6 2,53340 -1 ,7 0 5 2 2 0,99232 -0 ,4 5 4 0 3 0,13400
7 21,07637 -1 9 ,6 2 1 2 5 16,56781 -1 3 ,6 7 5 1 8 11,41379 - 9 ,6 1 9 4 0 7,93529 -6 ,3 2 8 4 1 4,92443 -3 ,5 3 5 3 9 2,09095 -0 ,8 6 5 4 3 0,18100
8 30,77371 - 2 9 ,1 7 3 6 5 25,52254 — 21,51978 17,80583 -1 4 ,3 0 4 8 8 10,87190 -7 ,7 1 5 7 2 5,14643 -3 ,2 0 1 1 3 1,72149 - 0 ,6 8 0 5 4 0,14400
9 4,18618 -3 ,3 6 6 1 1 3,36793 -2 ,9 2 1 3 3 2,38452 -2 ,0 6 0 4 7 1,57550 -1 ,3 4 2 4 0 0,84994 - 0 ,7 0 4 6 2 0,38685 -0 ,2 1 8 5 7 0,12100

10 14,12359 -1 3 ,1 4 6 1 1 11,25804 - 9 ,4 7 5 1 0 7,97588 ' -6 ,7 0 7 1 7 5,44803 -4 ,2 3 8 4 3 3,10807 - 2 ,1 2 8 7 9 1,25096 - 0 ,5 3 2 3 0 0,12600
11 26,36971 -2 4 ,9 5 9 8 4 21,80496 -1 8 ,4 1 0 4 5 15,30642 -1 2 ,4 9 4 1 5 9,84879 -7 ,4 0 2 8 7 5,29262 -3 ,4 3 9 0 6 1,84980 -0 ,7 1 5 4 6 0,14800
12 11,50808 -1 0 ,7 4 6 0 9 9,34328 - 7 ,9 1 9 5 3 6,66959 -5 ,5 4 5 0 0 4,34328 -3 ,2 7 0 3 6 2,33714 -1 ,6 1 3 3 3 0,96597 - 0 ,4 4 6 6 6 0,13500
13 5,32020 -4 ,6 1 9 9 8 4,29145 - 3 ,6 2 1 1 8 3,01310 -2 ,6 7 0 7 1 2,13992 -1 ,7 2 1 4 7 1,22163 -0 ,9 3 1 6 3 0,53317 - 0 ,2 8 9 8 9 / 0 ,11900
14 20,61945 -1 9 ,3 9 6 8 2 16,80034 - 1 4 ,1 4 8 1 7 11,84307 - 9 ,7 8 7 1 2 7,73534 -5 ,7 7 9 2 1 4,06200 -2 ,6 6 3 2 4 1,49831 -0 ,5 9 8 8 7 0,12600
15 30,02641 - 2 8 ,4 2 2 4 4 24,75314 -2 0 ,7 0 1 7 8 16,98199 - 1 3 ,7 2 2 4 7 10,81050 -8 ,2 0 9 6 6 5,94148 -3 ,9 0 5 0 1 2,11507 -0 ,8 1 3 0 6 0,16400
16 27,62370 -2 6 ,1 7 8 9 6 22,93678 -1 9 ,4 2 2 5 3 16,18997 -1 3 ,1 7 1 7 1 10,19859 -7 ,4 2 2 9 9 5,07437 -3 ,2 1 4 8 1 1,73980 - 0 ,6 7 8 1 8 0,14000

b) A^ p o u r la voix artificielle d e  fe m m e

i
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 8,92953 - 8 ,2 8 9 0 5 7,23150 -6 ,0 6 5 7 1 5,06663 -4 ,1 6 8 8 3 3 ,34820 - 2 ,6 4 1 7 4 1,91152 -1 ,2 7 1 2 2 0,74358 -0 ,3 5 3 4 7 0,13100
2 9,11050 - 8 ,2 9 8 6 8 7,05018 - 6 ,0 3 8 6 2 5,02156 - 4 ,1 5 7 8 4 3 ,37442 - 2 ,7 0 0 8 4 2,04257 -1 ,4 1 9 2 8 0,90339 - 0 ,4 7 2 4 0 0,14100
3 13,69058 -1 2 ,7 5 5 3 9 10,87390 - 8 ,9 8 9 7 6 7,28838 - 5 ,8 7 6 6 2 4 ,78110 -3 ,7 2 8 5 2 2,71831 — 1,81828 . 1,06757 -0 ,4 8 9 0 7 0,12900
4 6,95118 - 6 ,2 9 1 3 4 5,35757 -4 ,6 4 9 1 0 3,87250 - 3 ,2 3 1 3 2 2,69856 -2 ,1 2 3 6 7 1,58326 -1 ,1 3 8 8 5 0,70609 -0 ,3 7 7 7 8 0,12800
5 2,73454 - 1 ,8 0 6 6 4 1,95283 -1 ,7 9 4 6 4 1,43897 -1 ,3 1 6 5 6 0,93268 - 0 ,8 7 3 9 8 0,53694 -0 ,4 7 5 6 2 0,24159 -0 ,1 5 4 3 8 0,11800
6 10,82358 -1 0 ,0 7 8 0 8 8,78565 -7 ,4 3 6 4 3 6,14765 -5 ,1 0 0 4 1 4,10027 -3 ,2 3 2 4 1 2 ,34220 -1 ,5 4 6 7 6 0 ,91918 , - 0 ,4 5 0 5 9 0,14200
7 21,58481 -1 9 ,9 2 6 7 6 16,21532 - 1 2 ,4 3 5 6 6 9,61057 - 7 ,9 3 9 8 2 6,97363 -6 ,0 0 8 6 6 4,68271 - 3 ,1 2 7 9 7 1,70804 - 0 ,6 7 4 9 9 0,14200
8 23,73912 -2 2 ,2 0 8 9 7 18,74416 -1 5 ,0 3 7 1 5 11,99248 -9 ,8 5 5 1 3 8,27112 -6 ,7 2 8 2 6 4 ,94335 -3 ,1 0 4 5 0 1,60004 -0 ,6 1 0 9 0 0,12900
9 4 ,97162 - 4 ,2 7 7 0 5 4,01380 -3 ,3 8 5 0 0 2,78457 - 2 ,4 5 0 1 0 1,98057 - 1 ,6 3 0 2 0 1,18104 - 0 ,8 0 1 0 8 0,51528 -0 ,2 9 1 3 8 0,12500

10 13,37598 -1 2 ,4 5 5 0 9 10,72295 -8 ,9 7 9 2 8 7,35893 - 6 ,0 5 4 3 8 4,88819 - 3 ,8 6 1 0 8 2 ,85164 -1 ,8 8 8 7 6 1,11490 -0 ,5 2 2 6 0 0,13800
11 16,48817 -1 5 ,2 2 2 8 7 12,62125 - 1 0 ,2 3 9 0 0 8,46966 - 7 ,2 3 6 9 2 6,24648 - 5 ,0 9 7 5 2 3,77465 -2 ,4 6 9 5 0 1,37404 -0 ,5 7 4 5 3 0,13200
12 18,22041 -1 7 ,1 7 5 4 0 15,09489 -1 2 ,5 5 1 7 1 10,24976 -8 ,4 5 9 0 3 6,71874 -5 ,1 9 0 6 3 3,52021 -2 ,1 0 1 6 7 1,08066 - 0 ,4 1 8 8 0 0,14300
13 1,32602 -0 ,3 1 7 1 8 0,44277 - 0 ,4 7 0 7 0 0,32935 -0 ,4 1 5 5 5 0,25775 - 0 ,3 2 0 7 9 0,13791 -0 ,2 3 6 4 0 0,10103 - 0 ,1 0 1 3 6 0,11500
14 16,90640 -1 5 ,7 3 7 2 3 13,30151 -1 0 ,8 2 8 8 7 8,78690 - 7 ,3 4 5 2 1 6,21516 -5 ,1 1 1 0 0 3,80281 - 2 ,4 3 9 9 0 1,33506 -0 ,5 5 9 7 1 0,12900
15 21,73895 -2 0 ,4 2 4 3 2 17,51117 14,44152 11,79131 — 9,6(3735 7,90433 - 6 ,1 9 5 0 8 4,41275 -2 ,7 5 5 4 5 1,46525 -0 ,5 9 9 1 6 0,14000
16 21,04832 -1 9 ,7 2 7 1 4 16,81197 - 1 3 ,7 0 1 8 3 11,07189 - 9 ,1 2 7 0 7 7,57941 - 6 ,0 8 0 6 4 4,40471 - 2 ,7 4 3 2 0 1,43897 -0 ,5 8 0 7 9 0,13300
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Recommandation P.51

O R E IL L E S ET B O U C H E  A R T IFIC IE L L E S

(modifiée à Mar del Plata, 1968, à Genève, 1972, 1976, 1980, 
à Malaga-Torremolinos, 1984 et Melbourne, 1988)

Le CCITT, 

considérant

(a) qu’il est éminemment souhaitable de rechercher pour les mesures téléphonométriques un appareil 
conçu de telle manière qu’à l’avenir toutes ces mesures puissent être effectuées par cet appareil sans recourir à la 
bouche et à l’oreille humaines;

(b) que la normalisation de l’oreille et de la bouche artificielles qui entreront dans la construction d’un tel 
appareil représente un sujet d’étude général pour le CCITT,

recommande

(1) l’emploi des oreilles artificielles décrites au § 1 de la présente Recommandation;

(2) l’emploi de la bouche artificielle décrite au § 2 de la présente Recommandation.

Remarque — Les Administrations peuvent éventuellement utiliser, si elles le désirent, les dispositifs 
qu’elles ont pu réaliser pour procéder aux essais en grande série des appareils téléphoniques livrés par les 
constructeurs, à condition que les résultats obtenus avec ces dispositifs concordent d’une manière satisfaisante avec 
les résultats obtenus en appliquant la méthode de mesure avec la bouche el l’oreille humaines.

I Oreilles artificielles

Trois types d’oreille artificielle sont définis:
1) un type à large bande pour des mesures audiométriques et téléphonométriques,
2) un type spécial pour la mesure des écouteurs à embout,
3) un type reproduisant fidèlement les caractéristiques de l’oreille humaine moyenne pour des usages en

laboratoire.

Le premier type fait l’objet de la Recommandation 318 de la CEI [1], le deuxième type de la Recomman
dation 711 de la CEI [2], et le troisième type d’un complément d’étude de la part de la CEI.

Il est recommandé qu’une oreille artificielle conforme au modèle CEI-318 [1] soit utilisée pour les mesures 
des écouteurs extérieurs normaux, par exemple, le combiné téléphonique et qu’un simulateur d’oreille conforme au 
modèle CEI-711 [2] soit utilisé pour les mesures des écouteurs couplés aux oreilles par des embouts, par exemple, 
certains casques.

Remarque 1 — Pour étalonner des écouteurs du NOSFER avec des pavillons en caoutchouc (types 4026A 
et DR 701), il y a lieu d’employer la méthode décrite dans l’annexe B à la Recommandation P.42.

Remarque 2 — La pression acoustique mesurée par le modèle CEI-711 (oreille artificielle) est rapportée au 
tympan. La fonction de correction indiquée au tableau 1/P.51 doit être utilisée pour rapporter les données au 
point référence-oreille (PRO), sur lequel sont fondés les algorithmes de calcul des équivalents pour la sonie de la 
Recommandation P.79. La correction s’applique à des oreilles découvertes en champ libre ainsi qu’à des oreilles 
partiellement ou entièrement occluses.
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T A B L E A U  1/P.51

Fréquence
(H z)

S de
(dB)

100 0,0
125 0,0
160 0,0
200 0,0
250 0,0
315 - 0 , 2
400 - 0 , 5
500 - 1 ,1
630 - 1 , 0
800 - 1 , 8

.1000 - 2 , 0
1250 - 2 , 5
1600 - 4 , 1
2000 - 7 , 2
2500 - 1 0 ,6
3150 - 1 0 , 4
4000 - 6 , 0
5000 - 2 , 1

S d e

S d e

P e

P d

2 Bouche artificielle

2.1 Introduction

La bouche artificielle est un dispositif qui reproduit fidèlement le champ acoustique produit par la bouche 
humaine dans le champ proche. On l’emploie pour mesurer objectivement les caractéristiques d’émission des 
postes téléphoniques à combiné spécifiés dans la Recommandation P.64. On peut aussi l’employer pour mesurer 
les caractéristiques d’émission des postes téléphoniques à haut-parleur à des distances inférieures ou égales à 0,5 m 
du plan des lèvres, la fidélité de reproduction du champ acoustique de la bouche humaine par la bouche 
artificielle étant toutefois alors légèrement moindre.

2.2 Définitions

2.2.1 anneau de garde

Anneau circulaire constitué d’un mince fil rigide, de 25 mm de diamètre et de moins de 2 mm d’épaisseur. 
Il doit être fabriqué dans un matériau non magnétique et être solidement fixé au boîtier de la bouche artificielle. 
L’anneau de garde définit à la fois l’axe de référence de la bouche et le point de référence-bouche.

Remarque — On n’a pas impérativement besoin de l’anneau de garde pour déterminer le plan des lèvres 
et l’axe de référence. Toutefois, en l’absence de l’anneau de garde on devra disposer à la place de repères adéquats 
ou d’autres références géométriques appropriées.

est.la  fon ction  de transfert du tym pan au PRO :

=  20 log  —  (dB ), où  
P d

est la pression  acoustique au PRO  

est la pression  acoustique au tym pan.
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2.2.2 plan des lèvres

Plan externe de l’anneau de garde.

2.2.3 axe de référence

Ligne perpendiculaire au plan des lèvres, passant par le centre de l’anneau de garde.

2.2.4 plan vertical

Plan contenant l’axe de référence, divisant la bouche en deux moitiés symétriques. Son orientation verticale
est nécessaire pour reproduire le champ acoustique produit par une personne en position debout.

2.2.5 plan horizontal

Plan contenant l’axe de référence, perpendiculaire au plan vertical. Son orientation horizontale est 
nécessaire pour reproduire le champ acoustique produit par une personne en position debout.

2.2.6 point de référence-bouche (PRB)

Point situé sur l’axe de référence, à 25 mm du plan des lèvres.

2.2.7 réponse normalisée en champ libre (en un point donné)

Différence entre le niveau spectral au tiers d’octave du signal produit par la bouche artificielle en un point
donné dans le champ libre et le niveau spectral au tiers d’octave produit simultanément au PRB. On mesure la 
caractéristique en introduisant dans la bouche artificielle un signal complexe analogue à la voix artificielle (voir la 
Recommandation P.50), un bruit vocal aléatoire modelé ou un bruit rose.

2.2.8 obstacle de référence

Disque fabriqué dans un matériau dur, stable et non magnétique (cuivre, par exemple), de 63 mm de 
diamètre et 5 mm d’épaisseur. Pour mesurer la diffraction normalisée occasionnée par cet obstacle, on fixe en son 
centre un microphone à pression de 1/4 de pouce de telle sorte que le diaphragme de ce microphone arrive au 
même niveau que la surface du disque.

2.2.9 diffraction normalisée occasionnée par l’obstacle de référence

Différence entre le niveau spectral au tiers d’octave de la pression acoustique produite par la bouche 
artificielle à la surface de l’obstacle de référence et le niveau spectral au tiers d’octave de la pression produite 
simultanément en un point de l’axe de référence situé à 500 mm en avant du plan des lèvres. On définit cette 
caractéristique pour les positions de l’obstacle de référence devant la bouche artificielle dans lesquelles l’axe du 
disque coïncide avec l’axe de référence; on la mesure en introduisant dans la bouche artificielle un signal 
complexe analogue à la voix artificielle, un bruit vocal aléatoire modelé ou un bruit rose.

2.3 Caractéristiques acoustiques de la bouche artificielle

2.3.1 Réponse normalisée en champ libre

La réponse normalisée en champ libre est spécifiée en dix-sept points: dix dans le champ proche et sept 
dans le champ lointain. Les points du champ proche sont indiqués dans le tableau 2/P.51 ; ceux du champ lointain 
sont indiqués dans le tableau 3/P.51.

Le tableau 4/P.51 indique la réponse normalisée en champ libre de la bouche artificielle, ainsi que les 
tolérances, pour la largeur de bande entre 100 Hz et 8 kHz. Les valeurs requises en chaque point non situé dans le 
plan vertical doivent aussi être trouvées pour le point correspondant dans le demi-espace symétrique.

On doit vérifier la caractéristique en utilisant des microphones appropriés semblables à ceux qui sont 
spécifiés dans le tableau 5/P.51. Les microphones à pression doivent être orientés de telle sorte que leur axe soit 
perpendiculaire à la direction du son; les microphones à champ libre doivent être orientés de façon que leur axe 
soit parallèle à la direction du son.

Remarque — Si la bouche artificielle est utilisée avec un microphone à compression, on doit laisser 
celui-ci en place (ou une maquette en tenant lieu) pendant que l’on vérifie la réponse normalisée en champ libre.
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TABLEAU 2/P.51

Coordonnées des points situés dans le champ proche

Point de m esure
D ép lacem en t dans l ’axe  

par rapport au p lan  des lèvres 
(m m )

D éplacem ent  
perpendiculaire à l ’axe  

(m m )

1 12,5 0
2 50 0
3 100 0
4 140 0
5 0 20 horizontal
6 0 40 horizontal
7 25 20 horizontal
8 25 40 horizontal
9 25 20 vertical (vers le bas)

10 25 40 vertical

TABLEAU 3/P.51 

Coordonnées des points situés dans le champ lointain

P oint de m esure
D istance  

au p lan  des lèvres 
(m m )

A ngle d ’azim ut 
(horizontal) 

(degré)

A ngle de site  
(vertical) 
(degré)

11 500 0 0
12 500 0 +  15
13 500 0 +  30
14 500 0 - 1 5
15 500 0 - 3 0
16 500 15 0
17 500 30 0
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T A B L E A U  4 a /P .5 1

R éponse norm alisée en champ libre 
aux points situés dans l’axe dans le champ proche

Fréquence Point de m esure

1 2 3 4 T olérance

(H z) (dB) (dB ) (dB) (dB ) (dB )

100 4,2 - 5 , 0 - 1 1 ,0 - 1 3 , 6 ± 1 ,5
125 4,2 - 5 , 0 - 1 0 ,9 - 1 3 , 6 ± 1 ,5
160 4,2 - 5 , 0 - 1 0 ,7 - 1 3 , 6 ± 1 ,5
200 4,0 - 5 , 0 - 1 0 ,7 - 1 3 ,3 ± 1 ,5
250 4,0 - 5 , 0 - 1 0 ,6 • - 1 3 , 2 . ± 1 ,5
315 4,0 - 5 , 0 - 1 0 ,6 - 1 3 , 2 ± 1 ,0
400 4,0 - 5 , 0 - 1 0 ,6 - 1 3 ,2 ± 1 ,0
500 4,1 - 5 , 0 - 1 0 ,6 - 1 3 , 2 ± 1 ,0
630 4,2 - 4 , 9 — 10,5 - 1 3 , 4 ± 1 ,0
800 4,2 - 4 , 8 - 1 0 ,5 - 1 3 , 4 ± 1 ,0

1000 4,1 - 4 , 8 - 1 0 ,4 - 1 2 ,9 ± 1 ,0
1250 3,9 - 4 , 8 - 1 0 ,2 - 1 2 ,7 ± 1 ,0
1600 3,8 - 4 , 8 - 1 0 ,0 - 1 2 ,7 ± 1 ,0
2000 3,6 - 4 , 7 - 1 0 ,0 - 1 2 ,7 ± 1 ,0
2500 3,5 - 4 , 6 - 9 , 4 - 1 2 ,3 ± 1 ,0
3150 3,6 - 4 , 6 - 9 , 4 - 1 2 , 0 ± 1 ,0
4000 3,7 - 4 , 6 - 9 , 7 - 1 2 ,3 ± 1 ,5
5000 3,7 - 4 , 5 - 9 , 7 - 1 2 , 6 ± 1 ,5
6300 3,8 - 4 , 5 - 9 , 7 - 1 2 , 6 ± 1 ,5
8000 3,8 - 4 , 9 - 1 0 ,0 - 1 2 ,7 ± 1 ,5

T A B L E A U  4b /P .51

Réponse norm alisée en champ libre 
aux points situés en dehors de l ’axe dans le  champ proche

Fréquence

(H z)

Point de m esure

5 a) 

(dB)

6 ’ 

(dB)

7

(dB)

8

(dB )

- 9 

(dB )

10

(dB)

T olérance

(dB )

100 5,2 - 1 , 7 - 1 , 4 - 4 , 0 - 1 , 6 - 4 , 2 ± 1 ,5
125 5,2 - 1 , 7 - 1 , 3 - 3 , 8 - 1 , 5 - 4 , 2 ± 1 ,5
160 5,2 - 1 , 7 - 1 , 2 - 3 , 8  ' - 1 , 5 - 4 , 2  ’ ± 1 ,5
200 5,2 - 1 , 7 - 1 , 2 - 3 , 8 - 1 , 5 - 4 , 2 ± 1 ,5
250 5,2- - 1 , 8 — 1,3 - 3 , 8 - 1 , 4 ■ - 4 , 2  . • ± 1 ,5  .
315 5,1 —1,8 - 1 , 3 - 3 , 8 — 1,3 - 4 , 2 . . .  ± 1 ,0
400 5,1 - 1 , 8 - 1 , 3 - 3 , 8 - 1 , 3 - 4 , 0 ± 1 ,0
500 5,0 - 1 , 6 - 1 , 3 - 3 , 8 - 1 , 3 - 3 , 9 ± 1 ,0
630 5,0 — 1,6 - 1 , 3 - 3 , 8 - 1 , 3 - 3 , 9 ± 1 ,0  ,
800 5,0 - 1 , 6 - 1 , 3 - 3 , 8 - 1 , 3 - 4 , 0 ± 1 ,0

1000 4,8 - 1 , 7 - 1 , 3 - 3 , 9 - 1 , 3 - 4 , 1 ± 1 ,0
1250 4,8 - 1 , 8 - 1 , 4 - 4 , 0 - 1 , 3 - 4 , 3 ± 1 ,0
1600 4,7 - 1 , 8 - 1 , 4 - 3 , 8 - 1 , 3 - 4 , 0 ± 1 ,0
2000 4,7 - 1 , 8 - 1 , 2 - 3 , 7 — 1,3 ' - 3 , 6 ± 1 ,0
2500 4,7 - 1 , 9 - 1 , 0 - 3 , 6 - 1 , 1 - 3 , 5 ± 1 ,0

' 3150 4,7 - 2 , 1 - 1 ,1 - 3 , 5 - 1 , 2 - 3 , 4 ± 1 ,0
4000 4,5 - 2 , 9 —1,5 - 4 ,1 — 1,3 - 3 , 0 ± 1 ,5
5000 3,8 - 3 , 6 - 1 , 5 - 4 , 8 - 1 , 3 - 3 , 7 ± 1 ,5
6300 3,2 - 4 , 8 - 1 , 8 - 5 , 2 - 1 , 7 - 3 , 7 ± 1 ,5
8000 2,5 - 5 , 2 - 2 , 0 - 6 ,1 - 2 , 2 - 4 , 2 ± 1 ,5

a) Les m esures effectuées sur la bouche hum aine au p o in t 5 l’ont été de m anière relativem ent éparse, aussi là  
réponse en ce p oin t est d on n ée  uniquem ent à titre in d ica tif et les to lérances ne son t pas. spécifiées.
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TABLEAU 4c/P.51

Réponse normalisée en champ libre dans le champ proche

Point de m esure

G am m e de fréquences 
100 H z à 8 kH z

R ép on se
(dB )

T olérance
(dB )

11 - 2 4 , 0 ±  3 ,0
12 - 2 4 , 0 ±  3,0
13 - 2 4 , 0 ±  3,0
14 - 2 4 ,0 ±  3,0
15 - 2 4 , 0 ±  3,0
16 - 2 4 , 0 ±  3 ,0
17 - 2 4 ,0 ±  3,0

T A B L E A U  5/P .51  

Types de m icrophones recom m andés pour les m esures en champ libre

Point de m esure
T aille  (m axim ale)  

du  m icrophone
E galisation  

du m icrophone

1, 2, 5, 6 , 7, 8, 9 , 10 1 /4  de pouce Pression

3, 4 1 /2  pouce Pression

11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 1 pouce C ham p libre

PRB 1 /4  de pouce Pression

2.3.2 Diffraction normalisée occasionnée par l ’obstacle de référence

La diffraction normalisée de la bouche artificielle occasionnée par l’obstacle de référence est définie en 
trois points de l’axe de référence, comme indiqué dans le tableau 6/P.51.

Remarque — Si la bouche artificielle est utilisée avec un microphone à compression, on doit laisser en 
place celui-ci (ou une maquette en tenant lieu) pendant que l’on vérifie la diffraction normalisée occasionnée par 
l’obstacle de référence.

2.3.3 Niveau de pression acoustique maximal pouvant être produit

La bouche artificielle doit pouvoir produire en permanence la voix artificielle à des niveaux de pression 
acoustique maximaux d’au moins + 6 dBPa au PRB.

2.3.4 Distorsion harmonique

En cas de production de signaux audiofréquence sinusoïdaux, avec des amplitudes maximales de + 6 dBPa 
au PRB, la distorsion harmonique du signal acoustique ne doit pas dépasser les limites spécifiées au 
tableau 7/P.51.
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T A B L E A U  6/P .51  

D iffraction  norm alisée occasionnée par l ’obstacle de référence

Fréquence

(H z)

Point de m esure

18

(dB )

19

(dB)

20

(dB )

Tolérance

(dB)

100 32,2 27,0 21,7 ± 2 ,0
125 32,0 27,0 21,4 ± 2 ,0
160 32,0 27,3 21,4 ± 2 ,0
200 31,2 26,5 20,6 ± 2 ,0
250 31,2 26,5 20,5 ± 2 ,0
315 31,9 27,0 21,0 ± 1 ,5
400 31,8 27,0 20,9 ± 1 ,5
500 31,3 26,4 2 0 ,4 ± 1 ,5
630 31,0 26,0 20,0 ± 1 ,5
800 30,1 25,1 19,4 ± 1 ,5

1000 29,3 24,4 18,8 ± 1 ,5
1250 29,0 24,3 18,8 ± 1 ,5
1600 28,9 24,5 19,6 ± 1 ,5
2000 28,6 25,2 20,5 ± 1 ,5
2500 29,0 26,3 23,2 ± 1 ,5
3150 29,0 26,5 21,8 ± 1 ,5
4000 29,6 27,3 22,8 ± 2 ,0
5000 31,2 26,9 22,4 ± 2 ,0
6300 31,7 26,0 22,5 ± 2 ,0
8000 30,0 23,0 18,0 ± 2 ,0

T A B L E A U  7/P .51  

D istorsion  harmonique m axim ale de la bouche artific ielle

D istorsion  harm onique

2e harm onique 3e harm onique

100 H z à  125 H z <  10% <  10%
125 H z à 200 H z <  4% <  4%
200 H z à 8 H z <  1% <  1%
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2.3.5 Linéarité

Une variation de 6 dB, positive ou négative, du signal électrique d’alimentation doit produire une variation 
correspondante de 6 dB ± 0,5 dB au PRB pour des valeurs de sortie s’échelonnant de -1 4  dBPa à + 6  dBPa. 
Cette règle doit être observée pour des excitations complexes, telles que la voix artificielle, et pour les signaux 
audiofréquence sinusoïdaux s’échelonnant de 100 Hz à 8 kHz.

2.4 Divers

2.4.1 Conditions de livraison

La bouche artificielle doit être livrée par le fabricant, accompagnée des fixations mécaniques nécessaires 
pour placer le microphone étalonné à 1/2 pouce au PRB, comme indiqué dans la Recommandation P.64. Des 
repères appropriés doivent être gravés dans le boîtier du dispositif pour identifier la position du plan vertical.

La bouche artificielle doit être livrée avec un tableau d’étalonnage spécifiant les caractéristiques du 
rayonnement en champ libre et de la diffraction occasionnée par l’obstacle de référence, comme indiqué dans la 
présente Recommandation.

2.4.2 Stabilité

Le dispositif doit être stable et reproductible.

2.4.3 Champ magnétique parasite

Les champs magnétiques parasites produits par la bouche artificielle, qu’ils soient à courant continu ou à 
courant alternatif, ne doivent modifier en rien le signal transmis par les microphones soumis aux essais.

Il est recommandé que le champ parasite à courant alternatif produit au PRB demeure en dessous de la 
courbe formée par les coordonnées suivantes:

Fréquence
(Hz)

Sortie magnétique 
(dB A /m /Pa)

200 -1 0
1 000 -4 0

10 000 -4 0

Il est recommandé également que le champ parasite à courant continu au PRB soit inférieur à 400 A/m.

Remarque — La limite de 400 A/m recommandée pour le champ parasite à courant continu s’applique 
expressément aux bouches conçues pour la mesure de microphones électromagnétiques. Pour la mesure d’autres 
types de microphones, une limite plus élevée (1200 A/m) est acceptable.

2.4.4 Choix d ’un modèle

Les résultats des mesures effectuées sur la bouche artificielle BK 4219 (qui n’est plus fabriquée) et sur la 
bouche artificielle BK 4227 de conception plus récente, dont l’embouchure a été remplacée par l’adaptateur 
conique UA 0899, montrent que les deux modèles sont compatibles entre eux et qu’ils sont conformes aux 
spécifications de la présente Recommandation. Les modèles effectivement utilisés lors d’essais doivent toujours 
être indiqués en même temps que les résultats des mesures.

Remarque — A noter, que la bouche artificielle BK 4227 produit au PRB un champ magnétique parasite à 
courant continu dépassant 400 A/m. Cette bouche ne convient donc pas pour la mesure des microphones 
électromagnétiques.

Références

[1] Recommandation de la Commission électrotechnique internationale Oreille artificielle à large bande pour
l’étalonnage des écouteurs utilisés en audiométrie, publication 318 de la CEI, Genève, 1970.

[2] Recommandation de la Commission électrotechnique internationale Simulateur d ’oreille occluse pour la
mesure des écouteurs couplés à l’oreille par des embouts, publication 711 de la CEI, Genève 1981.
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Recommandation P.52

VOLUMÈTRES

Le CCITT estime qu’afin d’assurer la continuité avec la pratique antérieure il n’est pas désirable de 
modifier la spécification du volumètre de l’ARAEN employé au laboratoire du CCITT.

Le tableau 1/P.52 donne les caractéristiques principales de divers appareils de mesure utilisés pour la 
surveillance du volume ou des crêtes au cours de conversations téléphoniques ou de transmissions radiophoniques.

La mesure du niveau de parole active est décrite dans la Recommandation P.56. Dans le Supplé
ment n° 18, on compare les valeurs obtenues à l’aide de l’appareil de mesure du niveau de parole active à celles
qui sont obtenues avec les appareils décrits dans la présente Recommandation.

Remarque — On trouvera dans des suppléments au tome V du Livre blanc les descriptions des appareils 
suivants:

— volumètre de l’ARAEN ou «voltmètre vocal» (speech voltmeter) [1];
— volumètre normalisé aux Etats-Unis d’Amérique, appelé «VU^mètre» [2];
— indicateur de crête utilisé par la British Broadcasting Corporation [3];
— indicateurs d’amplitude maximale des types U 21 et U71 utilisés dans la République fédérale

d’Allemagne [4].

L’indicateur de volume du SFERT (volume indicator), qui était autrefois utilisé au laboratoire du CCITT, 
est décrit en [5].

Essais comparatifs de divers types de volumètres

Une note qui figure en [6] donne quelques indications sur les résultats d’essais préliminaires effectués au 
laboratoire du SFERT pour comparer le volume indicator à différents indicateurs d’impulsions.

Les résultats d’essais comparatifs effectués en 1952 par le Post Office du Royaume-Uni figurent en [7]. 
D’autres résultats sont exposés dans le Supplément n° 18.
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T A B L E A U  1 /P .52

Caractéristiques principales de divers appareils de mesure utilisés pour la  surveillance du volume 
ou des crêtes au cours de conversations téléphoniques ou de transm issions radiophoniques

T ype de l’appareil

C aractéristique  
de redresseur  

(vo ir  la 
rem arque 3)

D urée  
d ’établissem ent 
pour 99% de la 
d éviation  finale  
(m illisecondes)

D urée  
d ’intégration  

(m illisecond es)  
(voir la 

rem arque 4)

D urée  
de retour au zéro  

(valeur et défin ition )

(1) «V oltm ètre vo ca l»  du Post O ffice du  
R oyau m e-U n i du type 3 (SV 3) 
identique au volum ètre de l ’A R A E N

2 230 100
(approx.)

égale à la  durée 
d ’intégration

(2) V U -m ètre (E tats-U nis d ’A m érique) 
(vo ir  la rem arque 1)

1,0 à 1,4 300 165
(approx.)

égale à la durée 
d ’intégration

(3) V olum ètre du type «V olum e ind icator»  
du SFE R T

2 environ  
400 à 650

200 égale à la durée 
d ’intégration

(4) Indicateur de crête pour transm issions  
rad iophoniques utilisé par la British  
Broadcasting C orporation  
(B B C  Peak Program m e M eter)
(vo ir la rem arque 2)

1 10 
(vo ir la 

rem arque 5)

3 secon des pour que 
l’in d ication  d im inue de 
26 dB

(5) Indicateur d ’am plitude m axim ale  
utilisé  dans la R épublique fédérale  
d ’A llem agne (type U  21)

1 environ  80 5
(approx.)

1 ou 2 secon des de  
100% à 10% de la 
déviation  en régim e  
p erm anent

(6) O IR T  -  M esureur de niveau  
de transm ission:

m esureur de niveau du type A  
m esureur de niveau du type B

pour les 
deux types:

m oins de 300 m s 
pour les appareils  
à aiguille

et m oins de 
150 ms pour les 
appareils à 
ind ication  
lum ineuse

10 ±  5 

60 ±  10

pour les  
deux types:

de 1,5 à 2 secon des à 
partir du p o in t «0  dB »  
p lacé à 30% de la  
partie u tile de l ’échelle

R em arqu e 1 -  La France a norm alisé un systèm e analogu e à celu i qui est défin i à la lign e (2) du tableau.

R em arqu e 2 — Les Pays-Bas ont norm alisé  un systèm e (N R U -O N 3 0 1 ) analogue à celu i qui est défin i à la lign e (4) du tableau.

R em arqu e 3  -  Le nom bre qui figure dans cette co lo n n e  est l ’exposant n dans la form ule [F (sortie) == ^(entrée)” ] app licab le  
pour chaque dem i-alternance.

R em arqu e 4 — La «durée d ’intégration»  a été défin ie  par le C C IF  com m e « la  p ériod e m inim ale p endant laquelle  une ten sion  
alternative sin u so ïd a le d o it être ap p liqu ée aux bornes de l ’appareil pour que l ’a igu ille  de l ’instrum ent de m esure atteigne, à 
0,2  néper ou  2 dB près, la d éviation  que l ’on  aurait dans le cas où la m êm e ten sion  serait appliquée in d éfin im en t» . U n  écart 
logarithm ique de 2 dB correspond d ’ailleurs à un pourcentage de 79,5% et un écart de 0 ,2  néper à un pourcentage de 82%.

R em arqu e 5 — La valeur de 4 m illisecon d es, qui figurait dans les éd itions précédentes, était en fait la durée nécessaire pour  
atteindre 80% de la dév iation  fina le  quand un échelon  de courant continu  était app liqué au circuit redresseur-intégrateur. D an s  
un type de construction  nouveau, et quelque peu  d ifférent, de cet indicateur, com portant des transistors, le fon ction n em en t  
p endant la transm ission  d ’un program m e reste sensib lem ent le m êm e que celui des types antérieurs et il en est de m êm e de la  
rép on se à un  signal de m esure arbitraire, vo isin  d ’un signal en courant continu , m ais la durée d ’in tégration , telle  qu’elle  est 
d éfin ie  dans la rem arque 4, est supérieure d ’environ  20% pour les p lus grandes dév ia tion s de l ’aiguille.

R em arqu e 6  — En Italie, on  utilise un m esureur de n iveau  de transm ission  ayant les caractéristiques suivantes:

C aractéristique du redresseur: 1 (voir la rem arque 3).
D u rée d ’établissem ent pour 99% de la dév iation  en régim e perm anent: 20  m s environ .
D urée d’intégration: 1,5 m s environ .
D u rée de retour: 1,5 s environ  de 100% à 10% de la dév iation  en régim e perm anent.
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Références
[1] Volumètre de l ’ARAEN ou voltmètre vocal (speech voltmeter), Livre blanc, tome V, Supplément n° 10, UIT, 

Genève, 1969.
[2] Volumètre normalisé aux Etats-Unis d ’Amérique, appelé VU-mètre, Livre blanc, tome V, Supplément n° 11, 

UIT, Genève, 1969.
[3] Indicateur de crête utilisé par la British Broadcasting Corporation, Livre blanc, tome V, Supplément n° 12, 

UIT, Genève, 1969.
[4] Indicateurs d ’amplitude maximum des types U 21 et U 71 utilisés dans la République fédérale d ’Allemagne, 

Livre blanc, tome V, Supplément n° 13, UIT, Genève, 1969.
[5] Indicateur de volume du SFERT, Livre rouge, tome V, annexe 18, 2e partie, UIT, Genève, 1962.
[6] CCIF — Livre blanc, tome IV, pp. 270 à 293, UIT, Berne, 1934.
[7] Comparaison des lectures faites avec des volumètres de types différents, au cours de conversations, Livre 

blanc, tome V, Supplément n° 14, UIT, Genève, 1969.

Recommandation P.53

P S O P H O M È T R E S  (A P P A R E IL S  P O U R  LA M E SU R E  O B JE C T IV E  D E S  B R U IT S  D E  C IR C U IT S )

Se reporter à la Recommandation 0.41 du Livre bleu du CCITT, tome IV, fascicule IV.4.

Recommandation P.54

S O N O M È T R E S  (A P P A R E IL S  P O U R  LA M E S U R E  O B JE C T IV E  D E S  B R U IT S  D E  S A L L E )

(modifiée à Mar del Plata, 1968 et à Genève, 1972)

Le CCITT recommande d’adopter le sonomètre spécifié en [1]; cet appareil est à utiliser, dans la plupart 
des cas, avec les filtres d’octave, de demi-octave et de tiers d’octave spécifiés en [2].

Références
[1] Norme de la Commission Electrotechnique Internationale Sonomètres, publication de la CEI 651(179),

Genève, 1979.
[2] Recommandation de la Commission Electrotechnique Internationale Filtres de bandes d ’octave, de demi-

octave et de tiers d ’octave destinés à l ’analyse des bruits et des vibrations, publication de la CEI 225,
Genève, 1966.

Recommandation P.55

A P P A R E IL S P O U R  LA M E SU R E  D E S  B R U IT S  IM P U L S IF S

(Mar del Plata, 1968)

L’expérience a montré que les clics, ou autres bruits impulsifs, qui apparaissent dans les conversations 
téléphoniques proviennent de diverses sources, par exemple, construction défectueuse des installations de commu
tation, défauts dans les prises de terre des centraux, couplages électromagnétiques dans les centraux ou en ligne.

On ne peut pratiquement pas apprécier l’effet perturbateur sur les conversations téléphoniques d’impul
sions isolées. Les séries d’impulsions brèves rapprochées l’une de l’autre sont surtout gênantes au début d’une 
conversation. Il est probable que ces séries d’impulsions brèves affectent la transmission de données plus que la 
conversation téléphonique, et que les communications capables de transmettre des données, d’après les critères de 
bruit en cours d’étude, seront aussi satisfaisantes pour la transmission de la parole.
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Compte tenu de ces considérations, le CCITT recommande aux Administrations d’utiliser, pour mesurer le 
nombre de fois où apparaissent des séries d’impulsions, sur les circuits téléphoniques aussi bien que sur les circuits 
pour transmissions de données, le compteur d’impulsions qui est défini dans la Recommandation 0.71 [1].

Remarque — Les Administrations pourront continuer à étudier sur le plan national si l’emploi de ces 
compteurs d’impulsions suffit à assurer que les conditions nécessaires pour obtenir une bonne qualité dans les 
communications téléphoniques sont satisfaites. Pour de telles études, les Administrations peuvent utiliser les 
appareils de mesure qu’elles jugent les plus appropriés, par exemple, un psophomètre dont le facteur de surcharge 
a été augmenté, mais le CCITT n’envisage pas de recommander l’emploi d’un tel appareil.

Référence

[1] Recommandation du CCITT Spécification pour un appareil de mesure du bruit impulsif sur les circuits de 
type téléphonique, tome IV, Rec. 0.71.

Recommandation P.56

M E SU R E  O B JE C T IV E  D E  LA P A R O L E

(Melbourne, 1988)

1 Introduction

Le CCITT estime qu’il est important de disposer d’une méthode normalisée pour la mesure objective du 
niveau de la parole, afin qu’il soit possible de comparer directement des mesures effectuées par des Administra
tions différentes. Cela exige l’emploi d’un appareil de mesure capable de mesurer le niveau vocal actif et dont les 
résultats soient indépendants de l’interprétation de l’opérateur.

Dans la présente Recommandation, un appareil de mesure est une unité complète comprenant les circuits 
d’entrée, le filtre (si nécessaire), le processeur et le dispositif de visualisation. Le processeur contient l’algorithme 
de la méthode de détection.

Sous sa forme actuelle, l’appareil de mesure présenté ici peut être utilisé en toute sécurité pour des 
expériences de laboratoire ou, avec précaution, sur des circuits opérationnels. Des études se poursuivent sur:

a) la manière selon laquelle l’appareil de mesure peut être utilisé sur des circuits à deux fils et à quatre 
fils pour déterminer qui parle ou s’il s’agit d’un écho et

b) la manière selon laquelle un tel appareil peut, par exemple, établir une distinction entre parole et 
signalisation.

La méthode décrite ici assure les meilleures conditions de comparaison et de continuité avec les études 
antérieures, pour autant qu’une surveillance appropriée soit prévue, par exemple si cette fonction de surveillance 
est confiée à un opérateur. En particulier, la nouvelle méthode fournit des données et conduit à des conclusions 
compatibles avec celles qui ont permis d’établir la valeur conventionnelle (22 microwatts) de la puissance des 
signaux de parole aux bornes d’entrée à 4 fils du circuit international, spécifiée dans la Recommandation G.223. 
Une méthode fondée sur la surveillance par opérateur est décrite dans l’annexe A.

La présente Recommandation décrit une méthode qui peut être aisément mise en œuvre grâce à la 
technologie actuelle. De plus, elle joue le rôle de référence par rapport à laquelle d’autres méthodes peuvent être 
comparées. L’objet de cette Recommandation n’est pas d’exclure toute autre méthode mais de faire en sorte que 
les résultats obtenus avec différentes méthodes soient les mêmes.

Le niveau vocal actif doit être mesuré et exprimé en décibels par rapport à une référence spécifiée, par les 
méthodes indiquées ci-après:

— Méthode A — mesure d’une grandeur appelée «volume vocal» et utilisée pour la régulation en temps 
réel du niveau de la parole (voir le § 4).

— Méthode B — mesure d’une grandeur appelée «niveau vocal actif» et utilisée à d’autres fins (voir 
le § 5).
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Une comparaison des mesures obtenues avec les méthodes A et B est présentée dans le Supplément n° 18.

Remarque — Cet appareil de mesure ne peut pas être utilisé pour déterminer les niveaux de crête, mais 
suffisamment de renseignements [1] en donnant le rapport valeur instantanée de crête/valeur efficace, à condition 
que le signal n’ait pas été limité ni modifié, par exemple: écrêtage des pointes.

2 Terminologie

Il est recommandé d’adopter la terminologie suivante:
volume vocal: ce terme, utilisé jusqu’ici comme synonyme de niveau vocal, devrait dorénavant être

employé exclusivement pour désigner une valeur fournie par la méthode A;
niveau vocal actif: devrait être employé exclusivement pour désigner une valeur fournie par la

méthode B;
niveau vocal: terme général désignant une valeur fournie par toute méthode qui donne une valeur

exprimée en décibels par rapport à une référence spécifiée.

Les définitions de ces termes [2], et d’autres termes connexes comme ceux relatifs aux appareils de mesure 
eux-mêmes [3], devraient être remaniées comme il convient.

3 Considérations générales

3.1 Niveau électrique, niveau acoustique et autres niveaux

La présente Recommandation traite essentiellement des mesures électriques donnant des résultats exprimés 
en unités électriques, généralement des décibels par rapport à une valeur de référence appropriée telle qu’un volt. 
Cependant, si on a la garantie de l’étalonnage et de la linéarité du système de transmission dans lequel se fait la 
mesure, il est possible de rapporter le résultat à un autre point, en amont ou en aval du point de mesure; en cet 
autre point, le signal peut exister sous une forme non électrique, acoustique par exemple. La puissance est 
proportionnelle au carré de la tension dans le domaine électrique, au carré de la pression acoustique dans le 
domaine acoustique; elle est l’équivalent numérique de l’une ou de l’autre dans le domaine numérique et la valeur 
de référence doit être du genre approprié (1 volt, 1 pascal, pression acoustique de référence égale à 
20 micropascals, ou toute autre unité spécifiée, selon le cas).

3.2 Conditions universelles

Pour toutes les catégories de mesures du niveau vocal, l’information fournie devrait comprendre: la 
désignation du système de mesure, la méthode employée (A, B ou B-équivalente comme expliqué dans le § 4, ou 
toute autre méthode spécifiée), la grandeur observée, les unités et d’autres renseignements pertinents tels que la 
valeur de la marge (voir explication plus loin) s’il y a lieu.

Il convient aussi d’indiquer toutes les condition pertinentes de la mesure, par exemple: largeur de bande, 
position de l’appareil de mesure dans le circuit de communication, présence ou absence d’une impédance 
terminale. Hormis la limitation de bande (font l’objet est d’éliminer les signaux parasites, aucune pondération de 
fréquence ne doit être introduite dans le trajet de mesure (qui n’est pas le même que le trajet de transmission).

3.3 Formation de moyennes

Si le compte rendu de mesure donne la moyenne de plusieurs lectures de l’appareil, il y a lieu d’expliquer 
la méthode appliquée pour former les moyennes. Il faut faire une distinction entre le niveau moyen (volume vocal 
moyen ou niveau vocal actif moyen), pour lequel on prend la moyenne de plusieurs valeurs exprimées en décibels, 
et la puissance moyenne qui est formée de la manière suivante: conversion en unités de puissance, de plusieurs 
valeurs exprimées en décibels; calcul de la moyenne des valeurs de puissance puis, facultativement, retour aux 
décibels.

On mentionnera toute correction qui aurait pu être appliquée, ainsi que les faits ou les hypothèses sur 
lesquels reposent les corrections. Par exemple, dans les calculs de charges, lorsqu’il y a de grandes différences 
entre les durées ou les niveaux actifs des différentes parties de la parole mesurées individuellement, on ajoute 
généralement 0,115 a 2 au niveau médian ou moyen pour estimer la puissance moyenne; la raison en est que la 
distribution des niveaux vocaux actifs moyens (dB) est approximativement gaussienne.
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Pour mesurer le volume vocal aux fins de régulation ou d’ajustement rapide du niveau par un opérateur 
humain, il y a lieu de procéder de la manière traditionnelle, en utilisant un des dispositifs indiqués dans la 
Recommandation P.52.

Le choix de l’appareil de mesure et la méthode d’interprétation des déviations de l’aiguille dépendent de 
l’application, comme décrit dans le tableau 1/P.56.

Les valeurs fournies par la méthode A seront consignées sous la forme d’un volume vocal, on précisera 
l’appareil employé, la grandeur observée et les unités dans lesquelles le résultat est exprimé.

4 Méthode A : Indication immédiate du volume vocal pour des applications en temps réel

T A B L E A U  1 /P .56

A pplication A ppareil de m esure G randeur observée

R égu lation  du n iveau  vocal dans  
l ’équilibrage des son ies (en direct)

S uppression  de la lim itation  
des crêtes

M aintien  du n iveau  optim al dans les 
enregistrem ents sur bande m agnétique

V olum ètre de l’A R A E N  (SV3)

Indicateur de crête pour  
transm issions rad iophoniques

VU -m ètre

N iveau  dépassé une seule fo is  
en 3 secondes

Valeur m axim ale lue sur l ’appareil

M oyen n e des crêtes 
(à l’exclu sion  d es crêtes extrêm es)

§ Méthode B : Niveau vocal actif pour d’autres applications que celles mentionnées dans la méthode A

5.1 Principe de la mesure

Pour mesurer le niveau vocal actif, on intègre une grandeur proportionnelle à la puissance instantanée sur 
l’intervalle de temps total pendant lequel la parole est présente (temps d’activité); on exprime ensuite le quotient, 
proportionnel à l’énergie totale divisée par le temps d’activité, en décibels par rapport à la référence convenable.

La puissance moyenne d’un signal vocal que l’on sait être présent peut s’exprimer avec une grande 
précision d’après des échantillons prélevés à une cadence très inférieure à la cadence de Nyquist. Cependant, la 
question la plus importante est de savoir quel critère utiliser pour déterminer la présence de la parole.

L’idéal serait que le critère indique la présence de la parole pendant le même pourcentage de temps où 
cette présence est perçue par une personne qui écoute, non compris le bruit qui ne fait pas partie de la parole (par 
exemple, impulsions, échos et bruit stable pendant les périodes de silence), mais y compris les courtes périodes 
pendant lesquelles la puissance est faible ou nulle et qui ne sont pas perçues comme des interruptions dans 
l’écoulement de la parole [4]. Il n’est pas indispensable que le détecteur fonctionne en synchronisme rigoureux 
avec les débuts et les fins des émissions de parole perçues: il peut y avoir un délai dans le déclenchement et le 
retour au repos, pourvu que le temps d’activité total soit mesuré correctement. Pour cette raison, les détecteurs 
complexes d’activité vocale, fonctionnant en temps réel et appliquant un échantillonnage à la cadence de Nyquist, 
par exemple ceux qui ont été utilisés avec succès dans la concentration numérique de la parole, ne sont pas 
nécessairement les plus efficaces pour cette application. Ces détecteurs ont pour fonction d’indiquer à quel 
moment une voie est disponible pour la transmission d’une information: cet état ne coïncide pas toujours avec 
l’absence de parole; d’un côté, il peut apparaître pendant de courts intervalles qui devraient être considérés 
comme faisant partie de la parole, d’un autre côté, il peut être retardé longtemps après une émission de parole 
(pour des raisons de commodité dans l’attribution des voies, par exemple).

La présente Recommandation décrit la méthode de détection qui remplit les conditions requises. La 
méthode suppose l’application d’un seuil qui dépend du signal et qui ne peut être spécifié à l’avance, de sorte qu’il 
n’est pas possible de garantir l’exactitude des résultats pendant l’exécution de la mesure; malgré cela, en 
accumulant suffisamment d’informations pendant l’opération, il est possible d’appliquer le seuil correct a posteriori 
et obtenir par conséquent un résultat correct très peu de temps après la fin de la mesure. Dans les cas simples, il 
semble que l’on puisse obtenir des résultats similaires en procédant par adaptation continue du niveau de seuil, en 
temps réel; toutefois, il faut poursuivre l’étude pour voir jusqu’à quel point cette conclusion peut être généralisée.
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5.2 Détails de réalisation

L’algorithme de la méthode B est le suivant.

Supposons que le signal vocal est échantillonné à une cadence correspondant à / échantillons par seconde 
au minimum et qu’il est quantifié uniformément dans un domaine comprenant au moins 212 intervalles de 
quantification (avec utilisation de 12 bits par échantillon, y compris le signe).

Remarque — Avec cette condition, on est sûr que la gamme dynamique de la tension instantanée est d’au 
moins 66 dB, mais deux facteurs conjuguent leurs effets pour réduire d’environ 30 dB la gamme des niveaux 
vocaux actifs mesurables:

1) il faut prévoir une marge pour le rapport puissance vocale de crête/puissance vocale moyenne, à 
savoir environ 18 dB quand la probabilité de dépassement de cette valeur est de 0,001 [1];

2) il faut calculer des valeurs d’enveloppe jusqu’à 16 dB au moins par rapport au niveau actif moyen: 
ces valeurs peuvent être fractionnaires, mais leur précision sera insuffisante si elles sont calculées à 
partir d’un intervalle de quantification très supérieur au double de la valeur d’échantillonnage; cela 
signifie qu’il ne faut pas s’attendre à pouvoir mesurer un niveau vocal actif qui dépasserait l’intervalle 
de quantification de moins de 10 dB environ.

Désignons par x, les valeurs des échantillons successifs, avec i =  1, 2, 3 , . . . ,  et t =  1 / /  secondes 
l’intervalle de temps entre des échantillons consécutifs.

Les autres constantes nécessaires sont les suivantes:
v est le facteur d’échelle du convertisseur analogique-numérique (volts/unité),
T  est la constante de temps du lissage, en secondes,
g = exp ( — t /T )  est le coefficient de lissage,
H  est le temps de maintien, en secondes,
I  =  H /t  est l’arrondi au nombre entier le plus proche,
M  est la marge en dB, différence entre le niveau de seuil et le niveau vocal actif.

Supposons que les échantillons d’entrée sont soumis à deux processus distincts, 1 et 2.

Processus n° 1

Cumul du nombre d’échantillons «, de la somme s et de la somme des carrés, sq :

n, = M,_ i + 1

Sj  =  S j _  i +  Xi

sqj = sg,_! + x]

où j 0> sqo et no (valeurs initiales) sont nuls.

Processus n° 2

Formation exponentielle de moyennes, en deux temps, sur les valeurs rectifiées des signaux:

Pi — S ' Pi-\ +  (1 -  g) ■ I Xi\

qi = g '  qi-\ +  (1 ~  g) ■ \ Pi I

où po et q o (valeurs initiales) sont nuls.

La suite des q{ est appelée l’enveloppe; les pt désignent des grandeurs intermédiaires.

Appliquons à l’enveloppe une série de tensions de seuil fixes, c,. Ces tensions doivent être en progression 
géométrique, avec une raison au plus égale à 2 :1 (6,02 dB), à partir d’une valeur correspondant à environ la 
moitié du code maximal et s’abaissant jusqu’à une valeur égale à un intervalle de quantification, ou moins. 
Construisons d’autre part une série correspondante de comptages d’activité, aj} et une série correspondante de 
comptages de maintien:

pour chaque valeur successive de j  : 
si qi > Cj ou qt =  Cj, ajouter 1 à aj et poser hj = 0; 
si qi < Cj et hj < 7, ajouter 1 à aj et ajouter 1 à hj\
si qi < Cj et hj =  /, ne rien changer.
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Dans le premier cas, l’enveloppe est au même niveau que le seuil de rang j, ou au-dessus de ce seuil, ce
qui signifie que la parole est active à en juger par ce niveau de seuil. Dans le deuxième cas, l’enveloppe se trouve
au-dessous du seuil, mais on considère que la parole est encore active parce que le maintien correspondant n’est 
pas encore terminé. Dans le troisième cas, la parole est inactive selon le critère du niveau de seuil correspondant.

Initialement, tous les aj sont nuls et tous les hj sont égaux à /.

Il faut noter que dans tous les cas ci-dessus la présence de l’indice i est nécessaire seulement pour faire la 
distinction entre les valeurs actuelles et les valeurs précédentes des grandeurs cumulées: par exemple, il est inutile 
de conserver plus d’une valeur de sq, mais cette valeur est continuellement actualisée. A la fin de la mesure, on 
peut donc supprimer les indices de s, sq, n, p  et q.

On laisse tous les processus se dérouler jusqu’à ce que la fin de la mesure soit signalée, après quoi on 
évalue les grandeurs suivantes:

Temps total = n t 

Puissance à long terme = sq • v2/r i

Remarque — Si l’on soupçonne qu’il peut y avoir un décalage important en continu, on peut estimer ce
décalage en calculant s • v/n, et s’en servir pour déterminer une valeur plus précise de la puissance à long terme 
(alternative), de la forme v2 [sq/n — (s /n )2]. Cependant, il faut aussi dans ce cas tenir compte de l’influence du 
décalage sur l’enveloppe et effectuer les corrections voulues.

Pour chaque valeur de j, l’estimation de la puissance active est égale à sq • v2/aj.

A ce stade,Tes puissances sont exprimées par le carré de la tension (volts) par unité de temps. On exprime 
maintenant les estimations de la puissance à long terme et de la puissance active en décibels par rapport à la 
tension de référence choisie, r:

Niveau à long terme L = 10 log (sq • v2/ n ) — 20 log r
Estimation du niveau actif Aj =  10 log (sq • vVa,) — 20 log r
Seuil Cj = 20 log (cy • v) -  20 log r

Pour chaque valeur de j, on compare la différence Aj — Cj avec la marge M  et on détermine (si nécessaire,
par interpolation dans une échelle en décibels entre deux valeurs consécutives de Aj et de Cj) le niveau actif 
vrai, A, et le seuil correspondant, C, pour lesquels on a: A — C =  M. Si l’un des couples de valeur Aj et Cj 
satisfait exactement à cette condition, le facteur d’activité vrai est üj/n  mais, dans tous les cas, il peut être évalué à 
partir de l’expression 10(L~/',)/1°.

Pour plus de simplicité, l’algorithme a été défini sur la base d’un processus numérique. Cependant, on doit 
aussi envisager tout processus équivalent (par exemple, un processus mis en œuvre sur un ordinateur analogique 
programmable) pour fournir la définition.

5.3 Valeurs des paramètres

Il convient d’utiliser pour les paramètres les valeurs données dans le tableau 2/P.56. Elles se sont révélées 
adaptées à l’objectif poursuivi et ont fait leur preuve pendant de nombreuses années d’application par plusieurs 
organisations [4].

T A B L E A U  2 /P .5 6

Paramètre Valeur T olérance

/ 694 éch a n tillo n s /seco n d e 600 au m oins
T 0,03 secon de ±  5%
H 0,2  secon de ±  5%
M 15,9 dB ±  0,5

R em arqu e  — Il pourrait sem bler que la référence [4] p récon ise la valeur M  =  15 dB; 
tou tefo is, le n iveau de seuil sp écifié  dans cette référence est égal à la tension absolue m oyenne  
d ’un e on d e sin u so ïd ale dont la pu issance m oyenne  est inférieure de 15 dB à la référence. La 
d ifférence de 0,9 dB correspond à 20 log  (tension  e ffica c e /ten s io n  ab so lu e m oyen ne) pour une  
on d e sinusoïdale.
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Le résultat d’une mesure faite au moyen de l’algorithme ci-dessus avec des paramètres dont les valeurs 
respectent les restrictions ci-dessus, doit être appelé niveau vocal actif, et il faut spécifier que le système utilise la 
méthode B de la présente Recommandation.

Remarque — En présence de niveaux de bruit très élevés, comme par exemple dans certains véhicules ou 
certains systèmes radioélectriques, il y a souvent intérêt à placer le seuil plus haut (c’est-à-dire utiliser une marge 
plus petite) afin d’exclure le bruit: on a le droit de procéder ainsi, à condition d’indiquer aussi la valeur de la 
marge. Le résultat d’une telle mesure doit être appelé niveau vocal actif avec une marge M  et il faut spécifier que 
le système utilise la méthode B avec une marge M.

Le facteur d’activité doit de préférence être exprimé par un pourcentage, avec indication de la valeur de la 
marge si celle-ci sort de l’intervalle normal.

6 Equivalents approchés de la méthode B

D’autres méthodes sont à l’étude. Leur principe de mesure est sensiblement le même, mais elles s’écartent 
sur certains points de détail de l’algorithme décrit plus haut.

Il n’est pas question d’exclure complètement l’une quelconque de ces méthodes, à condition que les 
données expérimentales montrent de façon convaincante qu’elles donnent des résultats en accord avec ceux de la 
méthode B dans une gamme suffisamment large de conditions. Pour cette raison, on a homologué une catégorie de 
méthodes appelées méthodes B-équivalentes.

Une méthode B-équivalente pour la mesure du niveau vocal est définie comme une méthode qui satisfait 
au test suivant à tous les points de vue.

Les mesures sont effectuées simultanément par la méthode en question et par la méthode B sur deux ou 
plusieurs échantillons de parole et avec toutes les combinaisons des variables suivantes:

V o ix ........................................................................  une voix d’homme et une voix de femme.

Contenu de la p a r o le ..........................................  une liste de phrases indépendantes, un passage de
paroles continues, et une voie de conversation, chacun 
durant au moins 20 secondes (temps d’activité).

Largeur de b a n d e ..................................................  300 à 3400 Hz et 100 à 8000 Hz.
Bruit a jo u té ............................................................  bruit uniforme dans la bande de mesure à des niveaux

situés à (M  +  5) dB et (M  +  25) dB au-dessous du
niveau vocal actif où la marge M  est normalement de
15,9 dB, mais plus petite dans les applications à niveau 
de bruit élevé.

N iveaux ..................................................................  à des intervalles de 10 dB, sur la gamme spécifiée pour
le système considéré.

Sur la base des résultats obtenus, on calcule, pour chacune de ces 24 combinaisons, les limites de 
confiance à 95% pour la différence entre le niveau fourni par la méthode en question et le niveau vocal actif 
fourni par la méthode B.

Si, pour chaque combinaison, la limite de confiance supérieure de cette différence ne dépasse pas +1 dB 
et la limite de confiance inférieure n’est pas en dessous de — 1 dB, on considère que la méthode est une 
méthode B-équivalente.

Cette procédure de vérification reste valable tant que l’on n’a pas recommandé de signal approprié 
assimilable à un signal vocal et susceptible d’être utilisé pour cette fonction (voir les Questions 12/X II et 13/XII).

D’autre part, une méthode est considérée comme B-équivalente si elle donne des résultats qui tombent à 
l’intérieur des limites spécifiées lorsqu’ils sont corrigés par addition d’une constante fixe, connue avant la mesure 
et indépendante de toutes les caractéristiques du signal vocal (à l’exception éventuellement de la largeur de bande 
si celle-ci est connue indépendamment).

Les résultats de mesure fournis par une telle méthode doivent être appelés niveau vocal actif B-équivalent, 
et le facteur d ’activité B-équivalent.

Il existe des systèmes qui fonctionnent avec des seuils fixes, au lieu du seuil choisi a posteriori comme 
expliqué au § 5.3. De tels systèmes donnent eux aussi le niveau vocal actif conforme à la définition dans les cas 
où la marge se trouve être à l’intérieur des limites spécifiées.

7 Spécifications

Un voltmètre vocal comprend normalement trois parties, à savoir:
i) les circuits d’entrée,
ii) le filtre,
iii) le processus et l’écran.
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La figure 1/P.56 représente une configuration type pour un tel appareil de mesure.

Selon l’endroit où l’appareil sera utilisé, on emploiera la totalité ou une partie seulement des éléments 
indiqués en i) et ii). Toutefois, pour un appareil de mesure à usage général, la conformité aux présentes 
spécifications est recommandée.

Commandes 
par boutons-poussoirs

Ecran

FIGURE 1/P.56  

Schéma fonctionnel d’un appareil de mesure type

7.1 Entrée du signal

7.1.1 Impédance d ’entrée

L’appareil de mesure est normalement destiné à être monté en dérivation et, lorsqu’il est utilisé de cette 
manière, son impédance doit être élevée pour ne pas influer sur les résultats. Une impédance de 100 kohms est 
recommandée.

7.1.2 Protection des circuits

Il est recommandé que l’appareil de mesure puisse supporter des tensions bien supérieures à celles de la 
gamme de mesure, des accidents d’utilisation pouvant se produire et le circuit mesuré pouvant être soumis à des 
tensions plus élevées que prévu. Exemples: tension de secteur 110/240 V; tension de central 50 V.

7.1.3 Connexion

Il est recommandé que la connexion soit indépendante de la polarité. L’appareil de mesure doit pouvoir 
être branché aussi bien en mode symétrique qu’en mode dissymétrique.

7.2 Filtre

Lors de la mesure des niveaux vocaux de circuits dans la largeur de bande téléphonique conventionnelle 
(300 à 3400 Hz), il est souvent commode d’utiliser un filtre qui rejettera le ronflement parasite, atténuera le bruit 
de bande magnétique, etc., tout en laissant passer les fréquences les plus intéressantes sans affecter la mesure du 
niveau vocal. L’ensemble suivant de coordonnées décrites dans le tableau 3/P.56 répond à ces caractéristiques. La 
figure 2/P.56 donne l’exemple d’un tel filtre.

Le filtre devra également avoir les caractéristiques suivantes:

Niveau de sortie:

du bruit à large spectre (20 à 20 000 Hz) < —15 dBm 

du bruit pondéré (téléphonie) < — 90 dBmp.
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T A B L E A U  3 /P .5 6

F réquence
(H z) (dB)

16

R éponse à  la  lim ite supérieure re la tive à  1 k H z  

- 4 9 ,7 5
160 +  0,25

7 000 +  0,25
70 000 - 4 9 ,7 5

<  200

R éponse à la  lim ite  inférieure rela tive à  1 k H z

—  OO

200 - 0 ,2 5
5 500 - 0 ,2 5

>  5 500 —  OO

dB

F réquence

a )  R é p o n s e  à  la  l i m i t e  i n f é r i e u r e

dB

Fréquence T1202411-88

b )  R é p o n s e  à  ia  l i m i t e  s u p é r i e u r e

FIGURE 2/P .56  

Réponses dans la bande passante du filtre
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7.3 Mesures du niveau vocal

7.3.1 Plage de fonctionnement pour les signaux vocaux

La plage de fonctionnement recommandée pour les signaux vocaux est liée au niveau actif et devrait au 
moins aller de 0 à — 30 dBV.

Remarque 1 — La portée dynamique de l’appareil de mesure dépendra du convertisseur analogique/ 
numérique. Si ce convertisseur est réglé à un niveau d’entrée au maximum de 10 volts (ce qui correspond au code 
«tout en 1») et si on utilise l’arithmétique à 12 bits fondée sur les bits de plus fort poids provenant du 
convertisseur, un bit de signe + 11 bits d’amplitude permettront d’avoir une gamme de 66 dB. La gamme 
mesurable sera d’environ 35 dB moindre lorsque sera pris en compte, d’une part, le rapport valeur de crête/valeur 
moyenne de 18 dB (les pointes de puissance vocale ne dépasseront le niveau d’entrée maximal que pendant moins 
de 0,1% du temps [1]) et, d’autre part, la marge M  de 15,9 dB; le signal vocal le plus puissant est donc d’environ 
+ 2 dBV, le plus faible étant de —30 dBV. Toutefois, on a constaté que la plage de fonctionnement pratique allait 
de +5 dBV à -3 5  dBV.

Remarque 2 — Pour pouvoir admettre une gamme plus étendue de niveaux vocaux, on peut insérer un 
atténuateur ou un amplificateur à faible bruit dans le circuit d’entrée. Il faut toutefois veiller à satisfaire aux 
caractéristiques d’entrée spécifiées dans le § 7.1.1.

7.3.2 Linéarité

La linéarité de l’appareil de mesure est spécifiée pour les mesures de la valeur efficace des ondes 
sinusoïdales car, pour les signaux vocaux, l’algorithme (spécifié au § 7.3.4) est par définition correct, seules la 
précision ou la reproduction des mesures devant être prises en considération.

En supposant que:
a) la mesure d’une durée minimale est de 5 secondes,
b) l’onde sinusoïdale est présente pendant toute la durée de la mesure, la linéarité spécifiée doit être:

Fréquence Gamme d ’entrée Précision
(Hz) (dBV) (dB)

100 à 4000 + 16 à -4 5 ± 0,1
4000 à 8000 + 13 à -4 5 ± 0,3

Remarque — Le niveau d’entrée maximal pour la gamme de fréquences 4000 à 8000 Hz devrait idéale
ment être le même que pour la gamme 100 à 4000 Hz; cependant, les convertisseurs analogique/numérique du 
commerce étant limités dans la pratique (en raison du «taux de balayage» des circuits d’entrée), cela n’est pas 
possible. Toutefois, la puissance dans la bande des 8000 Hz pour les signaux vocaux étant inférieure de 30 dB au 
niveau à 500 Hz, il est probable que l’erreur éventuelle sera extrêmement faible.

7.3.3 Réponse en fréquence

La réponse en fréquence de l’appareil de mesure sans filtre mesurée dans la gamme de fréquences 100 à 
8000 Hz, est uniforme avec les tolérances spécifiées:

Fréquence Gamme d ’entrée Tolérance
(Hz) (dBV) (dB)

100 à 4000 + 16 à -4 5 ± 0,2
4000 à 8000 + 13 à -4 5 ± 0,4

Remarque 1 — Les tolérances sont rapportées à 1000 Hz.

Remarque 2 — La remarque du § 7.3.2 est applicable.

7.3.4 Reproductibilité

Quand un signal vocal donné, ayant un niveau actif compris dans la plage de fonctionnement recom
mandée et une durée active de 5 secondes au moins, est mesuré d’une façon répétée sur le même appareil de 
mesure, les lecteures du niveau actif doivent avoir un écart type inférieur à 0,1 dB.
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8 Etalonnage périodique de l’appareil de mesure utilisé pour la méthode B

Les procédures d’étalonnage périodique suivantes, qui utilisent des signaux non assimilables à des signaux 
vocaux, garantiront le bon fonctionnement de l’appareil de mesure. L’étalonnage vrai ne peut être effectué qu’au 
moyen de signaux vocaux.

La figure 3/P.56 représente un montage de circuits satisfaisant. Chaque fois que possible, les mesures 
doivent être faites avec deux réglages de l’affaiblisseur, 0 et 20 dB. Tous les signaux émis proviennent d’une source 
d’impédance interne de 600 ohms, l’appareil de mesure étant bouclé sur 600 ohms.

absence de

0-20 dB

FIGURE 3/P.56  

Montage de com m utation

8.1 Absence de signal d ’entrée

En l’absence de signal d’entrée, l’appareil de mesure doit afficher les résultats suivants:

Facteur d’activité 0 + 0,5%
Niveau actif < -6 0  dBV
Niveau à long terme < -6 0  dBV

8.2 Tonalité continue

En présence d’une onde sinusoïdale de 1000 Hz étalonnée à 0 dBV, l’appareil de mesure, pour les deux 
réglages de l’affaiblisseur appliqués pendant 12 + 0,2 secondes, doit afficher les résultats suivants:

C

Affaiblisseur à 0 dB Affaiblisseur à 20 dB

Facteur d’activité 
Niveau actif 
Niveau à long terme

100 à 0,5% près 
0 ±  0,1 dBV 
0 ±  0,1 dBV

100 à 0,5% près 
- 2 0  ± 0,1 dBV 
- 2 0  ±  0,1 dBV

8.3 Bruit blanc

8.3.1 Sans filtre

En l’absence de filtre sur le circuit et pour une source de bruit blanc étalonnée à 0 dBV, l’appareil de 
mesure, pour les deux réglages de l’affaiblisseur appliqués pendant 12 + 0,2 secondes, doit afficher les résultats 
suivants:

Affaiblisseur à 0 dB Affaiblisseur à 20 dB

Facteur d’activité 
Niveau actif 
Niveau à long terme

100 à 0,5% près 
0 ±  0,5 dBV 
0 ±  0,5 dBV

100 à 0,5% près 
- 2 0  ±  0,5 dBV 
- 2 0  ± 0,5 dBV
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8.3.2 Avec filtre

En présence d’un filtre sur le circuit et pour une source de bruit blanc étalonnée à 0 dBV, l’appareil de 
mesure, pour les deux réglages de l’affaiblisseur appliqués pendant 12 + 0,2 secondes, doit afficher les résultats 
suivants:

Affaiblisseur à 0 dB Affaiblisseur à 20 dB

Facteur d’activité 
Niveau actif 
Niveau à long terme

100 à 0,5% près 
-6 ,9  ±  0,5 dBV 
-6 ,9  ±  0,5 dBV

100 à 0,5% près 
-26 ,9  ± 0,5 dBV 
-26 ,9  ± 0,5 dBV

8.3.3 Bruit puisé

En l’absence de filtre sur le circuit et pour une source de bruit blanc émettant alternativement trois 
secondes en position «FERMÉ» et trois secondes en position «OUVERT» et étalonnée à 0 dBV en position 
«FERMÉ», l’appareil de mesure, pour les deux réglages de l’affaiblisseur appliqués pendant 12 + 0,2 secondes, 
doit afficher les résultats suivants:

Affaiblisseur à 0 dB Affaiblisseur à 20 dB

Facteur d’activité 
Niveau actif 
Niveau à long terme

55 ±  1,5%
0 ±  1 dBV 

-2 ,7  ± 1 dBV

55 ±  1,5% 
-2 0  ±  1 dBV 

-22 ,7  ±  1 dBV

Remarque — Le présent paragraphe pourrait être révisé en vue de l’étalonnage des appareils de mesure 
pour la méthode B et la méthode B-équivalente, lorsqu’un signal assimilable à un signal vocal aura été jugé 
susceptible d’être employé pour cette fonction.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation R56)

Méthode utilisant un voltmètre de parole conforme 
à la méthode B dans la configuration du réseau

Un voltmètre de parole conforme à la méthode B ne convient pas, sous sa forme actuelle, pour mesurer les 
signaux vocaux (voir notamment la Recommandation G.223) dans le cas de communications réelles, car l’appareil 
de mesure est incapable de faire la différence entre les signaux vocaux provenant de l’une ou de l’autre extrémité 
d’une connexion.

Toutefois, lorsque l’appareil de mesure est connecté à un point à 4 fils, dans une connexion de type 
2-4-2 fils, les mesures peuvent être faites par un opérateur qui surveille le début et la fin de la conversation. 
L’opérateur peut le faire en utilisant des écouteurs (sous réserve d’avoir obtenu l’autorisation de l’abonné) ou un 
appareil de mesure auxiliaire (par exemple conforme à la Recommandation R52). Le montage du circuit est 
indiqué à la figure A-1/R56.

L’opérateur surveille la conversation à l’aide de l’appareil de mesure auxiliaire ou d’écouteurs puis 
détermine à l’aide d ’un bouton départ/arrêt le début et la fin de la conversation en question.
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Voltmètre 
(méthode B)

FIGURE A -l /P.56
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SECTION 5

MESURES ÉLECTROACOUSTIQUES OBJECTIVES

Recommandation P.61

M É T H O D E S  D ’É T A L O N N A G E  D E S  M IC R O P H O N E S  À C O N D E N S A T E U R

(modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984)

Les étalonnages primaire et secondaire des microphones à condensateur peuvent s’effectuer à l’aide des 
méthodes décrites ci-après:

1 Etalonnage primaire par la méthode de réciprocité

La méthode recommandée pour l’étalonnage primaire des microphones à condensateur est la technique 
d’étalonnage par réciprocité. La référence [1] décrit une méthode de précision pour l’étalonnage des pressions par 
réciprocité. La référence [2] indique une méthode simplifiée qui convient à l’étalonnage dans la gamme de 
fréquences considérée pour les mesures téléphonométriques. Ces méthodes sont conçues spécialement pour les 
microphones d’un pouce, mais des méthodes similaires sont applicables aux microphones d’un demi-pouce. La 
CEI étudie actuellement des méthodes adaptées à ces derniers microphones.

La référence [3] décrit une méthode d’étalonnage par réciprocité en champ libre. A titre de variante, les 
courbes de correction en champ libre données dans la référence [4] peuvent être appliquées aux microphones à 
condensateur d’un pouce pour déterminer leur réponse en champ libre. En principe, la méthode de réciprocité en 
champ libre peut être étendue aux microphones d’un demi-pouce. On n’a pas normalisé de courbes de correction 
en champ libre pour les microphones d’un demi-pouce.

2 Etalonnage secondaire par la méthode de comparaison

On peut réaliser l’étalonnage secondaire d’un microphone à condensateur par comparaison directe avec un 
microphone physiquement identique dont l’étalonnage est connu. Cette méthode est une variante de la méthode 
avec «deux microphones et source sonore auxiliaire» décrite dans les références [1] à [3]. On détermine tout 
d’abord le niveau de sortie du microphone étalonné pour une valeur donnée du niveau d’excitation appliqué à la 
source sonore auxiliaire. On remplace ensuite le microphone étalonné par le microphone à étalonner, dont on 
détermine le niveau de sortie pour le même niveau d’excitation. La différence (dB) entre les niveaux de sortie des 
deux microphones est alors appliquée à l’étalonnage connu du premier microphone, pour déterminer l’étalonnage 
du second. La méthode est répétée pour chaque fréquence devant être prise en considération.

3 Etalonnage secondaire à l’aide de microphones à piston et d’autres systèmes d’étalonnage du niveau sonore

Les étalonnages secondaires sont possibles également avec des microphones à piston et d’autres systèmes 
d’étalonnage du niveau sonore qui donnent un niveau connu. Ces dispositifs sont souvent employés pour vérifier 
l’étalonnage d’un microphone sur une seule fréquence1). Il faut veiller à bien suivre les instructions du 
constructeur quand on se sert de ces appareils; en particulier, il peut être nécessaire d’appliquer des corrections 
pour tenir compte de la pression barométrique, du volume du coupleur, du type de microphone, etc. La CEI 
étudie actuellement la normalisation de ces systèmes d’étalonnage.

9 II est possib le  de réaliser des éta lon nages avec une précision  de ±  0,3 dB.
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Recommandation P.62

M E SU R E S  E F FE C T U É E S S U R  L E S A P PA R E IL S T É L É P H O N IQ U E S  D ’A B O N N É

(modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984 
et à Melbourne, 1988)

1 Mesure de la distorsion d’affaiblissement d’un appareil téléphonique

La courbe des variations de l’efficacité absolue d’un appareil téléphonique (système émetteur ou système 
récepteur) en fonction de la fréquence ne renseigne pas complètement sur la manière dont cet appareil reproduit 
la voix humaine ou la musique, bien qu’une telle courbe soit souvent appelée «caractéristique de fonctionnement 
aux diverses fréquences».

Cependant, la courbe des variations de l’efficacité absolue d ’un appareil téléphonique en fonction de la 
fréquence donne des indications utiles au point de vue de la transmission de la parole humaine. D’autre part, pour 
les transmissions de morceaux de musique, en l’absence d’un critérium précis de la qualité de la transmission 
(jouant le rôle que joue la netteté ou le taux de répétition dans le cas des conversations téléphoniques 
commerciales), on doit se contenter de telles courbes pour apprécier la qualité des appareils terminaux (systèmes 
microphoniques ou haut-parleurs) que l’on utilise.

Pour tracer les caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence, on peut suivre les méthodes décrites 
dans la Recommandation P.64 et l’annexe B qui lui est associée.

2 Mesures de la distorsion de non-linéarité d’un appareil téléphonique et du bruit des microphones

Tandis que les distorsions de non-linéarité des récepteurs téléphoniques sont en général négligeables, les 
microphones (et surtout les microphones à charbon du type généralement utilisé dans les appareils téléphoniques 
commerciaux) présentent une non-linéarité considérable: la relation entre la variation de la résistance du 
microphone et la pression acoustique s’exerçant sur le diaphragme n’est pas linéaire. Cette non-linéarité est 
d ’autant plus importante que la variation de résistance est plus grande par rapport à la résistance totale du 
microphone, c’est-à-dire que le microphone est plus sensible. En outre, il peut y avoir deux effets supplémentaires:

1) Le microphone est moins sensible aux pressions acoustiques inférieures à une certaine valeur (seuil 
d’excitation).

2) L’inertie mécanique des grains de charbon (retard à l’établissement des contacts électriques entre ces 
grains) est cause que les divers régimes d’agitation du charbon sous l’influence des ondes acoustiques 
ne sont pas les mêmes que toutes les fréquences de ces ondes (par exemple, les battements lents entre 
deux sons sont en général favorisés dans la reproduction des sons par un microphone à charbon).
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Les renseignements disponibles au sujet de l’influence générale de la distorsion harmonique sur la qualité 
des sons vocaux en matière de téléphonie indiquent que l’effet de la distorsion du deuxième ordre est 
considérablement plus faible que celui de la distorsion du troisième ordre. Il est néanmoins difficile de comparer 
les seuils de détection absolus obtenus au cours des différents essais, compte tenu des définitions et des mesures 
différentes de la distorsion.

Remarque 1 — Les renseignements dont on dispose actuellement à ce sujet sont résumés en [1] et [2]. Les 
mesures faites avec des signaux sinusoïdaux ne peuvent évidemment prédire la qualité de transmission télépho
nique des systèmes non linéaires que jusqu’à un certain point, notamment lorsque la valeur de crête du signal de 
mesure est très inférieure au signal téléphonique transmis. Un signal complexe ayant la même densité spectrale et 
la même fonction de densité d’amplitude que les sons vocaux réels (par exemple, voir la Recommandation P.50) 
serait certainement un signal d’essai plus utile.

Remarque 2 — L’application de signaux d’essai complexes ou de signaux vocaux réels pour mesurer la 
non-linéarité dans les circuits téléphoniques est à l’étude au titre de la Question 13/XII [3].

Certains types de microphones à charbon peuvent donner lieu à un bruit stationnaire audible qui dépend 
souvent du courant d’alimentation. La mesure de ce type de bruit et de ses effets sur la qualité de transmission 
s’effectue de la même façon que dans le cas d’autres types de bruits de circuits additifs.

3 Mesure objective de l’équivalent pour la sonie (ES)

Comme exemples de dispositifs capables de mesurer objectivement les équivalents pour la sonie conformé
ment à la Recommandation P.65, on peut citer les suivants: «CERF» de l’Administration française [4], «AURAL» 
de la NTT [5], «TIGGER» de British Telecom [6] et «Loudness Rating Meter» de STL [7]. Le chapitre 5 du 
Manuel sur les mesures téléphonométriques du CCITT [8] contient des descriptions succinctes de ces dispositifs.

Références

[1] CCITT — Question 13/XII, annexe 1, contribution COM XII-N0 1 de la période d’études 1981-1984,
Genève, 1981.

[2] CCITT — Question 13/XII, annexe, Livre vert, tome V, UIT, Genève, 1973.

[3] CCITT — Question 13/XII, contribution COM XII-N0 1 de la période d’études 1985-1988, Genève, 1985.

[4] CCITT — Contribution COM XII-N0 184 — Appareil pour la mesure objective de l’équivalent R25 de
l’effet local utilisé par l’Administration française, France, période d’études 1981-1984.

[5] CCITT — Contribution COM XII-N0 79 — Systèmes pour la mesure objective des indices de force de
sons, NTT, période d’études 1981-1984.

[6] WARD (H. F.) et CROSS (R. C.) — TIGGER — An automatic Test System for measuring the Transmis
sion Performance of Téléphonés, British Télécommunications Engineering, Volume 2, juillet 1983.

[7] CCITT — Question 15/XII, annexe 6, contribution COM XII-N° 1 de la période d’études 1985-1988.

[8] CCITT — Manuel sur les mesures téléphonométriques, UIT, Genève 1987.

Recommandation P.63

M É T H O D E S  D ’É V A L U A T IO N  D E  LA Q U A L IT É  D E  T R A N S M IS S IO N  

F O N D É E S  S U R  D E S  M E S U R E S  O B JE C T IV E S

Les méthodes de mesure sont étudiées par le CCITT au titre de la Question 7/X II [1]. Les annexes A et B 
à la RecommandationP.il et les Suppléments nos 2 et 3 publiés à la fin du présent fascicule décrivent des 
méthodes respectivement utilisées par le British Telecom et l’AT&T. Il faut en outre signaler les méthodes de 
calcul des équivalents pour la sonie exposées dans la Recommandation P.79.
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Recommandation P.64

D É T E R M IN A T IO N  D E S  C A R A C T É R IST IQ U E S D ’E FFIC A C ITÉ  E N  F O N C T IO N  D E  LA F R É Q U E N C E  
D E S  S Y S T È M E S  T É L É P H O N IQ U E S  L O C A U X  P O U R  P E R M E T T R E  LE C A L C U L  

D E  L E U R S É Q U IV A L E N T S P O U R  LA S O N IE

(Genève, 1976; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984 
et à Melbourne, 1988)

Pour les principes généraux relatifs à la détermination des équivalents pour la sonie, voir la Recommanda
tion P.76.

1 Introduction

La caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence, à l’émission, à la réception ou pour l’effet local 
d’un système téléphonique local (STL) peut généralement s’obtenir par mesure directe.

Remarque 1 — On peut aussi calculer cette caractéristique si l’on dispose des renseignements pertinents 
relatifs à la ligne téléphonique et au pont d’alimentation. Certains des renseignements nécessaires au calcul de 
l’effet local dépassent le cadre des Recommandations existantes.

Remarque 2 — Les mêmes principes s’appliquent à la mesure des microphones et des récepteurs.

Les mesures électroacoustiques du type considéré ici peuvent être nécessaires pour divers besoins, parmi 
lesquels il importe de distinguer les suivants:

a) fournir à celui qui a conçu un transducteur les renseignements sur le résultat qu’il a atteint en 
cherchant à obtenir une réponse donnée d’efficacité en fonction de la fréquence;

b) vérifier que le produit fabriqué satisfait aux conditions spécifiées;
c) fournir des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence appropriées, destinées à être

utilisées pour calculer les équivalents pour la sonie et pour évaluer d’autres grandeurs déterminées de 
manière subjective.

Comme la présente Recommandation ne porte que sur le point c), elle doit être fondée sur des mesures 
effectuées dans des conditions réelles. Il faut utiliser des bouches artificielles et des oreilles artificielles en tenant 
compte de la nécessité d’obtenir une bonne concordance entre les résultats de mesure obtenus avec une bouche et 
une oreille artificielles et les résultats pour lesquels on a eu recours à une bouche et à une oreille humaines. Les 
mesures faites dans les conditions réelles sont compliquées, exigent beaucoup de temps et ne sont pas 
reproductibles avec une grande précision, en particulier quand on a affaire à des microphones à charbon.

La présente Recommandation décrit des méthodes de mesure fondées sur l’utilisation des types recom
mandés de bouches et d’oreilles artificielles (voir la Recommandation R51).

La présente Recommandation s’applique essentiellement à des systèmes téléphoniques locaux équipés de 
postes téléphoniques à combiné. Toutefois, les principes s’appliquent également à d’autres types de postes 
téléphoniques. Des considérations particulières concernant les casques et les postes téléphoniques à haut-parleur 
sont données respectivement dans les Recommandations P.38 et P.34.

2 Efficacité à l’émission des STL

Pour les objectifs envisagés ici, l’efficacité à l’émission d’un système téléphonique local est définie en 
fonction de la pression acoustique en champ libre en un point de référence en face de la bouche1), et de la 
puissance électrique émise, selon le cas, par le système téléphonique local ou par le microphone. La pression 
acoustique à l’entrée ne peut être mesurée en même temps que la puissance électrique émise, de sorte que la 
mesure doit s’effectuer d’une manière indirecte. La pression acoustique au point de référence est mesurée en 
l’absence du combiné, puis, la source bouche artificielle restant inchangée, le combiné est placé dans la position 
définie, en face de la bouche, et on mesure la puissance de sortie. Quand on utilise une bouche et une voix 
humaines, on ne peut pas compter que la source conservera à l’émission une puissance constante entre la mesure 
de la pression acoustique en champ libre et la mesure de la puissance électrique émise par le microphone. Les 
bouches artificielles ont l’inconvénient de représenter imparfaitement l’impédance de la source et la distribution du 
champ propres aux bouches humaines.

9  Le p o in t de référence-bouche u tilisé dans la présente R ecom m and ation  est défini dans l ’annexe A.
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Outre la réalisation des conditions requises pour la source, il est nécessaire de faire en sorte que, pour 
chaque modèle de combiné, l’embouchure occupe la position qui serait utilisée dans la situation réelle. On y 
parvient en plaçant l’embouchure convenablement par rapport à un point de référence-oreille; de cette façon, les 
combinés longs sont mesurés avec une distance bouche-microphone plus grande que dans le cas de combinés 
courts. La qualité des résultats obtenus, dans la détermination des caractéristiques d’efficacité en fonction de la 
fréquence, avec une position de mesure donnée pour le combiné, ne peut s’apprécier, pour des combinés de 
différentes longueurs, que par des comparaisons entre les résultats de différentes sortes d’essais: essais en
conversation réelle, essais avec bouche artificielle et essais avec bouche humaine dans des conditions de mesure 
convenablement déterminées. Aux fins de la présente Recommandation, le combiné téléphonique sera placé selon 
les indications données dans l’annexe A à la Recommandation P.76.

Des problèmes spéciaux apparaissent quand on fait des mesures avec des bouches humaines et des voix 
humaines, même dans le cas où les conditions d’émission vocale sont bien déterminées. Dans de telles
circonstances, la pression acoustique ne peut pas être mesurée directement au point de référence-bouche requis; il 
faut donc la mesurer en quelque autre point et la rapporter indirectement au point de référence-bouche. Dans des 
déterminations antérieures, on a eu recours à un microphone de mesure placé à 1 mètre de la bouche, mais cela
exige un milieu anéchoïde et il se manifeste un effet d’obstruction dû au combiné soumis à l’essai. D’autres
méthodes ont aussi été essayées sans qu’aucune, semble-t-il, ait donné satisfaction jusqu’à présent.

Quand la pression acoustique appliquée à un microphone à charbon augmente, l’accroissement de tension 
qui lui correspond, à la sortie, ne présente pas une relation linéaire avec l’accroissement de pression acoustique. 
Cette non-linéarité est une fonction très compliquée de la pression acoustique appliquée, de la fréquence, du 
courant d’alimentation, du conditionnement et de l’orientation de la cavité contenant des granules. Avec une 
bouche artificielle, on n’obtient de résultats reproductibles que si l’on accorde à tous ces facteurs l’attention 
voulue.

3 Efficacités à la réception des STL

L’oreille artificielle modèle CEI-318 (voir la Recommandation P.51) permet des mesures précises portant 
sur l’efficacité à la réception des STL, mais les pressions acoustiques mesurées de cette manière ne sont pas 
toujours conformes à celles qui existent au point de référence-oreille dans une oreille humaine, dans les conditions 
présidant aux déterminations subjectives de l’équivalent pour la sonie. Cela peut s’expliquer en partie par 
l’existence d’une fuite acoustique (LE) considérable entre le récepteur et l’oreille (ces fuites ne sont pas prises en 
considération dans les formes actuellement recommandées d’oreille artificielle) et en partie par une certaine 
augmentation du volume compris entre le récepteur et l’oreille humaine. En conséquence, pour utiliser les résultats 
des mesures effectuées conformément à la présente Recommandation, il est nécessaire de faire une correction (voir 
le § 7).

Il serait évidemment très souhaitable que l’oreille artificielle puisse être modifiée de façon à éviter 
l’obligation de la correction. On a fait, sur ce point, quelques études supplémentaires, mais on ne voit pas encore 
clairement si une seule modification apportée à l’oreille artificielle suffirait pour tous les types de récepteurs 
téléphoniques. Il faudra encore recueillir des données, de préférence auprès de plusieurs laboratoires, pour pouvoir 
examiner une gamme beaucoup plus étendue de types de récepteurs.

4 Bouche et voix artificielles

Elles doivent satisfaire aux conditions suivantes:
a) la pression acoustique doit être répartie autour de l’orifice, avec une bonne approximation, comme s’il 

s’agissait d’une bouche humaine;
b) l’impédance acoustique vue dans la direction de la bouche doit simuler celle d’une bouche humaine, 

de telle sorte que l’élévation de pression due à l’obstacle constitué par un. microphone téléphonique ait 
une valeur typique;

c) au point de référence-bouche, on doit pouvoir obtenir des valeurs parfaitement définies de la pression 
acoustique en fonction de la fréquence. Pratiquement, il est avantageux que la pression acoustique en 
ce point, dans un intervalle de variation approprié, soit proportionnelle à la tension à l’entrée de la 
bouche artificielle, et qu’elle soit indépendante de la fréquence dans une bande s’étendant au moins de 
200 à 4000 Hz, mais de préférence de 100 à 8000 Hz.

Pour les applications considérées ici, le point de référence-bouche (PRB) se trouve, par définition, sur l’axe 
de la bouche artificielle, à 25 mm devant la position équivalente des lèvres (voir l’annexe A).

La Recommandation P.51 définit les caractéristiques des bouches artificielles.

Remarque — Cependant, les équivalents pour la sonie à l’émission calculés à partir des efficacités à 
l’émission, mesurées sur une bouche artificielle, ne concordent pas toujours avec les équivalents pour la sonie 
déterminés subjectivement à l’aide d’une bouche réelle. Cet aspect est toujours à l’étude au titre des Ques
tions 8/X II et 12/XII.
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En principe, la voix artificielle définie dans la Recommandation P.50 doit être utilisée comme signal 
acoustique d’essai. Toutefois, l’utilisation de signaux sinusoïdaux à des fréquences définies s’est révélée satisfai
sante dans le cas de postes stables. D’autres signaux à spectre continu — bruit rose ou bruit gaussien ayant le 
même spectre à long terme que la parole, par exemple — peuvent aussi être utilisés comme signal acoustique 
d’essai. L’emploi de signaux sinusoïdaux est également possible pour la mesure de certains types de microphones à 
charbon, pour autant que des techniques appropriées soient utilisées (voir l’annexe B).

5 Oreille artificielle

Elle doit satisfaire aux conditions suivantes:
a) l’impédance acoustique présentée à l’écouteur téléphonique doit simuler celle d’une oreille humaine 

dans les conditions pratiques d’utilisation d ’un combiné téléphonique;
b) l’efficacité de l’oreille artificielle, est définie comme la sensibilité du microphone de mesure à la 

pression. Elle doit être constante avec une précision de ±  0,5 dB dans la gamme des fréquences de 
100 à 8000 Hz.

Dans le cas d’une oreille humaine, le point de référence-oreille (PRO) est défini dans l’annexe A. Dans le 
cas d’une oreille artificielle, l’emplacement du point correspondant est généralement différent de celui où la 
pression acoustique est mesurée; c’est une des raisons pour lesquelles on doit alors apporter certaines corrections 
lorsque les résultats servent à calculer les équivalents pour la sonie (voir le § 3).

6 Définition de l’efficacité à l’émission d’un système téléphonique local (STL)

L’efficacité à l’émission d’un STL dépend de la position du combiné par rapport à la position équivalente 
des lèvres pour la bouche artificielle. On considérera ici la position de conversation, telle qu’elle est définie dans 
l’annexe A à la Recommandation P.76. Généralement, l’efficacité à l’émission est fonction de la fréquence.

L’efficacité à l’émission d’un système téléphonique local à une fréquence spécifiée ou dans une bande de 
fréquences étroite, a pour expression:

V,
SmJ = 20 l o g io  — en dB par rapport à 1 V/Pa 

Pm

où Vj est la tension aux bornes d’une impédance terminale de 600 ohms, et pm la pression acoustique au point de 
référence-bouche, qui doit être mesurée en l’absence du combiné étudié du système local soumis aux essais.

6.1 Mesure des appareils téléphoniques complets munis de microphones à charbon

L’intention est que la présente Recommandation s’applique aux systèmes de mesure avec microphones à 
charbon comme aux systèmes sans microphones à charbon. Lorsque le STL étudié comprend des éléments à 
caractéristique linéaire, la pression acoustique à laquelle on exécute la mesure n’a pas d’importance, à condition 
qu’on la connaisse; elle ne provoque pas de surcharge. En revanche, lorsque le circuit comprend un microphone à 
charbon, l’efficacité mesurée dépend de cette pression acoustique et des caractéristiques du signal acoustique. Dans 
ce dernier cas, pour calculer l’équivalent pour la sonie à l’émission, on doit réduire les valeurs d’efficacité à une 
seule valeur pour chaque fréquence, en tenant compte des caractéristiques de la voix humaine. A l’heure actuelle, 
aucune méthode ne peut être recommandée pour application universelle. Le problème est étudié au titre de la 
Question 8/XII [1]. Jusqu’au moment où l’on pourra définir une méthode appropriée, les Administrations peuvent 
prendre note des diverses méthodes qui ont été suggérées et qui sont actuellement en cours d’évaluation; elles sont 
indiquées dans l’annexe B.

7 Définition de l’efficacité à la réception d’un système téléphonique local (STL)

Généralement, l’efficacité à la réception est fonction de la fréquence. L’efficacité à la réception d’un 
système téléphonique local, à une fréquence spécifiée ou dans une bande de fréquences étroite, mesurée 
directement à l’aide d’une oreille artificielle conforme aux dispositions de la Recommandation P.51, a pour 
expression:

Sje =  20 lo g io  en dB par rapport à 1 Pa/V
y2 Ej

où pe est la pression acoustique dans l’oreille artificielle et Vi Ej la moitié de la f.é.m. du générateur (impédance 
interne 600 ohms).

128 Tome V -  Rec. P.64



Remarque — L’expression de l’efficacité à la réception à utiliser pour le calcul de l’équivalent pour la 
sonie est:

Sje — SJe — Le

où Le est une correction expliquée au § 3 ci-dessus et SJE l’efficacité à la réception déterminée à l’aide d’un grand 
nombre d’oreilles réelles.

On trouvera d’autres précisions sur cette question dans la Recommandation P.79.

8 Définitions des efficacités pour l’effet local d’un système téléphonique local (STL), pour la personne qui parle
et pour la personne qui écoute

L’efficacité pour l’effet local d’un STL, pour la personne qui parle, est fonction des efficacités à l’émission 
et à la réception de l’appareil téléphonique mais elle dépend également d’un certain nombre de facteurs, y compris 
les conditions locales de la ligne d’abonné, l’impédance de terminaison effective au central local et l’équilibrage de 
l’effet local à l’intérieur de l’appareil téléphonique.

L’efficacité pour l’effet local, mesurée depuis une bouche artificielle jusqu’à l’écouteur téléphonique, est 
exprimée par la formule:

SmeST  = 20 logio ( “  ) dB 
\Pm >

où pm est défini au § 6 et pe est la pression acoustique développée dans l’oreille artificielle dans le cas où le 
combiné est placé dans la position de l’anneau de garde pour l’évaluation de l’équivalent pour la sonie (PGES).

L’efficacité pour l’effet local pour la personne qui écoute, mesurée dans un champ de bruit de salle diffus, 
a pour expression:

S r n s t  = 20 lo g io  I —~ I dB 
' P r n  '

où pe est la pression acoustique développée dans l’oreille artificielle dans le cas où le combiné est placé à la PGES 
devant une bouche artificielle hors tension, pour une pression acoustique de bruit de salle diffus pRN mesurée au 
point de référence-bouche (PRB), mais en l’absence de tout obstacle (tête d’essai, combiné, etc.).

9 Méthodes pour déterminer SmJ, SJe, SmeST, S RNs t  et A sm

Quand on a besoin de connaître l’efficacité à l’émission, à la réception et pour l’effet local d’un système 
téléphonique local réel, on peut les mesurer d’après les définitions des § 6, 7 et 8 (voir les figures 1/P.64, 2/P.64, 
3/P.64, 4/P.64 et 5/P.64). Ce sont ces méthodes que le laboratoire du CCITT et certains autres organismes ont 
appliquées avec succès.

En cas d’utilisation de techniques de transformation de Fourier rapide (TFR) pour la mesure des 
caractéristiques d’un STL non linéaire, on doit spécifier le principe de mesure du rapport des variables efficaces, 
ou de la méthode transspectrale (cohérente).

La section 3 du Manuel sur les mesures téléphonométriques [2] contient des renseignements plus détaillés à 
ce sujet.

La figure 1/P.64 représente la façon de monter la bouche artificielle de manière que la pression acoustique 
pm au point de référence-bouche soit connue pour chaque fréquence de mesure ou chaque bande de fréquences. Il 
est recommandé de pourvoir à une égalisation de l’excitation de la bouche artificielle afin de maintenir constante, 
à ±  1 dB près, la pression acoustique en champ libre au point PRB dans la gamme de fréquences de 100 à 
8000 Hz. L’écart ne doit jamais dépasser ±  2 dB dans la gamme de 200 à 4000 Hz, ni -t- 2 / — 5 dB dans la gamme 
de 100 à 8000 Hz. Il est recommandé de tenir compte des écarts éventuels par rapport à la pression acoustique 
souhaitée quand on détermine l’effet à l’émission ou l’efficacité pour l’effet local d’un système téléphonique local 
— surtout si l’écart dépasse ±  1 dB.

Pour tout signal d’essai, une valeur de —4,7 dBPa est recommandée pour pm. (Pour plus de précisions, 
voir la remarque 2 de l’annexe B.)
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Oscillateur Fréquencemètre

Amplificateur 
de mesure

O Cirr-44533

Appareil 
d e m esure  
de la 
ten sio n , 
par e x em p le , 
voltm ètre, 
analyseur 
de signaux

FIGURE 1/P .64

Mesure de la pression acoustique pm au point de référence-bouche 
situé à 25 mm du plan des lèvres artificielles 

de la source sonore

La figure 2/P.64 représente la disposition employée pour mesurer la tension Vj à la sortie du système 
téléphonique local quand le combiné est monté dans sa position appropriée devant la bouche artificielle et que 
cette dernière est placée dans les mêmes conditions de fonctionnement que lorsqu’on a appliqué la pression 
acoustique pm en l’absence du combiné soumis aux essais (voir la figure 1/P.64).

Oscillateur 
ou source

Fréquence
mètre

(Hz)

A # f  f

Source
crkrt/M>a /
égalisée

d »

Partie ém ettricé d'un 
systèm e téléphonique  
commercial (ou SRI)

l

Dispositif de maintien 
en position du com biné 
(voir l'annexe A à la 
Recommandation P.76)

*3

D>
600 n

Amplificateur 
de mesure

CCITT-44S43

Appareil 
d e m esure  
d e la 
ten s io n , 
par ex em p le ,  
voltm ètre , 
analyseur  
de signaux

FIGURE 2 /P.64

M esure de la tension  V i aux bornes d’une résistance pure de 6 0 0  ohm s 
branchée à la sortie d’un systèm e ém etteur soum is aux essais

La figure 3/P.64 représente la disposition employée pour mesurer la pression acoustique pe régnant dans 
l’oreille artificielle quand le système téléphonique local est relié à un générateur ayant une impédance interne de 
600 ohms et une f.é.m. Ej. Il convient de souligner que l’efficacité à l’émission, Sje, est définie en fonction de 
xh Ej et non pas de la différence de potentiel entre les bornes d’entrée du système téléphonique local; ces deux 
dernières grandeurs ne sont égales que si l’impédance d’entrée de ce système est de 600 ohms. Il faut veiller à ce 
qu’il n’y ait pas de perte de couplage (fuite acoustique) entre le pavillon du récepteur soumis à l’essai et l’oreille 
artificielle. Généralement, on recommande que Ej =  -1 2  dBV.

Remarque -  Certains systèmes de réception comprennent des circuits électroniques offrant des propriétés 
spéciales, par exemple, la compression pour limiter le niveau du signal sonore reçu. Des mesures de précaution 
particulières doivent être appliquées pendant la mesure de tels systèmes, de manière à garantir que l’efficacité qui 
en résulte est correcte et pertinente. Dans certains cas, il peut être nécessaire de déterminer l’efficacité à la 
réception pour une gamme de plusieurs niveaux d’entrée.
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Oscillateur 
ou source 
du signal

Fréquence
mètre

Partie réceptrice d'un 
système téléphonique  
commercial (ou SRI)

par rapport à 1 V 
(indépendante 
de la fréquence)

ViEj = —18 dB par 
rapport à 1 V aux 
bornes d'une résistance 
de 600  ohm s

Am plificateur 
de mesure

CCITT-44S52

Microphone
étalon

Appareil 
de mesure 
de la 
tension, 
par exem ple, 
voltm ètre, 
analyseur 
de signaux

FIGURE 3 /P.64

M esure de la pression acoustique pe développée dans l’oreille artificielle  
par le récepteur soum is aux essais

La figure 4/P.64 représente la mesure de l’efficacité pour l’effet local. La valeur de SmeST qui en résulte 
dépend fortement de l’impédance connectée aux bornes de l’appareil téléphonique, et par conséquent, dans des 
conditions de ligne courte, de la terminaison au central. Etant donné que cette impédance varie souvent 
considérablement par rapport à 600 ohms, en particulier lorsque la connexion est complète, cette valeur 
d’impédance n’est donnée qu’à titre d’exemple.

Oscillateur 
ou source 
du signal

>

Fréquence
mètre

Oreille artificielle _
. Amplificateur

y A —  pe au PRO de mesure
C C IT T  - U K 4

sonore
égalisée

Dispositif de maintien 
en position du com biné 
(voir l'annexe A à la 
Recom m andation P.76)'

Terminaison au 
central par 
exem ple 6 00  ohms

Systèm e téléphonique  
local y compris la 
ligne d'abonné et le 
pont d'alimentation

Appareil 
de mesure 
de la 
tension, 
par exem ple, 
voltm ètre, 
analyseur 
de signaux

FIGURE 4 /P.64

Mesure de l’efficacité pour l’effet local d ’un système téléphonique com mercial 
grâce à la déterm ination de la pression acoustique pe développée  

dans une oreille artificielle pour un signal sonore donné au p o in t PRB
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La figure 5/P.64 montre comment on détermine l’efficacité pour l’effet local du bruit de salle, SRNst• Avec 
ce type de mesure, les signaux sinusoïdaux sont inappropriés et il faut utiliser un son à spectre continu (par 
exemple, spectre de Hoth ou spectre de bruit rose) (voir le § B.3). On commence par déterminer l’amplitude du 
champ diffus pRN, puis on mesure la pression acoustique dans l’oreille artificielle.

Champ acoustique diffus de 
spectre défini au PRB

Position que doit I P r n  
occuper le PRB

Microphone étalon  
à pression d'un 
demi-pouce

D>
Am plifi

cateur de 
mesure

Appareil 
de mesure 
de la tension, 
par exem ple, 
voltmètre, 
analyseur 
de signaux

a )  M e s u r e  d u  c h a m p  a c o u s t i q u e  d i f f u s  a u  P R B

Même champ acoustique diffus que en a)

Oreille artificielle

Source 
sonore
hors  r.
tension

PRB ^

p_ au PRO

IJlNs
Dispositif de maintien 
du com biné sur la posi
tion PGES (voir 
l'annexe A à la 
Recom m andation P.76)

Systèm e téléphonique local y 
compris la ligne d'abonné et le 
pont d'alimentation

Terminaison 
au central 
par exem ple  
600 ohms

>
Am plifi
cateur de 

mesure

Appareil 
de mesure 
de la tension  
par exem ple, 
voltmètre, 
analyseur 
de signaux

T1202121-88

b )  M e s u r e  d e  p e  d a n s  l 'o r e i l l e  a r t i f i c i e l l e  d u e  a u  c h a m p  a c o u s t i q u e  d i f f u s ,  P r n > 
p e r ç u  p a r  l ' i n t e r m é d i a i r e  d u  t r a j e t  d ' e f f e t  l o c a l  t é l é p h o n i q u e

FIGURE 5 /P.64

Lorsqu’on utilise la méthode ci-dessus, la pression acoustique développée dans l’oreille artificielle est 
généralement très faible. Une autre façon de déterminer SRnst consiste à mesurer l’efficacité à l’émission, Smj,  en 
utilisant une bouche artificielle et une des méthodes de l’annexe B, au moyen d’un signal spectral continu (comme 
indiqué aux § B.3 ou B.4, par exemple), puis à mesurer l’efficacité à l’émission du bruit de salle, SmJ/RN, en 
déterminant le champ diffus suivant une méthode décrite ci-dessus pour la mesure de l’efficacité pour l’effet local 
du bruit de salle (cette méthode est décrite en détail dans le manuel sur les mesures téléphonométriques).
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La définition de ASM est la suivante:

A s m  =  S m j / r n  ~  S m j

où SMJ est l’efficacité de la voix réelle.

Toutefois, en pratique, dans tous les cas où une bouche artificielle est utilisée, on peut considérer que 
est égal à:

Asm = Smj/RH Smj
0

ce qui permet de déterminer S RNSt par l’approximation suivante:

S rnst — Smesr  + ASm

Remarque 1 — Pour une explication de la manière dont on peut utiliser ASm pour déterminer l’affaiblisse
ment d’effet local pour la personne qui écoute (AELE) à partir de l’affaiblissement d’effet local par la méthode de 
masquage (AELM), voir les Recommandations P.76, P.79 et G .lll .

Remarque 2 — Dans un grand nombre de cas, notamment s’agissant de microphones à charbon, A Sm, et 
par conséquent SRNSt, est fonction du niveau de p RN. Dans ces cas, il est recommandé que le niveau de p RN soit 
mentionné en même temps que A Sm■ La valeur de p RN doit normalement être comprise entre 40 et 65 dBA (voir le 
§ 3.3 du Manuel sur les mesures téléphonométriques).

Remarque 3 — SmJ et SmJ/RN doivent utiliser les mêmes techniques, des signaux à large bande mesurés 
dans des bandes à 16 d’octave, par exemple.

Remarque 4 — Les formules approximatives pour SRNST peuvent être considérées comme étant également 
applicables aux systèmes linéaires.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.64)

Définitions du point de référence-bouche et du point de référence-oreille

Les définitions du point de référence-bouche (PRB) et du point de référence-oreille (PRO) sont illustrées 
par la figure A-l/P.64.

Point de 
référence-bouche (PRB) 

(voir la remarque 1 )

- - Point de
référence-oreille (PRO) 

f  (voir la remarque 2)
ii

CCITT-44560

Rem arque 1 -  Le point de référence-bouche se trouve à une distance de 25 mm devant les lèvres, sur l ’axe horizontal passant par le centre 
de l’ouverture de la bouche. Par définition, il est exempt de tout obstacle.

R em arque 2  — Le point de référence-oreille se trouve à l ’entrée du conduit auditif de l’oreille de la personne qui écoute. Par définition, 
il coïncide avec le centre du cercle de contact du plan avant tangent au pavillon, supposé concave èt circulaire, d’un écouteur appliqué à l’oreille.

R em arque 3  — Le point PRO ne doit pas être confondu avec le point de référence-écouteur (PR E ) qui est défini comme un point dans le 
plan de référence écouteur utilisé comme paramètre de référence du combiné (voir la Recommandation P. 10).

FIGURE A - l /P .64 

Définition des points de référence-bouche et oreille
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ANNEXE B

Mesure des systèmes téléphoniques locaux 
munis d’un microphone à charbon

(à la Recommandation P.64)

Pour les mesures des systèmes téléphoniques locaux munis d’un microphone à charbon, plusieurs méthodes 
ont été proposées et essayées. La présente annexe donne quelques-unes de ces méthodes comme exemple. Ces 
mêmes méthodes peuvent aussi s’appliquer aux appareils à microphone linéaire.

Pendant les mesures, le microphone à charbon doit subir un traitement préalable à des intervalles de temps 
appropriés (voir la Recommandation P.75).

Pour un complément d’information, voir [3].

Remarque 1 — L’efficacité de la bouche artificielle utilisée n’est en général pas constante avec la 
fréquence. Pour la plupart des méthodes décrites ci-dessous, il faut donc insérer des réseaux de contre-distorsion 
appropriés entre le générateur du signal électrique et le haut-parleur de la bouche artificielle. C’est le signal 
acoustique en champ libre qui devra être conforme au signal complexe ou à la voix artificielle spécifiée.

Remarque 2 — On a constaté que pour des applications particulières on pouvait avoir avantage à utiliser 
des niveaux vocaux autres que celui de —4,7 dBPa qui est recommandé ci-après. Cela ne doit être fait qu’avec la 
plus grande prudence, en tenant dûment compte de l’application particulière. Ainsi, des études effectuées pendant 
la période d’études 1985-1988 ont montré que des résultats concordant mieux avec ceux des essais subjectifs sont 
obtenus avec des niveaux quelque peu inférieurs, s’échelonnant de —4,7 à —7 dBPa, par exemple.

B.l La méthode de l’enveloppe supérieure a été appliquée par le laboratoire du CCITT, avec succès pour 
certains types de microphones à charbon, mais avec moins de succès pour d’autres types. La méthode de 
l’enveloppe supérieure consiste à:

a) déterminer la variation de l’efficacité en fonction de la fréquence au niveau de pression acoustique
-4 ,7  dB par rapport à 1 Pa, qui est légèrement supérieure à la puissance moyenne émise par un
opérateur pendant qu’il prononce effectivement des paroles au niveau vocal utilisées pour déterminer 
des équivalents pour la sonie, conformément à la méthode de mesure subjective décrite dans la 
Recommandation P.78;

b) répéter l’opération a), mais en élevant de 10 dB le niveau de la pression acoustique;
c) répéter l’opération a), mais en abaissant de 10 dB le niveau de la pression acoustique;
d) choisir parmi les valeurs mesurées dans les opérations a), b) et c) l’efficacité maximale correspondant 

à chaque fréquence.

B.2 Méthode à balayage périodique

Certains types d’appareils de mesure objective des équivalents pour la sonie balaient la plage 200, 4000, 
200 Hz avec une périodicité d’une exploration par seconde; dans une bande de fréquences étroite, le niveau 
instantané varie en fonction de la fréquence, en suivant à peu près le spectre des fréquences vocales émises par la 
bouche humaine.

Cette méthode ne doit pas être utilisée pour déterminer ASm-

B.3 Méthode du bruit rose

Le combiné muni du microphone à charbon est placé en face d’une bouche artificielle produisant au point 
PRB un bruit rose (densité du spectre de puissance diminuant de 3 dB/octave) dans la gamme des bandes d’un 
tiers d’octave centrées sur les fréquences préférées spécifiées dans la publication ISO 266 (1975), à des intervalles 
d’un tiers d ’octave dans la gamme 100 à 8000 Hz avec les limites de bande conformes aux filtres décrits dans la 
publication CEI 225.

Le niveau total du signal, mesuré sur la même largeur de bande, doit être de -4 ,7  dBPa avec une 
tolérance de ±  1,0 dB.

Remarque — Cela peut ne pas être pratique avec la bouche artificielle actuellement utilisée et il faudra 
peut-être utiliser une largeur de bande plus étroite comprise entre 200 et 8000 Hz.

La caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence est obtenue en déterminant le rapport de la 
densité spectrale de puissance du signal émis par le système téléphonique à celle du signal obtenu en champ libre 
(après avoir enlevé le combiné téléphonique) par un petit microphone linéaire placé au point PRB.
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B.4 Méthode du bruit gaussien modelé

Dans cette méthode, on utilise en PRB un bruit gaussien modelé dont la densité spectrale moyenne à long 
terme est indiquée dans le tableau 1/P.50. Le niveau total du signal doit être égal à —4,7 dBPa ±  1 dB.

La caractéristique efficacité en fonction de la fréquence s’obtient comme indiqué au § B.3.

B.5 Méthode de l’étalonnage à la voix humaine

On peut appliquer cette méthode en mesurant les spectres des courants vocaux émis alternativement ou
simultanément par le microphone à charbon soumis aux essais et par un microphone linéaire étalonné. Un 
microphone linéaire de très petites dimensions peut être monté sur l’appareil téléphonique soumis aux essais. Bien 
entendu, les meilleurs résultats sont obtenus lorsque les deux interlocuteurs sont en conversation. Toutefois, il est 
alors difficile d’avoir une connaissance précise de la caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence du 
microphone linéaire. Il est parfois nécessaire d’avoir recours à une bouche artificielle appropriée pour parvenir à 
étalonner le microphone linéaire.

B.6 Méthode du signal à large spectre

Le signal à large bande est produit par une séquence binaire pseudo-aléatoire, après quoi il est égalisé 
pour donner une densité spectrale moyenne à long terme uniforme ou telle que définie dans la Recommanda
tion R50. Les signaux à la sortie du microphone à charbon sont alors traités par des techniques de transformation 
de Fourier rapide (TFR). Pour appliquer cette méthode, il faut, comme pour la précédente, procéder à 
l’étalonnage au moyen d’un microphone linéaire dont les caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence 
sont connues en vue de déterminer la valeur de pm. L’avantage de cette méthode tient au fait que cette 
caractéristique peut être obtenue au moyen d’un échantillon de très courte durée (par exemple, 50 ms) du signal 
d’essai.

B.7 Méthode de la voix artificielle

La méthode utilise la voix artificielle dont les caractéristiques de spectre et de temps sont semblables à 
celles de la parole.

La caractéristique efficacité en fonction de la fréquence s’obtient comme au § B.3, mais la bouche 
artificielle produisant la voix est définie dans la Recommandation P.50.

Références

[1] CCITT — Question 8/X II, contribution COM XII-N0 1, période d’études 1989-1992.

[2] CCITT — Manuel sur les mesures téléphonométriques, UIT, Genève, 1987.

[3] CCITT — Contribution COM XII-R27, § B.2, période d’études 1985-1988.

Recommandation P.65

A P PA R E IL S D E  M E SU R E  O B JE C T IV E  P O U R  LA D É T E R M IN A T IO N  

D E S  É Q U IV A L E N T S P O U R  LA S O N IE

(Malaga-Torremolinos, 1984, modifiée à Melbourne, 1988)

1 Introduction

La présente Recommandation décrit les caractéristiques essentielles des appareils appropriés aux mesures 
objectives pour la détermination des équivalents pour la sonie. Ces caractéristiques sont tirées des Recommanda
tions actuelles traitant de ces équivalents, dont les principes sont définis dans la Recommandation P.76.

Il est possible de réaliser ces appareils de mesure objective des équivalents pour la sonie de différentes 
façons; par exemple, en combinant plusieurs instruments séparés, dont chacun a une fonction précise, avec 
éventuellement un poste central de commande, ou bien au moyen d’un appareil spécialement conçu dans ce but. 
Toutefois, afin de garantir que les mesures d’équivalent pour la sonie effectuées dans différents laboratoires 
offrent un niveau de concordance acceptable, par exemple ±  1 dB, il est essentiel de se conformer aux 
Recommandations relatives à la mesure de la qualité électroacoustique des systèmes téléphoniques.
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Les Recommandations pertinentes sont les suivantes:
P.48 Spécification d’un système de référence intermédiaire.
P.51 Oreilles et bouches artificielles.
P.64 Détermination des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence des systèmes téléphoniques 

locaux pour permettre le calcul de leurs équivalents pour la sonie.
P.75 Méthode normalisée de traitement préalable des microphones à charbon.
P.76 Détermination des équivalents pour la sonie; principes fondamentaux.
P.79 Calcul des équivalents pour la sonie, h

2 Appareils

On trouvera ci-après la description des quatre éléments électroacoustiques qui doivent être nécessairement 
inclus dans l’équipement destiné à être utilisé pour la détermination de l’équivalent pour la sonie. Dans chaque 
cas, il faut employer l’étalonnage approprié en fonction de la fréquence et les valeurs d’étalonnage sont 
enregistrées dans le cinquième élément où se calcule l’équivalent pour la sonie et se détermine la caractéristique 
particulière d’efficacité en fonction de la fréquence. Si les appareils doivent mesurer en outre l’affaiblissement 
d’effet local pour la personne qui écoute (AELE), il faut prévoir un sixième élément, à savoir une source de bruit 
de salle diffus ainsi que des installations appropriées d’étalonnage, de mesure et d’analyse dans des bandes à un 
tiers d’octave.

Il est nécessaire de prévoir certains appareils auxiliaires, tels que des circuits d’alimentation, des 
terminaisons artificielles de câble d’abonné et de central, comme cela est prescrit dans la ou les Recommandations 
particulières que l’on suit pour telle ou telle mesure donnée.

2.1 L ’oreille artificielle

Voir a) de la figure 1/P.65.

L’oreille artificielle de ce système doit être conforme à la Recommandation P.51 et comporter un 
amplificateur de mesure, de façon que la pression pe présente dans la cavité de l’oreille artificielle puisse être 
mesurée en fonction de la fréquence ou dans les bandes de fréquences couvertes par le système d’enregistrement et 
de mesure e) de la figure 1/P.65. Il faut également pouvoir disposer de moyens permettant d’étalonner le 
microphone normalisé utilisé dans l’oreille artificielle en employant, par exemple, un étalonneur acoustique ou 
microphone-piston.

2.2 La voix artificielle

Voir b) de la figure 1/P.65.

Une bouche artificielle conforme à la Recommandation P.51 doit faire partie du système et être en mesure 
de produire un champ acoustique prescrit au PRB, à 25 mm devant le plan des lèvres. Une source de signaux fait 
partie de la voix artificielle et cette source peut être soit des ondes sinusoïdales (fréquences balayées ou discrètes), 
soit un signal à large spectre (par exemple, la voix artificielle définie dans la Recommandation P.50 ou un bruit à
spectre gaussien modelé tel que défini au § B.4 de la Recommandation P.64). L’égalisation et la régulation de gain
doivent être incluses dans le système d’excitation de la bouche artificielle. De cette façon, la pression acoustique 
en PRB peut être régulée conformément aux dispositions des § B.l et B.4 de la Recommandation P.64 ou de 
manière appropriée.

L’étalonnage de la pression acoustique et/ou du spectre au PRB peut s’effectuer en utilisant le microphone 
normalisé utilisé dans l’oreille artificielle du § 2.1 en employant le système d’enregistrement et de mesure du § 2.5 
afin de déterminer pm en fonction de la fréquence, ou dans des bandes de fréquences.

Il faut prévoir des moyens mécaniques pour tenir le combiné d’essai dans la position de l’anneau de garde 
pour l’évaluation de l’équivalent pour la sonie (PGES), selon les prescriptions de l’annexe A de la Recommanda
tion P.76. Si l’essai porte sur des combinés avec microphone à charbon, il faut appliquer le traitement prévu dans 
la Recommandation P.75.

2.3 Terminaison électrique

Voir c) de la figure 1/P.65.

Le système doit comporter une impédance de terminaison symétrique de 600 ohms avec des dispositifs 
pour mesurer la tension terminale, Vj (voir les § 6 et 9 de la Recommandation P.64), en fonction de la fréquence 
ou dans des bandes de fréquences, en employant le système d’enregistrement et de mesure du § 2.5. L’étalonnage 
de cet élément peut s’effectuer à l’aide d’une source de tension étalonnée.

O La C om m ission  d ’études X II étudie actuellem ent d ’autres algorithm es au titre d e la Q uestion  1 5 /X II .

136 Tome V — Rec. P.65



2.4 Source de signaux électriques

Voir d) de la figure 1/P.65.

Il est nécessaire de prévoir une source de signaux électriques ayant une impédance symétrique de 
600 ohms. La source électrique ne doit pas nécessairement être la même que celle utilisée pour la voix artificielle; 
il doit s’agir soit d’ondes sinusoïdales, soit d’un signal à large spectre. Il doit y avoir un dispositif d’étalonnage et 
de réglage de la tension du générateur, Ej, suivant les dispositions des § 7 et 9 de la Recommandation P.64 sur la 
gamme de fréquences de 100 à 8000 Hz. Cela peut se faire en utilisant l’étalonnage de la terminaison électrique 
du § 2.3.

2.5 Système d ’enregistrement et de mesure

Voir e) de la figure 1/P.65.

Afin de déterminer la pression acoustique pe dans l’oreille artificielle ou la tension Vj à la terminaison 
électrique, il est nécessaire de prévoir un système d’enregistrement et de mesure. Ce système de mesure peut, en 
utilisant le matériel ou le logiciel, comporter des filtres permettant une amélioration du rapport signal/bruit ou 
destinés à l’analyse du signal de sortie du poste téléphonique dans des bandes de fréquences de 1/3 octave. Si l’on 
utilise un banc de filtres de 1/3 d’octave, ceux-ci doivent être centrés sur les fréquences préférées spécifiées par la 
norme ISO 266 et posséder les caractéristiques correspondant à la publication 225 de la CEI.

A l’intérieur de cette partie du système, il doit y avoir des moyens d’enregistrement ou de stockage, de 
manière que les données d’étalonnage et de mesure puissent être utilisées pour déterminer les caractéristiques 
nécessaires d’efficacité en fonction de la fréquence conformément à la Recommandation P.64. Les divers 
équivalents pour la sonie sont alors calculés conformément à la Recommandation P.79, à partir des caractéris
tiques d’efficacité en fonction de la fréquence, en tenant compte de tout réglage reconnu, par exemple LE ou LM. 
Des valeurs de LE et LM peuvent être introduites dans le calcul en utilisant des valeurs par défaut (par exemple, 
les valeurs de LE dans le tableau 4/P.79), ou à partir d’autres sources de données plus appropriées lorsque celles-ci 
sont disponibles.

2.6 Source de bruit de salle diffus

Voir f )  de la figure 1/P.65.

Pour la mesure d’AELE, il faut disposer d’une source de bruit de salle diffus, étalonnée de manière à 
fournir un champ acoustique prescrit à l’emplacement où doit se trouver le point de référence-bouche (PRB) en 
l’absence de la tête d’essai et de tout autre obstacle, comme indiqué au § 9 de la Recommandation P.64. 
L’étalonnage de la pression acoustique diffuse, pRN, peut s’effectuer au moyen du microphone normalisé utilisé 
dans l’oreille artificielle du § 2.1 et avec le système d’enregistrement et de mesure du § 2.5 afin de déterminer pRN 
en fonction de la fréquence dans des bandes de fréquences.

En raison de la nature de l’effet local du bruit de salle, il y a normalement lieu d’appliquer une pression 
acoustique diffuse, pRN, de valeur nettement inférieure à celle de -4 ,7  dBPa retenue pour pm pour déterminer 
l’AELM et l’ESE. pRN, dont les valeurs types s’échelonneront de 40 à 65 dB NPA (niveau de pression acoustique) 
( — 54 à —29 dBPa, pondération A), doit avoir un spectre de fréquences convenant à l’application décrite au § 2 
du Supplément n° 13, par exemple. Le niveau effectif et le type de bruit doivent toujours être indiqués en même 
temps que les résultats des essais.

3 Mesures

Il convient de prévoir des moyens pour connecter les différents éléments des instruments de mesure afin de 
permettre la mesure des caractéristiques nécessaires d’efficacité en fonction de la fréquence et le calcul des 
équivalents pour la sonie.

On trouvera ci-après un résumé de ces interconnexions, ainsi que les caractéristiques d’efficacité en 
fonction de la fréquence (CEF) mesurées pour des déterminations particulières de l’équivalent pour la sonie:

3.1 Equivalent pour la sonie à l’émission (ESE)

Source: b) de la figure 1/P.65

Charge: c) de la figure 1/P.65
La CEF à l’émission est donnée par:

Smj = 20 logio ~  dB 
Pm
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a) Oreille artificielle

s4
Amplificateur 
de mesure

b )  V o i x  a r t i f i c i e l l e ■§

Equilibreur Amplificateur
25 mm

Microphone"
normalisé

Source de 
signaux / .

alificateur — W-
 1 r— TT\ I PRB

Bouche artificielle -  ^  ^'an c*es ^ vres

d )  S o u r c e  d e  s i g n a u x  é l e c t r i q u e s

c )  T e r m i n a i s o n  é l e c t r i q u e  

600 fi

f )  S o u r c e  d e  b r u i t  
d e  s a l l e  d i f f u s

Filtre(s)

! ! L e (remarque)

Mesure et/ou  
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X

<— I

LR dB

Calcul et 
affichage

T1201810-88

Source de 
signaux

1

600 fi
Amplificateur 

de mesure

E ,  12 dBV

Enregistrement/
stockage

e )  S y s t è m e  d ' e n r e g i s t r e m e n t  
e t  d e  m e s u r e

R em arque  -  On admet que les corrections bouche artificielle-bouche humaine Ljur sont nulles, mais ce point est encore à l’étude au titre de 
la Q uestion 8/XII.

FIGURE 1/P.65

Caractéristiques essentielles des instruments em ployés pour la déterm ination des équivalents pour la sonie

3.2 Equivalent pour la sonie à la réception (ESR)

Source: d) de la figure 1/P.65
Charge: a) de la figure 1/P.65
La CEF à la réception est donnée par:

S  Je  = 20 log,
'/2 Ej •

dB

3.3 Affaiblissement d ’effet local par la méthode de masquage (AELM) (Effet local pour la personne qui parle)

Source: b) de la figure 1/P.65 
Charge: a) de la figure 1/P.65 
La CEF de l’effet local est donnée par:

S „ st -  20 log,0 ^  dB
Pm

Remarque — La grandeur L meST utilisée dans le calcul de l’AELM est donnée par:

L meST =  ~  SmeST  d B

3.4 Affaiblissement d ’effet local pour la personne qui écoute (AELE) 

Source: f  de la figure 1/P.65 
Charge: a) de la figure 1/P.65
La CEF de l’effet local du bruit de salle est donnée par:

S r n s t  = 20 log. Pe
P r n

dB
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3.5 Equivalent global pour la sonie (EGS) [valeur globale émission -f réception (GER)J

Source: b) de la figure 1/P.65 

Charge: a) de la figure 1/P.65 

La CEF globale est donnée par:

Sme = 20 log,0 — dB 
Pm

3.6 Equivalent pour la sonie de la ligne de jonction (ESJ)

Source: d) de la figure 1/P.65 

Charge: c) de la figure 1/P.65

Les caractéristiques d’affaiblissement en fonction de la fréquence pour la ligne de jonction sont données
par:

X j j  = 20 log,o ^  dB 
Vj

Remarque — On admet par hypothèse des impédances terminales de 600 ohms.

Recommandation P.66

M É T H O D E S  D ’É V A L U A T IO N  D E  LA Q U A L IT É  D E  T R A N S M IS S IO N  
D E S  P O S T E S  T É L É P H O N IQ U E S  N U M É R IQ U E S 1)

(Melbourne, 1988)

1 Introduction

Le CCITT recommande la méthode suivante pour évaluer la qualité de transmission vocale d’un poste 
téléphonique numérique en utilisant un codage conforme aux dispositions de la Recommandation G.711 (voir 
aussi la Recommandation P.31). Un poste téléphonique numérique contient des convertisseurs analogique à 
numérique (A/N) et numérique à analogique (N/A) intégrés, et la connexion au réseau se fait par un train binaire 
numérique. Cela pose un problème fondamental pour appliquer les techniques utilisées actuellement pour 
déterminer la qualité de fonctionnement et pour les mesures, telles que celles définies dans les Recommanda
tions P.64, P.34 et P.38; en effet, ces techniques sont en général spécifiées sur la base d’une fonction de transfert 
entre des grandeurs d’entrée et de sortie analogiques, par exemple une réponse en fréquence. Les principes 
énoncés dans la présente Recommandation s’appliquent aux postes téléphoniques à combiné, à casques et mains 
libres; cependant, seules les procédures applicables aux postes à combiné ont été élaborées jusqu’à présent.

2 Méthodes pour les essais des postes téléphoniques numériques

Il existe deux méthodes permettant d’évaluer la qualité de transmission d’un poste téléphonique numé
rique: la méthode du codée et la méthode directe.

A court terme, il est conseillé d’utiliser la méthode du codée car de nombreuses Administrations ont déjà 
une certaine expérience de cette méthode (voir la Recommandation 0.133).

1} Les sp éc ification s de la présente R ecom m and ation  d o iven t faire l ’objet de futures am élioration s et par con séqu en t d o iven t  
être considérées com m e provisoires. ’

Tome V -  Rec. P.66 139



C o m m a n d e
«Codée de référence»

T1202430-88

FIGURE 1/P.66

Disposition pour l’essai d ’un poste téléphonique numérique 
(m éthode du codée)

2.1 Méthode du codée

Dans cette méthode, illustrée par la figure 1/P.66, un codée sert à convertir le train binaire entrée/sortie 
numérique avec compression/extension du poste téléphonique en valeurs analogiques équivalentes, de sorte que 
les procédures et les équipements d’essai actuels peuvent être utilisés. Ce codée doit être un codée de haute qualité, 
avec des caractéristiques aussi proches que possible du codée de l’idéal (voir le § 5).

2.2 Méthode de traitement numérique directe

Dans cette méthode, illustrée par la figure 2 /P.66, on agit directement sur le train binaire entrée/sortie 
numérique avec compression/extension du poste téléphonique.

Remarque — Cette méthode est encore à l’étude dans le cadre de la Question 38/XII.

MIC

FIGURE 2/P .66

D isposition pour l’essai d ’un poste téléphonique numérique 
(m éthode de traitem ent numérique directe)

3 Définition du point de référence 0 dB

Afin de maintenir la compatibilité avec les codées existants déjà utilisés dans les commutateurs numériques 
locaux et définis comme un point 0 dBr, le codée (loi A ou p) doit être défini comme suit:

— convertisseur numérique à analogique (N/A): une séquence d’essai numérique représentant l’équiva
lent MIC d’un signal sinusoïdal analogique dont la valeur quadratique moyenne se situe à 3,14 dB 
(loi A) ou à 3,17 dB (loi p) en dessous de la capacité de charge maximale du codée générera 0 dBm 
aux bornes d’une charge de 600 ohms;

— convertisseur analogique à numérique (A/N): un signal de 0 dBm produit par une source de résistance 
interne 600 ohms donnera la séquence d’essai numérique représentant l’équivalent MIC d’un signal 
sinusoïdal analogique dont la valeur quadratique moyenne se situe à 3,14 dB (loi A) ou à 3,17 dB 
(loi p) en dessous de la capacité maximale de charge du codée.
La séquence d’essai numérique est définie comme une séquence périodique de mots numériques définis 
dans les tableaux 5/G.711 et 6/G.711.
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4 Définition des interfaces

L’équipement d’essai du poste téléphonique numérique est en général relié au poste téléphonique soumis 
aux essais au moyen d’une interface.

Cette interface doit être capable de fournir toutes les séquences de signalisation et de surveillance 
nécessaires pour que le poste fonctionne dans tous les modes d’essai. L’interface doit être capable de convertir le 
train d’éléments numériques émis par le poste soumis aux essais (qui peuvent se présenter sous divers formats, 
selon le type du poste téléphonique par exemple, conformément à la Recommandation 1.412 pour les 
postes RNIS) en une forme compatible avec l’équipement d’essai. Les interfaces peuvent être appliquées séparé
ment pour l’émission et la réception, les postes téléphoniques étant reliés à divers types de centraux.

5 Spécification du codée

5.1 Codée idéal

Le codée idéal comprend un codeur et un décodeur indépendants dont les caractéristiques sont fictives et 
satisfont aux dispositions de la Recommandation G.711. Le codeur idéal est un convertisseur analogique à 
numérique parfait précédé d’un filtre passe-bas idéal (supposé ne pas avoir de distorsion d’affaiblissement en 
fonction de la fréquence et pas de distorsion de temps de propagation de groupe); il peut être simulé par un 
processeur numérique.2) Le décodeur idéal est un convertisseur numérique à analogique parfait suivi d’un filtre 
passe-bas idéal (supposé ne pas avoir de distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence et pas de 
distorsion de temps de propagation de groupe); il peut être simulé par un processeur numérique.2)

Pour mesurer le côté émission d’un appareil téléphonique, le décodeur convertit le signal numérique de 
sortie en un signal analogique. Les caractéristiques électriques de ce signal de sortie sont mesurées à l’aide 
d’instruments analogiques classiques. Pour mesurer le côté réception d’un appareil téléphonique, le codeur idéal 
convertit la sortie analogique d’une source de signal en un signal numérique et l’introduit dans l’entrée réception 
de l’appareil numérique.

5.2 Codée de référence

La mise en œuvre pratique d’un codée idéal peut être appelée un codée de référence (voir le § 4 de la 
Recommandation 0.133).

En ce qui concerne le codée de référence, des caractéristiques telles que la distorsion d’affaiblissement en 
fonction de la fréquence, le bruit de la voie au repos, la distorsion de quantification, etc., doivent être meilleures 
que les spécifications de la Recommandation G.714, afin de ne pas masquer les paramètres correspondants du 
poste téléphonique soumis aux essais. On peut obtenir un codée de référence approprié en utilisant:

1) des convertisseurs analogique à numérique et numérique à analogique de haute qualité linéaires à
14 bits au minimum, et transcodant le signal de sortie en format MIC de loi A ou de loi p;

2) une réponse de filtre satisfaisant aux conditions de la figure 3/P.66.

5.2.1 Interface analogique

L’affaiblissement d’adaptation des impédances d’entrée et de sortie et les affaiblissements de conversion 
longitudinale de l’interface analogique du codée de référence doivent être conformes aux dispositions du § 3.1.1 de 
la Recommandation 0.133.

5.2.2 Interface numérique

Les caractéristiques fondamentales applicables à l’interface numérique du codée de référence sont indi
quées dans les Recommandations appropriées (par exemple, les Recommandations de la série 1.430 pour les 
appareils téléphoniques RNIS).

6 Mesure des caractéristiques de transmission d’un poste téléphonique numérique

L’utilisation de la méthode d’essai du codée signifie que les procédures d’essai applicables aux postes 
téléphoniques numériques en général sont conformes à celles relatives aux postes analogiques (voir la Recomman
dation R64). Le codée de référence doit satisfaire aux spécifications du § 5. Toutefois, il y a une différence 
importante concernant les circuits d’essai proprement dits (voir les figures 4/P.66 à 10/P.66).

Le poste est relié à l’interface et placé à l’état d’appel actif.
Remarque — Pour les mesures des postes téléphoniques numériques, il est souhaitable d’éviter de faire des 

mesures à des sous-multiples de la fréquence d’échantillonnage. On peut utiliser une tolérance sur les fréquences 
de ± 2% pour éviter ce problème, sauf pour 4 kHz où l’on ne peut utiliser qu’une tolérance de —2%.

2) O n obtient cette caractéristique, par exem p le, en u tilisant un e techn ique de su réch antillon n age et des filtres num ériques.
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FIGURE 3/P.66

Distorsion d’affaiblissement en fonction  de la fréquence des côtes  
ém ission ou réception du codée de référence

6.1 Emission

6.1.1 Caractéristique de fréquence à l ’émission

La caractéristique de fréquence à l’émission est mesurée conformément à la Recommandation P.64 à l’aide 
de la mesure indiquée dans les figures 4/P.66 ou 5/P.66, selon le signal d’excitation utilisé.

Salle silencieuse

T1202460-88

FIGURE 4/P .66

Mesures de la caractéristique de fréquence 
à l ’ém ission -  technique de balayage en ondes sinusoïdales
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T1202470-88

FIGURE 5/P .66

Mesure de la caractéristique de fréquence 
à l’émission — technique large bande

6.1.2 Equivalent pour la sonie à l’émission

Il convient Me le calculer à partir de la caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence déterminée 
au § 6.1.1, à l’aide des dispositions de la Recommandation R79.

Remarque — On trouvera dans le Supplément n° 19 d’autres méthodes de calcul des équivalents pour la 
sonie utilisées par certaines Administrations aux fins de leur propre planification interne.

6.1.3 Distorsion

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.1.4 Bruit

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.1.5 Linéarité

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais’ on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.1.6 Discrimination contre les signaux d ’entrée hors bande

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.2 Réception

6.2.1 Caractéristique de fréquence à la réception

La caractéristique de fréquence à la réception est mesurée conformément aux dispositions de la Recom
mandation R64, à l’aide de la mesure présentée dans les figures 6/P.66 ou 7/P.66, selon le signal d’excitation 
utilisé.
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Mesure de la caractéristique de fréquence 
à la réception -  technique de balayage en ondes sinusoïdales

Mesure de la caractéristique de fréquence 
à la réception -  technique large bande

6.2.2 Equivalent pour la sonie à la réception

Il convient de le calculer à partir de la caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence déterminée 
au § 6.2.1, à l’aide des dispositions de la Recommandation P.79.

Remarque — On trouvera dans le Supplément n° 19 d’autres méthodes de calcul de l’équivalent pour la 
sonie utilisées par certaines Administrations aux fins de leur propre planification interne.

6.2.3 Distorsion

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.2.4 Bruit

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.2.5 Linéarité

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.
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6.2.6 Signaux parasites hors bande

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par 
plusieurs Administrations européennes.

6.3 Effet local

Il faut prévoir d’actionner le microphone du poste téléphonique faisant l’objet d’un essai, comme décrit au 
§6.1 et de mesurer à la sortie du récepteur comme indiqué au § 6.2. Pour mesurer l’effet local, il est recommandé 
d’installer le microphone et le récepteur sur le même combiné téléphonique, et d’utiliser un appareil d’essai fixe 
dans lequel la bouche artificielle et l’oreille artificielle sont situées l’une par rapport à l’autre comme indiqué dans 
la Recommandation P.64.

Remarque — Il convient d’éviter le couplage mécanique entre la bouche artificielle et l’oreille artificielle.

6.3.1 Caractéristique de fréquence d ’effet local

6.3.1.1 Caractéristique de fréquence d ’effet local pour le locuteur

La caractéristique de fréquence d’effet local pour le locuteur est mesurée conformément aux dispositions de 
la Recommandation P.64, à l’aide des mesures présentées dans les figures 8/P.66 et 9/P.66, selon le signal 
d’excitation utilisé.

FIGURE 8/P.66

Mesure de la caractéristique de fréquence d’effe t local 
pour le locuteur -  technique de balayage en ondes sinusoïdales

FIGURE 9/P.66

Mesure de la caractéristique de fréquence d’effe t local 
pour le locuteur -  technique large bande
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La caractéristique de fréquence d’effet local pour la personne qui écoute est mesurée conformément aux 
dispositions de la Recommandation P.64, à l’aide de la mesure présentée à la figures 10/P.66.

6.3.1.2 Caractéristique de fréquence d ’effet local pour la personne qui écoute

T12Û2521-88

FIGURE 10/P.66

Mesure de la caractéristique de fréquence d’effet local 
pour la personne qui écoute

6.3.2 Affaiblissement d ’effet local par la méthode de masquage

Il doit être calculé à partir de la caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence déterminée au 
§ 6.3.1.2, à l’aide des dispositions de la Recommandation P.79.

6.3.3 Affaiblissement d ’effet local pour la personne qui écoute

Il convient de le calculer à partir de la caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence déterminée 
au § 6.3.1.2, à l’aide des dispositions de la Recommandation P.79.

6.4 Affaiblissement d ’adaptation pour l’écho

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par
plusieurs Administrations européennes.

6.5 Temps de propagation

Ce sujet est étudié dans le cadre de la Question 38/XII, mais on trouvera en [1] une méthode utilisée par
plusieurs Administrations européennes.

Référence

[1] CCITT — Contribution COM XII-N° 179, (Aspects transmission pour la téléphonie numérique, Norvège),
période d’études 1985-1988.
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SECTION 6

MESURES RELATIVES À LA SONIE VOCALE

Recommandation P.75

M É T H O D E  N O R M A L IS É E  D E  T R A IT E M E N T  PR ÉA LA BLE D E S  M IC R O P H O N E S  À C H A R B O N

(Genève, 1972; modifiée à Maiaga-Torremolinos, 1984, Melbourne, 1988)

1 Les caractéristiques des microphones à charbon étant étroitement liées aux techniques de traitement 
préalable appliquées, on doit employer une méthode uniforme de traitement avant de mesurer les caractéristiques 
d’efficacité en fonction de la fréquence, afin d’obtenir des résultats reproductibles. Pour assurer la meilleure 
reproductibilité possible, le CCITT recommande d’utiler des techniques mécaniques automatiques de traitement 
préalable. La méthode normalisée de traitement préalable ainsi définie comprend les étapes suivantes:

a) placer le combiné dans un dispositif de fixation en le verrouillant dans une position correspondant à 
celle dans laquelle le microphone sera mesuré (par exemple, position de l’anneau de garde pour 
l’équivalent pour la sonie conformément à l’annexe A de la Recommandation P.76;

b) relier les bornes du microphone ou du poste téléphonique au circuit d’alimentation en courant continu 
et à l’impédance de charge terminale appropriée;

c) brancher l’alimentation en courant continu. Après un délai de 5 secondes, appliquer au microphone 
un traitement préalable en le faisant pivoter lentement et régulièrement. La rotation se fait de telle 
manière que le plan de la base en grenaille se déplace sur un arc d’au moins 180°. Ce processus est 
répété 2 fois, le combiné venant finalement se placer dans la position d’essai. La durée de chaque 
cycle de rotation doit être comprise entre 2 et 12 secondes.

2 Lorsqu’on effectue des essais subjectifs avec un poste téléphonique équipé d’un microphone à charbon, le 
traitement du combiné doit être fait par la personne qui parle. Ce traitement doit être conforme à celui qui est 
opéré pour les mesures objectives, comme indiqué dans le § 1 ci-dessus, dans toute la mesure du possible.
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Recommandation P.76

D É T E R M IN A T IO N  D E S  É Q U IV A L E N T S  P O U R  LA S O N IE ; P R IN C IP E S  F O N D A M E N T A U X

(Genève, 1976; modifiée à Genève, 1980, 
Malaga-Torremolinos, 1984, Melbourne, 1988)

Avant-propos

La présente Recommandation fait partie d’un ensemble de Recommandations étroitement apparentées, qui 
traitent de la détermination des équivalents pour la sonie. Elle a pour sujet les principes fondamentaux de cette 
détermination; les autres Recommandations, qui sont énumérées ci-dessous, concernent certains moyens d’applica
tion b;

Recommandation P.48 
Recommandation P.78

Recommandation P.64

Recommandation P.79 
Recommandation P.65

Spécification d’un système de référence intermédiaire
Méthode subjective de détermination des équivalents pour la sonie, conforme à 
la Recommandation P.76
Détermination des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence des 
systèmes téléphoniques locaux pour permettre le calcul de leurs équivalents pour 
la sonie
Calcul des équivalents pour la sonie
Appareils de mesure objective pour la détermination des équivalents pour la 
sonie

1 Introduction

Un trajet de conversation est, pour l’essentiel, le trajet qui va de la bouche de la personne qui parle à 
l’oreille de la personne qui écoute ou, pour l’effet local, de la bouche de la personne qui parle à l’oreille de cette 
même personne. Dans le cas typique d’une conversation entre deux personnes se faisant face, les sons vocaux sont 
transmis sur le trajet d’air qui relie la bouche de l’une à l’oreille de l’autre. Suivant les conditions ambiantes, cette 
transmission peut être:

a) plus ou moins directe, quand la conversation a lieu en plein air, dans un endroit sans obstacles, par 
exemple un terrain de golf;

b) principalement indirecte, quand la conversation a lieu dans une petite pièce, dont les surfaces sont à 
revêtement dur, puisqu’une grande proportion de l’énergie atteint l’oreille de la personne qui écoute 
après réflexion sur les murs, le plafond et le plancher de la pièce; ou

c) d’un mode intermédiaire entre ces deux extrêmes.

S’il s’agit d’une transmission téléphonique, le trajet des signaux vocaux est composite; il comprend:
a) un trajet d’air, de la bouche de la personne qui parle à son microphone;
b) un trajet d’air, de l’écouteur de la personne qui écoute à son oreille;
c) une communication téléphonique se composant du microphone, de l’écouteur et des circuits qui les 

relient. Dans les deux sens de transmission, les trajets sont de composition similaire. Quant aux deux 
façons de converser — les deux interlocuteurs étant en présence l’un de l’autre ou communiquant par 
l’intermédiaire du téléphone — si elles diffèrent sensiblement par les moyens particuliers qu’elles 
mettent en œuvre, elles se ressemblent par leur objet commun: la communication réciproque entre 
deux personnes par la parole.

La téléphonie a pour but d’assurer des communications qui, sans être identiques à celles que peuvent avoir 
deux personnes en présence l’une de l’autre, constituent un moyen d’efficacité comparable pour l’échange
d’informations par la parole; les communications téléphoniques utilisées à cette fin doivent satisfaire les usagers
aussi complètement que le permettent les possibilités techniques et économiques.

^ La présente R ecom m andation  ainsi que les R ecom m andations R 48 , R 78  et P.79 d onnent la d éfin ition  com p lète de 
l ’équ iva len t g lobal pour la son ie , des équivalents pour la son ie  à l’ém ission  et à la réception , ainsi que de l ’équ ivalent pour la  
so n ie  du circuit de jon ction . Les A dm inistrations sont invitées à les u tiliser pour poursuivre l’étude de la  
Q uestion  1 9 /X II  [1].
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Pour établir les plans d’un réseau téléphonique, le réaliser et évaluer la qualité de son fonctionnement, 
l’ingénieur de transmission recourt à divers outils. Le plus important d’entre eux a été l’équivalent de référence 
déduit de la force des sons vocaux émis par la personne qui parle et perçus par la personne qui écoute; cet 
équivalent constitue une mesure de l’affaiblissement de la parole sur un trajet de conversation, entre la bouche 
d’un interlocuteur et l’oreille de l’autre.

La méthode appliquée pour déterminer un équivalent de référence est définie dans les Recommanda
tions P.42 et P.72 du Livre rouge et les principes sur lesquels elle est fondée sont brièvement exposés en [2]. C’est 
sur des principes similaires que repose la méthode permettant de déterminer Y équivalent pour la sonie pour les 
systèmes téléphoniques locaux (STL); toutefois, cette dernière comporte des modifications qui en rendent 
l’application bien plus souple et devraient grandement simplifier la planification de la transmission.

Le désir de délaisser l’emploi des équivalents de référence, tels qu’ils sont définis dans la Recommanda
tion P.72 du Livre rouge, découle des raisons suivantes:

1) les équivalents de référence ne peuvent être additionnés algébriquement; on trouve des écarts d’au 
moins ± 3 dB;

2) on n’obtient pas, par répétition, une bonne précision dans les équivalents de référence; des change
ments d’équipe peuvent entraîner des modifications atteignant 5 dB;

3) des accroissements (sans distorsion) de l’affaiblissement réel ne se traduisent pas par des accroisse
ments égaux de l’équivalent de référence; un accroissement de 10 dB de l’affaiblissement entraîne, 
pour l’équivalent de référence, un accroissement qui est seulement d’environ 8 dB.

L’emploi des équivalents pour la sonie définis conformément aux principes exposés ci-dessous permettrait 
de surmonter ces difficultés dans une large mesure.

Outre les avantages indiqués plus haut, la méthode devrait fournir les mêmes valeurs pour les équivalents 
pour la sonie, que la force des sons soit déterminée par des mesures subjectives, des calculs effectués à partir des 
caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence, ou par des mesures objectives faites au moyen d’appareils 
appropriés. Les principes de la méthode, exposés ci-dessous, ne diffèrent de ceux qui sont appliqués pour 
déterminer les équivalents de référence qu’autant qu’il était nécessaire pour obtenir la souplesse d’utilisation 
souhaitable.

Selon sa définition théorique, l’équivalent pour la sonie (qui a la dimension et le signe d’un affaiblisse
ment) est, en principe, comme l’équivalent de référence, la valeur de l’affaiblissement qu’il faut introduire dans un 
système de référence pour que les sons vocaux que l’on perçoit par son intermédiaire aient la même force que 
ceux qui sont reçus à l’extrémité du trajet mesuré. Dans la pratique, une communication téléphonique se compose 
de plusieurs parties interconnectées. Pour que l’ingénieur de transmission puisse considérer diverses combinaisons 
de ces parties, les équivalents pour la sonie doivent pouvoir être déterminés en vue de l’utilisation d’équivalents 
globaux: émission, réception et circuit de jonction.

D’une manière analogue, on peut aussi déterminer des équivalents pour la sonie pour l’«effet local». 
L’équivalent de référence pour l’effet local est défini dans la Recommandation P.73 du Livre rouge ; les équivalents 
pour la sonie pour l’effet local sont définis dans le § 3.

2 Définition des équivalents pour la sonie pour les principaux trajets de conversation

2.1 Considérations générales

Dans le présent § 2, on examine les principaux trajets de conversation, entre une personne qui parle, à 
l’une des extrémités d’une communication, et une personne qui écoute, à l’autre extrémité. Les trajets d’effet local 
sont considérés dans le § 3.

En général, au lieu d’utiliser directement la force effectivement perçue, pour exprimer les équivalents pour 
la sonie, on définit ceux-ci comme étant la valeur de l’affaiblissement, indépendant de la fréquence, que l’on doit 
introduire dans un trajet de conversation de référence intermédiaire et dans le trajet de conversation à l’étude pour 
que la force des sons vocaux reçus soit égale à celle qui est déterminée par un réglage fixe du NOSFER. 
L’insertion de cet affaiblissement implique qu’il existe sur le trajet à l’étude, ou qu’on peut réaliser par un moyen 
quelconque, une jonction apte à recevoir l’affaiblissement considéré. En pratique, ce trajet se compose d’un 
système téléphonique local (STL) à l’émission et d’un système téléphonique local à la réception, qui est relié au 
précédent par l’intermédiaire d’une chaîne de circuits 2\  La figure 1/P.76 représente cette subdivision du trajet de 
conversation principal d’une communication téléphonique. Les interfaces JS et JR séparent les trois parties de la 
communication auxquelles sont assignés des équivalents pour la sonie, à savoir: équivalent pour la sonie à 
l’émission, depuis le point de référence-bouche jusqu’à JS; équivalent pour la sonie à la réception, depuis JR 
jusqu’au point de référence-oreille; et équivalent pour la sonie du circuit de jonction depuis JS jusqu’à JR. 
L’équivalent global pour la sonie est assigné à l’ensemble du trajet de conversation, depuis le point de 
référence-bouche jusqu’au point de référence-oreille.

2) L’exp lication  de certains ternies est d on n ée dans l’annexe B.

Tome V -  Rec. P.76 149



Point de référence- 
bouche (PRB)
(Pression acoustique pM )

Point de référence- 
oreille (PRO)
(Pression acoustique pE )

Distance de conver
sation e t position 

du microphone

UTrajet de bouche à oreille ------ ^

Système télépho
nique local (STL) 

à rémission

Circuit Système télépho- 
de nique local (STL) 

jonction à la réception

D- - J . ï  ..... - -c

Conditions d'écoute dont 
dépend l'ajustement de 
l'écouteur à l'oreille

(a) (b) (c) JS (d) JR (e) (f) (q)

CCITT-44634

Remarque -  (a) représente le microphone du système téléphonique local (STL) à l’émission;
(b) représente le circuit électrique du poste téléphonique du système téléphonique local à l’émission;
(c) représente la ligne d’abonné et le pont d’alimentation-transmission du système téléphonique local à l’émission;
(d) représente la chaîne de circuits reliant les deux systèmes téléphoniques locaux;
(e) représente la ligne d’abonné et le pont d’alimentation-transmission du système téléphonique local à la réception; 
(0 représente le circuit électrique du poste téléphonique du système téléphonique local à la réception;
(g) représente le récepteur du système téléphonique local à la réception.

FIGURE 1/P.76 
Constitution d’une communication téléphonique

Il faut remarquer que, dans les communications téléphoniques réelles:
a) l’affaiblissement du circuit de jonction peut dépendre de la fréquence;
b) les impédances images du circuit de jonction peuvent varier avec la fréquence et peuvent ne pas être 

résistives;
c) les impédances des systèmes téléphoniques locaux présentées au circuit de jonction en JS et JR 

peuvent varier avec la fréquence et peuvent ne pas être résistives;
d) des défauts d’adaptation d’impédance peuvent exister en JS ou JR, ou en ces deux points.

Les équivalents globaux pour la sonie (EGS), équivalent pour la sonie à l’émission (ESE), équivalent pour 
la sonie à la réception (ESR) et équivalent pour la sonie du circuit de jonction (ESJ) sont définis de façon que 
l’égalité suivante soit vérifiée avec une précision suffisante pour les communications téléphoniques pratiques:

EGS = ESE + ESR + ESJ

2.2 Définition des équivalents globaux pour la sonie, à l ’émission, à la réception et du circuit de jonction

La figure 2/P.76 indique les principes utilisés pour définir les équivalents globaux pour la sonie, à 
l’émission, à la réception et du circuit dé jonction.

2.2.1 Equivalent global pour la sonie

Le trajet 1 de la figure 2/P.76 représente le trajet de conversation étudié complet, subdivisé en systèmes 
téléphoniques locaux (STL) et circuit de jonction. Dans cet exemple, le circuit de jonction comprend une chaîne 
de circuits représentée par des jonctions interurbaines (JS-NS et NR-JR) et des circuits interurbains (NS-IS, IS-IR 
et IR-NR). Une disposition permettant d’introduire un affaiblissement indépendant de la fréquence doit être 
réalisée en un certain point, par exemple sur IS-IR.
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STL étudié

Circuit de jonction  étudié

m — ® = 0 =^
STL étudié

JS NS 1S
T r a je t  1 — C o m m u n ic a t io n  é tu d i é e  c o m p l è t e

NR JR
[EGS =  x 2 — x , ]

T ra je t  2  — S y s t è m e  d e  r é fé r e n c e  i n te r m é d ia ir e  (S R Ij

STL étudié * SRI

1 réception - a

J S
T r a j e t  3  — P o u r  la  d é t e r m i n a t i o n  d e  l 'E S E

JR
[ESE =  x 2 - x 3

D -
SRI *

émission
STL étudié

JS * JR
T r a j e t  4  — P o u f  la  d é t e r m i n a t i o n  d e  T E S R  [ESR =  x 2 — x 4 ]

JS  JR
I Jonction étudiée i
* ------------------------------------- -- ----------------------------------- H CCITT-44642

T r a je t  5  — P o u r  la  d é t e r m i n a t i o n  d e  T E S J  [ESJ =  x 2 — x s J

FIGURE 2/P.76
Principes appliqués pour la définition des équivalents pour la son ie E G S, E S E , E S R  et ESJ

Le trajet 2 représente le système de référence intermédiaire (SRI) complet, avec son circuit de liaison 
réglable de 600 ohms à résistance pure, entre JS et JR.

Le niveau des sons vocaux reçus, niveau pour lequel on règle l’affaiblissement complémentaire X\ du 
trajet 1 et la valeur x 2 de la ligne d’affaiblissement du circuit de jonction du trajet 2, se définit à l’aide du système 
de référence fondamental NOSFER, dont la ligne d’affaiblissement est réglée à 25 dB. Une fois ces réglages 
effectués, l’équivalent global pour la sonie (EGS) de la communication étudiée complète est donné par 
(x 2 -  xO dB.

2.2.2 Equivalent pour la sonie à l’émission

Le trajet 3 de la figure 2/P.76 montre le système de référence intermédiaire (SRI) dont la partie émission 
( est remplacée par le système téléphonique local à l’étude. On règle le circuit de jonction de façon à obtenir, pour 
les sons vocaux reçus, après parcours du trajet 3, la même force que lorsque la ligne d’affaiblissement du 
NOSFER est réglée à 25 dB. Si x 3 est le réglage qu’il faut réaliser sur le trajet 3, l’équivalent pour la sonie à 
l’émission est donné par (x2 — x 3) dB.
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2.2.3 Equivalent pour la sonie à la réception

Le trajet 4 de la figure 2/P.76 montre le système de référence intermédiaire (SRI) dont la partie réception 
est remplacée par le système téléphonique local (STL) étudié.

On effectue le réglage du circuit de jonction de façon à obtenir, pour les sons vocaux reçus, la même force 
que lorsque la ligne d’affaiblissement du NOSFER est réglée à 25 dB. Soit x 4 le réglage qui a été nécessaire sur le 
trajet 4; l’équivalent pour la sonie à la réception (ESR) a pour expression (x2 — x 4) dB.

2.2.4 Equivalent pour la sonie du circuit de jonction

Le trajet 5 de la figure 2/P.76 montre le système de référence intermédiaire (SRI) dont le circuit de 
jonction est remplacé par la chaîne étudiée des circuits situés sur le trajet 1 de la figure 2/P.76, entre JS et JR. La 
disposition permettant d’introduire un affaiblissement indépendant de la fréquence doit être réalisée comme on l’a 
déjà indiqué pour le trajet 1. On règle cet affaiblissement complémentaire de façon que les sons vocaux reçus par 
l’intermédiaire du trajet 5 aient le même niveau de puissance que celui qui a été défini par la ligne d’affaiblisse
ment NOSFER réglée à 25 dB: soit x 5 le réglage qui a été nécessaire; l’équivalent pour la sonie du circuit de 
jonction a pour expression (x2 — x 5) dB.

2.3 Conditions dans lesquelles les équivalents pour la sonie sont déterminés

2.3.1 Considérations générales

La force des sons vocaux reçus dépend de certains facteurs qui ne sont pas bien définis dans les conditions 
pratiques d’utilisation, mais que l’on doit définir de façon aussi précise que possible pour obtenir des équivalents 
exactement reproductibles. Il est clair, comme le montre la figure 1/P.76, que l’équivalent pour la sonie dépend 
beaucoup du trajet bouche-oreille. On peut rendre ce trajet précis en définissant un point de référence-bouche, pris 
comme point de mesure ou point de référence pour la pression acoustique Pm des paroles émises par la personne 
qui parle, et un point de référence-oreille, pris comme point de mesure ou point de référence pour la pression 
acoustique Pe des paroles reproduites par l’écouteur. On peut choisir ces points de façon assez arbitraire, ce qui 
peut avoir des conséquences importantes quand il s’agit de déterminer des équivalents pour la sonie par des 
procédés objectifs; des définitions adaptées à ce genre de déterminations sont données dans la Recommanda
tion P.64, qui traite de la détermination des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence à l’émission et 
à la réception.

Il importe, cependant, de définir le niveau de puissance vocale, la distance de conversation, la position du 
microphone et les conditions d’écoute, qui déterminent la façon dont l’écouteur s’adapte à l’oreille. Ces points 
sont indiqués dans la figure 1/P.76. Le tableau 1/P.76 signale les caractéristiques essentielles qui définissent les 
conditions dans lesquelles sont déterminés les équivalents pour la sonie.

A la suite du tableau 1/P.76, on trouvera quelques remarques sur les caractéristiques en question.

2.3.2 Système de référence intermédiaire

Le système de référence intermédiaire (SRI) est défini dans la Recommandation P.48. Il a été choisi 
compte tenu des considérations suivantes:

a) L’allure des caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence de ce système, à l’émission et à la 
réception, doit correspondre approximativement à celle des caractéristiques des systèmes émetteurs et 
récepteurs nationaux qui sont actuellement utilisés et le seront vraisemblablement encore dans le 
proche avenir. Pour cette raison, la largeur de la bande de fréquences des parties émettrice et 
réceptrice est limitée à la gamme nominale de 300 à 3400 Hz3>.

b) On a choisi l’efficacité absolue de façon à réduire autant que possible les changements de valeurs 
lorsqu’on passe des équivalents de référence aux équivalents pour la sonie.

c) Quant aux combinés du système de référence intermédiaire, ils ont une forme extérieure semblable à 
celle des combinés ordinaires utilisés dans les communications téléphoniques réelles.

3) Le SR I est sp éc ifié  pour la gam m e de 100 à 5000 H z (voir la R ecom m andation  P.48). Si l ’on  a sp éc ifié  ici une gam m e  
n o m in a le  de 300 à 3400 H z, c ’est pour qu’elle so it com p atib le  avec l’espacem ent n om in al 4 kH z des systèm es à m ultip lexage  
par répartition en fréquence (M R F ); il ne faut pas en déduire qu’on restreint ainsi les am élioration s p ou van t être apportées à 
la qualité de transm ission  par un élargissem ent de la bande des fréquences transm ises.
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T A B L E A U  1 /P .76  

Conditions dans lesquelles on déterm ine les équivalents pour la  sonie

N ° C aractéristique spécifiée S p écification

1 Systèm e de référence interm édiaire (SR I) R ec. P.48

2 N iveau  de pu issance voca le  de la personne qui parle Selon  la R ec. P.72 du Livre 
R ouge

3 N iveau  des sons vocaux reçus pour lequel la  force de ces son s est ju gée  con stan te N O S F E R  réglé à 25 dB

4 Position  du com biné par rapport à la bouche de la personne qui parle Voir l’an n exe A

5 D irection  de conversation Tête droite

6 Position  du com b iné pour l ’écoute V oir le § 2.3.7

7 Traitem ent préalable des m icrop h ones à charbon Selon  la R ec. P.75

2.3.3 Niveau de puissance vocale de la personne qui parle

Le niveau de puissance vocale, auquel les paroles sont émises de la bouche de la personne qui parle, est
celui qu’on utilise pour déterminer les équivalents de référence; il est défini dans la Recommandation P.72 du
Livre rouge. Il se rapproche du niveau effectivement utilisé par les usagers quand les conditions de transmission 
sont satisfaisantes. On le définit en fonction du niveau de puissance vocale à la sortie du système émetteur du 
NOSFER.

2.3.4 Niveau à l’écoute

Le niveau des sons vocaux reçus pour lequel la force est jugée constante est défini par le niveau de
puissance vocale (voir le § 2.3.3) et le réglage (25 dB) du NOSFER par rapport auquel tous les trajets de
conversation représentés dans la figure 2/P.76 ont été étalonnés. Cette situation correspond à un niveau d’écoute 
assez agréable, comparable à celui dont les usagers du téléphone disposent habituellement..

2.3.5 Position du combiné

La position du combiné téléphonique par rapport à la bouche de la personne qui parle est définie dans 
l’annexe A à la présente Recommandation. Elle est conçue de façon à reproduire assez exactement celle qui est 
adoptée par les usagers au cours des communications téléphoniques réelles. Cette définition englobe non seulement 
la distance entre les lèvres et l’embouchure mais aussi l’orientation du microphone par rapport à l’axe horizontal 
passant par le centre des lèvres. Elle est telle que la distance entre les lèvres et l’embouchure augmente à mesure 
que la longueur du combiné croît.

2.3.6 Direction de conversation

La personne qui parle doit tenir la tête droite et l’on supposera que le flux de sa voix sort horizontalement 
de sa bouche.

2.3.7 Position du combiné pour l’écoute

La personne qui écoute doit tenir le combiné dans la main de façon que le récepteur soit placé 
commodément contre l’oreille.
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2.3.8 Traitement préalable des microphones à charbon

Il est, en général, nécessaire de soumettre à un traitement préalable les combinés téléphoniques munis d’un 
microphone à charbon. Cette opération doit s’effectuer conformément à la Recommandation P.75.

3 Affaiblissement pour la sonie de l’effet local

Il faut examiner les incidences qu’a l’effet local sur l’abonné, dans le cas où ce dernier est considéré à la 
fois comme personne qui parle et comme personne qui écoute. Dans chaque cas, des études ont montré 
l’importance d’une régulation des fréquences élevées (supérieures à 1000 Hz) sur le trajet de l’effet local 
téléphonique pour que les conditions de conversation restent satisfaisantes en présence d’un bruit de salle de 
niveau élevé et (ou) sur des liaisons de grande longueur. Il est donc nécessaire de mettre au point, pour le calcul 
des équivalents pour la sonie de l’effet local, des méthodes qui accordent plus de poids à ces fréquences élevées; 
des méthodes appropriées sont décrites ci-après.

3.1 Effet local pour la personne qui parle

3.1.1 Définition de l’affaiblissement d ’effet local par la méthode de masquage (AELM)

Lorsqu’un abonné parle au téléphone, sa propre voix parvient à son oreille suivant plusieurs trajets, 
notamment (voir la figure 3/P.76):

a) en passant par l’appareil téléphonique, du microphone à l’écouteur, à cause du défaut d’adaptation
entre l’impédance d’équilibrage comprise dans l’impédance de l’appareil et la ligne;

b) en suivant le trajet purement mécanique à l’intérieur de la tête humaine;
c) en suivant le trajet acoustique jusqu’à l’oreille, alors qu’entre en jeu une fuite entre l’écouteur et

l’oreille humaine;
d) en suivant le trajet mécanique le long du combiné [bien que cela puisse en fait être mesuré comme une 

contribution au point a) ci-dessus].

FIGURE 3/P.76

Trajet des effets locaux suivant lesquels un abonné peut entendre sa propre voix

La détermination de ces trajets d’effet local s’obtient généralement avec deux principales mesures a) + d) 
et b) + c) dont chacune est rapportée au signal vocal au point de référence bouche (PRB), la mesure étant 
effectuée au point de référence oreille (PRO).

Ainsi, L m e s t , représente l’affaiblissement entre la bouche et l’oreille (de PRB à PRO) sur le trajet de l’effet 
local téléphonique, tandis que L Me h s  représente l’affaiblissement entre la bouche et l’oreille (de PRB à PRO) sur 
le trajet de l’effet local humain.
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Remarque — Le § 8 de la Recommandation P.64 décrit une méthode de mesure de SmeST caractéristique 
d’efficacité en fonction de la fréquence pour l’effet local d’un appareil téléphonique utilisant la bouche et l’oreille 
artificielles, ce qui permet d’obtenir une estimation de Smest pour la bouche et l’oreille humaines moyennant 
l’adjonction des corrections LM et LE expliquées dans le texte. Ainsi,

L m e s t  =  —  S m e s t  on dB

Chaque L m e s t  et L M e h s  est généralement mesuré à un certain nombre de fréquences de la gamme ISO 
(V3 d’octave), habituellement de 200 à 4000 Hz. Lorsque des signaux complexes sont utilisés (par exemple, pendant 
la mesure de L m e h s - ,  on a utilisé les signaux vocaux des sujets participant à l’essai), il convient d’effectuer des 
mesures de la densité spectrale.

Les études effectuées jusqu’à présent indiquent que, tout au moins en ce qui concerne l’effet local pour la 
personne qui parle, la méthode de mesure qui donne la meilleure corrélation avec les effets subjectifs de l’effet 
local est une méthode qui considère l’effet local exercé par le signal sur la personne comme un seuil de l’effet de 
masque, à savoir un affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM).

3.2 Effet local pour la personne qui écoute

3.2.1 Définition de l’affaiblissement de l ’effet local pour la personne qui écoute (AELE)

Lorsque l’abonné écoute, tout bruit de salle peut atteindre le PRO en empruntant les trajets a) et c) de la 
figure 3/P.76. Ce sont les hautes fréquences du bruit de salle qui sont le plus susceptibles de se traduire par un 
effet de masque pour les consonnes de bas niveau d’un signal reçu. La méthode de l’AELM décrite au § 3.1 
permet d’assurer d’une manière plus efficace la régulation de LmeST aux fréquences supérieures à 1000 Hz. La 
régulation de ces fréquences est également importante pour l’effet local dû au bruit de salle. Cela vient du fait que 
les basses fréquences d’un signal reçu dans l’écouteur seront masquées par le bruit de salle basse fréquence 
(s’infiltrant entre le pavillon de l’écouteur et l’oreille), à peu près comme le signal vocal de la personne qui parle, 
perçu par l’intermédiaire du trajet de l’effet local téléphonique (LmeST), est masqué par le signal perçu par 
l’intermédiaire de l’effet local humain (LMehs)•

Des études ont montré que si le trajet de l’effet local dû au bruit de salle (LRNSt) est calculé par la 
méthode décrite dans la Recommandation P.64 et utilisé dans la méthode d’évaluation de l’AELM, les équivalents 
obtenus concordent bien avec les effets subjectifs du bruit de salle perçu sur le trajet de l’effet local téléphonique. 
En effet, le signal de bruit de salle composite qui parvient à l’oreille de la personne qui écoute et qui a pour effet 
de masquer les signaux vocaux reçus est considéré comme ayant une caractéristique très voisine de celle de L m e h s -

L’AELE se définit donc comme l’affaiblissement qu’il faut insérer dans le SRI (Recommandation P.48) 
pour obtenir une sonie équivalente à LRNST, lorsque le même L M e h s  est pris en compte comme seuil de masquage 
(Recommandation P.79).

3.2.2 Détermination de l’affaiblissement de l ’effet local pour la personne qui écoute (AELE)

Pour calculer l’AELE, il est nécessaire de déterminer l’efficacité SRNST (où S R N s t  = — LRNSf) par une 
méthode analogue à celle qui est décrite dans la Recommandation P.64, ou dans la section 3 du Manuel sur les 
mesures téléphonométriques, et par la méthode de calcul indiquée dans la Recommandation P.79.

L’efficacité de l’effet local dû au bruit de salle, S RNSt , n’aura généralement pas la même valeur que 
l’efficacité de l’effet local pour la personne qui parle, SmesT- Cela tient au fait que l’efficacité du microphone d’un 
combiné peut varier selon qu’il s’agit de signaux à incidence aléatoire ou d’une source ponctuelle située à 
proximité du diaphragme (moins de 5 cm). En règle générale, le bruit de salle parvient au microphone à des 
niveaux inférieurs à celui de la parole et cela peut donner lieu à des valeurs d’efficacité différentes, notamment 
lorsque des microphones à charbon sont utilisés.

La différence entre S R n s t  et SmeST, pour un poste téléphonique donné, sera généralement constante pour 
différents états de la ligne, à condition que ce poste fonctionne dans une partie linéaire de sa caractéristique et 
(ou) que le niveau de bruit de salle soit constant. Cette différence équivaut à A Sm (ou DELSm); elle est expliquée 
dans la Recommandation P. 10 et au § 9 de la Recommandation P.64. Il peut être commode, lorsqu’on connaît les 
valeurs de SmeST, d’utiliser A Sm pour déterminer SRNs t & de calculer l’AELE. D’où:

S r n s t  = SmeST + A Sm.

Normalement, la valeur de ASm est négative. Par conséquent, les postes téléphoniques qui ont une valeur 
négative plus importante pour A Sm auront une valeur S RNs t  plus faible et fonctionneront mieux en présence de 
bruit de salle du point de vue de l’effet local.
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S’agissant de postes téléphoniques munis de microphones linéaires, ASm peut varier de plusieurs décibels, 
se situant généralement dans une fourchette de —1,5 à — 4 dB. Avec des microphones à charbon, des valeurs 
pouvant descendre jusqu’à —15 dB ont été mesurées à certaines fréquences, les valeurs moyennes normales se 
situant toutefois probablement autour de — 8 dB pour un bruit de salle de 60 dBA. Dans certains postes à 
microphone linéaire, le gain varie en fonction de leurs caractéristiques d’entrée/de sortie, afin d’améliorer la 
qualité de fonctionnement dans une ambiance bruyante (voir aussi l’annexe A à la Recommandation G .lll  à 
propos de ASm).

Remarque — Le Supplément n° 11 décrit quelques influences de l’effet local sur la qualité de transmission 
quantifiée sur plusieurs périodes d’études.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.76)

Définition de la position de conversation pour la mesure 
d’équivalents pour la sonie de postes téléphoniques à combiné

La présente annexe décrit la position de conversation à utiliser pour mesurer l’efficacité des postes 
téléphoniques commerciaux (en appliquant la méthode décrite dans la Recommandation P.64) en vue de 
déterminer les équivalents pour la sonie.

A.l Pour définir une position de conversation, on décrit, d’une part, les positions relatives de l’ouverture de la 
bouche et de l’orifice du conduit auditif sur une tête humaine moyenne et, d’autre part, les angles qui définissent 
la position tridimensionnelle d’un combiné téléphonique appliqué à cette même tête. Pour un combiné donné, ces 
deux descriptions associées définissent la position relative particulière de l’embouchure du microphone et des 
lèvres de la personne qui parle, donc aussi la direction dans laquelle les ondes sonores de la parole arrivent à 
l’embouchure et la distance qu’elles ont parcourue à partir d’une source ponctuelle virtuelle.

Les positions relatives des lèvres et du conduit auditif peuvent s’exprimer au moyen d’une distance 5 et 
d’un angle a, comme l’indique la figure A-l/P.76. Le point R représente le centre d’un anneau de garde placé 
dans la position de conversation correspondant à la détermination de l’équivalent de référence effectuée selon les 
dispositions de la Recommandation P.72 du Livre rouge. Le point A représente ce centre dans la détermination des 
AEN selon la méthode définie dans la Recommandation P.45 du Livre orange. Des études portant sur 4012 sujets 
en République populaire de Chine ont donné des positions moyennes groupées autour du point A (voir la 
Recommandation P.35).

R em arque 1 -  Les points R et A sont définis par les cotes suivantes:
A) 6 = 136 mm, a  = 22°, y  = 12,9°
R) ô = 140 mm, a  = 15 ,5°, y  =18°.

R em arque 2  -  Les droites en trait continu passant par A et R représentent chacune le plan tangent aux lèvres.

FIGURE A-1/P.76

D éfinition géom étrique de la position des lèvres 
par rapport à l’orifice du conduit auditif
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Un deuxième angle est nécessaire pour définir la direction du flux vocal de la bouche vers l’embouchure 
du microphone. Les anciennes Recommandations P.45 et P.72 font mention d’un angle P, mais comme celui-ci 
n’est pas situé dans le plan de symétrie du combiné, il est plus commode d’utiliser un angle y qui fixe la position 
de la projection orthogonale sur ce plan de l’axe du flux vocal.

A.2 La position du centre des lèvres, définie par le point A sur la figure A-l/P.76, sert aussi à définir la 
nouvelle position de conversation, mais il faut alors définir deux autres angles; l’angle d’orientation d> du combiné 
autour de l’axe du pavillon de son écouteur (axe YY dans la figure A-l/P.76) et l’angle d’inclinaison latérale du 
combiné 0 , c’est-à-dire l’angle par rapport à son axe longitudinal (axe XX de la figure A-1/P.76). Ces angles sont 
nuls quand le plan de symétrie du combiné est horizontal. Les sens positifs dont on convient sont, naturellement: 
pour l’angle d’orientation autour de l’axe du pavillon, celui qui correspond à l’abaissement du combiné et, pour 
l’angle d’inclinaison latérale, celui qui correspond à l’écartement de la partie supérieure de l’écouteur par rapport 
au plan de symétrie de la tête.

La nouvelle position de conversation est spécifiée par les valeurs suivantes de la distance et des angles 
définis plus haut:

a  = 22°, y = 12,9°, 5 = 136 mm, <D = 39° et 0  = 13°.

L’angle y ne peut pas être déterminé avec précision et il n’est pas commode à utiliser quand on monte un 
combiné devant une bouche artificielle; on peut donc le remplacer par la distance semi-interaurale e . Pour la 
nouvelle position de conversation, on a e = 77,8 mm.

Pour n’importe quel montage d’essai, la tolérance de fabrication doit être comprise entre ±  0,5° pour les 
angles définis plus haut.

A.3 La définition ci-dessus de la position de conversation a fait apparaître les problèmes complexes que pose 
le réglage de la position relative du point de référence-oreille et du centre de l’anneau de garde, ainsi que 
l’orientation relative de l’axe du pavillon et de l’axe de l’anneau de garde. On a le plus souvent avantage, en 
particulier pour la construction et l’installation des supports de combinés, à exprimer la position du point de 
référence-oreille4) et l’orientation de l’axe du pavillon par rapport à l’anneau de garde, d’autant plus que l’axe de 
l’anneau de garde est horizontal, comme le serait l’axe d’une bouche artificielle qu’on utiliserait.

A.4 La méthode de l’analyse vectorielle a été appliquée pour déterminer les coordonnées orthogonales de 
l’écouteur téléphonique par rapport à la position des lèvres lorsque le combiné est installé dans la position de 
l’anneau de garde pour l’équivalent pour la sonie. Il faut à cet effet définir un système d’axes cartésiens ayant son 
origine au centre des lèvres (ou au centre des lèvres virtuelles pour une voix artificielle):

axe des x: axe central de la bouche, sens positif vers l’intérieur de la bouche;
axe des y: axe normal à l’axe des x dans le plan horizontal, sens positif vers le côté de la bouche où le 

combiné est tenu;
axe des z: axe vertical, sens positif vers le haut.

Le point de référence-oreille est défini par le vecteur:

(86,5, 77,8, 70,5) mm.

On monte le combiné de façon que le point référence-oreille soit à l’intersection de l’axe du pavillon de 
l’écouteur avec un plan de l’espace sur lequel on peut admettre que l’écouteur repose. Pour certaines formes de 
combiné, cette définition n’est pas adéquate, auquel cas il convient de bien préciser la position du point de 
référence-oreille par rapport au combiné.

L’orientation du combiné est définie par un vecteur normal au plan tangent au pavillon de l’écouteur et un 
vecteur normal au plan de symétrie du combiné.

Vecteurs unitaires normaux au plan de l’écouteur:

±  (0,1441, -0,974, 0,1748)

Vecteurs unitaires normaux au plan de symétrie du combiné:

±  (0,6519, -0,0394, -0,7572)

4) On trouvera la d éfin ition  du p o in t de référence-oreille dans la R ecom m andation  P.64.
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Si l’on utilise une voix artificielle, il faut prendre comme origine du système d’axes de référence le centre 
des lèvres virtuelles; en général, le plan des lèvres virtuelles n’est pas confondu avec le plan tangent à l’orifice de 
la bouche artificielle.

Une autre solution qui peut être commode consiste à définir la position de conversation dans un système 
d’axes ayant pour origine le point de référence-oreille. Ces axes se définissent comme suit:

axe des x: axe du pavillon de l’écouteur, sens positif vers l’intérieur de l’oreille;
axe des y: droite d’intersection du plan de symétrie du combiné avec le plan tangent au pavillon de 

l’écouteur, sens positif vers le microphone;
axe des z: normale au plan de symétrie du combiné, sens positif en oblique vers le haut.

Le centre de l’anneau de garde est défini par le vecteur:

(50,95, 126,10, 0) mm

L’orientation de l’anneau de garde est définie par un vecteur unitaire de l’axe de l’anneau:

± (0 ,1 4 4 1 ,-0 ,7 4 4 4 ,-0 ,6 2 5 0 )

et l’orientation du combiné est définie en spécifiant la normale au moyen du vecteur unitaire:

±  (0,1748, -0,6293, +0,7572).

Remarque — La position de conversation définie ci-dessus diffère de la position de l’anneau de garde 
spécial par les valeurs de d) (37°) et 0  (19°). On a constaté que lorsqu’on utilise la nouvelle position, au lieu de 
celle de l’anneau de garde spécial, pour déterminer les équivalents pour la sonie, les mesures d’efficacité ne sont 
pratiquement pas modifiées.

ANNEXE B 

(à la Recommandation P.76)

Explications relatives à certains termes

O -
t  L

fi Circuit de jonction g*. - O

fi = ligne d'abonné 
L = central local 
C1 = centre primaire FIGURE B-1/P.76
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La terminologie de la figure B-1/P.76 est applicable aux parties d’une communication téléphonique d’après 
les Recommandations G.101 [3], G .l ll  [4], G.121 [5] et les manuels du CCITT.

Remarque — Dans la présente Recommandation, l’expression «circuit de jonction» est utilisée dans une 
acception particulière pour désigner la «chaîne de circuits reliant les deux systèmes téléphoniques locaux». 
L’«affaiblissement de jonction» est utilisé dans les essais en laboratoire pour la détermination des équivalents 
pour la sonie.
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[1] CCITT — Question 19/XII, contribution COM XII-N0 1 de la période d’études 1985-1988, Genève, 1985.

[2] Manuel du CCITT Planification de la transmission dans les réseaux téléphoniques à commutation,
chapitre I, annexe 1, UIT, Genève, 1976.

[3] Recommandation du CCITT Le plan de transmission, tome III, Rec. G. 101.

[4] Recommandation du CCITT Equivalents pour la sonie (ES) dans une communication internationale,
tome III, Rec. G .lll .

[5] Recommandation du CCITT Equivalents pour la sonie (ES) des systèmes nationaux, tome III, Rec. G.121.

Recommandation P.78

M É T H O D E  S U B J E C T I V E  D E  D É T E R M I N A T I O N  D E S  É Q U I V A L E N T S  

P O U R  L A  S O N I E ,  C O N F O R M E  À  L A  R E C O M M A N D A T I O N  P .7 6

(modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984, et à Melbourne, 1988)

Avant-propos

La présente Recommandation décrit une méthode subjective d’évaluation que le laboratoire du CCITT a 
considéré répondre à ses besoins. Elle peut être utilisée dans d’autres laboratoires. A condition que le système de 
référence intermédiaire (SRI) satisfasse aux clauses de la Recommandation P.48 et à d’autres clauses spécifiées 
dans la Recommandation P.76, les équivalents pour la sonie obtenus avec cette méthode peuvent être utilisés pour 
faire avancer l’étude de la Question 19/XII [1] (Valeurs recommandées pour les équivalents pour la sonie). La 
présente Recommandation servira, conjointement aux Recommandations P.76 et P.48, à définir les équivalents 
pour la sonie utilisables dans les travaux de planification.

Résumé

On trouvera dans la présente Recommandation les données essentielles pour définir la méthode de 
détermination des équivalents pour la sonie conformément à la Recommandation P.76, lorsqu’on a recours à des 
sujets qui font les mêmes équilibrages de la force des sons. Ce texte contient des renseignements sur la méthode 
d’équilibrage, le choix des sujets, le contenu des paroles prononcées, la conception de l’expérience, la méthode 
d’analyse et la présentation des résultats.

L’utilisation d’une méthode d’équilibrage direct est toujours à l’étude au titre de la Question 8/XII. Cette 
méthode est décrite dans le Supplément n° 17.
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1 Introduction

Pour comparer les résultats du calcul des équivalents pour la sonie (Recommandation P.79), on a besoin 
d’une méthode bien définie pour déterminer subjectivement ces indices. On trouvera ci-après des indications sur 
tous les éléments d’un essai, depuis le choix des opérateurs jusqu’à la méthode d’analyse et enfin la présentation 
des résultats.

2 Considérations générales

Pour des essais subjectifs, on compare les trajets de conversation étudiés avec le système de référence 
fondamental (SRF) (avec toutefois la possibilité d’utiliser d’autres systèmes de référence), selon les dispositions 
suivantes:

a) Trajet 0 — Constitué par le système de référence fondamental; c’est toujours par rapport à lui que 
l’on équilibre les autres trajets. On emploie pour cela le NOSFER réglé à 25 dB.

b) Trajet 1 — Partie émettrice du système téléphonique local (STL) étudié, reliée par la «ligne» de 
jonction étudiée et par une ligne d’affaiblissement réglable à la partie réceptrice du même système 
étudié. La ligne d’affaiblissement réglable doit être insérée de telle sorte que les relations d’impédance 
entre les trois parties de la communication (partie émettrice, «ligne» de jonction et partie réceptrice) 
ne soient pas perturbées.

c) Trajet 2 — Partie émettrice du système de référence intermédiaire (SRI), reliée par une ligne d’affai
blissement réglable à la partie émettrice de ce même SRI.

d) Trajet 3 — Partie émettrice du système étudié (système téléphonique local), reliée par une ligne 
d’affaiblissement réglable à la partie réceptrice du SRI.

e) Trajet 4 — Partie émettrice du SRI reliée par une ligne d’affaiblissement réglable à la partie 
réceptrice du même système étudié (système téléphonique local).

f) Trajet 5 — Partie émettrice du SRI, reliée par la «ligne» de jonction étudiée et par une ligne 
d’affaiblissement réglable à la partie réceptrice du même SRI. La ligne d’affaiblissement réglable doit 
être insérée de telle sorte que les relations d’impédance entre les trois parties de la communication 
(partie émettrice, «ligne» de jonction et partie réceptrice) ne soient pas perturbées.

Pour ces comparaisons subjectives, on fixe à une certaine valeur l’affaiblissement de la «ligne» de jonction 
du système de référence fondamental, c’est-à-dire qu’on maintient constant le niveau de puissance des sons vocaux 
reçus à travers le système de référence fondamental; on équilibre les forces des sons entre les deux trajets à 
comparer en procédant par la méthode dite des marges, la ligne d’affaiblissement d’équilibrage étant insérée dans 
le trajet téléphonique soumis aux essais (ou dans le SRI).

Tant pour le SRI que pour les postes téléphoniques soumis aux essais, la position de conversation doit être 
celle qui a été définie à l’appendice A à la Recommandation P.76.

La figure 1/P.78 représente la constitution des trajets téléphoniques à comparer. L’équilibrage doit se faire 
au niveau de puissance vocale défini dans la Recommandation P.72.

Les équivalents pour la sonie, par rapport au système de référence intermédiaire, tel que défini dans la 
Recommandation P.76, sont exprimés par les formules:

EGS = x2 — Xj

ESE = x2 — x3

ESR = x2 — x4

ESJ = x2 — *5

Une expérience ne doit pas nécessairement couvrir la totalité des trajets ci-dessus mentionnés. Les trajets 0 
et 2 sont indispensables, mais il suffit de leur adjoindre les trajets 3 et 4 pour déterminer les équivalents pour la 
sonie pour la partie émettrice et la partie réceptrice d’un système téléphonique local; les trajets à adjoindre pour 
déterminer l’équivalent pour la sonie pour la «ligne» de jonction sont les trajets 0, 2 et 5. Le trajet 1 n’est 
généralement nécessaire que si l’on désire vérifier la loi d’addition des équivalents pour la sonie, selon laquelle:

EGS = ESE + ESJ + ESR
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Personne qui parle Personne qui écoute

t

t

t

25r — a
(Système
émetteur)

(Système
récepteur)

h

Trajet O -  Système de référence fondamental

STL «Ligne» de 
jonction 
étudiée

X. STL
étudié *1 étudié

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet 0

Trajet 1 -  Système local étudié/«ligne» de jonction étudiée/ 
système local étudié

SRI SRI

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet O

Trajet 2 -  Système de référence intermédiaire (SRI)

STL x. SRIétudié 3

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet 0

Trajet 3 -  STL étudié/SRI

SRI y STL** étudié

h

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet 0

Trajet 4  -  SRI/STL étudié

«Ligne» de
SRI jonction *5étudiée SRI

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet 0

Trajet 5 -  SRI/«ligne» de jonction étudiée/SRI

T,

U

CCITT-44730

R em arque -  L’équilibrage direct de la sonie du système étudié, par rapport au SRI, est 
également possible (voir le Supplément n° 17).

F IG U R E  1/P.78

Constitution des systèm es pour m éthode subjective de déterm ination  
des équivalents pour la sonie
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3 Conception de l’expérience

Pour pouvoir se fier aux résultats, il faut appliquer des méthodes d’essai adéquates et concevoir 
l’expérience de façon appropriée. La procédure doit être préparée de manière à exclure toute ambiguïté.

Il faut tenir compte des points suivants dans la conception de l’expérience:

a) l’expérience doit être conçue de telle sorte que toutes les influences qui échappent à tout contrôle 
agissent de façon aléatoire; il s’agit par exemple des petites variations journalières de l’«équation 
personnelle» des sujets et/ou des appareils de mesure;

b) si on est obligé de faire des équilibrages en trop grand nombre pour que ceux-ci puissent être effectués 
commodément dans le courant d’une journée, l’expérience doit être conçue de manière que l’on puisse 
faire chaque jour le même nombre d’équilibrages sur chaque type de circuit;

c) les opérateurs qui commencent un essai doivent toujours être conservés pendant toute la durée de 
l’essai [2];

d) il est bon d’avoir un minimum de 12 combinaisons de deux opérateurs et un maximum de 20. On peut 
obtenir 12 combinaisons à partir de 2 équipes de 3 (voir le tableau la/P.78) ou d’une équipe de 4. 
Pour obtenir 18 combinaisons, on peut partir d’une équipe de 6 opérateurs (voir le tableau lb/P.78) 
et, pour 20 combinaisons, une équipe de 5 (voir le tableau 2a/P.78);

Remarque — En règle générale, une équipe de 6 opérateurs, donnant 30 combinaisons de deux 
opérateurs (voir le tableau 2b/P.78), permet d’obtenir un essai plus complet, avec une précision très 
légèrement supérieure à celle qui est réalisable avec les effectifs d’équipe indiqués plus haut.

T A B L E A U  la /P .7 8

D ouze com binaisons de deux opérateurs, 
pris dans deux équipes de trois 

(M éthode des 3 /6 )

A

B

O pérateur q  
(personne  
qui parle) D

E

F

O pérateur (personne qui écoute) 
A  B C D  E F

X X  

X  X  

X  X

X  X  

X  X  

X  X

T A B L E A U  lb /P .7 8

D ix-hu it com binaisons de deux opérateurs, 
pris dans une équipe de six  

(M éthode des 3 /6 ')

O pérateur (personne qui écoute) 
A  B C D  E F

A

B

O pérateur q  
(personne  
qui parle) D

E

F

X X X
X X X
X X X

X X X
X X X
X X X

T A B L E A U  2 a /P .7 8

Vingt com binaisons de deux opérateurs, 
pris dans une équipe de cinq 

(M éthode des 5 /5 )

Opérateur (personne qui écoute) 
A B C D  E

O pérateur B 
(person n e C 
qui parle) Q

X X X X

X X X X

X X X X

X X X X

X X X X

T A B L E A U  2 b /P .7 8

Trente com binaisons de deux opérateurs, 
pris dans une équipe de six  

(M éthode des 6 /6 )

Opérateur (personne qui écoute) 
A  B C D  E F

A

B
O pérateur q  
(personne  
qui parle) D  

E

X X X X X

X X X X X

X X X X X

X X X X X

X X X X X

X X X X X
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lorsqu’on a recours à 2 équipes de 3 opérateurs, on peut «entrelacer» ces équipes, mais il est 
généralement plus commode de séparer les équipes et de faire l’essai avec l’équipe n° 1 avant 
l’équipe n° 2. Il faut éviter d’avoir les mêmes sujets dans les deux équipes, car il en résulte une 
distorsion des résultats et une plus grande complication dans l’analyse;

toutes les combinaisons de 2 opérateurs doivent être mises à l’essai par roulement, lorsque cela est 
commode; ainsi, chaque opérateur est utilisé comme personne qui parle, puis comme personne qui 
écoute, après quoi il a droit à une pause;

la conception de l’expérience doit éliminer toute influence pouvant être attribuée à l’ordre de 
présentation, ce qui revient à dire que tous les circuits doivent être établis dans un ordre aléatoire. Les 
deux exemples ci-dessous serviront à illustrer ce point:

Exemple 1

Si on a besoin de connaître un seul type d’équivalent pour la sonie, avec une combinaison donnée 
(appareil téléphonique et état du système), l’expérience doit être conçue de manière à pouvoir tenir 
compte de l’influence éventuelle de l’ordre de présentation pour chaque combinaison de 2 opérateurs. 
Le tableau 3/P.78 en donne un exemple.

Remarque — Cependant, si un laboratoire a établi de manière suffisamment probante que cette 
méthode de concevoir l’expérience n’est pas nécessaire, elle peut alors être simplifiée.

T A B L E A U  3 /P .7 8

Exem ple illustrant la façon d’élim iner l ’influence de l ’ordre de présentation  
pour un seul type d’équivalent pour la sonie

C ou p les d ’opérateurs
Personne qui parle 

P ersonne qui écoute
A B C  
B C  A

a 3 1 2
a ' 2 3 4

Systèm es
P 1 4  3

P' 4 2 1

a  =  le trajet 0 est présenté avant le  trajet 2

a' — le trajet 2 est présenté avant le trajet 0

(3 =  le trajet 0 est présenté avant le trajet 3

P' =  le trajet 3 est présenté avant le trajet 0

R em arqu e  — Lorsqu’il est prouvé pour une équ ipe d ’essai d onnée et pour un  ensem ble de con d itio n s  
d ’essai don n é, qu’il n ’existe pas de différence de résultats, la d istinction  entre l’ordre de présentation  
des trajets doit être élim inée.

Exemple 2

Si on a besoin de connaître plusieurs équivalents pour la sonie ou si on utilise plus d’un appareil 
téléphonique, il suffit de faire un seul équilibrage du trajet 2 par rapport au trajet 0, et vice versa, 
pour chaque combinaison de deux opérateurs et pour n’importe quelle expérience, mais il faut donner 
à ce processus un caractère aléatoire à l’intérieur de l’expérience. Voir l’exemple du tableau 4/P.78.
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T A B L E A U  4 /P .7 8

E xem ple illustrant la façon d’élim iner l ’influence de l ’ordre de présentation  
pour deux types d’équivalent pour la sonie

C ou p lés d ’opérateurs
P ersonne qui parle  

P ersonne qui écoute
A
B

B
C

C
A

a 3 1 2

a' 5 4 6

Pi 1 2 5
Systèm es

P'. 6 5 3

P2 2 6 4

P'2 4 3 1

Pi, P't =  0 km de câb le d ’abonné, par exem ple  

P2 » P'2 =  6 km de câb le d ’abonné, par exem ple.

L’annexe A donne des exemples de la manière dont on peut concevoir l’expérience.

4 Choix des opérateurs et du contenu des paroles prononcées

Les conditions à respecter pour le choix des opérateurs, y compris pour le contrôle audiométrique des 
sujets, ainsi que les paroles prononcées par ces opérateurs pendant les essais subjectifs, figurent dans l’annexe B.

5 Etalonnage du SRI

Il est de la plus haute importance que le SRI soit étalonné avant chaque essai, ce qui permettra de 
compenser, dans les résultats, les petites modifications de l’ESE et de l’ESR, ou de modifier l’efficacité avant 
l’essai. Du point de vue expérimental, il est bon de vérifier l’efficacité du SRI avant chaque essai. La 
Recommandation P.48 donne la spécification du SRI et la Recommandation P.64 contient une description de la 
méthode d’étalonnage. Les résultats de l’étalonnage permettent de déterminer les corrections à apporter aux 
résultats des équilibrages subjectifs (voir le § 9).

6 Constitution des circuits

La partie a) de la figure 2/P.78 représente le schéma typique d’un circuit pour la mesure d’ESE et de 
l’ESR. Les parties b) et c) de la figure 2/P.78 représentent des schémas pour la mesure de l’ESJ et de l’EGS, 
respectivement. Si l’expérimentateur le désire, il peut fort bien procéder au cours de la même expérience aux essais 
sur les quatre types d’équivalent pour la sonie, mais cela nécessite alors des systèmes de commutation 
extrêmement complexes.

Dans la figure 2/P.78, la résistance de 600 ohms, sur la deuxième position du commutateur SI, permet de 
régler le niveau vocal à la valeur voulue lorsque le trajet 0 est présenté après le trajet 1 /2 /3 /4 /5  (voir 
figure 1/P.78). Ce commutateur doit être du type sans verrouillage et revenir dans sa position normale dès que la 
personne qui parle a atteint le niveau vocal voulu.

En vue de diminuer l’influence de l’effet local sur le niveau de puissance vocale de la personne qui parle 
pendant la détermination de l’ESE et de LEGS, il convient de neutraliser le trajet acoustique de l’effet local des 
combinés des appareils téléphoniques. Cette opération peut être effectuée en plaçant l’écouteur dans un autre 
combiné semblable et en établissant les connexions électriques nécessaires avec les terminaux appropriés du circuit 
de transmission téléphonique. On peut ensuite fixer cet écouteur de façon hermétique sur une oreille artificielle 
CCITT/CEI afin d’obtenir la charge acoustique adéquate. Le Post Office australien emploie une méthode plus 
simple qui consiste à boucher l’écouteur au moyen d’une grosse bande adhésive. Bien que la charge acoustique 
puisse dans ce cas ne pas être satisfaisante, la pratique a démontré que l’effet de ce système est négligeable.
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Remarque -  S1 est un commutateur sans verrouillage, S2, S3 et S4 sont montés sur le 
même axe.

a) Schém a de com m utation p o u r  la m esure de l ’E S E  et de I’E S R

— r R  
;— 0'

2 ] Affaiblissement secret

ULigne de 
jonction

Partie récep
trice NOSFER — a

Partie récep

1 trice du SRI

Remarque -  SI est un commutateur sans verrouillage, S5 et S6 sont montés sur le 
même axe.

b) Schém a de com m utation p o u r la mesure de VESJ

Partie ém et 1 s i .
trice NOSFER

25 dB

1600 Q

Partie récep
trice NOSFER

Partie récep
J trice du  SRI

STL %

CCITT-44750

Remarque -  S1 est un commutateur sans verrouillage, S7, S8, S9 et S10 sont montés 
sur le même axe.

c) Schém a de com m utation  p o u r la mesure de l ’E G S  

FIGURE 2/P.78
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Si le microphone est du type à grenaille de charbon, il faut alors utiliser avant chaque équilibrage la 
méthode de traitement préalable mentionnée dans la Recommandation P.75.

Les figures 1/P.78 et 2/P.78 montrent le système de référence fondamental NOSFER, mais on pourrait 
employer d’autres types de systèmes, par exemple le SETED et le METRE-AIR-PATH.

7 Enregistrement de l’information obtenue

Il est indispensable d’enregistrer le plus possible d’information pour chaque essai, sous une forme telle que 
cette information puisse être extraite ultérieurement à tout instant.

7.1 Renseignements détaillés sur l ’essai

Pour chaque essai, il faut toujours fournir les renseignements suivants:
a) numéro de l’essai — ce numéro doit être unique, afin d’éviter toute confusion entre les essais;
b) date;
c) titre — brève description de l’essai;
d) état du système — description de chaque trajet;
e) schéma du système de commutation;
f) membres des équipes — donner le nom de chaque opérateur et attribuer un code, par exemple,

comme dans le tableau 5/P.78. Cela étant, chaque combinaison de 2 opérateurs peut être désignée par
un code, par exemple A-B.

TABLEAU 5/P.78

Membres de l’équipe

Code Opérateur

A
B
C
D
E
F

7.2 Equilibrages individuels

Ces équilibrages doivent toujours comprendre l’affaiblissement par affaiblissement secret, l’affaiblissement 
d’«équilibrage» et enfin le résultat de la comparaison, par exemple:

R =  S + E

où

R est le résultat 

S est l’affaiblissement secret 

E est l’équilibrage.
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8 Analyse

Pour toute expérience, quelle qu’elle soit, la plus grande partie de l’information peut être obtenue sur la 
base d’une analyse de variance. Toutefois, on peut obtenir une quantité suffisante d’informations utiles en 
considérant la moyenne et l’écart type. La méthode de calcul de ces paramètres est donné dans l’annexe C.

9 Présentation des résultats

Les résultats d’un essai doivent être présentés de telle manière que l’information importante puisse être 
reproduite sur un seul formulaire. Le tableau 6/P.78 donne un exemple d’un tel formulaire.

Remarque — Dans les tableaux 6/P.78 à 8/P.78, moyenne corrigée = moyenne + correction.

Les tableaux 7/P.78 et 8/P.78 montrent des exemples concrets de l’utilisation du formulaire reproduit dans 
le tableau 6/P.78. Ce formulaire a été modifié afin de permettre la détermination de l’ESE et de l’ESR dans un 
système téléphonique local comprenant deux longueurs de lignes. Les tableaux 7/P.78 et 8/P.78 montrent 
respectivement les résultats relatifs à l’ESE et de l’ESR.
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TABLEAU 6/P.78
Présentation des résultats

Fréquence
(Hz)

Efficacité 
du SRI à 

l’émission 
(dBV/Pa)

Efficacité 
du SRI à la 
réceptiona) 
(dBPa/V)

Couple
d’opérateurs

*b
(dB)

*2
(dB)

*2
(dB)

*3
(dB)

*3
(dB)

*2
(dB)

*2
(dB)

*4

(dB)
A

(dB)
ESE
(dB)

ESE'
(dB)

ESR
(dB)

ESR'
(dB)

ESE + ESE' 
2

(dB)

ESR + ESR' 
2 

(dB)

100

125

160

200

250

315

400

500

630

800

1000

1250

1600

2000 -

2500

3150

4000

5000

6300

8000

ES du SRI 
calculé

Moyenne : dB

Ecart 
type : dB

Limites de 
confiance à 
95%: dB Moyenne corrigée : dB

a> Oreille artificielle conforme à la Recommandation P.51.
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TABLEAU 7/P.78
Exemple destiné à illustrer l’utilisation du formulaire reproduit dans le tableau 6/P.78 pour la détermination de l’ESE

Fréquence
(Hz)

Efficacité 
du SRI à 

l’émission 
(dBV/Pa)

Efficacité 
du SRI à la 
réceptiona) 
(dBPa/V)

Couple
d’opérateurs

*0

(dB)

*2

(dB)

*2

(dB)

*3
(0)

(dB)

*3
(0)

(dB)

*2

(dB)

*2

(dB)

*3
(L)

(dB)

*3
(L)

(dB)

ESE
(0)

(dB)

ESE'
(0)

(dB)

ESE
(L)
(dB)

ESE'
(L)
(dB)

ESE + ESE' 
2 (0) 

(dB) '

ESE + ESE' 
2 (L) 

(dB)

100 A-C 25 14 15 13 14 12 10 1 1 2 5 1,0 3,5

125 D-A 25 13 13 8 10 10 11 5 3 3 2 4,0 2,5

160 C-D 25 10 11 7 11 10 11 3 0 0 0 1,5 0,0

200 -19,7 D-C 25 12 14 11 10 10 11 1 4 2 3 2,5 2,5

250 -15,3 C-A 25 17 17 17 13 12 14 0 4 5 3 2,0 4,0

315 -12,2 A-D 25 10 12 8 10 10 8 2 2 0 4 2,0 2,0

400 -  9,6 F-E 25 11 11 7 7 5 4 4 4 6 7 4,0 6,5

500 -  8,0 B-F 25 10 11 6 8 5 7 4 3 5 4 3,5 4,5

630 -  6,7 E-B 25 13 12 8 13 8 9 5 -1 5 3 2,0 4,0

800 -  5,9 E-F 25 13 13 12 11 12 8 1 2 1 5 1,5 3,0

1000 -  5,6 F-B 25 12 13 9 5 5 6 3 8 7 7 5,5 7,0

1250 -  4,2 B-E 25 12 13 9 9 9 10 3 4 3 3 3,5 3,0

1600 -  1,2

2000 0

2500 + 1,0

3150 + 0,3

4000 -36,5

5000

6300

8000

ES du SRI 
calculé 1,09

Moyenne : dB 25 12,25 12,92 9,58 10,08 9,00 9,08 2,67 2,83 3,25 3,83 2,75 3,54

Ecart 
type : dB 0 1,92 1,71 3,01 2,50 2,58 2,56 1,60 2,23 2,24 1,91 1,28 1,82

Limites de 
confiance à 
95% : dB

0 1,22 1,08 1,91 1,59 1,64 1,63 1,02 1,42 1,42 1,21 0,81 1,16

Moyenne corrigée : dB 3,76 3,92 4,34 4,92 3,84 4,63

a> Oreille artificielle conforme à la Recommandation P.51.
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TABLEAU 8/P.78
Exemple destiné à illustrer l’utilisation du formulaire reproduit dans le tableau 6/P.78 pour la détermination de l’ESR

Efficacité Efficacité
*0

(dB)

*2

(dB)

A

(dB)

*4
(0)

(dB)

A
(0)

(dB)

*2

(dB)

A

(dB)

*4
(L)

(dB)

A
(L)

(dB)

ESR ESR' ESR ESR' ESR + ESR' ESR + ESR'
Fréquence

(Hz)
du SRI à 
l’émission 
(dBV/Pa)

du SRI à la 
réceptiona) 
(dBPa/V)

Couple
d’opérateurs ( 0 )

(dB)
( 0 )

(dB)
(L)
(dB)

(L)
(dB)

2 (0) 
(dB)

2 (L) 
(dB)

100 C-B 25 10 11 20 20 15 13 -10 -  9 -5 -2 -  9,5 -3,5

125 B-E 25 15 9 19 21 13 13 -  4 -12 2 -4 -  8,0 -1,0

160 B-C 25 14 17 23 23 17. 14 -  9 -  6 -3 3 -  7,5 0,0

200 -  3,8 E-B 25 11 10 19 19 13 15 -  8 -  9 -2 -5 -  8,5 -3,5

250 2,0 C-E 25 8 11 16 18 14 15 -  8 -  7 -6 -4 -  7,5 -5,0

315 6,6 E-C 25 13 13 18 18 13 16 -  5 -  5 0 -3 -  5,0 -1,5

400 9,8 D-F 25 8 9 13 13 12 9 -  5 -  4 -4 0 -  4,5 -2,0

500 11,2 F-A 25 14 14 22 21 17 16 -  8 -  7 -3 -2 -  7,5 -2,5

630 12,1 D-A 25 12 10 18 18 13 13 -  6 -  8 -1 -3 -  7,0 -2,0

800 12,8 A-D 25 12 8 21 19 12 11 -  9 -11 0 -3 -10,0 -1,5

1000 13,4 A-F 25 10 9 15 18 9 9 -  5 -  9 1 0 -  7,0 0,5

1250 13,8 F-D 25 11 9 19 16 10 10 -  8 -  7 1 -1 -  7,5 0,0

1600 14,0

2000 13,2

2500 11,0

3150 10,4

4000 -15,8

5000

6300

8000

Moyenne: dB 25 11,50 10,83 18,58 18,67 13,17 12,83 -  7,08 -  7,83 -1,67 -2,00 -  7,46 -1,83

ES du SRI -  0,16
Ecart 

type : dB 0 2,18 2,51 2,75 2,46 2,30 2,44 1,89 2,23 2,46 2,12 1,51 1,56
calculé

Limites de 0 1,38 1,59 1,75 1,56 1,46 1,55 1,20 1,42 1,56 1,35 0,96 0,99
confiance à 

95% : dB Moyenne corrigée : dB -  7,24 -  7,99 -1,83 —2,16 -  7,62 -1,99

a) Oreille artificielle conforme à la Recommandation P.51.



ANNEXE A 

(à la Recommandation P.78)

Exemples de conception de l’expérience

Les tableaux A-2/P.78, A-3/P.78 et A-4/P.78 donnent les valeurs typiques de l’effectif des équipes des 
équilibrages:

Par exemple, si on applique le tableau A-2/P.78, on obtient la structure pour l’ordre des équilibrages 
indiqué dans le tableau A-l/P.78.

TABLEAU A-l/P.78

Equilibrages Couple
d’opérateurs Système

1 BA P.
2 CB a
3
1

DC h
1
i

1
13 BA

1
1

P'.
14 CB Pi
15

1
l

DC P'2

11

25 BA

1
1

P2
26 CB P'2
27 DC a

J

71 AC
1

Ps
72 DA a'

Les couples d’opérateurs effectuent tous les équilibrages par roulement, dans l’ordre numérique, en 
commençant par «1», jusqu’à «6».

On peut établir des tableaux analogues pour un essai portant sur un seul type d’indice de force des sons et 
dans lequel on a besoin seulement de 4 systèmes, par exemple a, a ',  P et P ' pour un essai d’ESE; les numéros 1, 
2, 3 et 4 étant assignés respectivement à ces systèmes dans la conception de l’expérience.

Pour un essai portant sur un plus grand nombre de systèmes, on peut appliquer les mêmes principes, en 
assignant autant de numéros qu’il y a de systèmes.

Il peut être nécessaire d’améliorer la validité des résultats; à cet effet, on peut appliquer les mêmes 
principes d’expérimentation en utilisant les mêmes couples d’opérateurs.
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T A B L E A U  A -2 /P .7 8  

Arrangem ent pour une équipe de 4 opérateurs ou 2 équipes de 3 opérateurs

1 équ ipe de 4 coup les  
d ’opérateurs

Personne qui parle B C D A C B A B C D A D
P ersonne qui écoute A B C D A D B C D B C A

2 équipes de 3 Personne qui parle B C A C B A E F D F E D
P ersonne qui écoute A B C A C B D E F D F E

a 4 1 3 2 6 5 3 6 1 5 4 '-2

a' 6 5 4 3 2 1 2 4 5 3 1 6

Pi 1 2 5 6 3 4 5 3 2 1 6 4
Systèm es

P'i 2 4 6 5 1 3 4 2 3 6 5 1

P2 3 6 1 4 5 2 6 1 4 2 3 5

P'2 5 3 2 1 4 6 1 5 6 4 2 3

T A B L E A U  A -3 /P .7 8  

Arrangement pour une équipe de 6

C ou p les d ’opérateurs
P ersonne qui parle D E F E F D F D E A B C A B C A B C

Personne qui écoute A B C A B C A B C D E F E F D F D E

a 4 1 3 2 6 5 3 6 1 5 4 2 1 2 6 3 5 4

a' 6 5 4 3 2 1 2 4 5 3 1 6 5 4 1 6 2 3

Systèm es Pi 1 2 5 6 3 4 5 3 2 1 6 4 4 6 2 1 3 5

P'i 2 4 6 5 1 3 4 2 3 6 5 1 3 1 4 5 6 2

P2 3 6 1 4 5 2 6 1 4 2 3 5 6 5 3 2 4 1

P '2 5 3 2 1 4 6 1 5 6 4 2 3 2 3 5 4 1 6

T A B L E A U  A -4 /P .7 8  

Arrangement pour une équipe de 5

C ou p les d ’opérateurs
Personne qui parle B C D E A C E B D A D B E C A E D C B A

P ersonne qui écoute A B C D E A C E B D A D B E C A E D C B

a 4 1 3 2 6 5 3 6 1 5 4 2 1 2 6 3 5 4 1 6

a' 6 5 4 3 2 1 2 4 5 3 1 6 5 4 1 6 2 3 2 5

Pi 1 2 5 6 3 4 5 3 2 1 6 4 4 6 2 1 3 3 4
Systèm es

P'. 2 4 6 5 1 3 4 2' 3 6 5 1 3 1 4 5 6 2 4 3

P2 3 6 1 4 5 2 6 1 4 2 3 5 6 5 3 2 4 1 5 2

P '2 5 3 2 1 4 6 1 5 6 4 2 3 2 3 5 4 1 6 6 1
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ANNEXE B

(à la Recommandation P.78)

Choix des opérateurs et des équipes, contrôle audiométrique 
des sujets et contenu des paroles prononcées

B.l Opérateurs

Dans toute la mesure possible, une équipe doit comprendre des opérateurs masculins et féminins en 
nombre égal.

On trouvera ci-après quelques indications sur la manière de choisir les opérateurs:

a) bonne audition. Pour aucun opérateur, la perte d’audition ne doit dépasser 15 dB (sur toutes les 
fréquences allant jusqu’à 4 kHz, y compris 4 kHz) et elle ne doit pas dépasser 25 dB à 8 kHz; c’est ce 
que montre la figure B-1/P.78. S’il apparaît que des équilibrages contra-latéraux sont nécessaires, et si 
ces équilibrages font intervenir les deux oreilles, la différence entre les oreilles ne doit pas dépasser 
± 10 dB pour toutes les fréquences. Un exemple de méthode de contrôle audiométrique des sujets est 
présenté ci-dessous au § B.2;

b) clarté d’élocution. Les opérateurs ne doivent avoir aucun défaut d’élocution flagrant;
c) l’opérateur doit être capable de travailler en bonne entente avec d’autres personnes;
d) l’opérateur doit être capable de faire des calculs arithmétiques simples;

e) l’opérateur doit être capable de parler à un niveau vocal constant, avec l’aide d’un appareil de mesure, 
après un entraînement suffisant;

f) l’opérateur ne doit pas souffrir de claustrophobie; en effet, chaque opérateur doit, pendant l’essai, être 
enfermé pendant une courte période;

g) des contrôles doivent être effectués à intervalles réguliers pour déterminer les qualités de chaque 
opérateur en tant que personne qui parle et personne qui écoute, afin de relever tous les changements 
insolites. A cet égard, on trouvera une description complète en [3].

dB
0

0  10

1  20 
CD

TJ 30 
a>
S  40
CL

50

-----------

V

125 250 500 1000 2000 4000 8000 Hz
Fréquence ccitt-U741

R em arque  -  L’audition nominale correspond à 0 dB.

FIGURE B-1/P.78  

Gabarit de la perte d’audition m aximale des opérateurs
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B.2 Contrôle audiométrique des sujets — Premier tri — Procédure [4]

B.2.1 Examen visuel des oreilles pour rechercher le cérumen; demander au sujet s’il a un rhume, de la sinusite 
ou toute autre affection.

B.2.2 Fréquence de l ’essai

125, 250, 500, 1000, 2000, 3000, 4000, 6000, 8000 Hz.

B.2.3 Exemple de présentation
-c

1000, 2000, 3000, 4000, 6000, 8000, 125, 250, 500, 1000 Hz.

Remarque — En général, la deuxième lecture sur 1000 Hz donne une valeur plus petite que la première
lecture.

Suivre cette séquence pour une oreille droite et répéter pour l’autre oreille.

B.2.4 Exemple de recherche du seuil

Commencer au-dessus du seuil estimé (par exemple, perte d’audition de 20 dB), procéder par échelons de 
10 dB jusqu’à ce que le son devienne inaudible (pas de réponse). Revenir au dernier niveau audible et descendre 
par échelons de 5 dB. Se rapprocher ensuite de ce seuil par en dessous, avec des échelons de 5 dB. Durée du 
signal: 1 à 2 secondes.

Le seuil est la valeur pour laquelle on obtient deux réponses égales à partir de 4 excitations successives.

B.2.5 Bruit de salle [5]

Lorsqu’on utilise des casques du type supra-oral, les niveaux maximaux admissibles dans la salle d’essai 
sont donnés au tableau B-1/P.78.

L-

Lorsqu’on utilise des casques du type circum-oral, on a généralement le droit de prévoir , des niveaux de 
bruit plus élevés.

T A B L E A U  B -1 /P .7 8

B ande d’octave
N iveau  de pression  acoustique  

(dB )

125 22,0
250 16,0
500 18,0

1000 26,0
2000 36,0
3000 39,5
4000 38,5
6000 40,0
8000 34,5
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La ou les phrases d’essai peuvent être des «non-sens» ou des phrases «significatives». Exemples:
a) «Joe took father’s shoe bench out.»
b) Paris — Bordeaux — Le Mans — Saint-Leu — Léon — Loudun.

Les points suivants doivent être pris en considération:

i) Aptitude de chaque opérateur à prononcer la ou les phrases d’essai choisies d’une façon courante et à 
un niveau vocal constant. En conséquence, la structure phonétique de la langue maternelle de 
l’opérateur a une influence sur le choix de la ou des phrases d’essai.

ii) La ou les phrases d’essai doivent être choisies de telle manière que la méthode de mesure convenue
pour contrôler le niveau vocal (déviation de l’aiguille d’un appareil de mesure) puisse donner une
indication cohérente et facile à apprécier, du niveau vocal.

B.3 Contenu des paroles prononcées

A N N E X E  C 

(à la Recommandation P.78)

Analyse statistique simplifiée

C.l Moyenne

La moyenne s’obtient à l’aide de la formule suivante:

-  I  *x = —— 
n

C.l Ecart type

On n’a pas le droit d’admettre que les opérateurs constituent un échantillon pris au hasard dans une 
population et que les combinaisons de deux opérateurs sont indépendantes les unes des autres. Dans ces 
conditions, l’écart type doit être l’écart type de l’échantillon et non une estimation de la population.

La formule de l’écart type est la suivante:

1 /  £  ( x -  x f  
• n

C.3 On peut appliquer une analyse statistique plus détaillée pour calculer les intervalles de confiance (voir le
§ 1.3.4 du Manuel sur les mesures téléphonométriques [6]). L’intervalle de confiance dépend de la dispersion entre 
les membres de l’équipe, du nombre de ces membres et de la disposition adoptée pour l’expérience. Dans un essai 
bien conduit, les valeurs typiques sont ±  5 dB pour la disposition du tableau la/P.78, ±  4 dB pour le 
tableau lb/P.78, ±  3 dB pour le tableau 2a/P.78 et ±  2 dB pour le tableau 2b/P.78.
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Recommandation P.79

C A L C U L  D E S  É Q U IV A L E N T S  P O U R  LA S O N IE

(Genève, 1980; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984, 
et à Melbourne, 1988)

Avant-propos

La méthode exposée dans la présente Recommandation est une méthode provisoire: il n’est, en effet, pas 
encore tout à fait prouvé qu’elle soit applicable aux systèmes téléphoniques locaux comportant des microphones à 
charbon (nous reviendrons plus loin sur cette question). Les Administrations qui étudient la Question 19/XII [1] 
(valeurs recommandées pour les indices de force des sons) peuvent toutefois l’utiliser dans les travaux qui portent 
sur de nouveaux types d’appareils téléphoniques sans microphone à charbon1/

Les Administrations sont en outre invitées à suivre la méthode décrite dans la présente Recommandation 
pour étudier la Question 7/X II [2] afin d’employer la même échelle pour exprimer l’affaiblissement en sonie au 
cours des expériences portant sur l’évaluation de la qualité.

La présente Recommandation décrit une méthode de calcul dont les résultats concordent avec ceux des 
mesures subjectives effectuées au laboratoire du CCITT2) (voir la Recommandation P.78) avec des systèmes 
téléphoniques locaux sans microphones à charbon. Dans le cas de ces systèmes, il convient d’utiliser les méthodes 
indiquées dans la Recommandation P.64 pour déterminer les valeurs de l’efficacité à l’émission et à la réception.

Quand on considère les systèmes téléphoniques locaux avec microphones à charbon, les résultats des 
mesures jusqu’ici effectuées au laboratoire du CCITT conduisent à penser que la méthode décrite dans la présente 
Recommandation demeurerait valide, à condition d’employer une méthode appropriée pour déterminer l’efficacité 
à l’émission; pour ce faire, on envisage actuellement différentes méthodes dont on trouvera la liste dans 
l’annexe B à la Recommandation P.64. Les mesures effectuées au laboratoire du CCITT en suivant la méthode de 
l’«enveloppe supérieure» montrent que cette méthode donne de bons résultats pour certains types de microphones 
à charbon. Le sujet est à l’étude au titre de la Question 8/X II [3] (Mesure de l’efficacité d’un microphone ou d’un 
récepteur).

Les équivalents pour la sonie des postes téléphoniques analogiques sont déterminés objectivement à l’aide 
d’appareils de mesure spéciaux conformes aux Recommandations P.64, P.65, du point de vue de la mise en œuvre 
physique et à la présente Recommandation du point de vue de l’algorithme de calcul. Il convient toutefois de ne 
pas appliquer les résultats directement à la planification de la transmission avant que certaines précautions aient 
été prises en ce qui concerne la largeur de bande et les impédances terminales.

1 Introduction

D’après les principes énoncés dans la Recommandation P.76, on peut déterminer les équivalents pour la 
sonie sans recourir à des mesures subjectives, mais à condition que toutes les conditions suivantes soient 
satisfaites:

a) disposer d’un modèle théorique ayant une structure appropriée;
b) connaître les valeurs appropriées des principaux paramètres du modèle;
c) connaître les efficacités respectives, à l’émission et à la réception, du système de référence intermé

diaire;
d) connaître les efficacités respectives, à l’émission et à la réception,,des systèmes téléphoniques locaux 

étudiés, ainsi que l’affaiblissement d’insertion dû à la chaîne de circuits intermédiaire.

Les méthodes de calcul des efficacités à l’émission et à la réception, au moyen d’une bouche et d’une 
oreille artificielles, sont définies dans la Recommandation P.64. Les caractéristiques du système de référence 
intermédiaire, déterminées conformément aux mêmes méthodes, sont indiquées dans la Recommandation P.48. Les 
efficacités à la réception que l’on obtient avec l’oreille artificielle dont traite actuellement la Recommandation P.64 
ne peuvent pas servir directement au calcul des équivalents pour la sonie: elles doivent être corrigées pour tenir 
compte de la différence entre la pression acoustique dans l’oreille humaine lors d’une conversation téléphonique et 
la pression acoustique mesurée dans l’oreille artificielle. On trouvera au § 6 des renseignements concernant cette 
correction (LE).

La m éthode est égalem ent utilisab le pour déterm iner les équivalents pour la son ie  à la réception , que l’appareil télép h oniq u e  
com p ren n e ou non  un m icrophone à charbon.

2) La m éthode de calcu l décrite dans la R ecom m andation  est fond ée sur des coeffic ien ts de pondération  déterm inés pour les 
20 fréquences préférées de l’ISO. La m éthode serait d ’une ap p lication  plus générale, si l ’on  d isposait de courbes analytiques 
ad ou cies couvrant d ’autres séries de fréquences.
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2 Définitions et symboles relatifs aux pressions acoustiques, efficacités et affaiblissements de transmission

Les définitions et symboles figurant dans l’exposé des principes théoriques sont énumérés ci-dessous et 
illustrés par la figure 1/P.79.

Pression acoustique
Pu

Point de référence

Distance de 
conversation 
et position 
du micro
phone''

Lme ^

STL émetteur
SMJ

«Ligne»
de jonction STL récepteur

4 XjJ > 4 ^JE >

1 0 ---  Ls -  U s  (SL+FB) -1 — »- LINS (SL+FB) -  Lr ---

Pression acoustique 

Pê
Point de 
référence 
oreille (PRO)

J S JR

Conditions d'écoute 
régissant l'ajus
tem ent de l'écouteur 
à l'oreille

CCITT-44634

FIG U R E  1/P.79  

Facteurs influençant la force des sons vocaux reçus

2.1 Personne qui parle

Définitions et symboles indiquant les conditions dans lesquelles une personne parle, notamment ses 
relations physiques avec l’appareil téléphonique ou la communication de référence:

PRB Point définissant le point de référence bouche; il occupe une position déterminée par
rapport aux lèvres de la personne qui parle (voir la Recommandation P.64).

pM Pression acoustique au point PRB3), en l’absence de toute obstruction.

B s Densité spectrale (pression moyenne à long terme)4) des signaux vocaux rapportée à un
PRB par rapport à 20 pPa dans la largeur de bande de 1 Hz.

NV Niveau des sons vocaux, c’est-à-dire niveau de la pression acoustique (moyenne
quadratique à long terme pendant que la personne qui parle est active) de la parole 
émise par la personne qui parle, au PRB; d’ordinaire, il est rapporté à un niveau vocal 
de référence.

PC Position de conversation, c’est-à-dire position des lèvres de la personne qui parle par
rapport au microphone de l’appareil téléphonique ou du système de référence.

3) Il y a lieu  de spécifier le niveau de référence, par exem ple, 1 Pa, 20 pPa, etc.

4) En pratique, c ’est la pression acoustique que l’on  m esure, m ais on  conserve l’em p lo i con v en tio n n el de la  den sité  spectrale  
pour faciliter l’exposé . Il est bon  de remarquer que, dans une bande de largeur 1 H z, le n iveau  de pression  acoustique par  
rapport à 20 pPa est approxim ativem ent égal au n iveau  de pu issance surfacique par rapport à 1 p W /m 2 par Hz.
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Définitions et symboles indiquant les conditions dans lesquelles une personne écoute, notamment ses 
relations physiques avec l’appareil téléphonique ou la communication de référence:

2.2 Personne qui écoute

PRO Point définissant le point de référence oreille (voir la Recommandation P.64).

pE Pression acoustique au PRO.

(3o Seuil d’audibilité pour un son pur au PRO, en dB par rapport à 20 pPa.

K  Nombre, en relation avec les bandes de fréquences critiques de Fletcher, permettant de
passer du seuil d’audibilité pour un son pur au seuil pour des sons à spectre continu tels 
que les sons vocaux.

Po — K Seuil d’audibilité pour des sons à spectre continu au PRO, en dB par rapport à 20 pPa
dans une bande de largeur 1 Hz.

PA Perte d’acuité auditive, généralement rapportée au seuil d’audibilité «normal».

CE Conditions d’écoute, c’est-à-dire relation de l’écouteur et de son mode de couplage à
l’oreille avec le PRO.

2.3 Appareil téléphonique et communications de référence

Définitions et symboles indiquant les caractéristiques de l’appareil téléphonique ou les communications de 
référence:

Lme Affaiblissement d’air à air entre un PRB et un PRO, en dB.

JS, JR Jonctions électriques respectivement à la sortie d’un système téléphonique local émetteur
et à l’entrée d’un système téléphonique local récepteur.

STL Système téléphonique local.

S M j  Efficacité à l’émission d’un système téléphonique local, du PRB à la jonction électrique
de sortie (JS).
Remarque — Smj se rapporte à une bouche réelle médiane; pour des raisons pratiques, 
les efficacités mesurées conformément à la Recommandation P.64, au moyen de la 
bouche artificielle recommandée, peuvent être utilisées pour les combinés téléphoniques.

S j e  Efficacité à la réception d’un système téléphonique local, de la jonction électrique
d’entrée (JR) au PRO.

Remarque — SJE se rapporte à une oreille réelle médiane; les efficacités mesurées au 
moyen de l’oreille artificielle mentionnée dans la Recommandation P.64 et conformé
ment à la méthode décrite dans cette Recommandation sont indiquées par le 
symbole SJe. Les valeurs doivent, dans ce cas, être corrigées pour donner les valeurs 
appropriées de SJE, (voir le § 6).

Xjj Affaiblissement entre systèmes téléphoniques locaux, c’est-à-dire entre les jonctions JS et
JR de la figure 1/P.79. Dans les communications téléphoniques réelles, les circuits 
intéressés se composent de lignes interurbaines, de circuits interurbains, de centres de 
commutation, etc. Aux fins d’évaluation, cette chaîne est remplacée par des lignes 
d’affaiblissement, des filtres, etc., sans réaction, collectivement désignés par l’expression 
«ligne de jonction».

Valeurs de SMj, SJE, L M e ,  etc., applicables à un trajet de conversation de référence, par
exemple le NOSFER ou SRI défini dans la Recommandation P.48.

Valeurs de SMj , SJE, L M e ,  etc., applicables à un trajet de conversation à l’étude, par 
exemple, une communication téléphonique.

Valeurs de x  applicables respectivement à la combinaison d’un trajet de conversation 
(émission) à l’étude avec un trajet (réception) de référence et à celle d’un trajet
(émission) de référence avec un trajet (réception) à l’étude.

Sm Efficacité d’un microphone téléphonique pour un PRB.

SE Efficacité d’un récepteur téléphonique pour un PRO.

Ls Affaiblissement électrique, des bornes d’un microphone aux bornes de ligne d’un
appareil téléphonique.

Lr Affaiblissement électrique, des bornes de ligne d’un appareil téléphonique aux bornes
d’un récepteur.

Lins (SL  +  FB) Affaiblissement combiné d’une ligne d’abonné et de son pont d’alimentation.

S rmJ-> S rje, 
Lrme-> e tc -

S  U M  J f  S ( J J E ,

L u M E i  e t c - 

X U R ,  X r u
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3 Structure du modèle théorique

3.1 Définitions relatives à la force des sons et à sa relation avec le niveau de sensation et les équivalents pour la 
sonie

Grandeurs ou caractéristiques relatives à la force des sons et aux équivalents pour la sonie des trajets de 
transmission téléphonique:

Z  Niveau de sensation, en dB, des sons vocaux reçus à une fréquence donnée; il
caractérise la portion des sons vocaux reçus qui se trouve au-dessus du seuil d’audibilité, 
c’est-à-dire celle qui produit effectivement la sensation sonore.

Valeur de Z  lorsque LME =  0 dB.

Fonction de Z  en relation avec la force des sons; elle sert à convertir en une expression 
numérique de la force des sons le niveau de sensation exprimé par Z.

Paramètre utilisable pour définir Q(Z);  c’est la pente de la courbe représentant 
l’expression 10 logio Q(Z).

Fonction monotone de la fréquence, telle que des accroissements égaux de S  aient des 
effets égaux sur la force des sons, sous réserve que les valeurs correspondantes de Z  
soient les mêmes.

Dérivée de S  par rapport à la fréquence, soit S '  =  d S / d f  On peut considérer S ’ 
comme une fonction de pondération en fréquence.

De la définition précédente, on déduit dS = S ’d f

Moyenne pondérée de Q ( Z ) en relation avec la valeur totale de la force des sons dans 
un signal vocal reçu.

Force des sons étudiés.

Equivalents pour la sonie, respectivement total, à l’émission et à la réception, et à la 
ligne de jonction.

3.2 Modèle pour la force des sons

Quand on étudie un trajet de transmission de signaux vocaux, il faut en définir les parties terminales 
acoustiques, ce qu’on peut faire en se référant aux PRB et PRO. Plusieurs définitions ont été proposées pour ces 
points de référence; pour les besoins de la présente analyse on a choisi ceux qui sont définis dans la 
Recommandation P.64.

Dans la figure 2/P.79, la courbe 1 représente la variation de la densité spectrale B's des sons vocaux émis 
à un certain niveau, que l’on mesure au PRB, en l’absence de tout obstacle devant la bouche5*, au moyen par 
exemple d’un très petit microphone de mesure. Dans une conversation téléphonique, quand les sons vocaux 
atteignent l’oreille de l’interlocuteur qui écoute, ils ont subi un affaiblissement et une distorsion pendant leur 
transmission sur le trajet téléphonique total, et la densité spectrale peut alors avoir une caractéristique telle que la 
courbe 2; le PRO, auquel se rapporte cette courbe peut être considéré, pour cet exposé, comme situé à l’orifice du 
conduit auditif, mais on pourrait tout aussi bien le placer au tympan de l’oreille du sujet. Les études en cours font 
appel à un point de référence oreille situé à l’orifice du conduit auditif (comme le mentionne l’annexe A de la 
Recommandation P.64). La différence Lme entre les ordonnées des courbes 1 et 2 représente l’affaiblissement «de 
bouche à oreille», il varie généralement avec la fréquence.

La densité spectrale des sons vocaux reçus, dont la caractéristique est la courbe 2, ne contribue pas 
uniformément à la force des sons: lorsqu’elle est inférieure au seuil d’audibilité du sujet, sa contribution est 
beaucoup plus petite que pour les valeurs nettement supérieures au niveau correspondant à ce seuil. Pour tenir 
compte de cette variation, on définit une grandeur appelée «niveau de sensation» (Z), qui est la différence entre 
la densité spectrale des sons vocaux reçus (courbe 2) et le seuil d’audibilité ((30 — K ) pour des sons à spectre 
continu (courbe 3). Ainsi la force des sons vocaux reçus est fonction de Z , qui dépend généralement de la 
fréquence.

5* Pour la défin ition  de PR B, voir l’an n exe A  à la R ecom m andation  P.64.

Z ro

Q(Z)

s

S ' 

d S

T K z)

X

EGS, ESE, 
ESR, ESJ
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Fréquence CCITT-44763

Courbe (1) Variation de la densité spectrale des sons vocaux au point de référence 
bouche.

Courbe (2) Variation de la densité spectrale des sons vocaux au point de référence  
oreille après transm ission sur un trajet de conversation com portant un  
affaiblissem ent qui correspond approxim ativem ent à la limite.

Courbe (3) Variation du seuil d ’audibilité pour des son s à spectre continu.

FIG U R E  2/P .79

Détermination du niveau de sensation Z  caractérisant la portion du signal vocal 
reçu qui est au-dessus du seuil d’audibilité, c’est-à-dire celle qui 

produit effectivement la sensation sonore

Des études ont montré 6> qu’on peut exprimer approximativement la force des sons X en fonction de Z  par 
la formule suivante:

h
ï. =  C |  Q(Z) S '  d/  ' (3-1)

où C est une constante, Q ( Z ) est une fonction d’«aceroissement de la force des sons» telle qu’à des 
accroissements égaux de sa valeur correspondent des accroissements égaux de la force des sons, S'  est une 
«fonction de pondération en fréquence» qui pondère les valeurs de Q (Z)  en relation avec la fréquence afférente à 
chacun des niveaux de sensation Z  correspondants, f\ et f 2 sont les limites, respectivement inférieure et supérieure 
de la bande de fréquences utile.

6) Ce m od èle  ne prétend pas représenter avec précision  toutes les caractéristiques in téressant la perception  de la force des son s  
v ocau x; par exem ple, il ne tient pas com p te des effets de m asque entre fréquences et ne prévoit pas l ’im portance croissante  
des fréquences inférieures à m esure que l’in tensité du son  s’élève  au-dessus du seuil. On peut établir des m odèles représentant 
de façon  satisfaisante de plus nom breuses caractéristiques, m ais on ne con n aît aucun m odèle  com plet. D e tels m odèles sont 
inu tilem ent com pliqués quand on  calcu le les équivalents pour la son ie. La restriction la plus im portante concernant 
l ’u tilisa tion  du m odèle ici décrit est qu’il doit être utilisé pour établir des com paraisons au niveau d ’écoute constant in d iqu é  
d ans la R ecom m andation  P.76.
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Le cas échéant, on peut transformer comme suit l’échelle des fréquences en une échelle de valeurs de S,  
dont des accroissements égaux ont des effets de même «importance» sur la force des sons.

Ecrivons à cet effet:

S'  = —  (3-2)
d /

il vient:

X = C |  Q ( Z ) à S  (3-3)

où S\ et S2 sont les valeurs de S  qui correspondent respectivement à f \ e t f 2.

Le processus élémentaire pour déterminer l’équivalent pour la sonie est représenté sur le diagramme de la 
figure 3/P.79: un signal de «référence» ayant un certain spectre à l’émission subit un affaiblissement dans une 
communication téléphonique, le signal reçu a un spectre modifié et, du fait que le seuil d’audibilité varie avec la 
fréquence, il en résulte un niveau de sensation Z, qui est lui aussi fonction de la fréquence; ce sont les valeurs de 
ce niveau qui, ensemble, produisent en fait la sensation de force des sons. On a donc:

Z  = B's — LMe ~  (Po — K)  (3-4)

Une fois Z ainsi déterminé, on utilise les relations ci-dessus pour le convertir en valeurs numériques, pondérer
celles-ci en fonction de la fréquence, ce qui donne Q (Z ) ,  moyenne pondérée, et multiplier cette dernière par la
constante C pour obtenir finalement X, force des sons vocaux reçus, exprimée dans une unité appropriée.

FIGURE 3/P.79
Schém a de principe du processus à suivre pour déterm iner  

une force des sons X à partir du niveau de sensation  Z

Comme il a été dit plus haut, le diagramme de la figure 3/P.79 ne représente que le processus élémentaire 
de la détermination de l’équivalent pour la sonie. Pour assurer son univocité, il convient cependant d’en spécifier 
plus précisément les éléments. Par exemple, la densité spectrale B's dépend de la personne qui parle et du niveau 
de sa puissance vocale. Elle varie aussi avec la phrase d’essai utilisée et avec la position des lèvres du sujet par 
rapport au microphone téléphonique; cette position dépend elle-même de la façon personnelle du sujet de se servir 
du téléphone et de la définition, quelque peu arbitraire, du point de référence bouche (PRB). De même, à la 
réception, la densité spectrale dépend de la personne qui écoute et de sa façon particulière d’appliquer les 
prescriptions (par exemple, touchant la tenue du combiné, elle peut serrer plus ou moins l’écouteur contre son 
oreille), du degré de son acuité auditive et de la définition adoptée pour le point de référence oreille PRO.

L’affaiblissement de la communication Lme, quand on étudie un plan de transmission, doit être 
décomposé en trois éléments: l’affaiblissement à l’émission, l’affaiblissement à la réception et l’affaiblissement de 
la «ligne» de jonction qui les relie.

La fonction Q{Z)  peut être spécifiée en partie par fixation d’un paramètre m, qui est la pente de la courbe 
représentant la variation du logarithme de Q ( Z ) en fonction du niveau de sensation Z. Toutefois, dans le cas 
général, m dépend du niveau à la réception (ou de Z ), mais on peut considérer que m est constant dans 
l’intervalle pratique de variation de Z , qui est étendu.

Tome V — Rec. P.79 181



On a représenté sur le diagramme de la figure 4/P.79 qui est un développement du diagramme de la 
figure 3/P.79, d’autres facteurs qu’on estime maintenant avoir une influence importante, comme il ressort de 
l’analyse précédente et de l’examen des définitions données au § 3.1. Ces dernières sont complétées par la 
figure 3/P.79.

FIGURE 4/P.79 
Organigramme

4 Valeurs des paramètres

4.1 Considérations générales

Pour utiliser le modèle décrit au § 3, il convient, en principe, d ’attribuer des valeurs aux paramètres 
suivants:

B's en fonction de la fréquence

10 logio S '  en fonction de la fréquence

m qui définit (partiellement) la fonction d’accroissement de la force des sons Q(Z)

Po — K en fonction de la fréquence.

En fait, dans le cas qui nous intéresse, il convient de réunir tous ces paramètres en un seul paramètre 
dépendant de la fréquence, que l’on pourra utiliser avec m pour calculer les indices de force des sons à l’émission, 
à la réception et pour la «ligne» de jonction, ainsi que l’affaiblissement en sonie dû à l’insertion de composants 
électriques, tels que filtres de voies, dans les communications commerciales.

Le calcul théorique de ce paramètre G, dépendant de la fréquence, est expliqué ci-dessous.

On peut directement évaluer G, ainsi que m, à partir des résultats des essais subjectifs d ’équilibre de force 
des sons effectués à l’aide d’ensembles de filtres passe-bas et passe-haut dans un système de référence approprié.
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La formule (3-1) peut s’écrire:

4.2 Calcul théorique de G

l u  = C J Q(Zu) S '  d/ (4-la)

et

I r  -  C J Q(Z r ) S '  i f  (4-lb)

où Xv et XR représentent les forces des sons vocaux reçus respectivement à travers le trajet vocal étudié et le trajet 
vocal de référence et Z v et Z R les valeurs correspondantes du niveau de sensation (qui sont fonction de la 
fréquence).

La méthode de calcul qui va être décrite repose sur l’hypothèse (largement vérifiée pour des intervalles 
restreints du niveau d’écoute) que la fonction Q(Z)  peut se mettre sous la forme:

Q(Z)  =  constante • iom(1/10)z (4-2)

(La base 10 et le facteur de l’exposant, 10“ ne figurent dans la formule que pour conserver l’analogie avec le
décibel, unité dans laquelle Z  est exprimé.)

Posons:

Z r o  — B's  — (p0 — K) (4-3)

et faisons la substitution correspondante dans la formule (3-4). Il vient

Zu = Z RO — Lu ME 

Z r  —  Z r o  — L r m e

Après substitution de ces expressions dans les formules (4-la) et (4-lb) et simplification, on obtient:

Xv = C |  l o - M<1/i°)*.i/w£[io*(i/ i°)z*o S'] d f  (4-5a)

(4-4a)

(4-4b)

XR = C |  10-'"(1/io)£*m£[io"’(1/i°)z*o S'] d f  (4-5b)

On peut assimiler l’équivalent pour la sonie à l’affaiblissement Ax  (indépendant de la fréquence) supprimé 
du trajet étudié pour faire en sorte que Xv =  XR.

Convenons que:

G = [iom<1/lo)z*0 5"] (4-6)

et substituons L UME — A x  à L UME dans la formule (4-5a); on obtient l’égalité cherchée des fonctions X.
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lQ-m(i/io) (li/m£-a*) G d f =  f lO_m(,/,0)L/ÎM£ G d f (4-7)

JQ — m( i / \ 0 )Ax

et

A x =  — m-1 10 logio |  10-m(1/10)it/M£ G d f  — j - m - 1 10 log10 } \0~m̂ /l0)LRME G d / |  (4-9)

Sans affecter cette égalité, on peut multiplier G par une constante appropriée pour obtenir que J G d/ = 1 ; 
on peut alors considérer G comme un coefficient de pondération7), ce qui permet d’écrire chacun des deux termes 
du membre de droite de la formule (4-9) sous la forme:

O ” 1 [ j  <P(L) G d / j  =  L

Ainsi pour l’équivalent pour la sonie nous avons:

équivalent pour la sonie = A x  = L UMe  — LRME (4-10)

Les termes L UME et LRME peuvent être respectivement considérés comme l’«affaiblissement pondéré moyen 
de bouche à oreille» du trajet de conversation étudié et du trajet de conversation de référence. Dans chacune des 
formules qui suivent, l’intégration (et, par conséquent, la moyenne) s’opère dans la gamme comprise entre les 
limites de fréquence inférieure et supérieure appropriées.

Pour le calcul, la bande des fréquences audibles est partagée en N  bandes contiguës; on utilise les 
20 bandes préférées par l’ISO centrées sur des fréquences espacées approximativement d’un tiers d’octave entre 
100 et 8000 Hz. Pour trouver la moyenne des valeurs de L UME, on procède à des sommations de la forme:

N

= - m ~ x 10 log10S  10-w(,/10)il'"*  G A f  (4-11)

L’affaiblissement acoustique d’un trajet de conversation est généralement fonction de la fréquence et peut 
se définir par la formule:

L u m e  = 20 logio ~  (4-12)
P e

où Pm et Pe conservent leurs définitions données aux § 2.1 et 2.2.

Il est nécessaire de connaître les valeurs de L UME aux différentes fréquences et celles de G A f  ; naturelle
ment, L ume dépend du trajet téléphonique considéré, mais G A f  et les autres données communes à tous les trajets 
sont décrits ci-dessous.

4.3 Détermination des valeurs de G

On a attribué des valeurs à G en analysant les résultats des essais d’équilibre de force des sons effectués
par le laboratoire du CCITT avec un trajet de conversation spécial composé d’un NOSFER, mais avec une 
réponse de fréquence à l’émission rendue plus uniforme par une égalisation. Chaque filtre d’un ensemble de filtres 
spéciaux passe-bas et passe-haut a été inséré tour à tour dans la «ligne» de jonction de ce trajet de conversation.

7) D ’après les form ules (4-3) et (4-6), on  peut constater que G  fonction  de la fréquence, dépend de la valeur de m  et des 
fonc tio n s, liées à la fréquence, B ' s ,  Po> K  et S '.
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Des équilibres ont été réalisés avec chaque filtre et avec le trajet «direct»; chacun étant considéré comme 
le système étudié, l’équilibrage était le même pour déterminer les équivalents relatifs par rapport au NOSFER, 
avec la «ligne» de jonction réglée à 25 dB. L’équilibrage a été effectué à l’aide de la méthode dite des marges,
c’est-à-dire en faisant varier l’affaiblissement de transmission du système étudié. Les valeurs de Ax ont été
calculées pour chaque filtre et corrigées en fonction de l’affaiblissement de transmission dans la bande passante. 
On a pris comme fréquence de coupure les fréquences pour lesquelles la valeur de l’affaiblissement de 
transmission dépassait de 10 dB celle de l’affaiblissement de transmission dans la bande passante.

En lisant les résultats et en procédant par interpolation aux limites appropriées des 20 bandes de 
fréquences préférées par l’ISO, centrées sur les fréquences comprises entre 100 et 8000 Hz, on a d’abord pu 
évaluer m ; m = 3/Ax, si l’on prend la valeur Ax à la fréquence à laquelle Ax est le même pour les filtres 
passe-bas et les filtres passe-haut. Puis, à l’aide de la formule (4-8) et par itération, on a pu obtenir pour G un 
ensemble de valeurs qui concordent avec les données expérimentales. Il est à noter que dans les formules (4-7) 
à (4-10), Lrme représente l’affaiblissement de transmission de bouche à oreille du trajet «direct» et que L UME 
représente celui du même trajet quand le filtre est inséré.

Les résultats sont donnés dans le tableau 1/P.79, la valeur déterminée pour m étant 0,175.

T A B L E A U  1 /P .7 9

V aleurs de 10 log j0 G  et de 10 lo g ]0 G A f  déterm inées par le  laboratoire du C C IT T

Fréquence m oyenne  
(H z)

A f
(H z)

10 lo g 10 G 
(dB)

10 lo g 10 G A f  
(dB )

100 22,4 - 3 2 ,6 3 - 1 9 ,1 2
125 29,6 - 2 9 ,1 2 - 1 4 ,4 1
160 37,5 - 2 7 ,6 4 - 1 1 ,9 0
200 44,7 - 2 8 ,4 6 - 1 1 ,9 6
250 57,0 - 2 8 ,5 8 - 1 1 ,0 2
315 74,3 - 3 1 ,1 0 - 1 2 ,3 9
400 92,2 - 2 9 ,7 8 - 1 0 ,1 4
500 114,0 - 3 2 ,6 8 - 1 2 ,1 2
630 149,0 - 3 3 ,2 1 - 1 1 ,4 8
800 184,0 - 3 4 ,1 4 - 1 1 ,4 9

1000 224,0 -3 5 ,3 3 - 1 1 ,8 3
1250 296,0 - 3 7 ,9 0 - 1 3 ,1 9
1600 375,0 - 3 8 ,4 1 - 1 2 ,6 7
2000 447,0 - 4 1 ,2 5 - 1 4 ,7 5
2500 570,0 - 4 1 ,7 1 - 1 4 ,1 5
3150 743,0 - 4 5 ,8 0 - 1 7 ,0 9
4000 922,0 - 4 3 ,5 0 - 1 3 ,8 6
5000 1140,0 - 4 7 ,1 3 - 1 6 ,5 6
6300 1490,0 - 4 8 ,2 7 - 1 6 ,5 4
8000 1840,0 - 4 6 ,4 7 - 1 3 ,8 2

5 Calcul des équivalents pour la sonie

5.1 Détermination des formules et des coefficients de pondération W

La méthode décrite dans la Recommandation P.78 peut être représentée par les organigrammes de la 
figure 5/P.79, qui correspondent aussi à la structure du modèle ici utilisé (figure 4/P.79). Les diagrammes placés à 
gauche sur les parties a), b), cj et d) de la figure 5/P.79 représentent des versions modifiées des différents trajets de 
la figure 1/P.78.

La figure 5/P.79 illustre la procédure applicable lorsqu’on dispose des valeurs pour tous les paramètres 
mentionnés aux § 1, 2 et 3. Dans la partie a) de la figure 5/P.79, les paramètres regroupés sont les paramètres 
utilisés pour former le paramètre composite G décrit au § 4. Un nouveau regroupement est possible, comme 
l’indiquent les parties b), cj et d) de la figure 5/P.79. On constatera en outre que la totalité du trajet de xR à XR est 
commune aux quatre organigrammes. On peut utiliser cette caractéristique pour ramener la procédure de calcul à 
une formule très facile à appliquer.
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CCITT-44792

Remarque concernant la partie a) de la figure 5/P. 79
Le trajet étudié se compose des quatre parties suivantes :

a) système téléphonique local émetteur, comprenant l’appareil téléphonique, la ligne d’abonné et le pont d’alimentation, jusqu’à JS de la 
figure 1/P.79;

b) système téléphonique local récepteur, Comprenant le pont d’alimentation, la ligne d’abonné et l’appareil téléphonique à partir de JR de 
la figure 1/P.79;

c) l’ensemble des lignes interurbaines et des circuits interurbains existants dans la communication réelle entre JS et JR;
d) un affaiblissement de transmission supplémentaire, réglable, xv, introduit de telle manière qu’il ne perturbe pas la réponse en fréquence 

globale de la communication complète, mais accroît l’affaiblissement de transmission de la même valeur sur toutes les fréquences.

Si la partie de la communication réelle entre JS et JRa des impédances image de 600 ohms /££, il n’y a aucune difficulté à définir xjjni à 
introduire l’affaiblissement supplémentaire xv. Si tel n’est pas le cas, il faudra déterminer l’affaiblissement sur image d’un réseau virtuel 
ayant des impédances image de 600 ohms (résistance) (il faudra aussi construire un réseau si des déterminations subjectives doivent être 
faites). On rencontre des difficultés particulières si la communication réelle ne contient, entre JS et JR, aucune partie ayant des impédances 
image de 600 ohms (comme dans une communication locale); toutefois, ces difficultés peuvent être résolues par le calcul. A condition qu’il y 
ait une section présentant un affaiblissement d’au moins 7 dB environ et des impédances image de 600 ohms, les difficultés peuvent être 
surmontées assez aisém ent

FIGURE 5/P.79
Organigram m es illustrant les processus à suivre pour déterm iner des équivalents pour la sonie
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Système de référence intermédiaire

x* «

O
►i X11B > > -

Partie émettrice 
du STL étudié

Incrément de xUR

b) E qu ivalen t p o u r la sonie à l ’ém ission (E S E )  

FIG U R E  5/P .79 (suite)

f S'df I 1 Caractéristiques 
^  communes

N oter ESE 

CCITT-44803

ccrrr-44813

FIGURE 5 /P .79 (suite)
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FIGURE 5 /P .79 (fin)

En prenant m comme constante, avec la valeur 0,175, on peut opérer la substitution:

= -57,1 log10 G A f  (4-13)

La formule (4-11) peut alors prendre la forme simplifiée:

N
L ^ ------57,1 log10S  10- (,/57’1)(i{/A1E+Wi) (4-14)

Aux présentes fins, on prend pour trajet vocal de référence le système de référence intermédiaire (SRI) 
défini dans la Recommandation P.48 et réglé avec sa ligne d’affaiblissement mis à 0 dB; le trajet vocal de 
référence étant déterminé, LRME devient constant, c’est-à-dire indépendant de /. On peut donc combiner les 
formules (4-10) et (4-14) sous la forme:

- . N
Equivalent pour la sonie =  —57,1 logio S  10_(1/57,1) ( L u m e -  l r m e  + m )  (4-15)

Quand on évalue la qualité de systèmes téléphoniques locaux commerciaux, on peut obtenir les valeurs de 
L ume pour n’importe quel trajet vocal étudié en sommant algébriquement les efficacités pertinentes à l’émission, 
S Mj , et à la réception, SJE, suivant les combinaisons appropriées.

Pour déterminer l’équivalent global pour la sonie (EGS),

L u m e  =  —  ( S u m j  +  S u  j e )  (4-16a)
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somme:

L u r m e  =  —  ( S u m j  +  S r j e )  (4-16b)

Pour déterminer l’équivalent pour la sonie à la réception, ESR, d’un système téléphonique local:

L r u m e  = —  ( S r m j  + S u j e ) (4-16c)

Pour déterminer l’équivalent pour la sonie d’une «ligne» de jonction (ESJ):

L ( J J M E  =  — ( S r m j  +  S r j e )  +  X j j

et (4-16d)
L r m e o  —  — ( S r m j  +  S r j e )

En faisant les substitutions correspondantes dans la formule (4-15), on obtient:

Pour déterminer l’équivalent pour la sonie à l’émission, ESE, d’un système téléphonique local, on fait la

EGS = -57,1 log10X 10(1/57>,)(5^ + s v j e + l r m e  -  wo (4-17a)

ESE = -57,1 log10É  10(1/57>,)(5^ -/+  s r j e  + l r m e  -  m )  (4-17b)

ESR = -57,1 log10£  10V / 5 7 ’D ( S u j e  + s r m j  +  l r m e  -  m  (4-17c)

E S J  57,1 log10£  l0(1/574 ) ( - w -  l r m e o  + l r m e  -  m )  (4_ig)

Comme les termes LRMe et Wt sont communs aux trois expressions (4-17) on peut encore simplifier le 
calcul en opérant les substitutions suivantes:

Wo =  Wi — Lrme (4-18 a)

Ws = W( -  Srje -  Lrme (4-18b)

WR = Wj — S r m j  — L r m e  (4-18c)

W j  —  W j  +  L r m e o  —  LRMe (4-18d)

Lorsque les substitutions sont effectuées, les équations deviennent:

. N  ■

E G S  57,1 lo g ,o l X Q V W M m j+ suje-  wq) (4. 19a)

N

ESE = -57,1 lo g ,o l  ÎO ^ 57-1̂ 5^ -  ws) (4-19b)

N

ESR = -57,1 logfoS 10<1/57*»<s« œ - WR) (4-19c)

N

ESJ = -57,1 log,0 2  10<1/57-1)(- ^ -  (4-19d)
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Le tableau 2/P.79 donne les valeurs de ces coefficients de «pondération», dérivées des données du 
tableau 1/P.79, avec m =  0,175.

T A B L E A U  2 /P .7 9  

C oeffic ients de pondération pour calculer les équivalents pour la sonie

B ande
n°

Fréquence
centrale

(H z)

E m ission
w s

R éception
w R

«L ign e»  de  
jon c tion  

Wj

G lobal
w 0

1 100 154,5 152,8 200,3 107,0
2 125 115,4 116,2 151,5 80,1
3 160 89,0 91,3 114,6 65,7
4 200 77,2 85,3 96,4 66,1
5 250 62,9 75,0 77,2 60,7
6 315 62,3 79,3 73,1 68,5
7 400 45,0 64,0 53,4 55,6
8 500 53,4 73,8 60,3 66,9
9 630 48,8 69,4 54,9 63,3

10 800 A l,9 68,3 52,8 63,4
11 1000 50,4 69,0 54,1 65,3
12 1250 59,4 75,4 61,7 73,1
13 1600 57,0 70,7 57,6 70,1
14 2000 72,5 81,7 72,2 82,0
15 2500 72,9 76,8 71,1 78,6
16 3150 89,5 93,6 87,7 95,4
17 v 4000 117,3 114,1 154,5 76,9
18 5000 157,3 144,6 209,5 92,4
19 6300 172,2 165,8 245,8 92,2
20 8000 181,7 166,7 271,7 76,7

5.2 Calculs des équivalents pour la sonie à partir d ’une largeur de bande réduite

Il se peut que, dans la pratique, l’on ne dispose pas de données complètes concernant chacune des 
20 bandes, ou que les renseignements sur certaines bandes limites ne soient pas fiables. Dans de tels cas, on 
cherche à restreindre la bande des fréquences à partir de laquelle l’on calcule la sonie.

Pour ce faire, il suffit de n’employer que les bandes pour lesquelles des chiffres sûrs existent, tout en 
prévoyant une marge égale à l’équivalent pour la sonie calculé à partir de la même largeur de bande réduite et 
s’appliquant à la totalité de la connexion du SRI. On peut aisément introduire cette marge dans les calculs en 
réduisant uniformément et dans les proportions appropriées l’ensemble des coefficients de pondération W  ou tout 
simplement en soustrayant cette marge de l’équivalent pour la sonie obtenu.

Le tableau 3/P.79 présente des exemples de marges s’appliquant à plusieurs largeurs de bande réduites.

D’autres marges pourront être calculées par la détermination de l’équivalent global pour la sonie du SRI 
correspondant à la largeur de bande voulue.
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T A B L E A U  3 /P .7 9

M arge devant être soustraite des coeffic ients de pondération W  
pour les largeurs de bande réduites suivantes

Bandes M arge

3 à 18 (com prise) 0,1 dB

3 à 17 (com prise) 0,1 dB

4 à 18 (com prise) 0,3 dB

4 à 17 (com prise) 0,3 dB

6 à 16 (com prise) 2,1 dB

R em arqu e — Pour les appareils de m esure des équ ivalents p ou r la 
son ie  don t la con cep tion  est con form e aux d isp ositio n s de la  
présente R ecom m andation , les seules op tion s recom m andées en  
m atière de largeur de bande sont:

i) 100 à 8000 H z, bandes 1 à 20 (com prises)
ii) 200 à 4000 H z, bandes 4 à 17 (com prises)

5.3 Valeurs Equivalent pour la sonie à l’émission (ESE) et Equivalent pour la sonie à la réception (ESR) à utiliser
dans les Recommandations de la série G

Les appareils de mesure commerciaux conformes aux dispositions de la présente Recommandation utilisent 
une bande de 200 à 4000 Hz, voire de 100 à 8000 Hz. De telles bandes sont bien plus larges que la bande spécifiée 
dans les Recommandations du CCITT pour assurer une transmission, à savoir la bande de 300 à 3400 Hz (voir 
par exemple les Recommandations G. 132 et G. 151).

Ainsi, dans un système national qui peut constituer une partie d’une liaison internationale, il faut tenir
compte du fait que le poste téléphonique analogique a une sonie légèrement inférieure aux valeurs mesurées dans
la présente Recommandation.

A noter également que les mesures des équivalents pour la sonie des Recommandations R64 à R79 
doivent être réalisées avec une impédance terminale de 600 ohms. Une telle impédance n’est la plupart du temps 
pas celle que l’on observe dans la partie à deux fils du réseau. Pour diverses raisons, beaucoup d’Administrations 
spécifient maintenant une impédance nominale complexe. Il y aura donc un effet de défaut d’adaptation.

Pour les ESE et les ESR, une étude de diverses caractéristiques d’efficacité et d’impédance de postes 
téléphoniques analogiques types, ainsi que de leurs impédances nominales, a été effectuée. Il ressort de cette étude 
que pour obtenir une précision suffisante dans la pratique, il faut augmenter de 1 dB les valeurs mesurées pour 
l’ESE et l’ESR de postes téléphoniques analogiques lorsque l’on planifie les ES de réseaux qui peuvent constituer 
une partie d’une liaison internationale. Ainsi, en désignant les valeurs mesurées par ESEW et ESRW, on obtient:

ESE = ESEW +  1 

ESR = ESRW +  1

A noter que la même correction est également appliquée lorsqu’un câble d’abonné non chargé est inclus 
dans les mesures de la présente Recommandation.

(Lorsque cette correction est appliquée à la planification, l’effet d’une ligne d’abonné non chargée sur l’ES 
est égal à son affaiblissement d’insertion à environ 1 kHz. Voir aussi l’annexe de la Recommandation G .lll .)

En revanche, pour les postes numériques la correction n ’est pas nécessaire du fait que le codée et les filtres 
du poste limitent la bande dans une certaine mesure.

En règle générale, on arrive à discerner d’après le contexte si les valeurs ESE et ESR se rapportent à la 
planification ou aux mesures effectuées sur les postes (analogiques). Toutefois, s’il existe un risque de confusion, il 
convient d’indiquer clairement si les valeurs se rapportent à la planification ou aux mesures.
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6 Données à fournir sur l’efficacité et l’affaiblissement de transmission

L’efficacité à l’émission d’un système téléphonique local, SMJ, devrait être déterminée, en principe, par des 
mesures effectuées sur des bouches réelles et pour une conversation réelle; mais il suffit généralement d’effectuer 
ces mesures sur une bouche artificielle au moyen d’un signal d’essai approprié. Pour les détails, voir la 
Recommandation P.64.

L’efficacité à la réception d’un système téléphonique local, S je , devrait être déterminée, en principe, par 
des mesures effectuées sur des oreilles réelles. La Recommandation P.64 décrit une méthode de mesure de 
l’efficacité désignée par SJe utilisant une oreille artificielle, mais cette valeur diffère de la valeur voulue et cette
différence est désignée par LE qui correspond à la correction oreille artificielle/oreille réelle, ce qui permet
d ’écrire:

S je  =■ S j e — L e

La valeur de LE dépend généralement de la fréquence et de la manière dont l’écouteur est appliqué à 
l’oreille.

Le tableau 4/P.79 donne les valeurs obtenues pour un type de poste téléphonique tenu assez près de 
l’oreille. Les résultats des calculs effectués avec ces valeurs correspondent assez bien avec les équivalents pour la 
sonie pour la réception et pour la «ligne» de jonction déterminés par le laboratoire du CCITT. Pour ces calculs, 
on a utilisé les valeurs de LE pour le SRI et pour l’élément étudié.

Les valeurs de SRJE utilisées pour déterminer les valeurs de Ws du tableau 2/P.79 comprennent une 
correction pour LE qui correspond aux valeurs du tableau 4/P.79. Les valeurs de S UJE utilisées pour le calcul
défini par les formules (4-19a) et (4-19c) doivent aussi comporter une correction pour LE en utilisant soit les
valeurs du tableau 4/P.79 ou d’autres valeurs qui seraient mieux appropriées aux conditions d’utilisation.

On notera que les valeurs de LE utilisées pour le SRI ont une influence sur les valeurs calculées de 
l’équivalent pour la sonie de la «ligne» de jonction. Ce problème fait l’objet d’un complément d’étude au titre des 
Questions 8/X II [3] et 12/X II [4].

T A B L E A U  4 /P .7 9  

V aleurs de L E

Fréquence
(H z)

L e
(dB)

F réquence
(H z)

L e
(dB )

100 20,0 1000 — 2,3
125 16,5 1250 - 1 , 2
160 12,5 1600 - 0 ,1
200 8,4 2000 3,6
250 4,9 2500 7,4
315 1,0 3150 6,7
400 - 0 , 7 4000 8,8
500 - 2 , 2 5000 10,0
630 - 2 , 6 6300 12,5
800 - 3 , 2 8000 15,0

L’affaiblissement de transmission Xjj correspond à l’affaiblissement d’insertion entre terminaisons de 
600 ohms de la chaîne d’éléments de transmission située entre JS et JR (voir la figure 1/P.79). La somme directe, 
(en tenant dûment compte du signe) de cette quantité avec S UMJ et S UJE ne donne généralement pas une valeur 
exacte de L UME puisqu’il existe souvent des défauts d ’adaptation d’impédance. Il faut donc prendre soin de 
déterminer correctement la valeur de L UME en calculant l’équivalent global pour la sonie. L’inexactitude sera 
importante si l’affaiblissement de transmission Xjj est faible et si les impédances image des éléments situés entre JS 
et JR diffèrent beaucoup de 600 ohms. On peut obtenir les valeurs exactes de L UME par mesure directe ou par 
calcul, en tenant dûment compte de tous les défauts d’adaptation d’impédance.
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7 Restrictions d’utilisation

La procédure de calcul décrite ici et les valeurs données aux paramètres conviennent aux calculs des 
équivalents pour la sonie à l’émission, à la réception et pour la «ligne» de jonction. Ils peuvent aussi permettre de 
calculer les équivalents globaux pour la sonie et l’affaiblissement d’insertion en sonie, à condition que l’ensemble 
des trajets téléphoniques en cause soit limité à la bande des fréquences téléphoniques, c’est-à-dire à la bande 
nominale de 300 à 3400 Hz.

Ces équivalents ne permettent pas de faire des comparaisons entre des trajets téléphoniques pour lesquels 
les bandes de fréquences sont très différentes.

Les valeurs des paramètres ont été choisies de manière à parvenir à une concordance raisonnable avec les 
résultats des calculs subjectifs des équivalents pour la sonie effectués par le laboratoire du CCITT selon la 
méthode de la Recommandation P.78. La Recommandation P.79 trouve son utilisation la plus importante en tant 
que méthode universellement acceptée pour le calcul de la qualité de transmission électroacoustique des postes 
téléphoniques. Toutefois, la Recommandation P.79 ne rend compte qu’avec une précision limitée des caractéris
tiques de la parole et de l’audition de sujets normaux. C’est là un fait à ne pas oublier dans l’hypothèse où l’on se 
proposerait de procéder à une étude détaillée de la sonie de circuits d’un système téléphonique. Pour de plus 
amples renseignements à ce sujet, voir le Supplément n° 19.

8 Calcul de l’affaiblissement de l’effet local par la méthode de masquage (AELM)

8.1 Calcul basé sur les principes fondamentaux -

La Recommandation P.76 expose les principes sur lesquels se fonde la méthode qui permet de déterminer 
l’affaiblissement de l’effet local par masquage, considérant le signal d’effet local humain L M E h s  comme un seuil de 
masquage à partir duquel on mesure l’affaiblissement L m eST  le long du trajet de l’effet local du poste téléphonique. 
Ainsi qu’il a été dit plus haut, l’affaiblissement L M e h s  le long du trajet de l’effet local humain a déjà été 
déterminé [5]; il est donné sous forme de diagramme dans la figure 4/P.76, à l’aide du tableau 5/P.79. Celui-ci 
fournit deux séries de valeurs utilisables suivant qu’il s’agit d ’un écouteur couplé à l’oreille (colonne 9) ou de la 
fuite habituelle entre écouteur et oreille (colonne 10).

La méthode de calcul repose sur les principes précédemment énoncés de l’AELM pour les équivalents pour 
la sonie à l’émission et à la réception dans les § 3 et 4. L’expression suivante résume la méthode de calcul:

m Zl +  10 log io  S '  A f  
10

AELM = lo g io  -----------------------------  (8-1)
m Z  +  10 lo g 10 S '  A f  

1 0  K)

OÙ

_  ,  T ^  ,  / .  _ Pd -  K . „ B 'S  ~  L M E H S\
Z  = B s — LmesT — Le — 10 logio ^10 10 + 1 0  i0 j  (8-2)

et

/  Po -  X  B 's  -  L M E H S \
Z\ = B 's + SRmj  +  SRje — L e — 10 logio ^10 io + 10 io j (8-3)

Les quantités utilisées dans ces équations sont définies dans les paragraphes précédents de la présente Recomman
dation, et l’indice m a pour valeur:

m =  0,225

Les sommations s’étendent normalement sur la gamme de 100 Hz à 8 kHz, mais peuvent être sujettes à des 
restrictions si L m eST  ne peut être déterminé de façon satisfaisante dans la largeur entière de la bande.

Le tableau 5/P.79 énumère les valeurs à utiliser pour chacune des grandeurs, aux fréquences ISO.
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T A B L E A U  5 /P .7 9  

Table des grandeurs nécessaires au calcul de l ’A EL M

Bande
n° f B's Po - K lO lo g .o S 'A /

SRI

L e L mehs

BrihJ SRJe

H z

dB dB

dB

dB dB dB * dB dB

1 p W /m 2/H z 1 V /P a 1 P a /V
C ou p lé à 
l’oreille

A vec
fuite

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

1 100 57,3 17,5 - 1 9 ,7 - 4 5 ,8 - 2 7 ,5 20 - 2 , 7 11,6
2 125 60,2 14,4 - 1 8 , 8 - 3 6 ,1 - 1 8 ,8 16,5 - 4 10,6
3 160 62,0 10 - 1 7 ,8 - 2 5 ,6 - 1 0 ,8 12,5 - 5 , 4 7,1
4 200 63,0 5 - 1 7 - 1 9 ,2 -  2,7 8,4 - 2 , 7 7,6
5 250 63,0 2,5 - 1 6 - 1 4 ,3 2,7 4,9 - 2 , 8 7 ,4
6 315 62,4 -  0,4 - 1 5 ,1 — 10,8 7,2 1,0 - 2 , 6 6,1
7 400 61,1 -  3 - 1 4 , 4 -  8,4 9,9 - 0 , 7 - 0 , 7 3,5
8 500 59,3 -  5 - 1 3 ,6 -  6,9 11,3 - 2 , 2 5 5,7
9 630 57,0 -  6,3 - 1 3 ,3 -  6,1 11,9 - 2 , 6 13,2 8,9

10 800 54,4 -  8 - 1 2 ,8 -  4,9 12,3 - 3 , 2 19,9 16,2
11 1000 51,5 -  9 - 1 2 , 4 -  3,7 12,6 - 2 , 3 26,1 23,8
12 1250 48,4 -  8,5 - 1 2 , 2 -  2,3 12,5 - 1 , 2 23,7 23,7
13 1600 45,4 -  8 - 1 1 , 9 -  0,6 13 — 0,1 22 22
14 2000 42,3 -  9 - 1 1 , 9 0,3 13,1 3,6 21,1 21,1
15 2500 39,5 - 1 1 ,5 - 1 2 1,8 13,1 7,4 22,1 22,1
16 3150 36,8 - 1 3 ,8 - 1 2 ,1 1,8 12,6 6,7 23,3 ' 23,3
17 4000 34,6 - 1 3 - 1 2 , 4 - 3 7 ,2 - 3 1 , 6 8,8 24,2 24,2
18 5000 32,8 - 1 2 ,5 - 1 2 ,5 - 5 2 ,2 - 5 4 ,9 10,0 (26) (26)
19 6300 31,5 - 1 1 ,1 - 1 3 - 7 3 ,6 - 6 7 ,5 12,5 (28) (28)
20 8000 30,9 -  9 - 1 4 - 9 0 - 9 0 15,0 (30) (30)

8.2 Calcul de l ’AELM  en utilisant les facteurs de pondération W

Le § 4 de la présente Recommandation approfondit l’étude des principes fondamentaux régissant la 
procédure relative à l’équivalent pour la sonie à l’émission, à la réception, à la ligne de jonction ainsi qu’à 
l’équivalent global pour la sonie; une formule simplifiée faisant intervenir les coefficients de pondération W  
répertoriés dans le tableau 2/P.79 y est également établie de même que les formules simplifiées (4-19a) à (4-19d). Il 
est possible de réduire également les expressions (8-1), (8-2) et (8-3) relatives au calcul de l’AELM à une formule 
simplifiée faisant intervenir une série de coefficients de pondération W  et à une valeur de m propre à l’AELM, ce 
qui donne:

10
AELM =  logio E  10(m/,°)(-  LmeST- le -  *m) (g-4)

m m= i

ou, si des efficacités d’effet local ont été mesurées:

10 *AELM = -----   logio S  10 <-m / i ° n S m e S T  -  L e  -  W M )  (8-5)
m

où m =  0,225 et WM prennent les valeurs indiquées dans le tableau 6/P.79.
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Pour le calcul des coefficients de pondération W  dans des conditions d’application non hermétique, les 
valeurs estimées pour LE dans la colonne 3 concordent avec celles de la colonne 8 du tableau 5/P.79 pour le trajet 
de référence (SRI). Lors du calcul de l’AELM dans des conditions d’application non hermétique, il convient 
d ’ajouter aux valeurs de LmeST les valeurs de LE appropriées, et de les introduire dans la formule comme 
précédemment indiqué. Les valeurs de LE de la colonne 8 du tableau 5/P.79 s’avèrent souvent satisfaisantes.

Dans le cas d’un écouteur couplé à l’oreille, il importe d’utiliser les facteurs de pondération de la 
colonne 2 du tableau 6/P.79, ainsi que les valeurs de LE associées à LmeSr, ramené à zéro.

T A B L E A U  6 /P .7 9  

C oefficients de pondération pour le  calcul de l ’A E L M

B ande n°
WMS cou p lé  
à l’oreille WML a v ec  fuite

0 ) (2) (3)

1 110,4 94,0
2 107,7 91,0
3 104,6 90,1
4 98,4 86,0
5 • 94 ,0 81,8
6 89,8 79,1
7 84,8 78,5
8 75,5 72,8
9 66,0 68,3

10 57,1 58,7
11 49,1 49 ,4
12 50,6 48,6
13 51,0 48,9
14 51,9 49,8
15 51,3 49,3
16 50,6 48,5
17 51,0 49 ,0
18 49,7 47,7
19 50,0 48 ,0
20 52,8 5 0 ,7 ,

8.3 Remarques relatives aux conditions existant dans le cas d ’un écouteur couplé à l’oreille par rapport à celles
qui prévalent dans le cas contraire, pour le calcul de l ’AELM

En calculant les valeurs de LMEHS dans le cas d’un écouteur couplé à l’oreille, on a pris des mesures très 
strictes pour éliminer les fuites entre le pavillon du récepteur d’essai et l’oreille du sujet. En ce qui concerne la 
valeur de LMEHS dans le cas d’un écouteur non couplé à l’oreille, une valeur particulière de LE a été insérée 
acoustiquement dans le récepteur. On obtient la différence entre le L M e h s  dans le cas du couplage à l’oreille et le 
Lmehs avec fuites en comparant les colonnes 9 et 10 du tableau 5/R79. Dans les parties les plus importantes de la 
gamme de fréquences, cette différence est très proche de la valeur de LE utilisée dans le récepteur. Dans la 
pratique, les différences (couplage-fuites) sont généralement inférieures à 1 dB.

Il en résulte qu’en pratique toute fuite existante aura à peu près la même incidence sur la valeur de L M e h s  

et sur celle de LMEST, du moins sur une gamme pratique de fuites acoustiques. Cette affirmation implique à son 
tour que la valeur de L M e h s  aura à peu près toujours le même effet de masque pour la valeur de L M e s t -> même en 
présence d’une fuite, et que, pour évaluer la sonie de l’effet local, on peut s’attendre à ce que l’AELM donne une 
meilleure corrélation avec les effets subjectifs, si on calcule dans le cas d’un écouteur couplé à l’oreille.

Il est préférable d’opérer avec écouteur couplé hermétiquement, mais les Administrations peuvent conti
nuer à employer l’AELM avec fuites à des fins d’essai lorsque l’accumulation de données justifie une telle 
procédure, comme avec certaines spécifications existantes. Le cas échéant, les documents s’y rapportant doivent en 
faire mention.
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8.4 Calcul de l ’AELE à l’aide des facteurs de pondération W

Pour le calcul de l’affaiblissement d’effet local pour la personne qui écoute (AELE), on utilise le même 
algorithme que pour le calcul de l’AELM (équation (8-5)); toutefois, l’efficacité de l’effet local retenue est celle 
obtenue à l’aide d’une source de bruit de salle (voir le § 9 de la Recommandation P.64), ce qui donne:

AELE = -  — logt0 s  w W m i S R N S T - l e-  WM) (8_6)
m M= 1

où m = 0,225 et WM prennent les valeurs indiquées dans le tableau 6/P.79.

On peut aussi calculer l’AELE en utilisant une valeur S rn st  déterminée en corrigeant S mes r  par A Sm (voir 
la Recommandation P. 10, le § 9 de la Recommandation P.64 et le § 3.3.17c du Manuel sur les mesures 
téléphonométriques), ce qui donne:

S rnst  =  S mes r  +  Asm-

En cas de choix de cette méthode, l’efficacité de l’effet local, S mesT, devra aussi avoir été déterminée à 
l’aide d’une source de bruit à large bande.

L’annexe A de la Recommandation G .l ll  décrit une méthode applicable à la planification de la 
transmission selon laquelle on détermine l’AELE en corrigeant l’AELM par une valeur pondérée de ASm-

On trouvera des renseignements sur d’autres aspects de l’effet local en [6] et dans l’annexe de la 
Question 9/X II [7], dans les Recommandations G.121 et P .ll ainsi que dans le Supplément n° 11 à la fin du 
présent tome.
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SECTION 7

ESSAIS SUBJECTIFS D’OPINION

Recommandation P.801)

M É T H O D E S  D ’É V A L U A T IO N  SU B JE C T IV E  

D E  LA Q U A L IT É  D E  T R A N S M IS S IO N

1 Introduction

La présente Recommandation est destinée aux Administrations qui procèdent à des mesures subjectives 
dans leurs propres laboratoires. Les mesures effectuées au laboratoire du CCITT en utilisant des systèmes de 
référence sont décrites dans la section 3 du présent volume.

Quand on met au point les composants d’un équipement téléphonique, il faut procéder à divers types de 
mesures spéciales pour en déceler les défauts et les imperfections; les mesures de ce genre, intéressant l’étude 
d’aspects spécifiques de la qualité de transmission, ne sont pas traitées dans la présente Recommandation; celle-ci 
a pour objet de signaler des méthodes jugées satisfaisantes pour savoir dans quelle mesure des communications 
téléphoniques déterminées donneront satisfaction au public.

Les méthodes en question sont d’une application générale, quels que soient les facteurs de dégradation 
entrant en jeu. A titre d’exemples de ces facteurs, citons l’affaiblissement de transmission (souvent lié à la 
fréquence), le bruit de circuit et le bruit de salle, l’effet local, l’écho pour la personne qui parle, les distorsions de 
non-linéarité d’origines diverses, la distorsion de temps de propagation, les 'effets intempestifs des dispositifs 
actionnés par la voix et le changement des caractéristiques des postes téléphoniques (y compris les postes 
téléphoniques à haut-parleur). Il conviendra de tenir compte de la combinaison possible de plusieurs de ces 
facteurs.

2 Méthodes recommandées

Pour être applicables malgré un tel nombre de facteurs de dégradation, les méthodes d’évaluation doivent 
reproduire aussi fidèlement que possible les caractéristiques d’une communication réelle entre deux abonnés qui 
conversent par téléphone. Ces méthodes sont appelées «Mesures de conversation»; on trouvera dans le Supplé
ment n° 2 à la fin du présent tome la description détaillée des dispositions que prend le British Telecom pour 
procéder à ces mesures.

Si l’on estime importants les résultats des mesures et si l’on peut consacrer à celles-ci les efforts 
nécessaires, la qualité de transmission peut être évaluée au moyen d’observations de service; la façon de 
procéder — y compris les questions à poser aux usagers interrogés — est indiquée dans la Recommandation P.82.

Sous plusieurs aspects, la méthode des observations de service présente un inconvénient: la commande des 
caractéristiques particulières des communications téléphoniques à mesurer ne peut s’exercer qu’à un degré très 
limité. Une méthode élimine en grande partie la difficulté, tout en retenant nombre des avantages de la méthode 
des observations de service: c’est la méthode SIBYL appliquée par l’AT&T (voir le Supplément n° 5, Tome V du 
Livre rouge). Conformément à cette méthode, des membres du personnel des Bell Laboratories proposent de plein 
gré qu’une faible proportion de leurs communications internes passent par des arrangements spéciaux qui 
modifient, conformément à un programme de mesure, la qualité de transmission normale. Quand une communica
tion a ainsi été établie, l’interlocuteur volontaire fait connaître son opinion en composant un chiffre d’une série de 
chiffres. Toutes les opinions formulées sont enregistrées par l’ordinateur de commande, en sauvegardant le 
caractère privé des opinions émises.

b A nciennem ent R ecom m andation  P.74 ( L ivre rouge).
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3 Méthodes supplémentaires

Dans certaines conditions, on peut ne pas appliquer intégralement la méthode de la conversation et ne 
procéder qu’à des mesures d’écoute dans un sens. Ces conditions se présentent quand le(s) facteur(s) de 
dégradation à l’étude n’affecte(nt) que l’écoute de l’interlocuteur. La méthode de l’écoute a permis de déterminer la 
distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence et la distorsion de non-linéarité due à la quantification; 
cette méthode se prêterait cependant mal à l’étude des conséquences de l’effet local. Les mesures d’écoute peuvent 
en outre conduire à des résultats trompeurs quand elles sont utilisées pour évaluer les effets d’un facteur de 
dégradation (tel que le bruit de circuit) alors que la dégradation est très prononcée. En pareil cas, il convient de 
procéder à une comparaison assez poussée avec les résultats des mesures de conversation avant de considérer 
comme fiables les résultats des mesures d’écoute.

Recommandation P.811)

A P PA R E IL  D E  R É FÉ R E N C E  P O U R  LE B R U IT  M O D U L É  (A R B M )

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988)

Le CCITT, 

considérant

(a) que l’utilisation de dispositifs de traitement numérique (couples de codeurs analogique/numérique/ 
analogique (A /N /A ) loi A ou loi p MIC à 64 kbit/s, convertisseurs loi A /loi p ou loi p/loi A, affaiblisseurs 
numériques fondés sur des mots MIC à 8 bit, modulation par impulsions et codage différentiel adaptatif 
(MICDA) à 32 kbit/s, etc.) s’est rapidement accrue dans le réseau téléphonique international au cours des 
dernières années et que l’on s’attend à la poursuite de cette croissance;

(b) que de nouveaux dispositifs de traitement numériques sont en cours de normalisation (type MICDA 
large bande 7 kHz à 64 kbit/s, par exemple);

(c) qu’il existe un besoin d’appareils normalisés pour mesurer la distorsion de quantification des 
traitements numériques, par exemple, la modulation MICDA à 32 kbit/s (Recommandation G.721), et le codée 
large bande 7 kHz à 64 kbit/s (Recommandation G.722), de façon que ces appareils puissent être utilisés pour 
estimer la qualité de transmission subjective de communications internationales mettant en jeu de tels traitements 
numériques;

(d) qu’aucune méthode d’évaluation objective de la qualité de la parole n’a encore été établie;

(e) qu’actuellement les essais subjectifs faisant intervenir des systèmes de référence représentent la seule 
méthode satisfaisante pour mesurer la qualité de la transmission de la parole avec des dispositifs de traitement 
numériques;

(f) que le fait d’exprimer les résultats sur la base d’un système de référence commun peut faciliter la 
comparaison des résultats d’essais subjectifs obtenus dans des laboratoires différents.

recommande

(1) l’utilisation d’un appareil de référence pour le bruit modulé (ARBM) à bande étroite, comme système 
de référence sur la base duquel la qualité subjective des dispositifs de traitement numériques fonctionnant dans la 
bande téléphonique devrait être exprimée;

(2) l’emploi de l’ARBM à large bande comme système de référence sur la base duquel la qualité 
subjective des traitements numériques à large bande devrait être exprimée2).

Remarque 1 — L’ARBM peut être réalisé au moyen d’appareils de laboratoire ou par simulation 
informatique. D’autres informations concernant l’ARBM sont fournies dans les références données à la fin de 
cette Recommandation.

b A ncien n em en t R ecom m and ation  P.70 ( L ivre rouge).

2) C ette spécification  d o it faire l’objet de futures am éliorations et par con séqu en t d o it être considérée com m e provisoire.
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Remarque 2 — La méthode d’écoute seule, actuellement proposée pour l’utilisation de l’ARBM dans des 
essais subjectifs, est décrite dans le Supplément n° 14 à la fin de ce tome. Voir le § 3 de la Recommandation P.80 
en ce qui concerne les précautions à prendre dans la pratique des essais d’écoute seule.

Remarque 3 — Il n’existe pas actuellement de méthodes de mesure objective qui rendent compte de 
manière satisfaisante des effets subjectifs de la distorsion de quantification de différents types de traitements 
numériques (par exemple, la méthode objective de la Recommandation G.712, fondée sur des mesures d’ondes 
sinusoïdales et de bruit à bande limité, est conçue pour la MIC et ne permet pas de mesurer la distorsion induite 
par d’autres systèmes, par exemple MICDA). La voie artificielle décrite dans la Recommandation P.50 pourrait 
être utile à cet égard. Même si une méthode objective est mise au point, des essais subjectifs demeurent nécessaires 
afin d’établir une corrélation entre résultats subjectifs et résultats objectifs pour des types particuliers de 
traitements numériques.

Remarque 4 — L’ARBM à large bande décrit dans la présente Recommandation, à savoir l’ARBM à large 
bande sans mise en forme du bruit, est recommandé3). Les Administrations sont priées de faire p a r t i e  leurs 
observations sur l’opportunité d’un filtre dans le trajet de bruit en aval du multiplicateur (voir le Supplément 
n° 15) pour assurer la mise en forme du spectre de bruit corrélé. Certaines Administrations préconisent l’emploi 
d’un tel filtre, mais d’autres n’y sont pas favorables.

1 Introduction

L’ARBM a été conçu au départ pour produire une distorsion subjectivement similaire à celle qui est 
produite par des systèmes MIC à compression-extension logarithmique [1]. Cette méthode repose sur l’idée:

1) selon laquelle la planification du réseau exige de nombreux essais subjectifs, de façon à permettre 
l’évaluation de la qualité des systèmes MIC sur une certaine gamme de caractéristiques de compres
seur-extenseur, à différents niveaux de signal et en combinaison avec plusieurs autres types de 
dégradations de transmission (par exemple, affaiblissement, bruit de circuit au repos, etc.) à différents 
niveaux, et

2) selon laquelle également il serait tout aussi sûr et plus facile de définir un système de distorsion de 
référence, fournissant lui-même une distorsion perceptiblement similaire à celle des systèmes MIC, et 
sur la base duquel la qualité des systèmes MIC pourrait être exprimée. Cela exige une évaluation 
subjective étendue du système de référence lorsque celui-ci est introduit dans une ou plusieurs 
communications téléphoniques simulées, mais on a aussi la possibilité de simplifier l’évaluation 
subjective de nouvelles techniques de traitement numériques.

Diverses organisations (Administrations, organismes scientifiques ou industriels) ainsi que le CCITT 
lui-même ont largement appliqué la notion d’ARBM pour l’évaluation de la qualité subjective des dispositifs 
numériques (dans leurs travaux d’élaboration des Recommandations G.721 et G.722, par exemple). Une version 
modifiée destinée à être utilisée pour l’évaluation des codées de plus grande largeur de bande (70-7000 Hz) est 
aujourd’hui d’usage courant. Cependant, les appareils actuellement utilisés, tout en reposant sur des principes 
communs, peuvent différer dans le détail et, de ce fait, les résultats fournis par des essais subjectifs peuvent 
également différer. (Les différences entre les méthodologies des essais subjectifs sont également à prendre en 
considération.) L’objectif de la présente Recommandation est de définir les versions bande étroite et large bande 
de l’ARBM de manière aussi complète et aussi détaillée que possible, de façon à minimiser les effets de l’appareil 
et de ses procédures d’étalonnage objectif sur les résultats des essais subjectifs.

2 Description générale

Une représentation simplifiée de la structure de l’ARBM est donnée à la figure la/P.81 (pour sa version 
bande étroite) et à la figure lb/P.81 (pour sa version large bande). Les signaux de parole entrant à gauche sont 
partagés entre deux trajets, un trajet de signal et un trajet de bruit. Le trajet de signal fournit à la sortie un signal 
de parole sans distorsion (sauf pour le filtrage passe-bande). Dans le trajet de bruit, le signal de la parole 
commande instantanément un multiplicateur avec une «porteuse» de bruit blanc qui a un spectre uniforme entre 0 
et une fréquence d’au moins deux fois la fréquence de coupure de la portion passe-bas du filtre passe-bande. La 
sortie du multiplicateur, consistant en un bruit modulé par le signal de la parole, est alors ajoutée à ce signal afin 
de produire un signal avec distorsion.

Les affaiblisseurs et les commutateurs se trouvant dans les trajets de signal et de bruit permettent un 
réglage indépendant des niveaux du signal de parole et du bruit à la sortie. Le système est normalement étalonné 
de telle sorte que le réglage de l’affaiblisseur (en dB) dans le trajet de bruit représente le rapport de la puissance 
vocale instantanée à la puissance du bruit, l’une et l’autre étant mesurées à la sortie du filtre passe-bande 
(borne OT).

3) Cette spécification doit faire l’objet de futures améliorations et par conséquent doit être considérée comme provisoire.
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Pour la présente Recommandation, ce rapport sera désigné QN (dB), pour la version bande étroite, et Qw, 
pour la version large bande.
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FIGURE la /P .8 l  

Configuration de base de l’ARBM bande étroite

Affaiblisseur/
amplificateur

Spécifications de qualité

T1 T2

T3 U T5 T6

OT
Sortie

Filtre 
70 à 7000  Hz
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FIGURE lb /P .8 1 

Configuration de base de l’ARBM large bande

3.1 Considérations générales

Les spécifications de ce paragraphe s’appliquent à la fois aux réalisations du matériel et aux simulations 
du logiciel.

Pour les réalisations pratiques, les niveaux de signal ainsi que les niveaux de bruit réels peuvent être 
augmentés ou diminués selon les besoins particuliers. Dans de tels cas, les spécifications de niveau indiquées plus 
loin doivent être modifiées en conséquence.
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3.2 Trajet de signal

Les spécifications indiquées dans le présent § 3.2 concernent l’ARBM avec affaiblissement infini dans les 
figures la/P.81 et lb/P.81; le trajet de bruit des résistances terminales distinctes aux bornes T5 et T6 (non liées) 
permettront d’obtenir un tel affaiblissement.

La réponse en fréquence du trajet de signal (c’est-à-dire entre les bornes IT et OT des figures la/P.81 et 
lb/P.81) doit se trouver dans les limites de la figure 2a/P.81 pour le circuit de la figure la/P.81 et dans les limites 
de la figure 2b/P.81 pour le circuit de la figure lb/P.81.

L’affaiblissement entre les bornes IT et OT pour une onde sinusoïdale d’entrée de 0 dBm, 1 kHz, doit être 
de 0 dB. Sur toute la gamme des niveaux d’entrée, de +10 dBm à —50 dBm, l’affaiblissement doit être de 
0 dB ± 0,1 dB.

Toute composante harmonique doit se trouver à 50 dB au moins au-dessous du niveau du fondamental, à 
la sortie du système (borne OT dans les figures la/P.81 et lb/P.81) pour toute fréquence fondamentale comprise 
entre 125 Hz et 3000 Hz dans un système à bande étroite et entre 100 Hz et 6000 Hz dans un système à large 
bande.

Le bruit de repos engendré dans le trajet de signal doit être inférieur à —60 dBm, mesuré à la borne OT, 
afin qu’il soit conforme aux dispositions du § 3.4.

Il est recommandé que le niveau des signaux de parole appliqués aux bornes IT soit inférieur à —10 dBm 
(puissance moyenne en activité — c’est-à-dire niveau actif moyen conforme à la Recommandation P.56) afin 
d’éviter la coupure des crêtes amplifiées du signal, et soit supérieur à —30 dBm afin de garantir un rapport signal 
de parole/bruit suffisant.

3.3 Trajet de bruit

Les spécifications indiquées dans le présent § 3.3 concernent l’ARBM avec affaiblissement infini inséré 
dans le trajet de signal des figures la/P.81 et lb/P.81; des résistances terminales distinctes aux bornes T1 et T2 
(non liées) permettront d’obtenir un tel affaiblissement.

3.3.1 Linéarité en fonction du niveau d ’entrée

Avec un réglage QN de 0 dB dans le circuit de la figure la/P.81 ou un réglage Qw de 0 dB dans le circuit 
de la figure lb/P.81, selon le cas, le niveau de bruit à la sortie du système (borne OT) doit être numériquement 
égal au niveau de l’onde sinusoïdale à l’entrée (borne IT). Une correspondance à ±  0,5 dB près doit être obtenue 
pour les niveaux d’entrée de +5 dBm à —45 dBm et les fréquences d’entrée de 125 Hz à 3000 Hz, dans un 
système à bande étroite, et de 100 Hz à 6000 Hz dans un système à large bande.

3.3.2 Spectre du bruit

Dans le cas d’un système à bande étroite, pour un réglage de QN de 0 dB, des ondes sinusoïdales d’entrée 
appliquées aux bornes IT de la figure la/P.81 avec des niveaux de +5 à —45 dBm et des fréquences de 125 Hz à 
3000 Hz devraient donner une densité spectrale de bruit uniforme à la sortie du dispositif de multiplication 
(borne T3 de la figure la/P.81) avec une marge de ± 1 dB sur la gamme de fréquences de 75 Hz à 5000 Hz. La 
densité spectrale doit être mesurée avec une résolution de largeur de bande de 50 Hz au maximum.

Dans le cas d’un système à large bande, pour un réglage de Qw de 0 dB, des ondes sinusoïdales d’entrée 
appliquées aux bornes IT de la figure lb/P.81 avec des niveaux de +5 à —45 dBm et des fréquences de 
100 à 6000 Hz doivent donner une densité spectrale de bruit uniforme à la sortie du dispositif de multiplication 
(borne T3 de la figure lb/P.81) avec une marge de ± 1 dB sur la gamme de fréquences de 75 Hz à 10 000 Hz. La 
densité spectrale doit être mesurée avec une résolution de largeur de bande de 50 Hz au maximum.

3.3.3 Distribution des amplitudes

La distribution des amplitudes du bruit à la sortie du système doit être approximativement de type 
gaussien (bruit blanc).

Remarque — Une source de bruit consistant en un générateur de bruit blanc suivi d’un écrêteur avec un 
spectre uniforme entre une fréquence voisine de zéro et 20 kHz produira un bruit de sortie satisfaisant à la 
borne OT.
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Caractéristiques du filtre de sortie de l’ARBM bande étroite
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Caractéristiques du filtre de sortie de l’ARBM large bande

202 Tome V — Rec. P.81



3.3.4 Affaiblisseurs de bruit

L’affaiblissement introduit par un ou plusieurs affaiblisseurs de bruit, entre les bornes T4 et T5 des 
figures la/P.81 et lb/P.81, doit présenter une marge de ± 0 ,1  dB par rapport au réglage nominal. Les 
affaiblisseurs doivent au moins permettre des réglages de Qn et Qw entre — 5 dB et 45 dB, c’est-à-dire dans une 
gamme de 50 dB.

3.4 Trajet mixte

Les spécifications indiquées dans le présent § 3.4 concernent l’ARBM dont les trajets de parole et de bruit 
fonctionnent simultanément.

Avec Qn o u  Qw (selon le cas) réglé à zéro, et une entrée terminée par une résistance équivalente, le bruit 
blanc émis dans le trajet mixte, mesuré à la sortie du système (borne OT), doit être inférieur à — 60 dBm.

Références
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Recommandation P .8 2  0

M É T H O D E  D ’É V A L U A T IO N  D U  SE R V IC E  

D U  P O IN T  D E  V U E  D E  LA Q U A L IT É  D E  T R A N S M IS S IO N  D E  LA P A R O L E

(Genève, 1976; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984)

1 Considérations générales

Le CCITT recommande aux Administrations d’avoir recours aux enquêtes auprès des usagers du 
téléphone, selon la Recommandation E.125 [1], comme un des moyens à utiliser pour mesurer la qualité de 
transmission de la parole sur des communications internationales.

De telles enquêtes étant conçues sur la base des communications (en l’occurrence, la dernière communica
tion internationale établie), on peut les effectuer soit en utilisant complètement les questionnaires de la 
Recommandation E.125 (et l’on obtient alors d’autres renseignements précieux sur les difficultés éprouvées par les 
usagers, par exemple: connaissance du mode opératoire pour obtenir la communication, difficultés dans la 
composition du numéro ou dans l’interprétation des tonalités, etc.), soit en utilisant les questions concernant 
uniquement la qualité de transmission qui figurent dans l’annexe A à la présente Recommandation.

Remarque — Des difficultés d’établissement de la communication peuvent modifier l’appréciation de la 
qualité de transmission. Il faut donc être prudent lors de l’interprétation des réponses à des questionnaires partiels.

O A ncien n em en t R ecom m andation  P.77 ( L ivre rouge).

Tome V — Rec. P.82 203



2 Exécution des enquêtes

Pour faire des comparaisons valables entre les résultats recueillis dans différents pays, il faut respecter 
rigoureusement la Recommandation E.125. En particulier, le préambule de la Recommandation, les remarques sur 
l’utilisation projetée des questionnaires ainsi que l’ordre et le libellé exacts des questions doivent être strictement 
observés. Il y aura cependant dérogation dans certains cas: la question 10.0 sera remplacée par le texte indiqué 
dans l’annexe B (des renseignements détaillés sont donnés en [3].

Remarque — L’avantage de cette variante est de simplifier la tâche des spécialistes pour classer les 
réponses à des tests pouvant comporter plusieurs réponses; un autre avantage est d’augmenter la sensibilité à 
certains types de dégradation tels que les retards. Il faut mettre en balance ces avantages et la durée 
supplémentaire requise pour poser les questions.

3 Traitement des résultats

Pour avoir une information quantitative permettant des comparaisons, il faut attribuer aux évaluations 
subjectives (par exemple, celles qui résultent de la question 9.0 de l’annexe A): excellent, bon, assez bon ou 
médiocre (voir la remarque), une note 4, 3, 2 et 1 et une note moyenne d’opinion calculée pour toutes les réponses 
correspondantes. De même, pour toutes les communications donnant lieu à difficulté (question 10.0 de l’annexe A 
ou question 10.0 de l’annexe B), il faut calculer un pourcentage du nombre total des réponses. Ces deux critères, 
note moyenne d’opinion et pourcentage de difficultés, sont maintenant admis à l’échelle internationale; ils ont été 
mesurés dans différentes communications et situations réelles simulées en laboratoire.

Les résultats peuvent se classer de plusieurs manières, par exemple en fonction des pays d’origine et de 
destination ou suivant la nature et la constitution de la communication, à savoir: circuits en câble et par satellite, 
présence ou absence de suppresseurs d’écho, etc. Le document cité en [2] indique des types de présentation des 
résultats, dans le cas de plusieurs pays. Il convient d’observer que, dans toute présentation, il est essentiel de faire 
apparaître le nombre de réponses.

Remarque — Limiter à quatre le nombre de catégories dans lesquelles sont rangées les opinions des 
usagers sur la qualité de transmission (excellente, bonne, assez bonne, médiocre) est une règle qui a été strictement 
appliquée pour la raison suivante. L’expérience acquise dans les enquêtes portant sur les facteurs humains a 
montré que, quand on pose sous forme orale — par exemple dans une conversation directe ou par téléphone, telle 
que la prévoit la Recommandation E.125 — une question nécessitant un choix parmi plusieurs classifications 
différentes, la personne interrogée est fréquemment incapable d’établir une distribution mentale claire entre des 
catégories dont le nombre dépasse quatre. En conséquence, elle est incapable de faire appel à sa mémoire récente 
et à sa capacité de jugement d’une manière assez précise pour éviter toute confusion et, par conséquent, toute 
réponse qui ne serait pas digne de foi. Cette restriction ne s’applique pas à d’autres situations dans lesquelles le 
choix est présenté sous forme écrite; il se peut alors qu’un nombre de catégories égal ou supérieur à cinq 
convienne et soit de nature à fournir des réponses fiables.

A N N E X E  A  

(à la Recommandation P.82)

Extrait du questionnaire annexé à la Recommandation E.125

On trouvera ci-après les questions relatives à la qualité de transmission, telles qu’elles figurent dans le 
questionnaire annexé à la Recommandation E.125.

Le CCITT recommande l’emploi de cette annexe dans les cas où l’on a besoin de connaître l’impression 
générale des usagers quant à la qualité de transmission.

9.0 ..................................................................................................................

Lequel de ces quatre termes décrit-il le mieux la qualité de la 
connexion au cours de votre conversation?

9.1 — excellente

9.2 — bonne

9.3 — passable

9.4 — médiocre

2 [ 
3 [  
4 [

48
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OUI NON
10.0 Vous-même ou votre interlocuteur avez-vous eu des difficultés à -------  ■-------

parler ou à entendre sur cette liaison? 1 ^-I-------
(Si oui), chercher à connaître la nature de ces difficultés, mais 
sans suggérer un type de difficulté possible, en demandant par 
exemple: «Pourriez-vous décrire vos difficultés avec un peu plus de 
précision?» et reproduire ci-après la réponse exacte:

A la fin de l’entretien, classer les réponses selon les catégories 
ci-dessous:

10.1 — faible volume I------- 1
10.2 — bruit ou bourdonnement * 1 1 51
10.3 — distorsion 1 1 1 52
10.4 — variations de niveau, interruptions 1 I I 53
10.5 — diaphonie 1 1 1 54
10.6 — écho 1 1 1 55
10.7 — coupure complète 1 1 1 56
10.8 — autres (préciser) ........................................................................... *—  1 1 1 57

Remarque — Les réponses aux questions 10.1 à 10.8 ne sont obtenues que des usagers qui ont signalé des 
difficultés dans la réponse à la question 10.0.

A N N E X E  B 

(à la Recommandation P.82)

Variante de la question 10.0 du questionnaire 
annexé à la Recommandation E.125

Des études menées par l’AT&T ont montré que les descriptions de dégradations (réponses orales à la suite 
de la question 10.0 de l’annexe A) sont souvent formulées de façon trop imprécise pour que des enquêteurs peu 
familiers des études de transmission puissent les classer correctement. En général la solution consiste à demander à 
un groupe d’experts d’effectuer cette classification. Mais cette méthode peut devenir impraticable lorsque le 
volume de données s’accroît. La présente annexe fournit une approche différente mise au point en 1976 et 
largement utilisée depuis par l’AT&T pour quantifier les réactions des usagers vis-à-vis de la qualité de 
transmission des communications nationales ou internationales. Cette approche complique le sondage mais 
simplifie la tâche ultérieure de classification. On trouvera ci-dessous la variante à la question 10.0.

Le CCITT recommande l’emploi de cette annexe uniquement aux fins de diagnostic.

10.0 Au cours de cette communication, avez-vous éprouvé des difficultés 
pour parler ou pour entendre?
Ne posez pas de question: si la personne donne spontanément 
des explications, notez-les:..................................................................

OUI NON 

1 I I 2 I i 49

Pour les questions  ---- , ^
avant que la personne ne réponde

10.1 Je vais maintenant vous poser un certain nombre de questions bien 
précises au sujet de la communication.
Si la personne a déjà décrit des difficultés, ajouter:
(Excusez-moi si certaines de ces questions vous obligent à répéter 
des choses que vous venez de dire). D ’abord, pendant votre
conversation, avez-vous entendu votre voix vous revenir en écho, ____
ou bien votre voix vous semblait-elle caverneuse? 1 |

10.1.1 — écho/sa propre voix caverneuse i-----
10.1.2 — néant    50

3 I10.1.3 — ne se souvient pas/pas sûr 1-----
10.1.4 — autres (spécifier)   4 |
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10.2.1

10.2.2

10.2.3

10.2.4

10.3

10.2

10.3.1

10.3.2

10.3.3

10.3.4

10.3.5

10.3.6

10.4

10.4.1

10.4.2

10.4.3

10.4.4

10.4.5

10.5.

10.5.1

10.5.2

10.5.3

10.5.4

10.5.5

10.5.6

10.6

10.6.1

10.6.2

10.6.3

10.6.4

10.6.5

10.6.6

Avez-vous entendu une autre conversation sur le réseau télépho
nique se superposer à la vôtre?

— autre conversation

— néant

— ne se souvient pas/pas sûr

— autres (spécifier)...........................................................................

Je voudrais maintenant vous demander de réfléchir à la voix de la 
personne avec qui vous parliez. Le volume de sa voix était-il 
faible, comme si la personne parlait tout doucement ou loin; 
aviez-vous l’impression que la voix s ’épanouissait par moments; la 
voix était-elle interrompue ou découpée à certains instants?

— volume faible

— évanouissements

— découpage

— néant

— ne se souvient pas/pas sûr

— autres (spécifier)...........................................................................

Comment entendiez-vous la voix de votre correspondant: sentiez- 
vous un écho, une voix caverneuse ou grêle; paraissait-elle floue, 
artificielle?

— écho, voix caverneuse

— floue, artificielle

— néant

— ne se souvient pas/pas sûr

— autres (spécifier)...........................................................................

Je vais maintenant vous décrire trois sortes de bruit. Dites-moi si 
vous avez remarqué l’un de ces bruits au cours de la conversation: 
un souffle ou un sifflement; des bruits de friture et/ou grésille
ments, des craquements; ou bien des ronflements ou des bourdon
nements?

— souffle, sifflement

— friture et/ou grésillements, craquements

— ronflements, bourdonnements

— néant

— ne se souvient pas/pas sûr

— autres (spécifier)........................................................................ ...

Je vous décris maintenant trois autres sortes de bruit; dites-moi si 
vous en avez entendu au cours de votre conversation: des clics, des 
musiques ou des bips, un son aigu continu?

— clics

— musiques ou bips

— sons aigus

— néant

— ne se souvient pas/pas sûr

— autres (spécifier)...........................................................................
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10.7 Votre correspondant vous paraissait-il long à répondre, comme s ’il 
y avait un retard ou un décalage dans la conversation?

f i  110.7.1 — oui

10.7.2 — non 2 1 1

10.7.3 — ne sait pas 3 |.  . J

10.7.4 — autres (spécifier)........................................................................... ~ 4 [ m

10.8 Essayez de vous rappeler quel était le bruit de fond autour de 
votre appareil téléphonique (par exemple, bruit produit par un 
appareil de climatisation, circulation routière, appareils de bureau 
ou autres personnes parlant dans le voisinage) pendant que vous 
parliez au téléphone. Quelle est celle des catégories suivantes qui 
qualifie le mieux ce bruit?

>i i
i i

10.8.1 — très bruyant

10.8.2 — bruyant 2 I 1
i------- 1

10.8.3 — silencieux 3 1 1

10.8.4 — très silencieux 4 [..._ J

10.8.5 -  autres (spécifier)........................................................................... J

10.9 Quelle est celle des catégories suivantes qui décrit le mieux la 
mesure dans laquelle vous entendiez votre propre voix à travers 
votre téléphone pendant que vous parliez?

>1 1
10.9.1 — je ne l’ai pas entendue

10.9.2 — je l’ai entendue, maintenant que vous le dites 2 1 1

10.9.3 — je ne l’ai pas remarquée — pas fort 3 | 1

10.9.4 -  je l’ai entendue -  fort 4 1, ...J
10.9.5 — autres (spécifier)........................................................................... ____]

10.10 Avez-vous quelque chose d ’autre concernant la liaison que vous 
souhaiteriez mentionner?

Oui — Quoi? (Noter)

Instructions pour le codage:

— y a-t-il un commentaire écrit?

— ce commentaire concerne-t-il cette communication?

— mentionne-t-il une dégradation?

— a-t-il déjà été mentionné?

— autres (spécifier).........................................................

OUI NON
59

60 

61 

62 

63

Remarque — Les réponses à ces questions particulières ne sont recueillies qu’auprès des usagers qui ont 
reconnu des difficultés en réponse à la question 10.0. Ceci peut prévenir le diagnostic de certaines dégradations (la 
prévention produite est plus sérieuse que celle obtenue par l’application de fin de l’annexe A).

Références
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Recommandation P.84

M É T H O D E  D ’E S S A I D ’É C O U T E  SU B JE C T IV E  P O U R  É V A L U E R  L E S É Q U IP E M E N T S  
D E  M U L T IP L IC A T IO N  D E  C IR C U IT  N U M É R IQ U E  (E M C M ) ET LES  

S Y S T È M E S  T É L É P H O N IQ U E S  AVEC M IS E  E N  P A Q U E T S 1)

(Melbourne, 1988)

1 Introduction

1.1 Objet

La présente Recommandation a pour objet de décrire une méthode d’essai d’écoute subjective pouvant 
servir à évaluer la qualité de fonctionnement des équipements de multiplication de circuit numérique (EMCN) et 
des systèmes téléphoniques avec mise en paquets.

La plupart des dégradations constatées dans les EMCN ou dans les systèmes téléphoniques avec mise en 
paquets n’ont pas encore été étudiées et leurs effets sur d’autres systèmes du réseau ne sont pas connus. La seule 
méthode établie est donc l’essai de conversation qui permet de contrôler les effets de non linéarité, de temps de 
propagation, d’écho, etc. et leurs interactions.

En ce qui concerne les EMCN, les dégradations peuvent englober non seulement les effets du codage à 
débit binaire variable, le gain de concentration numérique de la parole (CNP) (attribution de voie), la mutilation, 
le blocage et le contraste de bruit, mais aussi les effets dus aux non-linéarités dans le système de détection de 
paroles, de sorte qu’il peut fonctionner différemment selon les divers niveaux d’entrée de parole ou facteurs 
d’activité. Pour les systèmes téléphoniques avec mise en paquets, l’effet subjectif des «paquets perdus», par 
exemple, n’est pas connu.

Les essais d’écoute jouent un rôle préliminaire important dans l’évaluation, et peuvent fournir des 
renseignements utiles permettant de réduire la gamme des conditions nécessitant un essai de conversation complet. 
De plus, les essais d’écoute des effets des dégradations produites par les EMCN et l’évaluation des effets du temps 
de propagation ajouté par les EMCN faite à l’aide de la méthode de tolérance d’écho décrite dans la 
Recommandation G.131, peuvent donner une bonne indication de la qualité de fonctionnement globale de ces 
systèmes et permettre de faire des comparaisons raisonnables. De plus, l’évaluation du temps de propagation doit 
déterminer si le fait d’utiliser ou non un EMCN dans un réseau nécessitera une réduction supplémentaire des 
échos. La méthode d’essai d’écoute ne donnera pas de résultats utiles pour l’établissement de règles d’application 
du réseau ou de facteurs tels que l’unité de distorsion de quantification (udq). Des améliorations ultérieures de 
l’essai permettront d’obtenir ces résultats.

L’évaluation d’un EMCN monté en cascade avec un autre EMCN n’a pas encore été étudiée, pas plus que 
les effets dus aux systèmes utilisant le codage à différents débits. La présente Recommandation sera donc mise à 
jour lorsque l’on disposera de renseignements sur ces points précis.

Cette Recommandation se limite uniquement aux essais d’écoute et une Recommandation distincte, P.85, 
sur les essais de conversation sera formulée lorsque l’on aura réuni suffisamment de données sur les techniques 
d’évaluation. Par ailleurs, cette Recommandation pourra être révisée pour inclure les méthodes d’essai de 
conversation.

1.2 Définitions

1.2.1 équipement de multiplication de circuit numérique (EMCN)

Catégorie générale d’équipement qui permet de concentrer un certain nombre de circuits de conversation 
d’entrée codés MIC à 64 kbit/s sur un nombre limité de voies de transmission.

Cet équipement permet d’augmenter la capacité du système en matière de circuits. La capacité concernant 
les données en bande vocale et les signaux vocaux peut être augmentée grâce à l’utilisation de l’EMCN.

Les spécifications de la présente R ecom m and ation  d o iven t faire l’objet de futures am éliorations et par con séqu en t d o iven t  
être considérées com m e provisoires.
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1.2.2 système de multiplication de circuit numérique (SMCN)

Système de télécommunications composé de deux équipements d’extrémité EMCN ou plus reliés par un 
système de transmission numérique fournissant un groupe de voies supports. Le SMCN transporte:

i) des canaux à 64 kbit/s transparents pour les services RNIS (ils peuvent être utilisés dans le groupe de 
canaux supports);

ii) des données en bande vocale (en mode appel par appel) jusqu’à et y compris 9600 bit/s du modem de 
la Recommandation V.29; les télécopieurs de groupe III sont aussi inclus sous cette rubrique;

iii) des services téléphoniques dans la gamme de fréquences 300 à 3400 Hz acheminés à 56 ou 64 kbit/s;
iv) des canaux à 64 kbit/s transparents (en mode semi-permanent);
v) des données numériques insérées dans un sous-canal à 64 kbit/s (sub-64 kbit/s).

1.2.3 mode circuit par rapport au mode paquet

Au niveau interne, l’EMCN peut utiliser le mode circuit ou le mode paquet pour la transmission de la 
parole ou des données. Dans le mode circuit, on obtient des voies supports en fournissant des intervalles de temps 
appropriés sur le dispositif de transmission reliant l’équipement terminal de l’EMCN. Dans le mode paquet, des 
voies supports virtuelles sont créées et les échantillons de paroles ou de données sont rassemblés en un ou 
plusieurs paquets de longueur fixe ou variable. Les paquets sont envoyés au circuit de destination et transmis un 
par un dans une voie virtuelle sur le dispositif de transmission. Ainsi, dans le mode circuit, on peut considérer que 
le dispositif de transmission achemine un certain nombre de voies supports multiplexées, alors que dans le mode 
paquet on considère le dispositif comme une voie unique à grande vitesse, divisée logiquement en voies virtuelles, 
qui transmet les paquets un par un.

1.2.4 fonctionnement monogroupement (exploitation point à point)

Système dans lequel deux EMCN sont reliés par un ensemble de voies supports. Ce mode de fonctionne
ment est le plus efficace pour un SMCN; il utilise la capacité de groupe support maximale et l’information de 
commande entre EMCN minimale. Il s’agit d’un mode de fonctionnement exclusif. On appelle aussi les SMNC 
point à point «SMCN en mode circuit». La figure 1/P.84 en montre un exemple.
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i
i

... . Tv N° des voies <  N , Terminal N ----------------------—---------------------- ^  Terminal
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X  EMCN N .

2 ;
i
i
i
i
i
i

Point de 
com m uta

tion

N N
Circuits Circuits T1202540-88

FIGURE 1/P.84  

SMCN point à point ou en m ode circuit

1.2.5 fonctionnement multi-groupements (exploitation point à multipoint)

Système dans lequel un seul EMCN fonctionne avec plus d’un EMCN, chacun sur une base de destination 
point à point; les désignations sont partagées et ne sont donc pas interactives. Le fonctionnement avec plusieurs 
groupements réduit la capacité de traitement du trafic par rapport au fonctionnement point à point, en raison 
d’une réduction de la capacité support. Le fonctionnement monogroupe est l’équivalent du fonctionnement point à 
point.
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1.2.6 fonctionnement à destinations multiples

De nombreux EMCN fonctionnent sur un groupe de capacité support commun, ce qui permet un 
fonctionnement interactif. Son fonctionnement correspond à celui d’un système à satellite à accès multiple par 
répartition dans le temps (AMRT). La capacité de traitement du trafic est considérablement réduite étant donné 
que le support devient très petit, en raison des messages de commande entre EMCN et du fonctionnement entre 
terminaux qui réduit la capacité support. On appelle aussi les SMCN à destinations multiples les SMCN en mode 
réseau. La figure 2/P.84 en montre un exemple.

Connexions

FIGURE 2/P .84  

SMCN à destinations m ultiples ou à connexions

1.2.7 codage à faible débit (CFD)

Méthode de codage des signaux vocaux utilisant des débits binaires inférieurs à 64 kbit/s, par exemple, le 
transcodeur MICDA à 32 kbit/s (Recommandation G.721). Cette technique est généralement utilisée dans 
l’EMCN pour augmenter la capacité de circuit.

1.2.8 concentration numérique de la parole (CNP)

Technique permettant de tirer parti des périodes inactives pendant une conversation, ce qui crée une 
capacité de voies supplémentaires. L’activité vocale est généralement de 30 à 40% en moyenne, ce qui peut donner 
un gain de CNP allant jusqu’à 3 pour 1, mais qui se situe généralement dans la gamme de 2 pour 1 à 2,5 pour 1.

1.2.9 gain de CFD, gain de CNP, gain d’EMCN

Le gain du codage à faible débit (CFD) est le facteur par lequel on réduit le débit de 64 kbit/s des circuits 
entrants lorsque le CFD est utilisé pour le codage dans l’EMCN. Par exemple, si l’on utilise un transcodeur 
conforme à la Recommandation G.721, le gain de CFD sera égal à 2. Le gain de CFD est égal à 1 si l’on n ’a pas 
recours au transcodage.
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Le gain de concentration numérique de la parole (CNP) est le rapport du nombre de circuits d’entrée de 
conversation actifs et du nombre de voies supports servant à acheminer ces signaux vocaux lorsque l’on utilise le 
même débit de codage pour les circuits et les voies supports. Le gain de CNP est limité par le nombre de circuits 
d’entrée, par le facteur d’activité vocale et par d’autres caractéristiques vocales d’entrée. Il est égal à 1 si l’on 
n’utilise pas la CNP.

Le gain EMCN est le produit des facteurs de gain de CFD et de CNP.

1.2.10 surcharge d’EMCN

Moment auquel le nombre de circuits d’entrée actifs instantanément dépasse le nombre maximal de voies 
supports «normales» disponibles pour la CNP.

1.2.11 blocage

Condition dans laquelle un circuit d’entrée devient actif sous l’effet de la parole mais il ne peut pas être 
attribué immédiatement à une voie support, en raison de l’indisponibilité de ces voies.

1.2.12 blocage partiel

Pourcentage de conversation perdue, obtenu en faisant une moyenne sur tous les circuits d’entrée pour un 
intervalle de temps donné, par exemple une minute.

1.2.13 surcharge de transmission

Condition dans laquelle le blocage partiel dépasse la valeur fixée conformément aux besoins de qualité
vocale.

1.2.14 mutilation de la parole

Dégradation de la qualité provenant des systèmes à CNP qui utilisent des détecteurs de parole; elle est 
provoquée par le temps que met le détecteur pour reconnaître la présence de la parole, ce qui peut couper 
(«mutiler») l’apparition des premières syllabes. La mutilation de surcharge est la dégradation causée par la 
stratégie de régulation de surcharge qui permet qu’il y ait blocage lorsque les voies supports sont provisoirement 
indisponibles. On appelle aussi abandon d’échantillon la stratégie de régulation de surcharge de cette mutilation.

1.2.15 débit binaire variable (DBV)

Autre stratégie de contrôle de surcharge souvent utilisée pour faire face aux pointes de trafic et donc aux 
problèmes de blocage. Des voies supports supplémentaires sont créées provisoirement (voies de surcharge). 
Plusieurs techniques DBV peuvent être utilisées:

i) La surcharge en mode dégradé permet de réduire le débit binaire. Par exemple, une voie MICDA à 
32 kbit/s d’échantillon à 4 bits peut être réduite, sur demande, à un minimum de 24 kbit/s d’échan
tillon à 3 bits, et la moyenne du DBV à travers le SMCN se situera entre 3 et 4 bits. Le contrôle 
dynamique de charge (CDC) fonctionnera lorsque la charge de trafic prévue dépassera le DBV fixé.

ii) Attribution permanente à 3 bits sur un bloc de voies. Ces voies fonctionnent uniquement dans un 
mode à 3 bits.

Aux différentes techniques de réduction disponibles correspondent des qualités de fonctionnement subjec
tives différentes.

1.2.16 file d’attente

Stratégie de contrôle de surcharge employant une mémoire tampon dans l’émetteur de l’EMCN pour 
enregistrer les échantillons de paroles tout en attendant qu’une voie support devienne disponible.

1.2.17 contrôle dynamique de charge (CDC)

Stratégie de contrôle de surcharge dans laquelle le SMCN signale au commutateur associé qu’il ne peut 
pas transmettre de façon satisfaisante la charge de trafic que le commutateur produit ou qu’il doit produire, et que 
ce dernier doit réduire sa demande en envoyant un signal de maintien aux circuits lorsqu’ils deviennent 
disponibles.

1.2.18 capacité d’acheminement de charge

La capacité d’acheminement de charge est définie comme la charge vocale maximale offerte plus la charge 
«supplémentaire» (voir le § 1.2.19) que les voies de l’EMCN peuvent acheminer sans aucune perte forcée 
d’échantillons de paroles. La surcharge EMCN se produit lorsque la charge offerte instantanément dépasse la 
capacité d’acheminement des voies supports de l’EMCN.
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1.2.19 charge appliquée et charge offerte

La charge appliquée comprend les salves de paroles entrant dans l’EMCN sur des circuits actifs. Ainsi, la 
charge appliquée dépend du nombre de circuits actifs et de l’activité vocale sur les circuits.

La charge offerte comprend la charge appliquée plus une charge supplémentaire quelconque produite par 
les messages et les informations de contrôle de l’EMCN. La charge offerte est la charge présentée aux voies 
supports de l’EMCN. Si la charge offerte est inférieure à la capacité d’acheminement des voies, alors la charge 
offerte est acheminée par l’EMCN. Toutefois, si la charge offerte dépasse la capacité des voies supports, alors, 
selon la stratégie de surcharge de l’EMCN, une partie de la charge offerte sera perdue par la mutilation 
compétitive (abandon d’échantillons). L’EMCN peut employer un codage à débit binaire variable de sorte que si 
le blocage partiel dépasse une limite fixée, l’EMCN pourra augmenter momentanément la capacité d’achemine
ment de charge des voies supports (création de voies de surcharge) de façon à ce qu’elles puissent acheminer la 
charge supplémentaire. Le contrôle dynamique de charge (CDC) peut aussi servir à limiter la charge appliquée.

La charge instantanée dépend des statistiques de la parole d’entrée et du trafic de charge supplémentaire 
de l’EMCN; il est difficile de la caractériser du point de vue mathématique. Toutefois, la charge moyenne à long 
terme peut être calculée comme suit:

La = N
a + P

où La est la charge appliquée moyenne, a  est la longueur moyenne de salve de paroles, (3 est la longueur moyenne 
de silence, et N  est le nombre de circuits utilisés. Le terme a /(a  + (3) est égal à l’activité vocale moyenne. La 
charge appliquée est mesurée à l’entrée de l’EMCN sur les circuits. Ainsi, on peut contrôler de l’extérieur la 
charge moyenne sur l’EMCN en faisant varier le nombre de circuits utilisés, N, ou le facteur d’activité vocale, 
a / ( a  + |3).

De même, la charge moyenne offerte est une notion utile et peut être calculée à l’aide de la formule 
suivante :

^ayr+l) 
a  + p

où L0 est la charge moyenne offerte aux voies supports, le terme k  est une constante qui tient compte de l’effet 
d’«étalement» que le détecteur de paroles a sur le facteur d’activité, et le terme G est le facteur de charge qui tient 
compte du trafic supplémentaire du système (par exemple, messages de commande). Ainsi, la charge moyenne 
offerte L0 sera presque toujours supérieure à la charge moyenne appliquée, La.

1.3 Principes de l ’essai

Pour évaluer de façon satisfaisante la qualité de fonctionnement de l’EMCN, la méthode d’essai doit 
répondre aux conditions suivantes:

i) elle doit utiliser des principes, des procédures et des instruments acceptables par le CCITT ;
ii) elle doit pouvoir s’adapter aux différentes langues et doit donner des résultats comparables aux

résultats des essais précédents;
iii) elle doit permettre de comparer subjectivement (ou objectivement) la qualité de fonctionnement de 

l’EMCN aux conditions de référence. Parmi les conditions de référence appropriées, citons: les 
communications fictives de référence (CFR), le bruit blanc et le bruit lié à la parole. Les CFR doivent 
représenter les dispositifs que l’EMCN doit remplacer, lorsque ces dispositifs sont connus. Les 
résultats de comparaisons doivent permettre de faire des «estimations d’équivalence» concernant 
l’EMCN, par exemple un système EMCN est subjectivement équivalent à x  systèmes MIC à 64 kbit/s 
fonctionnant en cascade de façon asynchrone. Théoriquement, la méthode doit donner des résultats à 
partir desquels on peut déduire une règle d’application concernant le réseau;

iv) il convient de contrôler l’EMCN avec un simulateur de charge de trafic réaliste et d’appliquer aux
circuits sous essai des conditions de fonctionnement réalistes. La plupart des dégradations transitoires 
se produisent lorsque l’EMCN fonctionne dans des conditions de charge qui obligent à utiliser la 
CNP. En conséquence, pour mesurer de façon subjective les effets de ces dégradations, il est 
nécessaire de faire varier la charge appliquée sur l’EMCN jusqu’à et y compris la charge nominale 
maximale. La mutilation produite par le détecteur de parole est influencée par le type de signal 
transmis sur le circuit soumis à l’essai. En conséquence, seul un signal vocal réaliste qui contient aussi 
un bruit additionnel approprié doit être utilisé sur le circuit faisant l’objet de l’essai;
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v) dans la plupart des cas, l’EMCN est conçu de façon à pouvoir remplacer un dispositif existant du 
réseau. Si l’EMCN introduit un temps de propagation supérieur à celui du dispositif remplacé, ce 
temps supplémentaire réduira la tolérance d’écho (qualité d’écoulement du trafic) à moins qu’il ne soit 
compensé par l’utilisation de mesures de réduction d’écho supplémentaire. La Recommandation G.131 
peut être utilisée pour déterminer la valeur de la réduction d’écho compte tenu de la tolérance de 
l’écho obtenue sans réduction d’écho supplémentaire; le résultat obtenu pourra servir à prendre une 
décision concernant la nécessité de mesures de réduction d’écho supplémentaires;

vi) la méthode doit, théoriquement, donner des résultats pouvant être utilisés pour produire de nouveaux 
modèles d’opinion ou modifier les modèles existants.

1.4 Description de l ’EMCN

On trouvera dans l’annexe A une description détaillée des caractéristiques des EMCN qui peuvent être 
évaluées à l’aide de la méthode décrite. Cette section contient un bref résumé de ces caractéristiques.

La méthode d’essai s’applique à deux types d’EMCN: un type qui utilise la CNP seulement pour obtenir 
un gain de CNP et un type qui utilise une combinaison de CFD et CNP pour obtenir un gain de CFD et un gain 
de CNP. La méthode d’essai justifie l’utilisation du détecteur de paroles par le fait que la mutilation de la parole 
est une dégradation qui peut se produire même si l’EMCN n’est pas surchargé.

La méthode d’essai s’applique à l’EMCN utilisant une des combinaisons quelconques des trois méthodes 
de contrôle de surcharge: 1) abandon d’échantillon ou mutilation compétitive, 2) débit binaire variable et 3) file 
d’attente. Le plan d’essai prévoit aussi d’évaluer les EMCN ayant une capacité CDC.

La méthode d’essai reconnaît que la plupart des dégradations causées par un EMCN ne se produisent que 
lorsqu’une charge est appliquée; on prévoit donc d’appliquer une charge contrôlée à l’EMCN faisant l’objet de 
l’essai. La charge varie pour une capacité de circuits comprise entre zéro et 100%. L’utilisation du mode paquet 
dans l’EMCN le convertit en un système téléphonique avec mise en paquets, et cette méthode d’essai s’applique à 
ces systèmes. Actuellement, seuls les EMCN point à point (et éventuellement point à multipoint) sont couverts par 
cette méthode.

2 Saisie des données à la source

2.1 Appareil et environnement

La personne qui parle doit être assise dans une salle calme ayant un volume d’environ 40 à 120 mètres 
cubes avec un temps de réverbération inférieur à 500 ms (de préférence entre 200 et 300 ms). Le niveau de bruit de 
salle doit être inférieur à 30 dBA sans crête dominante dans le spectre.

La parole doit être enregistrée à partir d’un système de référence intermédiaire (SRI), comme spécifié dans 
la Recommandation P.48 ou d’un circuit équivalent. On a choisi le SRI parce qu’il existe une bonne documenta
tion le concernant et qu’il peut être appliqué par tous les laboratoires. Il doit être étalonné conformément aux 
dispositions de la Recommandation P.64.

L’appareil d’enregistrement doit être de haute qualité et du type approuvé par les responsables de l’essai. 
L’équipement choisi doit pouvoir assurer un rapport signal/bruit d’au moins 40 dB. Un système d’enregistrement 
de bande audionumérique de haute qualité constituerait par exemple un système approprié.

Tout le matériau vocal de sources doit être enregistré de sorte que le niveau vocal actif, mesuré 
conformément à la Recommandation P.56, soit approximativement de 23 dB au-dessous du niveau de saturation 
de crête du système d’enregistrement. De cette façon, les crêtes de parole ne surchargeront pas le système 
d’enregistrement.

2.2 Contenu de la parole

Le contenu de la parole doit se composer d’une séquence de phrases courtes, significatives et simples, 
choisies au hasard et faciles à comprendre (par exemple extraites de journaux ou de livres courants non 
techniques). Il convient d’éviter les séquences très courtes ou très longues, car chaque séquence doit durer au 
moins 30 s et la durée de deux séquences quelconques ne doit pas différer de plus de 5 s. Les Administrations 
peuvent utiliser l’une des deux méthodes suivantes:

i) établir autant de séquences différentes qu’il y a de conditions (par exemple on trouvera dans
l’annexe B des données appropriées permettant de construire des séquences), ou

ii) choisir un nombre plus limité, par exemple 10 séquences par locuteur parmi lesquelles on peut
combiner deux séquences (cette option est présentée en détail dans l’annexe C).

En raison des échelles d’appréciation subjective à utiliser, il est recommandé de choisir la méthode i). Il 
doit y avoir assez de séquences disponibles pour couvrir toutes les conditions d’essais, voire même davantage pour 
les exercices pratiques.
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2.3 Procédure

Il convient d’utiliser au moins trois phases pour chaque séquence. Une période de silence ne contenant 
qu’une seconde environ de bruit de circuit, doit précéder la première phrase et la séquence doit se terminer par 
une période de silence similaire contenant seulement le bruit de circuit. Une des pauses entre les phrases contenant 
un bruit de circuit doit durer une à deux secondes. Par ailleurs, le locuteur doit parler de telle sorte que les pauses 
soient naturelles.

Pour faciliter le traitement par l’EMCN des signaux vocaux enregistrés c’est-à-dire pour prévoir la mise en 
marche et l’arrêt des enregistreurs entre les séquences et avoir le temps de régler l’EMCN pour les conditions de 
l’essai suivant, les séquences doivent être séparées par un intervalle de temps de 5 secondes sur la bande. En 
conséquence, les séquences sources enregistrées se présenteront, sur la bande comme le montre le schéma de la 
figure 3/P.84.

Silence Pause Pause Silence
de 1 s normale de 1 à 2 s de 1 s

1 1 1
i i  i i  i

Fin de la 
séquencer Inter

valle 
de 
5 s

11 
11 
11 
11

Phrase 1 11 Phrase 2 
11 
11 
11 
1 1

Phrase 3

Inter
valle 
de 
5 s

Début de la / 
séquence l
n + 1 V

Séquence n >  30 s 
«----------------------------------------------------------------► T1202530-88

FIGURE 3/P. 84

Les séquences commençant par une période de silence d’une seconde doivent être repassées aux personnes 
qui écoutent. A la fin de la séquence, une période de 5 secondes de silence complet doit permettre à l’auditeur 
d’exprimer son opinion.

Les locuteurs doivent lire couramment la séquence de phrases, sans emphase, et ne pas avoir de difficultés 
de prononciation telles que le «bégaiement».

Il convient d’utiliser au moins deux couples de locuteurs homme-femme, et davantage si la durée de l’essai 
le permet.

La méthode de présentation des séquences sources se fera en prenant les locuteurs au hasard par blocs, 
comme le montre l’exemple suivant:

Bloc 1 Bloc 2 Bloc 3 Bloc n

locuteur 12  3 4 3 4 12 13 2 4 2 3 14

dans lesquels les locuteurs 1 et 2 sont des hommes et les locuteurs 3 et 4 sont des femmes.

2.4 Signaux d ’étalonnage et niveaux vocaux

Lorsque les enregistrements ont été faits, le niveau vocal actif de chaque séquence de parole (à l’exception 
des périodes de silence précédentes et suivantes) doit être mesuré, de préférence conformément aux dispositions de 
la Recommandation P.56. Si nécessaire, les signaux vocaux doivent être ensuite réenregistrés sur la voie droite 
d’un deuxième système avec les ajustements de gain nécessaires, de façon à ce que toutes les séquences aient le 
même niveau vocal, à savoir 23 dB au-dessous du niveau de surcharge de crête du système d’enregistrement.

Trente secondes d’une tonalité de 1000 Hz doivent être insérées au stade de réenregistrement, à un niveau 
efficace de 17 dB au-dessus du niveau vocal actif, c’est-à-dire 6 dB au-dessous du niveau de saturation de crête du 
système d’enregistrement: le niveau de crête de cette tonalité sera encore supérieur de 3 dB. Cette tonalité peut 
donc être utilisée ultérieurement pour régler le niveau vocal d’entrée efficace à 20 dB au-dessous du point de 
saturation de l’EMCN (un rapport valeur de crête/valeur efficace de la tonalité de 3 dB avec le niveau vocal de 
17 dB au-dessous du niveau de tonalité efficace donnera les 20 dB).
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La voie gauche de l’enregistrement source doit contenir une tonalité de 1000 Hz d’une durée de 
0,5 seconde avec un niveau de 23 dB au-dessous du niveau de saturation de crête, enregistrée environ 0,5 seconde 
avant le début et après la fin de chaque séquence. Ces deux signaux peuvent être utilisés comme signaux de 
contrôle et de vérification dans le processus des séquences sources passant par l’EMCN soumis à l’essai.

3 Simulation de charge de système

3.1 Conditions applicables à un simulateur de charge vocale générique

Un équipement de multiplication de circuit numérique (EMCN) est, par définition, utilisé pour tirer parti 
du nombre de circuits multiplexés sur un dispositif de transmission numérique. Toutefois, cet avantage s’accom
pagne d’une dégradation possible de la qualité de transmission lorsque les charges acheminées dépassent celles 
pour lesquelles l’EMCN a été conçu. Ainsi, pour évaluer de façon rigoureuse la qualité de fonctionnement de 
l’EMCN, il faut étudier le comportement de cet équipement dans plusieurs conditions: sans charge, charge prévue 
et surcharge. Etant donné que la qualité de transmission de l’EMCN en condition de charge dépend énormément 
des caractéristiques de la charge, il est nécessaire d’utiliser les charges simulées connues et contrôlées afin 
d’évaluer correctement la qualité de fonctionnement de l’EMCN. Le présent paragraphe décrit les conditions 
génériques applicables à un simulateur de charge vocale afin de faciliter les évaluations de la qualité de 
fonctionnement de l’EMCN dans des conditions significatives. L’utilisation de simulateurs de charge vocale avec 
les conditions génériques décrites dans la présente Recommandation permettront aussi de comparer les résultats 
provenant des différentes études de divers EMCN.

Remarque 1 — Le simulateur de charge spécifié dans la présente Recommandation doit être utilisé pour 
évaluer la qualité de fonctionnement d’un EMCN utilisant la concentration numérique de la parole (CNP). Cela 
exclut les EMCN de type A, pour lesquels la charge n’est pas un problème compte tenu de l’assignation 
d’intervalle fixe des voies.

Remarque 2 — Le simulateur de charge spécifié dans la présente Recommandation est un simulateur 
«externe» qui produit des signaux vocaux simulés de façon à utiliser de nombreux circuits multiplexés sur un 
dispositif de transmission numérique. Les prototypes d’EMCN utilisent souvent une simulation de charge 
«interne» de demandes de «circuits appelant un service» qui simulent la sortie des circuits de détecteurs de parole 
multiples et entrent donc en concurrence pour la capacité de transmission, même si aucun signal simulé n’est 
réellement transmis; seule la voie «active» faisant l’objet de l’essai transmet réellement. Ce type de simulateur peut 
être très utile en laboratoire, mais n’est pas traité dans la présente Recommandation car certaines hypothèses 
devraient être posées concernant les caractéristiques de qualité de la simulation du détecteur de parole associé.

3.1.1 Paramètres

Un simulateur de charge vocale (SCV) générique pour évaluer la qualité de fonctionnement de l’EMCN 
possède les caractéristiques suivantes (qui sont décrites de façon détaillée ci-après dans le présent § 3.1):

— caractéristiques de salve de parole,
— caractéristiques de silence (intervalles),
— remplissage des périodes de silence par le bruit de fond,
— caractéristiques spectrales de la parole simulée,
— caractéristiques d’amplitude,
— interface physique, y compris spécifications de circuit au repos.

Les caractéristiques indiquées ci-dessus sont un ensemble minimum de paramètres qui peut devoir être 
élargi si nécessaire. Par exemple, il pourrait être nécessaire d’étudier la variation dans le temps du nombre
d’appels simulés: à ce moment-là, une spécification pertinente devra être ajoutée. De plus, seuls les signaux
vocaux simulés sont examinés. Il peut être souhaitable d’ajouter ultérieurement des tonalités, des fréquences de
signalisation et des données en bande vocale simulées de divers types.

3.1.2 Conditions

3.1.2.1 Considérations générales

Ces conditions s’appliquent à un simulateur de charge vocale (SCV) générique pour contrôler l’EMCN. En 
conséquence, l’EMCN doit recevoir des signaux numériques du SCV qui simulent des sources de parole multiples 
et indépendantes semblables à celle observée dans les réseaux téléphoniques. Pour satisfaire à la condition 
«multiples et indépendantes», on supposera que la sortie SCV correspond à plusieurs interfaces T1 ou de la 
CEPT.
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On a utilisé, chaque fois que cela a été possible, les Recommandations existantes pour établir ces 
conditions. L’exception la pus remarquable est celle des conditions associées à l’activité vocale et les distributions 
statistiques sous-jacentes des salves de parole et des périodes de silence (intervalles). En pareils cas, on a étudié les 
documents techniques dont on dispose; les résultats cités en [1] sont utilisés dans la présente Recommandation 
étant donné qu’ils sont récents et qu’ils sont fondés sur des signaux vocaux de conversation.

3.1.2.2 Caractéristiques des salves de parole

La fonction de densité de probabilité (f.d.p.) des durées des salves de paroles est modélisée par deux f.d.p. 
géométriques pondérées:

f ( k )  -  C,(l -  + C2( 1 -  t y  k -  1, 2, 3 , . . .

OÙ

Ci = 0,60278 £/, = 0,92446

C2 =  0,39817 U2 = 0,98916.

Chaque incrément de la variable k  est égal à 5 ms dans le temps. La fonction de distribution cumulative 
des durées des salves de parole est présentée à la figure 4/R84. La durée moyenne des jets de parole est 
a  =  227 ms.

o/o %

T1202560-88

a )  D u r é e s  d e s  j e t s  d e  p a r o l e s  e n  t r a m e s  d e  5  m s  b )  D u r é e s  d e s  s i l e n c e s  e n  t r a m e s  d e  5  m s

FIGURE 4/P .84

Fonctions de distribution de probabilité des durées de silence et de jets de paroles

3.1.2.3 Caractéristiques de silence (intervalle)

La f.d.p. des durées de silence est aussi modélisée par deux f.d.p. géométriques pondérées:

f ,( k )  -  A ( i -  w ,W ; - '  +  A ( i -  k =  i, 2 , 3 , . . .

OÙ

D\ =  0,76693 W, = 0,89700

D2 =  0,23307 W2 = 0,99791.

La fonction de distribution cumulative des durées de silence (intervalle) est présentée à la figure 4/P.84.

La durée de silence moyenne de P = 596 ms, combinée avec la durée moyenne des jets de parole de 
227 ms, donne un facteur d’activité vocale à long terme de 27,6%.
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3.1.2.4 Remplissage des périodes de silence par le bruit de fond

Il convient d’insérer du bruit pendant les périodes de silence (intervalles) de façon à ce que la qualité de 
fonctionnement de la CNP en présence de bruit puisse être étudiée. Il est souhaitable de pouvoir régler le niveau 
de bruit; une valeur par défaut de —58 dbmOp est recommandée à titre provisoire.

3.1.2.5 Caractéristiques de la parole simulée

Le signal de la voix artificielle de la Recommandation P.51 doit être utilisé comme base pour simuler les 
caractéristiques de la voix humaine. Le Supplément n° 7 des Recommandations de la série P décrit un processus 
d’émission possible de la voix artificielle conformément à la Recommandation P.51. Ce signal peut donc être 
interrompu/repris conformément aux statistiques de durée de silence et de jets de paroles décrites aux § 3.1.2.3 
et 3.1.2.4.

3.1.2.6 Interface physique

Le simulateur de charge doit avoir des sorties T1 et/ou CEPT dont les caractéristiques de signalisation, 
d’alignement, de structure de trame, de codage, électriques et physiques sont conformes aux dispositions des 
Recommandations G.703, G.704, G.711 et G.732 (2048 kbit/s) ou G.733 (1544 kbit/s).

3.2 Détermination de la capacité de charge des systèmes soumis aux essais

La charge moyenne appliquée est égale au produit du nombre de circuits utilisés, TV, et de l’activité vocale 
moyenne. La capacité de charge du système mis à l’essai est égale à la charge maximale que le système peut 
traiter, Lmax. La capacité de charge peut être déterminée par:

i) les spécifications du fabricant,
ii) calcul.

Une fois que la capacité de charge est déterminée, les charges partielles pour lesquelles le système sera 
testé peuvent être déterminées. Les charges partielles sont les suivantes:

L\ = Cj Lmax

où

c; = 0, 0,50, 0,75 et 1.

3.3 Contrôle de la charge appliquée aux systèmes mis à l’essai

La charge appliquée à l’EMC peut être modifiée par des variations de N  et du facteur d’activité. Pour ces
essais, le facteur d’activité sera supposé constant à 28%. En conséquence, pour obtenir une charge partielle, L;, il
est nécessaire de calculer le nombre de circuits actifs qui s’approche le plus de cette valeur désirée.

Par exemple, si Lmax = 48 et si l’on souhaite obtenir une charge partielle de L x =  0,50 Lmax avec un
facteur d’activité vocale de 28%, alors le nombre de circuits actifs, TVact;f, est calculé de la façon suivante:

L 48
.A /a c t i f  =  C i --------------------------------— --------------------------- = 0,5-----------  =  86 circuits actifs.

(facteur activité vocale) 0,28

Lors de l’essai, 86 circuits achemineront une charge vocale et les autres seront au repos.

Remarque — Les points suivants doivent faire l’objet d’un complément d’étude:
a)

b)

les charges de l’EMCN doivent-elles comprendre non seulement de la parole mais aussi des données 
en bande vocale? L’effet du trafic de données dans la bande vocale sur la qualité de la parole est un 
problème important pour l’évaluation de la qualité de fonctionnement de l’EMCN. Le pourcentage de 
données est défini comme suit:

Nombre de circuits d’entrée actifs avec données
^données =  ----------------------------------------------------------------------------------------- X 100%

Nombre total de circuits actifs

Certaines Administrations indiquent que l’activité vocale sur leurs circuits réels atteint en moyenne 
environ 36%  en cas d’utilisation d’un détecteur de parole très sensible ayant un court temps de 
maintien d’environ 3 0  ms. Est-il souhaitable de modifier les conditions de charge vocale décrites au 
§ 3.1 et, en pareil cas, quelles valeurs convient-il de recommander?
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c) Les valeurs fractionnelles de la charge vocale sont indiquées au § 3.2. Certains EMCN peuvent 
fonctionner de façon à afficher des changements importants de la qualité de fonctionnement à 
différents points de charge fractionnaires. Convient-il de modifier les points de charge fractionnaires 
pour tenir compte de ce type de fonctionnement, et en pareil cas, quelles modifications est-il 
recommandé d’apporter?

4 Traitement de la parole

Le laboratoire d’essai de l’EMCN prendra les enregistrements sources, les repassera par le circuit soumis à 
l’essai de l’EMCN approuvé (en utilisant la tonalité d’étalonnage pour fixer le niveau d’entrée convenu), en 
faisant fonctionner ce dernier avec la charge convenue et enregistrera les résultats du circuit mis à l’essai dans un 
arrangement prédéterminé (expliqué au § 5). Les sorties enregistrées seront ensuite utilisées pour effectuer l’essai 
d’écoute. L’EMCN mis à l’essai doit être relié au simulateur de charge et à l’équipement d’enregistrement et de 
lecture, comme le montre la figure 5/P.84. Il peut être nécessaire de prévoir des interfaces spéciales analogiques 
vers numériques (A/N) et numériques vers analogiques (N/A) pour permettre de relier à l’EMCN le simulateur de 
charge et l’équipement d’enregistrement choisis.

Toutes les sorties traitées se trouveront sur la voie gauche de l’appareil d’enregistrement. Le signal original 
correspondant sera enregistré simultanément sur la voie droite. La tonalité de 1 kHz sera disponible sous sa forme 
originale (voie droite) et traitée en passant par l’EMCN mis à l’essai (voie gauche).

La tonalité de 1 kHz sur l’enregistrement source (voir le § 2) sera utilisée pour régler le niveau vocal 
d’entrée efficace à 20, 30 ou 38 dB au-dessous de la capacité de charge du codeur de l’EMCN.

a) Pour l’explication du facteur k M,  voir le § A.4.

FIGURE 5/P .84  

Essai SMCN

5 Conception de l’essai

Trois essais différents sont proposés pour évaluer les différents aspects de la qualité de fonctionnement de 
l’EMCN. Le premier vérifie l’effet des diverses charges sur la qualité de fonctionnement. Le deuxième contrôle 
l’effet des erreurs dans la voie de commande numérique de l’EMCN. Le troisième calcule l’effet du temps de 
propagation de l’EMCN sur la tolérance d’écho. Ce dernier essai sera effectué conformément à la Recommanda
tion G. 131; il ne comprend pas d’essai subjectif.
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5.1 Essai n° 1: Effet de la charge appliquée

Cet essai peut être effectué deux fois: une fois pour obtenir une évaluation de la qualité et, à titre
facultatif, une deuxième fois pour obtenir une évaluation de l’effort d’écoute. Les paramètres applicables à l’essai
sont les suivants:

a) Paramètres d ’essai de l ’EMCN:
1. EMCN mis à l’essai: N;
2. charges de l’EMCN: quatre valeurs (0, 0,5, 0,75, 1) (voir le § 3.2);
3. facteur d’activité vocale: une valeur (28%);
4. caractéristiques vocales de circuit actif: une valeur (voir le § 3.1);
5. circuit soumis à l’essai et bruit de circuit au repos: deux valeurs2) ( — 77 et —45 dBmOp);
6. niveau vocal d’entrée du circuit mis à l’essai: trois valeurs (20, 30 et 38 dB au-dessous de la

capacité de charge du codeur EMCN);
7. niveaux d’écoute de sortie: au moins trois valeurs (préférée et préférée ± 1 0  dB);
8. locuteurs: quatre locuteurs, par exemple 2 hommes et 2 femmes.

b) Paramètres de référence:
1. séquences sources originales: une valeur;
2. appareil de référence pour le bruit modulé (ARBM): quatre valeurs (Q = 5 à 35 dB par étapes 

de 10 dB);
3. rapport signal/bruit: trois valeurs (20, 30 et 40 dB);
4. communications fictives de référence (CFR): environ quatre cas différents à décider par l’équipe 

chargée de l’essai;
5. niveaux d’écoute: trois valeurs (voir ci-dessus);
6. locuteurs: quatre locuteurs, par exemple 2 hommes et 2 femmes.

Pour l’ensemble de paramètres indiqué, le nombre de conditions d’essai est:

4 x 2 x 3 x 3 x 4 x A =  288 x AT conditions EMCN

plus

12 x 3 x 4  = 144 conditions de référence.

Total (en supposant que N  = 1 EMCN):

432 conditions d’essai + 36 exercices pratiques =  468 conditions.

L’ensemble des conditions d’essai doit être divisé en 13 segments environ (12 essais + 1 exercice pratique) 
de 36 conditions; dans chaque segment les conditions sont mises dans un ordre aléatoire. Le tableau 1/P.84 
présente les conditions dans un segment de base non aléatoire.

Le segment de base équilibré du tableau 1/P.84 sera répété pour chacun des 4 locuteurs et des 3 niveaux 
d’écoute pour créer les 12 segments d’essai: A à L. Un segment pratique P sera aussi créé. Les segments d’essai A 
à L plus P peuvent être classés pour être écoutés lors de l’essai d’écoute conformément à la méthode décrite 
au § 6.

En supposant qu’il faille 35 secondes pour présenter chaque condition et obtenir le vote correspondant, la 
durée totale de l’essai sera d’environ 4,5 heures.

5.2 Essai n° 2: Effet des erreurs numériques dans la voie de commande EMCN

Pour l’essai précédent on a supposé que le dispositif de transmission numérique fonctionnait sans erreur. 
Dans des conditions réelles, des erreurs se produiront et les erreurs dans la voie de commande de l’EMCN 
peuvent entraîner l’interruption momentanée des circuits téléphoniques. Pour déterminer l’effet des erreurs 
numériques sur la qualité de fonctionnement, il convient de répéter l’essai n° 1 tout en introduisant dans la voie 
de commande des erreurs aléatoires à un débit de 10~3. Pour cet essai, seul un niveau d’écoute (préféré) est 
nécessaire, de sorte que le nombre total de conditions d’essai est N  x  96 plus 144 conditions de référence. Avec 
N  =  1 la durée de l’essai est de 2,3 heures.

2) Il est suggéré de prévoir du tem ps afin  d ’utiliser un troisièm e niveau de bruit de —58 dBmOp. C ela  perm ettra d ’obtenir une
m eilleure caractérisation de l’effet des différents n iveaux de bruit sur l’E M C N .
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T A B L E A U  1 /P .8 4  

Segm ent de base (on suppose un E M C N  pour l’essai)

C on d ition Charge B C R  (dBmOp) E n tréea) (dB) Q (dB) R SB (dB) C FR

1 0,00 - 7 7 20
2 0,50 - 7 7 20
3 0,75 - 7 7 20
4 1,00 - 7 7 20
5 0,00 - 4 5 20
6 0,50 - 4 5 20
7 0,75 - 4 5 20
8 1,00 - 4 5 20
9 0,00 - 7 7 30

10 0,50 - 7 7 30
11 0,75 - 7 7 30
12 1,00 - 7 7 30
13 0,00 - 4 5 30
14 0,50 - 4 5 30
15 0,75 - 4 5 30
16 1,00 - 4 5 30
17 0,00 - 7 7 38
18 0,50 - 7 7 38
19 0,75 - 7 7 38
20 1,00 - 7 7 38
21 0,00 - 4 5 38
22 0,50 - 4 5 38
23 0,75 - 4 5 38
24 1,00 - 4 5 38
25 20 O riginal
26 20 5
27 20 15
28 20 25
29 20 35
30 20 20
31 20 30
32 • 20 40
33 20 CFR1
3,4
35

20
20

C FR 2
CFR 3

36 20 C F R 4

B C R  Bruit de circuit au repos 

R SB  R apport signal bruit

a) dB au-dessous de la capacité de charge du codeur de l’E M O N .

5.3 Essai n° 3: Effet du temps de propagation

Dans cet essai, conformément à la Recommandation G. 131, le but est de calculer le temps de transmission 
à travers l’EMCN, puis de déterminer si ce temps nécessitera l’utilisation de mesures de réduction d’écho 
supplémentaires. Pour répondre à cette question il est nécessaire de définir les communications que l’EMCN sera 
habitué à assurer, puis de déterminer la tolérance d’écho de ces communications en supposant que l’on utilise des 
dispositifs de transmission classiques à la place de l’EMCN, et enfin de déterminer la réduction de la tolérance 
d’écho qui se produira si l’on insère l’EMCN dans les communications. Si la réduction de tolérance ne satisfait 
pas aux limites acceptables, des mesures de réduction d’écho supplémentaires seront nécessaires en cas d’utilisation 
de l’EMCN.
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6 Méthodes d’essai d’écoute

6.1 Appareils, étalonnage et environnement

La salle d’écoute doit satisfaire aux mêmes conditions que la salle d’enregistrement, si ce n’est que le bruit 
d’origine externe doit être réglé sur 45 dBA (spectre de Hoth -  Supplément n° 13 placé à la fin du présent tome).

La partie réception du SRI (Recommandation P.48) ou un circuit équivalent sera utilisé. Le SRI sera 
étalonné conformément à la Recommandation P.64.

Le gain du système doit être réglé de façon à ce que la tonalité de 1 kHz reproduite par les enregistrements 
produise une pression acoustique de 7 dBPa mesurée sur l’oreille artificielle CEI 318 (Recommandation P.51). 
Ainsi, le niveau vocal à ce point sera aussi de —10 dBPa [84 dB de niveau de pression sonore (NPS)] pour la 
parole sans distorsion, ce qui est proche du niveau d’écoute préféré.

6.2 Instructions à l’intention des sujets

Les instructions sont données dans l’annexe D. Après avoir lu ces instructions, les sujets doivent écouter 
les conditions d’entraînement et donner leur réponse pour chaque échantillon. Il ne doit pas leur être suggéré que 
les conditions d’entraînement couvrent la gamme des qualités qu’ils sont susceptibles de rencontrer. Il sera 
répondu aux questions concernant la méthode ou la signification des instructions, mais à toute question technique 
il convient de répondre: «Nous ne pouvons rien vous dire avant que l’essai ne soit terminé».

6.3 Echelle de notation d ’opinion

Les méthodes approuvées sont du type stimulus unique et fondées sur l’échelle de qualité obligatoire ou 
sur l’échelle facultative d’«effort d’écoute».

6.3.1 Opinions fondées sur l’échelle «Qualité\»

Les cinq catégories suivantes doivent être utilisées pour l’essai concernant la qualité:
— excellente
— bonne
— assez bonne
— médiocre
— mauvaise

ou des équivalents selon la langue. (Supplément n° 2 à la fin de ce tome.)

6.3.2 Opinions fondées sur l’effort d ’écoute nécessaire pour comprendre la signification des phrases (échelle de 
notation pour l’effort d ’écoute)

Les cinq catégories suivantes doivent être utilisées pour l’essai d’effort d’écoute facultatif:
— détente absolue, aucun effort;
— attention nécessaire, pas d’effort appréciable;
— effort modéré;
— effort considérable;
— signification incompréhensible en dépit de tous les efforts possibles,

ou un équivalent selon la langue. (Supplément n° 2 à la fin de ce tome.)

Remarque 1 — Les échelles de notation correspondant à l’effort d’écoute et à la qualité sont normalement 
liées. Il n’est donc généralement pas nécessaire d’utiliser les deux échelles. Toutefois, s’il est souhaitable d’obtenir 
des évaluations sur les deux échelles dans un cas particulier, l’essai doit d’abord être effectué en utilisant l’échelle 
de notation de l’effort d’écoute puis être répété avec l’échelle de notation de la qualité. Cet ordre de présentation 
est particulièrement important si les mêmes auditeurs et les mêmes sources vocales sont utilisés dans les deux 
essais.

Remarque 2 — Les échelles de notation associées aux catégories définies aux § 6.3.1 et 6.3.2 sont suppo
sées être des échelles d’intervalles linéaires. Il est recommandé de le signaler aux sujets dans les instructions 
relatives à l’essai, en ajoutant des explications ou en présentant des nombres ou des échelles numériques dans les 
instructions écrites. L’annexe D donne des exemples de la façon dont cela peut être fait. Par ailleurs, l’échelle peut
avoir plus de 5 notes (7 ou 11 notes) avec les cinq mêmes définitions verbales à distance égale. Une autre
possibilité consiste à définir les extrémités de l’échelle séparément (idéal et inutilisable). Ces extrémités servent 
ensuite de points de repère mais ne sont pas supposées être utilisées pour la notation. On trouvera dans 
l’annexe E des exemples de ces échelles subjectives.
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Les 12 segments d’essai plus 1 segment pratique (A-L plus P) doivent être représentés conformément aux 
carrés latins augmentés:

6.4 Séquence d ’opérations

Essai relatif à la qualité Essai facultatif relatif à l ’effort d ’écoute

P C A B D . . . P A B D C . . .

P DBAC . . . P D C A B . . .

P A D C B . . . P B D C A . . .

P B C D A . . . P C A B D . . .

Dans ces carrés, chaque rangée est utilisée pour chaque groupe d’auditeurs, qui peuvent écouter ensemble 
ou séparément. Les segments sont présentés dans l’ordre indiqué dans chaque rangée. Il y aura naturellement une 
pause entre un segment et le suivant, pendant que l’on cherchera le segment adéquat sur l’appareil d’enregistre
ment et que l’on contrôlera éventuellement l’étalonnage; cette pause sera aussi bienvenue pour les auditeurs.

6.5 Auditeurs

Les auditeurs participant aux essais seront choisis au hasard parmi les abonnés du service téléphonique. 
On fera appel à environ 40 auditeurs mais pas à moins de 30.

6.6 Collecte de données

Les réponses des sujets peuvent être recueillies par n’importe quel moyen pratique: papier et crayon, 
boutons commandant des lampes contrôlées par l’opérateur, ou appareil d’enregistrement automatique de données, 
par exemple. Quelle que soit la méthode utilisée, il faut veiller à ce que les sujets ne puissent pas voir les réponses 
des autres sujets, et qu’ils ne puissent pas voir non plus l’enregistrement de leurs réponses précédentes. Hormis la 
mémoire et les effets d’apprentissage, chaque réponse doit être indépendante des autres.

7 Analyse statistique et présentation des résultats

Une fois que l’essai est terminé et que toutes les réponses des sujets ont été recueillies, le responsable de 
l’expérience attribue des notes correspondant aux réponses, de la façon suivante:

Réponse Note

Excellente 5

Bonne 4

Assez bonne 3

Médiocre 2

Mauvaise 1

Détente absolue, aucun effort 5

Attention nécessaire, pas d’effort appréciable 4

Effort modéré 3

Effort considérable 2

Signification incompréhensible en dépit de tous les efforts possibles 1
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La note numérique moyenne (calculée sur l’ensemble des sujets) doit être calculée pour chaque condition, 
et ces moyennes doivent figurer dans les résultats (cela est nécessaire pour observer les effets des voix d’homme et 
de femme).

Pour aider à examiner rapidement les résultats, des graphiques seront préparés conformément aux formats 
présentés à la figure 6/P.84.

Il convient de noter en particulier que l’opération de moyenne des résultats obtenus sur les voix d’homme 
et les voix de femme n’est proposée dans la présente Recommandation que pour ramener les résultats à des 
proportions utilisables, cela n’implique pas que l’opération soit toujours valide pour l’étude détaillée et l’interpré
tation des résultats (sauf justification par des tests de signification statistique).

Le calcul d’écart type séparé pour chaque condition n’est pas recommandé. Des limites de confiance seront 
évaluées et des essais de significaiton seront effectués à l’aide de techniques d’analyse de variance classique.

0 5 10 15 20 25 30 35 40 dB
ARBM ou RSB

Niveau d'entrée = X dB 
Niveau d'écoute = Y dB

Charge T1202580-88

E: Echelle d'effort 
Q: Echelle de qualité

R em arque  7 - 1 1  devrait y avoir un ensemble de 15 courbes pour l’échelle d ’effort d ’écoute et 
un autre ensemble de 15 courbes pour l’échelle de qualité.

Rem arque 2  -  Les organisations sont priées d’utiliser les coordonnées indiquées ci-dessus.

R em arque 3  -  Les courbes ci-dessus ne sont présentées qu’à titre d ’exem ple.

■Remarque 4  -  Etablir un ensemble com plet de tracés de charges pour chacun des trois niveaux 
d’entrée. Etablir un ensemble com plet des courbes pour chacun des trois niveaux d ’écoute.

FIGURE 6/P .84  

Format pour la présentation des résultats
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ANNEXE A

(à la Recommandation P.84)

Description de l’équipement de multiplication de circuit numérique

A.l Définition de l’EMCN

Un équipement de multiplication de circuit numérique (EMCN) est défini au § 1.2.1 comme une méthode 
de transmission numérique quelconque qui permet d’obtenir davantage de circuits de qualité téléphonique que cela 
n’est possible avec un équipement conforme à la Recommandation G.711. Nous considérons que le terme circuit 
peut parfois désigner une liaison entre deux points de commutation (circuit de jonction) ou entre l’abonné et un 
point de commutation (ligne d’abonné). Parfois, il peut aussi désigner une liaison numérique de bout en bout. Le 
circuit peut aussi être physique ou virtuel. Le terme qualité téléphonique signifie que la largeur de bande du circuit 
est nominalement de 3,1 kHz. Nous essaierons d’éviter toute confusion en utilisant des qualificatifs appropriés, le 
cas échéant, pour décrire le type de circuit dont nous voulons parler.

Compte tenu des définitions ci-dessus, nous pouvons conclure qu’il existe trois types d’EMCN de base 
supérieur à:

Type A — Utilise seulement le codage à faible débit (CFD), inférieur à 64 kbit/s pour obtenir un 
multiplicateur de circuit supérieur à 1. Certaines méthodes CFD (par exemple MICDA à 32 kbit/s) sont 
adaptées aux méthodes d’essai subjectives décrites dans la Recommandation P.70; d’autres (par exemple le 
codage de la voix à 4,8 kbit/s) peuvent nécessiter de nouvelles méthodes d’essai subjectives.

Type B — Utilise seulement la concentration numérique de la parole (CNP) pour obtenir un multiplica
teur de circuit supérieur à 1. La CNP est définie au § A.2. Par définition, le codage numérique utilisé dans 
l’EMCN de type B pour obtenir un circuit se fait à 64 kbit/s et conformément aux dispositions de la 
Recommandation G.711. Ainsi, le codage fournit un multiplicateur de circuit unitaire. Pendant les périodes 
de surcharge de l’EMCN, l’une quelconque des nombreuses stratégies de surcharge peut être utilisée pour 
résoudre l’encombrement des voies. Les trois stratégies de surcharge de base sont définies au § A.5. Par 
exemple, pendant des périodes provisoires de surcharge, le débit de codage de voie peut être réduit pour 
augmenter la capacité de la voie. Toutefois, cette opération de transcodage est attribuée à la CNP et la 
multiplication de circuit supérieur à 1 ainsi obtenue est mis au compte de la CNP.

Type C — Est une combinaison de A et B. Ce type hybride emploie le CFD pour obtenir un multiplica
teur de circuit supérieur à 1 puis la CNP pour obtenir un multiplicateur de circuit supplémentaire 
supérieur à 1. Par exemple, si le CFD est conforme au MICDA à 32 kbit/s de la Recommandation G.721, 
alors le codeur a un multiplicateur de circuit de k  = 2. La CNP peut augmenter ce multiplicateur par un 
autre facteur de 2 ou 3, selon l’EMCN. Le multiplicateur total, 4 à 6, est égal au produit des 
multiplicateurs de CFD et de CNP.

A.2 Concentration numérique de la parole (CNP)

La concentration numérique de la parole est définie au § 1.2.8. On peut définir la CNP comme suit: toute
méthode permettant d’attribuer une voie support de qualité téléphonique, sur demande, pour la transmission de
signaux vocaux dès le début de la salve de parole. La voie support provient d’un groupe maintenu par l’EMCN et 
la parole provient d’un circuit actif relié à l’EMCN. Lorsque la salve de parole s’arrête, la voie est:

i) abandonnée et remise dans le groupe, ou
ii) elle reste assignée au circuit aussi longtemps que le groupe n’est pas vide et que la voie n’est pas

nécessaire pour un autre circuit.

Dans ce contexte, le terme «voie support» désigne les trajets de transmission entre les terminaux EMCN, 
utilisés pour acheminer le trafic sur les circuits reliés à l’EMCN. Par définition, une voie support a la même 
largeur de bande qu’un circuit, c’est-à-dire une qualité téléphonique. Des voies supports peuvent être obtenues à 
l’aide du multiplexage par répartition dans le temps, dans l’espace ou même en fréquence ou en longueur d’onde 
du moyen de transmission utilisé par l’EMCN. Les moyens de transmission peuvent être des fils de cuivre, des 
câbles coaxiaux, des ondes radioélectriques ou des fibres optiques.

A.3 Détection de la parole

Pour assurer la CNP, l’EMCN doit contenir un détecteur de parole. Ce détecteur contrôle les circuits et 
indique si la parole est présente ou non. Lorsque la parole est déclarée présente, l’EMCN tente d’attribuer une 
voie support disponible au circuit. S’il n’y a pas de voie disponible, l’EMCN a recours à sa stratégie de surcharge. 
Lorsque la salve de parole se termine, le détecteur de parole peut assurer un certain «maintien» pour éviter la 
mutilation de la fin de la salve. Le maintien augmente la longueur effective de la salve.
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Le «remplissage» est une autre fonction du détecteur de parole parfois utilisée pour relier ou éliminer les 
intervalles de silence inférieurs à une certaine longueur entre les salves de parole. Le remplissage n’augmente pas 
la longueur des différentes salves comme le fait le maintien, mais il nécessite un temps de traitement égal à 
l’intervalle de remplissage maximal. Le maintien et le remplissage augmentent le facteur d’activité de la parole sur 
les voies supports.

Pour éviter la mutilation du front de la salve de parole, le détecteur de parole laisse parfois s’écouler 
quelques millisecondes pour avoir le temps de décider.

La mutilation de la salve de parole, à la fois au début et éventuellement à la fin, peut se produire si le 
détecteur de parole prend de mauvaises décisions ou des décisions tardives. Le fonctionnement du détecteur de 
parole et donc la qualité en terme de mutilation de l’EMCN dépend de nombreux facteurs caractérisant le signal 
sur les circuits tels que: le niveau, le rapport signal/bruit et l’affaiblissement sur le trajet d’écho.

A.4 Définition de la charge de l ’EMCN

La fréquence de la surcharge de l’EMCN dépend de la charge du système. La charge du système comprend 
des salves de parole émises sur les circuits entrants plus le trafic supplémentaire produit par l’EMCN. Etant donné 
que l’activité des salves de parole sur les circuits varie d’un moment à l’autre, la charge subit aussi des variations à 
court terme.

Pour définir la charge, nous devons faire une distinction entre la charge appliquée et la charge offerte. La 
charge appliquée correspond aux salves de parole entrant dans l’EMCN sur les circuits utilisés. La charge 
appliquée dépend donc du nombre de circuits utilisés et de l’activité vocale sur les circuits. La charge offerte 
correspond à la charge appliquée plus toute charge supplémentaire produite par l’EMCN. La charge offerte est la 
charge présentée aux voies de l’EMCN. Il est évident que la charge offerte est en général supérieure à la charge 
appliquée pour les raisons suivantes:

i) le détecteur de parole augmente le facteur d’activité, étant donné qu’il ajoute le remplissage ou le 
maintien aux salves de parole;

ii) les renseignements «supplémentaires» peuvent devoir être transmis sur les voies avec les échantillons 
de signaux vocaux.

La charge varie en permanence, en fonction des statistiques de la parole et de l’activité du circuit et, si 
nous supposons que le nombre de circuits utilisés, N, est constant pendant une certaine période au cours de 
laquelle nous observons le fonctionnement de l’EMCN, alors les charges moyennes appliquées et offertes 
deviennent des concepts utiles. On trouvera au § 1.2.19 des formules applicables aux charges moyennes. Bien que 
ces formules soient un peu simples et ne tiennent pas compte des données concernant la variance de la charge 
autour de la moyenne, elles permettent de bien comprendre le fonctionnement de l’EMCN.

La capacité d’acheminement de la charge des voies de l’EMCN est elle aussi importante. Elle correspond 
au nombre maximal de signaux vocaux offerts plus la charge «supplémentaire» que les voies de l’EMCN peuvent 
acheminer. Si la charge offerte est inférieure à la capacité d’acheminement des voies, alors la charge offerte est 
acheminée par l’EMCN. Cependant, si la charge offerte est supérieure à la charge que peuvent acheminer les 
voies, alors, selon la stratégie de surcharge de l’EMCN (voir le § A.5), une partie de la charge offerte sera perdue 
par abandon d’échantillon, ou le codage à débit binaire variable sera utilisé pour augmenter provisoirement la 
capacité des voies de façon à ce qu’elles puissent acheminer la charge supplémentaire. Ainsi, il y a surcharge 
lorsque la charge offerte dépasse la capacité d’acheminement des voies de l’EMCN.

Dans un système d’abandon d’échantillon, la capacité de charge est fixe et correspond simplement à k M  
où M  est le nombre de voies équivalentes à 64 kbit/s offertes et où k  est le facteur CFD qui tient compte de la 
différence en débit binaire entre les circuits (toujours à 64 kbit/s) et les voies. Si un CFD à 32 kbit/s est utilisé sur 
les voies par exemple, alors k  = 2. Si l’on n’utilise pas le CFD, alors k  = 1. Si le codage à débit binaire variable 
(DBV) est utilisé, alors la capacité de charge de l’EMCN n’est pas fixe, et l’on peut éviter la surcharge en créant 
provisoirement des voies supports supplémentaires. Si le débit de codage tombe de 32 à 16 kbit/s par exemple, 
alors pendant la période où DBV est utilisé, k  = 4.

Dans ces exemples, on suppose que le nombre de voies disponibles pour acheminer les signaux vocaux est 
constant. Toutefois, dans l’EMCN qui achemine les données dans la bande vocale et d’autres tonalités sur les 
circuits, la CNP ne peut être utilisée sur ces signaux. Il s’ensuit que ces signaux continus occupent des voies qu’il 
est prévu d’utiliser à plein temps, ce qui réduit le groupe des voies disponibles pour acheminer les signaux vocaux.

En utilisant les formules de charge moyenne et la notion de capacité de charge, nous pouvons montrer à  la 
figure A-l/P.84 les courbes de charge, pour un EMCN de type C d’abandon d’échantillon. La pente des courbes 
représentant la charge offerte dépend du facteur d’activité vocale, a / ( a  + p) et du facteur d’étalement du 
détecteur de parole, k. Les courbes de charge correspondant aux trois différents facteurs d’activité sont présentées. 
Si le nombre de circuits utilisés, N, est inférieur à  Nmin =  kM  — G = 43, alors la CNP ne sera jamais appliquée, 
même si le facteur d’activité vocale provisoire atteint 1 sur tous les circuits actifs. Etant donné que la charge 
acheminée de l’EMCN ne peut dépasser k  M  = 48, à  mesure que la charge moyenne offerte, L0, s’approchera de 
la capacité maximale, la fréquence de surcharge (abandon d’échantillon) augmentera puisque les variations d’un 
moment à  l’autre des activités vocales poussent la charge offerte au-dessus de la limite.
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Exemple de courbes de charge pour un EMCN de type C d’abandon d’échantillon

La figure A-2/P.84 montre les courbes de charge pour un système de type C à débit binaire variable qui 
assure le transcodage à 16 kbit/s pendant la surcharge. Dans cet exemple, lorsque la charge offerte dépasse 
k  M  =  48, le débit de codage tombe de 32 à 16 kbit/s sur les voies supports. La capacité passe donc à k  M  = 96. 
La capacité supplémentaire absorbe la surcharge provisoire et empêche l’abandon d’échantillon (blocage). Si la 
charge offerte dépasse 96, alors il y aura abandon d’échantillon car aucun autre DBV (par exemple jusqu’à 
8 kbit/s) n’est prévu dans cet exemple.
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Exemple de courbes de charge pour le type C, EMCN à codage à débit variable
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Ainsi, en résumé, tant que N  <  7Vmin, l’EMCN n’aura pas besoin d’utiliser la fonction CNP, car tous les 
circuits auront accès à une voie support. Il n’y aura pas de surcharge jusqu’à ce que la charge offerte dépasse la 
capacité d’acheminement de charge. En cas de surcharge, l’EMCN commencera à abandonner des échantillons ou 
à les mettre en file d’attente, auquel cas k  ne changera pas, ou l’EMCN abandonnera le débit de codage, auquel 
cas k  augmentera, ce qui accroîtra momentanément la capacité de l’EMCN.

A.5 Stratégies de surcharge

Lorsque le nombre de circuits actifs reliés à l’EMCN dépasse le nombre de voies disponibles, l’EMCN 
connaît momentanément des surcharges; un plus grand nombre de salves de parole nécessitera parfois plus de 
voies qu’il n’y en a de disponibles. En pareil cas, l’EMCN doit avoir recours à sa «stratégie de surcharge». Cette 
dernière est conçue pour connaître comment partager au mieux le groupe de voies. Un certain nombre de 
stratégies de base sont possibles, à savoir:

Type 1 — Mutilation de surcharge ou abandon d ’échantillon de parole. Dans cette stratégie définie au 
§ 1.2.14, les échantillons sont éliminés à partir du début de la salve de paroles qui ne réussit pas à trouver 
une voie. L’abandon d’échantillon continue jusqu’à ce qu’une voie soit disponible ou que la salve se 
termine normalement. Au niveau de la perception, les effets de l’abandon d’échantillon et de la mutilation 
à l’avant de la salve, cette dernière étant causée par le détecteur de parole, devraient être les mêmes, même 
s’ils ont des causes différentes. Toutefois, ils ne sont pas tout à fait semblables, car la mutilation à l’avant 
de la salve risque davantage d’affecter les parties du niveau inférieur du signal, alors que le blocage risque 
d’affecter également tous les niveaux.

Type 2 — Codage à débit binaire variable. Cette stratégie, définie au § 1.2.15, utilise des algorithmes de 
codage de parole intégrés ou d’autres moyens pour multiplier effectivement le nombre de voies supports 
provisoirement disponibles pour que les circuits puissent acheminer la charge offerte. Etant donné qu’une 
diminution du débit binaire aura pour effet d’augmenter le bruit de quantification produit par les codeurs, 
le codage à débit variable se traduira par des augmentations momentanées du bruit de quantification, 
c’est-à-dire par des réductions de Q. (Pour une discussion au sujet de Q, voir le § 2 de la Recommanda
tion P.81).

Type 3 — File d ’attente. Cette stratégie, définie au § 1.2.16, utilise des mémoires tampons destinées à être 
occupées par les échantillons des salves de parole en attendant une voie. La simple file d’attente, sans 
débordement de tampon, entraîne un décalage dans le temps des salves de parole. Aucun échantillon n’est 
perdu et le bruit n’augmente pas. La dégradation introduite peut être appelée «modulation de la durée du 
silence». Du point de vue des auditeurs, une salve de parole donnée mise en attente commencera un peu 
plus tard par rapport à la salve précédente que cela n’aurait été le cas sans file d’attente. De plus, on peut 
constater que la salve suivante commence un peu plus tôt. Etant donné que les tampons doivent être 
définis, cette stratégie ne peut être employée seule, elle doit être associée à un abandon d’échantillon ou à 
un codage à débit variable. Ainsi, un système de file d’attente peut présenter une mutilation de la parole 
ou de bruit de transcodage ainsi qu’un décalage dans le temps.

Type 4 — Contrôle dynamique de charge. Stratégie de contrôle de surcharge, définie au § 1.2.17, dans 
laquelle l’EMCN signale au commutateur associé qu’il ne peut transmettre de façon satisfaisante la charge 
de trafic que ce dernier émet, ou prévoit d’émettre, et que le commutateur doit réduire sa demande en 
envoyant un signal de maintien aux circuits lorsqu’ils deviennent libres.

A.6 Méthodes de reconstitution des silences

Etant donné que l’EMCN ne transmet pas de silences entre les salves de parole, à l’extrémité réception, les 
silences doivent être recréés artificiellement. Il existe plusieurs méthodes pour cela. La plus simple consiste à 
insérer un bruit blanc à un niveau déterminé dans le récepteur pendant les silences. Il faut choisir minutieusement 
le niveau pour éviter le contraste de bruit qui est un contraste apparent et gênant entre le bruit dans les silences et 
le bruit de fond pendant les salves de parole. Il existe d’autres méthodes qui tentent d’adapter automatiquement le 
niveau de bruit aux conditions du circuit; ces méthodes nécessitent un filtrage minutieux et une évaluation de la 
puissance du bruit source.

A.7 Mode circuit par rapport au mode paquet

Au niveau interne, l’EMCN peut utiliser le mode circuit ou le mode paquet pour transmettre des salves de 
parole. Dans le mode circuit, on obtient des voies supports en prévoyant des intervalles de temps appropriés sur le 
dispositif de transmission connecté à l’équipement terminal de l’EMCN. Dans le mode paquet, les échantillons de 
salves de parole sont groupés en un ou plusieurs paquets de longueur fixe ou variable. Les paquets sont envoyés
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au ciruit de destination et transmis sur le dispositif de transmission un par un. Ainsi, dans le mode circuit, on 
peut considérer que le dispositif de transmission achemine ensemble un certain nombre de voies multiplexées, 
alors que dans le mode paquet, on considère que le dispositif est comme une voie unique à grande vitesse qui 
transmet un paquet à la fois.

Dans le mode paquet, le fonctionnement du système dépend de la façon dont les paquets sont disposés. Il 
existe deux méthodes:

a) Tous les paquets provenant de tous les circuits entrent dans une file d’attente de type «premier entré 
premier sorti» et sont acheminés par la voie à grande vitesse, un par un. Chaque paquet est traité 
indépendamment. Le temps que met chaque paquet pour arriver à l’extrémité réception varie en 
fonction du remplissage de la file d’attente de type «premier entré premier sorti». Si les paquets 
arrivent trop tard, après un temps de reconstitution fixé, ils seront perdus ou abandonnés par le 
récepteur. C’est ce que l’on appelle l’abandon de paquets et cela dépend de la charge du système. 
L’abandon de paquets peut entraîner la mutilation de la parole en un point quelconque de la salve. Il 
entraîne un abandon d’échantillons au milieu de la salve. Les paquets peuvent aussi être abandonnés 
dans la file d’attente s’il y a débordement. Le remplissage de la file d’attente est contrôlé et l’on a 
recours à la stratégie de surcharge lorsque cela est nécessaire pour éviter un trop grand abandon des 
paquets.

b) Une fois qu’un circuit a saisi la voie à grande vitesse pour la transmission d’un paquet, tous les 
paquets sur le circuit pour cette salve sont transmis avant que la ligne à grande vitesse soit libre pour 
transmettre d’autres paquets de circuits. Ainsi, le circuit est coupé pendant la salve. La coupure évite 
la perte d’échantillons de parole au milieu d’une salve. Toutefois, étant donné qu’un seul circuit à la 
fois peut utiliser la voie à grande vitesse, les autres circuits ayant des paquets à transmettre doivent 
attendre leur tour. Les paquets doivent être placés en file d’attente en attendant la voie. Les retards 
dus à la formation de files d’attente dépendant de la charge doivent être égalisés à l’extrémité 
réception. On le fait en mettant une étiquette temps sur le paquet. Il est toujours possible que les files 
d’attente pour les paquets débordent avant que les paquets puissent être transmis. Lorsque cela se 
produit, on a recours à la stratégie de la surcharge pour empêcher un trop grand abandon de paquets.

Dans le mode paquet le retard est plus important que dans le mode circuit. Ce retard supplémentaire 
s’explique par: le temps de mise en paquet, qui dépend de la longueur du paquet et du débit du codage de circuit, 
le temps de reconstitution, choisi de façon à minimiser le risque de perte de paquets, et par le temps de mise en 
file d’attente du paquet. Ces trois éléments peuvent dépendre de la charge et sont donc variables.

En résumé, l’utilisation du mode paquet au lieu du mode circuit peut entraîner les effets suivants qui ont 
une influence sur la qualité de fonctionnement:

i) abandon d’échantillon au milieu de la salve;
ii) retard supplémentaire égal à la somme des temps de mise en paquet et de reconstitution;
iii) retard de la mise en file d’attente du paquet.

A.8 Reconstitution du paquet

Dans un système en mode paquet, la perte d’un paquet pose un dilemme au récepteur, à savoir: que faut-il 
utiliser à la place des échantillons de parole acheminés dans le paquet perdu. On utilise plusieurs méthodes qui 
ont des conséquences différentes au niveau de la qualité de fonctionnement. Une méthode consiste à insérer des 
échantillons de bruit à la place des échantillons de parole perdus. Une autre méthode consiste à répéter les 
échantillons dans un paquet précédent pour remplacer les échantillons perdus. D’autres méthodes sont aussi 
employées.

A.9 Système de circuit par rapport au réseau

Compte tenu des définitions ci-dessus, il semble qu’il y ait encore une autre façon de classer l’EMCN. 
Nous pouvons distinguer l’EMCN utilisant des voies non commutées et l’EMCN utilisant des voies commutées. 
Le premier type est appelé EMCN en mode circuits. Le deuxième type est appelé EMCN en mode connexions.

Le système en mode circuits sera utilisé pour fournir des circuits de jonction ou des lignes d’abonné. La 
commutation se fait à l’extérieur de l’EMCN. Le système en mode connexions comprend la commutation de 
circuits ou par paquets et on considère donc qu’il s’agit plutôt d’une solution au niveau du réseau qu’une solution 
au niveau du circuit.

L’essai d’un EMCN en mode connexions risque d’être plus compliqué que l’essai d’un EMCN en mode 
circuits. Une des raisons est que la taille d’un système en mode connexions peut rendre difficile son essai en 
laboratoire. Une autre raison est qu’il est difficile de maîtriser la charge d’un tel système.
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ANNEXE B

Matériau de parole utilisé pour construire des séquences 
de signaux vocaux

(Les passages suivants sont des exemples utilisés par Bell Communications Research)

(à la Recommandation P.84)

ORWELL

George Orwell a commencé son roman, 1984, par «It was a bright cold day in April», mais il n’a fait 
aucune autre allusion au temps qu’il pourrait faire pendant l’année fatidique. Devant la série d’événements 
météorologiques fâcheux qui ont marqué 1983, beaucoup sont venus à penser que le monde connaissait une 
dégradation du temps sans précédent et que l’on pouvait s’attendre pendant cette année à une série de 
catastrophes naturelles pour aller de pair avec le renoncement à la liberté de pensée et d’expression démocratique 
dont parle Orwell.

Etant donné que nous n’avons pas la possibilité de prévoir les événements climatiques qui peuvent se 
produire en 1984, remontons cent ans en arrière et voyons ce qui s’est passé dans le pays en 1884. L’année a 
commencé par l’arrivée d’air glacial venant du Canada du Nord et le thermomètre est descendu jusqu’à —40° F à 
Rockford (Illinois) et à —25° F à Indianapolis (Indiana), deux records aujourd’hui encore. Des températures 
au-dessous de zéro ont été observées dans le sud et les plantations de citrons ont été détruites par le gel en 
Floride.

Au début de février, de fortes pluies sont tombées sur une épaisse couche de neige et ont entraîné le 
débordement de la rivière Ohio. Des records de hauteur ont été enregistrés de Cincinnati à l’embouchure du fleuve 
à Cairo (Illinois).

Plus tard, en février, il y a eu une série de tornades dans le sud et dans la vallée de l’Ohio, où quelque 
soixante cheminées sont tombées. Plus de 420 personnes ont été tuées et plus de 1000 blessées. Il n’y a pas eu de 
catastrophe de cette gravité ni de cette ampleur avant la tornade qui a eu lieu en avril à Durango (Colorado).

En mai, des orages hors saison dans les déserts du sud-ouest ont entraîné de graves inondations. Le trafic 
ferroviaire entre Sait Lake City et le sud a été interrompu pendant trois semaines et le Rio Grande a débordé à El
Paso (Texas), causant 1 million de dollars des Etats-Unis de dégâts.

Fin mai, il y a eu de fortes gelées, le thermomètre est descendu jusqu’à 22° F au Massachusetts et la neige 
est tombée à Vermont le «Memorial Day».

Il y a eu de fortes pluies en Californie en juin; elles ont atteint 1,39 pouces à Los Angeles et 2,57 pouces à 
San Francisco, deux chiffres qui restent des records. A la suite des pluies qui sont tombées dans le Wisconsin, le 
débordement du Chippewa a causé plus de 1,5 million de dollars de dégâts et a laissé 2000 personnes sans abri à 
Eau Claire.

Après les arrêts de circulation dus aux chutes de neige dans l’Oregon, 34 pouces de neige sont tombés à 
Portland, au milieu de décembre. Les liaisons ferroviaires ont été interrompues entre l’est et le sud pendant 
plusieurs jours et le courrier venant de Californie a été acheminé par voie maritime.

Si vous pensez que le temps qui a fait l’objet de nombreux articles dans les journaux en 1983 était sans 
précédent, revenons à 1884. Nous ne savons pas si ces désastres étaient dus au courant El Nino ou à d’autres
phénomènes atmosphériques ou océaniques. Tout ce que nous pouvons faire est d’attendre et de voir ce
qu’apportera 1984.

BROUILLARD

Une des vues les plus spectaculaires en hiver est le brouillard qui monte des champs de glace de l’Arctique 
et qui apparaît occasionnellement au-dessus des eaux des lacs non gelés et des ports de notre zone tempérée. Ce 
phénomène est appelé de diverses façons: «frost smoke», «sea smoke», «steam fog», «warm water fog» et «water 
smoke». Le brouillard est causé par le passage d’un courant d’air arctique ou polaire à une température proche de 
zéro Fahrenheit au-dessus d’eau non gelée. Dans quarante-huit états, il apparaît essentiellement sur les zones non 
gelées des grands lacs et sur les eaux des ports de la côte atlantique nord.

Le «sea smoke» se produit car la pression de la vapeur à la surface de l’eau est supérieure à celle de l’air 
qui est au-dessus. La vapeur d’eau s’évapore dans l’air plus vite que l’air ne peut l’absorber. L’excédent d’humidité 
se condense et forme une couche de brouillard, comme de la vapeur ou de la fumée s’élevant de l’eau. 
Habituellement, il y a un espace clair entre la surface de l’eau et le bas du brouillard dont la limite supérieure se 
situe généralement entre 10 et 25 pieds. Si une inversion atmosphérique se produit près de la surface de l’eau, le 
brouillard peut être concentré à cet endroit-là et devenir épais, ce qui est un danger pour la navigation.
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Si la température de l’air est très froide, —20° F ou au-dessous, l’humidité croissante peut former des 
cristaux de glace dans la couche d’air juste au-dessus de l’eau. C’est ce que l’on appelle le «frost smoke» qui est 
très beau, surtout lorsque la lumière du soleil scintille sur les fines aiguilles de glace.

Le «steam fog» peut se produire sur les lacs et les fleuves en automne après une nuit calme et claire 
pendant laquelle l’air s’est refroidi. En raison des différences de pression de vapeur, l’eau chaude s’évapore dans 
l’air froid et toutes les vallées et les bassins peuvent être couverts d’une fine couche de brouillard alors que le haut 
des collines reste clair.

A N N E X E  C 

(à la Recommandation P.84)

Instructions concernant l’utilisation d’un nombre limite de phrases
(Contribution de l’Administration suédoise des télécommunications)

Si N  phrases par locuteur sont utilisées, il y aura N(N— 1) combinaisons de phrases possibles par locuteur. 
Les 16 premiers résultats sont indiqués ci-dessous:

N  2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
N (N  — 1) 2 6 12 20 30 42 56 72 90 110 132 156 182 210 240 272

Pour limiter le nombre de phrases, on peut avancer deux raisons:
— le désir de gagner du temps en n’ayant pas à adresser les listes de plus de 2 x 85 combinaisons de 

phrases par locuteur. L’enregistrement séparé de toutes les combinaisons est bien entendu encore 
nécessaire à moins que l’on ne dispose d’un équipement d’édition perfectionné pour les enregistre
ments numériques; ou

— la nécessité d’organiser l’essai de façon à ce qu’il réponde aux conditions d’une analyse de variance.

Selon la raison indiquée, différentes méthodes peuvent être adoptées. Elles sont traitées séparément
ci-dessous:

1) Toutes les combinaisons de phrases par locuteur possibles N(N — 1) sont enregistrées:
a) les mêmes N  phrases sont utilisées pour les 4 locuteurs. La même paire de phrase ne doit donc 

pas être utilisée pour les mêmes conditions d’essai d’un locuteur à l’autre. Cela pour éviter 
l’interaction systématique possible entre les conditions d’essai et le contenu phonétique; ou

b) quatre ensembles différents de N  phrases (NI, N2, N3 et A/4) sont utilisés. Il n’est pas besoin de 
prendre les précautions correspondant à celles mentionnées en a). Toutefois, l’interaction sera 
encore possible et non contrôlée.

2) Pour faire une analyse de la variance, les sujets doivent juger le même contenu de paroles pour toutes 
les conditions d’essai et tous les locuteurs. Le nombre de phrases sera donc limité à M  x 2, où M est
le nombre de paires qui sera utilisé dans l’essai. Si M  =  1, l’essai peut sembler trop ennuyeux aux
sujets et la couverture phonétique peut être insuffisante. Si l’on doit justifier une analyse de la 
variante, et si l’essai est encore pratiquement possible, il est recommandé d’élargir le nombre des 
présentations. M  = 2 ou 3 devrait être suffisant. Cela prolongera la durée de l’essai pour chaque sujet 
mais l’expérience montre que des essais de 2,5 heures par sujet sont tout à fait possibles. Il faut donc 
prévoir des ajustements en vue de cet élargissement lorsque l’on décide de l’ordre de présentation.

A N N E X E  D  

(à la Recommandation P.84)

Instructions à l’intention des sujets

D.l Echelle de qualité — Essai EMCN

Dans cet essai, nous évaluons les systèmes qui pourraient être utilisés pour des services de télécommunica
tions.

Vous allez entendre un certain nombre d’échantillons de paroles reproduits dans l’écouteur du combiné. 
Chaque échantillon comprendra une séquence de 30 à 35 secondes de trois phrases ou plus.

Veuillez écouter toute la séquence, puis indiquer votre évaluation de la qualité sonore globale. Si vous 
entendez des bruit ou tout autre brouillage au cours des pauses intervenant avant, après ou entre les phrases, vous 
devez tenir compte de l’effet de ce brouillage dans votre appréciation de la qualité globale.
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Pour indiquer votre note d’opinion vous êtes priés d’utiliser l’échelle de notation suivante à 5 points:

Note Opinion sur la qualité

5 Excellente

4 Bonne

3 Assez bonne

2 Médiocre

1 Mauvaise ou insatisfaisante

Après avoir écouté une séquence d’échantillons, veuillez (1) inscrire une note sur votre formulaire de 
réponse ou (2) appuyer sur le bouton auquel correspond sur cette échelle de notation votre opinion de la qualité 
sonore de l’échantillon écouté.

Après l’indication de votre opinion il y aura une courte pause avant l’échantillon suivant.

Pour vous accoutumer, vous entendrez d’abord «n» échantillons et vous donnerez une note à chacun; il y 
aura ensuite une interruption pour s’assurer que tout est clair.

A partir de là il y aura une interruption de tous les «k»  échantillons. Il y aura au total «t»  échantillons 
dans l’essai. L’essai durera environ «X»  heures.

D.2 Echelle relative à l ’effort d ’écoute — Essai EMCN

Dans cet essai, nous évaluons les systèmes qui pourraient être utilisés pour des services de télécommunica
tions.

Vous allez entendre un certain nombre d’échantillons de paroles dans l’écouteur du combiné. Chaque 
échantillon comprendra une séquence de 30 à 35 secondes de trois phrases ou plus.

Veuillez écouter toute la séquence, puis indiquer votre évaluation de l’effort requis pour comprendre la 
signification des phrases. ^

Pour indiquer votre note d’opinion vous êtes priés d’utiliser l’échelle de notation suivante à 5 points:

Note Opinion concernant l’effort d ’écoute

5 Détente absolue, aucun effort

4 Attention nécessaire; pas d’effort appréciable

3 Effort modéré

2 Effort considérable

1 Signification incompréhensible en dépit de tous les efforts possibles

Après avoir écouté une séquence d’échantillons (1), veuillez inscrire une note sur votre formulaire de 
réponse ou (2) appuyer sur le bouton auquel correspond la note de votre opinion concernant l’effort requis pour 
comprendre la signification de l’échantillon écouté.

Après l’indication de votre opinion, il y aura une courte pause avant l’échantillon suivant.

Pour vous accoutumer, vous entendrez d’abord ««» échantillons et vous donnerez une note à chacun; il y 
aura ensuite une interruption pour s’assurer que tout est clair.

A partir de là, il y aura une interruption de tous les «fc» échantillons. Il y aura au total «t»  échantillons 
dans l’essai. L’essai durera environ «X»  heures. '
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ANNEXE E

(à la Recommandation P.84) 

Exemples d’autres échelles subjectives

E.l Echelle de onze notes relatives à la qualité

10
9 Excellente
8
7 Bonne
6
5 Assez bonne
4
3 Médiocre
2
1 Mauvaise
0

Le nombre 10 indique une reproduction qui est parfaitement fidèle à 
l’idéal. Il n’existe pas d’amélioration possible.

Le nombre 0 indique une reproduction qui n’a aucune ressemblance 
avec l’idéal. Il est impossible d’imaginer une reproduction plus 
mauvaise.

(Voir le Rapport 268-13 de la CEI, annexe À.)

E.2 Echelle à sept notes concernant la qualité

Note Description qualitative

6 Circuit idéal.

5
Circuit excellent. Possibilité de 
se détendre totalement pendant 
la conversation. Très agréable.

4

Bon circuit. Nécessaire de prêter 
l’oreille, mais pas nécessaire de 
faire un effort particulier. Circuit 
agréable.

3

Circuit assez bon. Il est 
nécessaire de faire un effort 
modéré, mais pas exagéré. Le 
circuit n ’est pas très agréable.

2 ,
Circuit médiocre. L’audition est 
possible, mais un peu difficile. 
Ecoute désagréable.

1

Mauvais circuit. Ne peut être 
utilisé qu’avec beaucoup de 
difficulté. Ecoute très 
désagréable.

0 Très mauvais circuit. 
Pratiquement inutilisable.

(Voir le Rapport 751 du CCIR, vol. VIII.3, 1986.) 
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Echelle de dégradation à cinq notes 

5 Dégradation inaudible 

4 Dégradation audible mais non gênante 

3 Dégradation légèrement gênante 

2 Dégradation gênante 

1 Dégradation très gênante.

(Voir le supplément n° 14, annexe B.)
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Supplément n° 1

P R É C A U T IO N S  À P R E N D R E  P O U R  IN ST A L L E R  ET M A IN T E N IR  C O R R E C T E M E N T  

U N  SY S T È M E  D E  R É FÉ R E N C E  IN T E R M É D IA IR E

(Pour le texte de ce supplément, voir le tome V du Livre orange)

Supplément n° 2

M É T H O D E S  E M P L O Y É E S  P O U R  D É T E R M IN E R  LA Q U A L IT É  

D E  T R A N S M IS S IO N  T É L É P H O N IQ U E

(Genève, 1980, modifié à Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988)
(cité dans la Recommandation P.80)
(Contribution du British Telecom)

1 Introduction

Le présent supplément passe brièvement en revue les méthodes servant à déterminer la qualité de 
transmission téléphonique qui sont recommandées par le CCITT ou ont été employées au cours des périodes 
d’études 1968 à 1980, dans l’étude des Questions attribuées à la Commission d’études XII. Comme certaines de ces 
méthodes sont déjà décrites en détail dans des Recommandations du CCITT, on se contentera ici de les énumérer 
en mentionnant les Recommandations pertinentes. D’autres méthodes sont aussi décrites en détail par ailleurs; on 
en donnera ici les particularités essentielles, accompagnées d’une brève description de leur mode opératoire et de 
références bibliographiques.

2 Liste des méthodes

a) comparaison des forces des sons vocaux (équivalents de référence et équivalent pour la sonie;
b) mesures de l’affaiblissement équivalent pour la netteté (AEN);
c) essais d’évaluation subjective à l’écoute;
d) essais d’évaluation subjective à la conversation;
e) essais de perceptibilité par réaction tout-ou-rien.

3 Brèves descriptions et références à des descriptions plus complètes

3.1 Les comparaisons des forces des sons ont pour but de déterminer quantitativement le niveau relatif auquel
les paroles transmises sur une communication téléphonique donnée atteignent les oreilles d’un abonné à l’écoute 
d’une personne qui parle à l’autre extrémité. Pour normaliser la méthode d’évaluation, on règle d’une façon 
spécifiée à la fois les conditions de phonation et celles d’audition. Les bruits de circuit et les bruits de salle 
n’interviennent pas dans l’évaluation, aussi les résultats sont-ils déterminés par l’affaiblissement global, de bouche 
à oreille, sur le trajet de conversation considéré. La méthode actuellement recommandée est décrite dans la 
Recommandation P.72 du Livre rouge, mais de nouvelles méthodes sont proposées dans la Question 15/XII [1]. 
On trouvera une information plus générale en [2].
3.2 Pour déterminer l’affaiblissement équivalent pour la netteté, on mesure la proportion de sons vocaux que
l’on reconnaît sans erreur après leur transmission sur le trajet de conversation à l’essai et leur restitution. Il doit y 
avoir un bruit de circuit et un bruit de salle à des niveaux spécifiés, qui influent sur le résultat de la 
détermination. Comme dans le cas de la méthode décrite au § 3.1, les conditions de phonation et d’audition sont 
réglées. La méthode recommandée par le CCITT est décrite dans l’ancienne Recommandation P.45 du Livre 
orange. D’autres renseignements se trouvent en [2].
3.3 Les essais d’évaluation subjective à l’écoute portent sur des paroles ordonnées en phrases et les participants
forment leur opinion sur la parole reçue, après transmission sur le trajet à l’essai, en se fondant sur certains 
critères. La méthode a été largement utilisée; pour plus de détails, voir le document cité en [2].

3.3.1 Mode opératoire des essais d ’évaluation subjective à l ’écoute

La parole étant généralement enregistrée, on peut la restituer à un niveau déterminé. Les enregistrements 
destinés aux essais doivent être soigneusement exécutés et copiés, afin qu’aucune dégradation intempestive ne se 
manifeste. Il peut y avoir un bruit de circuit et un bruit de salle, mais on doit alors tenir compte de leurs effets.
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Deux critères subjectifs couramment employés sont la force des sons préférée et l’effort d’écoute
nécessaire; les échelles de notation correspondantes sont indiquées ci-dessous:

— Echelle de préférence pour la force des sons:

Echelle de notation n° 4A 
A Bien plus fort que préféré 
B Plus fort que préféré
C Selon préférence
D Plus faible que préféré
E Bien plus faible que préféré

— Opinion fondée sur l’effort d’écoute nécessaire pour comprendre la signification des phrases:

Echelle de notation n° 7 

A Détente absolue; aucun effort 
B Attention nécessaire; pas d’effort appréciable 
C Effort modéré
D Effort considérable
E Signification incompréhensible en dépit de tous les efforts possibles.

Le titre « Effort d ’écoute nécessaire pour comprendre la signification des phrases» revêt une importance toute
particulière. Sans lui, les autres descriptions risquent d’être mal interprétées.

Le schéma expérimental est généralement constitué par un carré gréco-latin ou hyper-gréco-latin, dans 
lequel les rangées correspondent chacune à toutes les personnes qui écoutent, les colonnes indiquent chacune 
l’ordre dans lequel les divers jeux de conditions de l’essai sont administrés à l’une des personnes qui écoutent, les 
symboles du premier alphabet désignent chacun une disposition de circuit et les symboles des autres alphabets 
désignent les personnes qui parlent et les suites de phrases. Chaque cellule du schéma correspond donc à une 
«plage», dans laquelle une certaine suite de phrases, enregistrée par une certaine personne qui parle, est restituée 
par transmission à travers une certaine disposition de circuit pour une certaine personne qui écoute et pour un 
certain jeu de conditions d’essai parmi la suite des jeux de conditions qui lui sont administrés. Dans chaque plage, 
on règle l’audition à plusieurs niveaux acoustiques prédéterminés, dans un ordre aléatoire et à raison d’un niveau 
par groupe de cinq phrases, et le sujet donne son opinion sur l’une des échelles susmentionnées, à la fin de 
l’écoute de chaque groupe de phrases. Il arrive parfois, mais rarement, qu’on fasse varier dans chaque plage, au 
lieu du niveau acoustique d’audition, un autre paramètre tel que la largeur de bande.

Dans les essais d’évaluation subjective par l’effort d’écoute, les sujets sont particulièrement sensibles à ce 
qu’on appelle l’«effet de renforcement», c’est-à-dire que les critères de formation de leur opinion risquent d’être 
fortement influencés par l’intervalle de variation de la qualité de la transmission ou du niveau acoustique de 
l’audition dans un même essai, et spécialement à l’intérieur d’une même plage. Il importe donc de ne pas choisir 
de trop nombreuses dispositions de circuit qui correspondent à une transmission mauvaise (c’est-à-dire qui 
conduisent à une mauvaise opinion fondée sur l’effort d’écoute, même pour les meilleurs niveaux d’audition), de 
faire porter chaque plage sur une gamme de niveaux d’audition allant de bien au-dessus du niveau optimal à 
30 dB au moins au-dessous de ce niveau et de faire entendre dans chaque plage au moins un groupe de phrases 
dans des conditions «stabilisantes» (une bonne disposition de circuit associée à un bon niveau d’audition). Il 
importe aussi que les groupes et les suites de phrases ne diffèrent pas trop par leur compréhensibilité intrinsèque 
et qu’aucun sujet n’entende la même phrase plus d’une fois dans le même essai (parce qu’il n’aurait évidemment 
plus le même effort d’écoute à fournir pour comprendre une phrase qui serait connue).

On affecte les notes 4, 3, 2, 1 et 0 aux opinions repérées respectivement par les lettres A, B, C, D et E sur 
les échelles susmentionnées et l’on appelle «note moyenne d’opinion» la moyenne des notes correspondant à 
chaque disposition de circuit. Pour déterminer la signification et l’intervalle de confiance des notes d’opinion, on 
en analyse la variance, ce qui permet de vérifier que chaque facteur tel que la disposition de circuit, le niveau 
acoustique d’audition, la phonation de la personne qui parle ou les réactions de la personne qui écoute, a bien 
l’influence escomptée. D’habitude, pour exprimer la relation existant entre le le niveau d’audition et la note 
moyenne d’opinion fondée sur la force des sons préférée (échelle 4A), on adopte l’équation représentée par la 
droite ou la courbe logistique la mieux ajustée, tandis que, pour exprimer la relation existant entre le niveau 
d’audition et la note moyenne d’opinion fondée sur l’effort d’écoute nécessaire à la compréhension (échelle 7), on 
adopte l’équation quadratique ou de plus grande complexité qui traduit le mieux cette relation; on peut introduire 
dans ces équations, comme paramètres, d’autres caractéristiques de la disposition du circuit.

Les essais d’écoute portant sur des phrases peuvent s’effectuer aussi sous forme de comparaisons par paire, 
mais il convient pour établir celles-ci de s’assurer que les participants s’adaptent bien à chaque jeu de conditions 
expérimentales.
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3.4 Les essais d’évaluation subjective à la conversation peuvent être menés sous forme d’entretiens avec les 
abonnés, à la suite de communications privées qu’ils ont eues, ou sous forme d’essais en laboratoire. Des 
méthodes recommandées par le CCITT pour la première forme d’essai sont décrites dans la Recommanda
tion P.82. Dans les essais de conversation en laboratoire, on s’efforce de reproduire d’aussi près que possible les 
conditions dans lesquelles se trouvent les abonnés au téléphone en service réel: à cet effet, il faut choisir les 
dispositions de circuit et les sujets appropriés et administrer convenablement les conditions expérimentales. Entre 
les observations en service réel et les essais en laboratoire, il existe une méthode intermédiaire appelée SIBYL, en 
usage à l’AT&T [3]. La méthode employée par British Telecom est décrite ci-après.

3.4.1 Mode opératoire des essais d ’évaluation subjective à la conversation

On ne saurait trop insister sur la nécessité de préparer ces essais avec soin et dans tous les détails. Il va de 
soi que les connexions doivent être spécifiées et les communications établies correctement, et leurs caractéristiques 
mesurées avec précision avant et après chaque essai, qu’il faut prévoir des moyens auxiliaires tels que des 
dispositifs de numérotation, d’émission de tonalités et de sonnerie, pour permettre le choix et l’établissement 
rapides et sans erreur des communications désirées, et que les résultats de chaque essai doivent être fidèlement 
relevés. Cependant, d’autres pratiques également importantes sont moins évidentes. Dans les paragraphes suivants 
est exposé un système qui tient compte de toutes ces considérations et a donné satisfaction au British Telecom.

3.4.1.1 Schéma expérimental

Le type de schéma le plus adéquat est le carré gréco-latin n x  n (n fois n), où les deux membres de 
chacune de n paires de sujets ont entre eux une conversation dans chacune de n dispositions de circuit. Si n est 
inférieur à 8, les résultats sont très imprécis; dans l’autre cas extrême, il n’est pas réaliste d’attendre des sujets 
qu’ils participent à plus de quatre séances ou qu’ils aient plus de quatre conversations par séance. En outre, le 
nombre total des conversations, n x n, augmente bien plus vite que n. C’est pourquoi on choisit normalement le 
nombre n entre 8 et 15 inclus; il existe d’ailleurs des carrés gréco-latins (avec des symboles tirés de deux 
alphabets) pour tous les nombres de cette suite. On convient que, dans ce schéma, les lignes correspondent 
chacune à toutes les paires de sujets, les colonnes indiquent l’ordre dans lequel on administre les jeux de 
conditions de l’essai, les symboles du premier alphabet désignent chacun une disposition de circuit (ces 
dispositions se distinguent entre elles non seulement par les caractéristiques intrinsèques des communications, mais 
aussi par les niveaux de bruit de salle et autres facteurs d’analyse qui leur sont associés) et les symboles du second 
alphabet désignent chacun un jeu d’images utilisé comme matière à conversation. Si n est choisi parmi les 
nombres 10, 14 et 15, on ne peut absolument pas introduire d’autres facteurs orthogonaux dans l’essai ni par une 
méthode simple quand n =  12; en revanche, si n est choisi parmi les nombres n = 8, 9, 11 et 13, on peut 
construire des carrés hyper-gréco-latins avec des symboles tirés de (n — 3) alphabets supplémentaires, ce qui 
donne le choix pour chaque conversation entre d’autres facteurs orthogonaux (par exemple, le type de microphone 
à charbon, celui des deux membres d’une paire de sujets qui appelle l’autre, ou un enregistrement avec ou sans 
diaphonie). Certes, on peut encore faire intervenir ces facteurs même si le carré n’est pas hyper-gréco-latin, en 
recourant à une permutation circulaire équilibrée simple, mais il risque alors de se produire des tendances 
systématiques qu’on ne peut pas éliminer des résultats. Aussi bien est-il recommandé maintenant d’adopter pour n 
le nombre 13, au lieu du nombre 12 précédemment utilisé.

Au carré de base, on adjoint une colonne supplémentaire, qu’on place à son entrée et qui désigne pour 
toutes les paires de sujets la même disposition de circuit et le même jeu d’images. Cette colonne représente pour 
toutes les paires de sujets une conversation préliminaire, qui les initie au mode opératoire et, jusqu’à un certain 
point, stabilise les critères de formation de leur opinion. Chacune des n paires de sujets tient donc en tout (n +  1) 
conversations. Les résultats fournis par les conversations préliminaires sont analysés à part, non conjointement 
avec la masse des résultats. Le fait d’exécuter la plage préliminaire des divers essais avec la même disposition de 
circuit leur donne en quelque sorte une plate-forme commune, mais, si l’on désire établir des comparaisons 
précises entre les résultats fournis par des essais différents, il faut prendre soin que dans chacun d’eux se 
retrouvent plusieurs dispositions de circuit courantes.

3.4.1.2 Choix des dispositions de circuit

Il convient de faire comporter à un même essai les dispositions de circuit entre les effets desquelles on 
souhaite établir des comparaisons particulièrement précises.

Il est en outre nécessaire que, dans chaque essai, tous les sujets participants aient des communications de 
presque toute la gamme des niveaux de qualité: autrement dit, il doit y avoir pour chacun d’eux au moins une très 
bonne disposition de circuit, une de qualité à peu près moyenne et une qui soit très mauvaise, étant entendu que 
les autres ne doivent pas se manifester par des notes d’opinion groupées toutes trop étroitement de part et d’autre 
d’une même valeur moyenne. Pour le cas où l’on ne pourrait pas être sûr d’avance que cette condition soit
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respectée, il est recommandé de commencer par exécuter un court essai préparatoire portant sur la sélection 
envisagée pour les dispositions de circuit, afin de vérifier qu’elle couvre bien toute la gamme des niveaux de 
qualité; dans la négative, on doit la modifier en conséquence, autrement l’échelle de notation pour les opinions 
des sujets serait déformée (par effet de renforcement). On peut d’ailleurs être amené à mettre en jeu des 
dispositions de circuit supplémentaires, c’est-à-dire qui ne sont pas en elles-mêmes d’intérêt immédiat pour 
l’expérimentateur, afin de porter le nombre n à la valeur 9, 11 ou 13 adoptée pour lui et de répartir plus 
uniformément les niveaux de qualité dans leur gamme.

En général, les sujets s’attendent à rencontrer des dispositions de circuit correspondant à différentes 
valeurs d’affaiblissement total ou de l’efficacité globale; naturellement ces caractéristiques influencent beaucoup la 
qualité de la communication, et on peut en faire varier les valeurs de façon à obtenir la sélection voulue des 
dispositions de circuit. Comme il y a aussi de fortes interactions entre l’efficacité globale et de nombreuses autres 
dégradations de la qualité, il est des plus recommandé, même si l’on ne se propose pas principalement de faire 
ressortir les effets de cette caractéristique et de ses interactions, de mettre en jeu des dispositions de circuit qui ne 
diffèrent les unes des autres que par l’efficacité globale qu’elles impliquent.

Si l’on ne peut pas borner l’expérimentation à 15 dispositions de circuit, on répartit ces dernières sur 
plusieurs essais, dont chacun est axé sur une partie bien définie de l’expérimentation tout en débordant sur les 
autres de manière à constituer une plate-forme commune.

3.4.1.3 Critères du choix des sujets

Les sujets participant aux essais de conversation sont tirés au sort parmi les membres du personnel de la 
station de recherche:

a) qui n’ont pas participé directement à des travaux en rapport avec l’évaluation de la qualité de 
transmission de circuits téléphoniques; et

b) qui n’ont pas participé à des essais subjectifs — de quelque nature que ce soit — pendant au moins 
les six mois précédents ni à un essai de conversation depuis au moins une année.

A moins que le schéma expérimental l’exige, on ne cherche pas à équilibrer les nombres des participants 
hommes et femmes. Les sujets sont arbitrairement associés en paires sur le schéma expérimental, avant l’essai, les 
paires restant les mêmes pendant toute sa durée.

3.4.1.4 Conditions ambiantes

Les sujets sont assis dans des cabines individuelles insonorisées, proches du point d’où les essais sont 
dirigés. On introduit un bruit de salle ayant le spectre spécifié (généralement, le spectre Hoth) et le niveau spécifié 
(généralement, 50 dBA), en mesurant ce dernier au moyen d’un sonomètre de précision Bruel et Kjaer 
modèle 2206 fonctionnant avec la caractéristique de pondération A et réglé pour mesures «rapides». Si des 
conversations appartenant au même essai doivent se différencier par le niveau de leur bruit de salle, on s’arrange 
pour que le passage de l’un à l’autre ne soit pas trop manifeste pour les sujets: le mieux à cet égard est de 
modifier le bruit de salle quand les sujets ne se trouvent pas dans leur cabine insonorisée.

3.4.1.5 Méthode d ’établissement de la communication

Les appareils téléphoniques utilisés par les sujets ne se distinguent pas, à la vue et au toucher, d’un modèle 
ordinaire -  ils sont généralement identiques à l’appareil téléphonique normal n° 706 du British Telecom — à 
moins que l’essai porte spécifiquement sur un combiné d’un autre modèle. On rend aussi proches que possible de 
la réalité les opérations que les sujets ont à effectuer pour entrer en communication. En soulevant le combiné, le 
demandeur déclenche la tonalité de numérotation, et il lui faut composer au cadran ou au clavier un numéro 
prescrit pour obtenir la communication. La tonalité de retour d’appel se fait entendre au bout d’un délai fixe 
approprié, et la sonnerie ou le vibreur de l’appareil du demandé se fait entendre à lui après un autre délai fixe. La 
composition d’un numéro erroné est sanctionnée par l’émission de la tonalité «numéro inaccessible».

3.4.1.6 Matière à conversation

Tout est mis en œuvre pour que les conversations aient un sens et que les sujets tirent pleinement parti des 
possibilités de transmission du circuit à l’essai. On a constaté que la tâche consistant à classer des images par 
ordre d’intérêt convient à cet effet et présente suffisamment d’attrait pour les sujets. Ces images, dont les thèmes 
sont très divers, sont de banales reproductions au format carte postale qui se vendent en des lieux tels que les 
musées ou les galeries d’art et institutions similaires. Les cartes sont repérées chacune par un numéro inscrit au 
verso et groupées arbitrairement en jeux de six cartes, qui sont prévus chacun en double.
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Les sujets ont pour consigne de considérer ces images comme devant être exposées dans un lieu public et, 
avant chaque conversation, de classer à cet effet les cartes d’un certain jeu dans l’ordre de leur préférence 
personnelle; leur correspondant procède de même avec son exemplaire du même jeu. Une fois la communication 
établie par le circuit à essayer, les sujets discutent entre eux pour se mettre d’accord sur un ordre de préférence, 
qu’ils notent par écrit à la fin de la conversation. La durée de chaque conversation dépend donc des sujets 
eux-mêmes. Il peut se faire qu’une conversation soit très longue, parce que les deux correspondants prennent un 
vif intérêt aux images, ou au contraire très courte (ce qui arrive dans moins de 1% des cas), parce qu’ils avaient 
choisi chacun de son côté le même ordre de préférence et ont donc peu de matière à discuter; cependant, même 
dans ces cas, il est très souhaitable de laisser les sujets faire durer la conversation comme ils l’entendent. Une fois 
la conversation terminée, ils expriment indépendamment l’un de l’autre leur opinion sur la communication en 
marquant la case appropriée de la formule qui leur est fournie; une version de celle-ci est reproduite dans 
l’annexe A.

On a étudié quelques variantes de la tâche à accomplir (par exemple, différence de numérotation des 
mêmes images pour les deux sujets) mais aucune de ces variantes n’a été définitivement adoptée. Aucun autre type 
de tâche ne s’est révélé plus efficace pour l’objectif poursuivi, bien que des essais aient été faits avec plusieurs 
types.

3.4.1.7 Préparation d ’un essai n x n

Dans une liste de tous les sujets disponibles, l’expérimentateur tire au hasard des noms en nombre 
suffisant parmi tous ceux des personnes qui répondent aux critères de choix indiqués au § 3.4.1.3. Il leur téléphone 
pour leur demander s’ils acceptent de prendre certains rendez-vous pour participer à un essai, ces rendez-vous 
étant disposés de façon que deux sujets ayant conversé ensemble à leur première visite forment encore la même 
paire à leurs visites ultérieures pour le même essai. Une lettre type est envoyée à chaque sujet pour lui confirmer 
le lieu et l’heure de chaque séance et lui expliquer assez en détail ce que les participants à l’essai auront à faire; le 
texte d’une lettre type est reproduit dans l’annexe B.

L’expérimentateur établit, en se fondant sur le schéma expérimental, des programmes montrant dans quel 
ordre les jeux de conditions d’essai doivent être administrés à chaque paire de sujets munie de quels jeux 
d’images, lequel des deux sujets demande la communication dans chaque cas considéré, et tout autre renseigne
ment nécessaire. Des blancs sont réservés sur le programme pour y inscrire les renseignements qui se font 
connaître au fur et à mesure du déroulement de l’essai; numéro d’ordre de chaque conversation, durée de la 
conversation, désignation de la bobine de bande magnétique ayant servi à l’enregistrement, observations relatives 
à des erreurs opératoires ou des événements insolites, etc. Des formules destinées à y consigner les opinions 
(annexe A) sont préparées aussi pour chaque conversation. Toutefois, afin d’éviter les doubles emplois ou d’avoir 
à modifier trop souvent des inscriptions, on ne consigne certains renseignements qu’après s’être assuré de leur 
exactitude: par exemple, tant que les sujets ne sont pas effectivement arrivés à leur premier rendez-vous, on risque 
d’avoir à changer des noms initialement prévus.

Tant dans la lettre qu’au cours d’entretiens avec les sujets, on prend grand soin de ne fournir à ceux-ci 
aucune information touchant la nature des dispositions de circuit. Les formules d’opinion remises aux sujets ne 
portent même pas un numéro ou un code qui désigne la disposition du circuit: ce renseignement, qui est inscrit 
sur le programme de l’essai, n’est ajouté aux formules qu’après leur collecte des mains des sujets.

3.4.1.8 Exécution de l’essai

Quand les sujets arrivent à leur premier rendez-vous, on leur demande s’ils ont lu et compris la lettre. On 
leur explique tout point éventuellement resté obscur et on les invite à poser des questions. On leur fait visiter les 
cabines insonorisées et leur installation. On informe les sujets du nombre des conversations qui auront lieu au 
cours de cette séance. On leur distribue les formules, puis on les laisse se préparer pour la conversation 
préliminaire. Lors des séances ultérieures, on se contente d’informer les sujets qu’ils auront à procéder comme 
précédemment, éventuellement avec un nombre de conversations différent.

Au début de chaque conversation, les sujets sortent d’une boîte posée sur leur bureau le jeu d’images 
spécifié, disposent les images dans l’ordre de leur préférence et remplissent les cases appropriées de la formule. 
Quand les deux sujets se sont déchargés de ces tâches, l’expérimentateur donne à l’un d’eux le signal d’avoir à 
lancer l’appel. Les deux correspondants sont alors parfaitement libres de conduire leur conversation à leur gré, 
mais il leur est interdit de discuter de l’opinion qu’ils se font chacun de la communication. Une fois qu’ils ont 
consigné chacun sur sa formule l’ordre de préférence qu’ils sont convenus de donner aux images, qu’ils ont achevé 
leur conversation et consigné leur opinion («excellent», «bon», «assez bon», «médiocre» ou «mauvais») et leur 
réponse à la question relative à la difficulté (OUI ou NON), l’expérimentateur prend contact par téléphone avec 
chacun d’eux à tour de rôle pour lui demander quelle réponse il a faite à la question sur la difficulté: si la réponse 
est OUI, l’expérimentateur demande au sujet de lui expliquer brièvement (en ses propres termes) la nature de la 
difficulté. Il note sa réponse, mais on n’attend ni du sujet ni de l’expérimentateur qu’il tente de trouver une 
formulation précise: en effet, il est essentiel de ne pas influencer les sujets, et de toute façon il est avéré que la 
caractérisation de la difficulté est bien moins utile que le pourcentage même des réponses indifférenciées OUI à la 
question sur l’existence de difficultés.
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L’expérimentateur demande ensuite au sujet de mettre la formule dans une enveloppe fournie à cet effet et 
l’invite à commencer le classement du jeu d’images suivant ou, le cas échéant, le prie d’attendre dans la cabine 
insonorisée.

Toutes les conversations sont enregistrées au magnétophone, aussi bien celles entre sujets que celles entre 
expérimentateur et sujet.

3.4.1.9 Traitement des résultats

Les renseignements qui résultent de chaque conversation comprennent deux opinions exprimées sur 
l’échelle «excellent» -  «bon» — «assez bon» — «médiocre» -  «mauvais» (notées respectivement 4, 3, 2, 1, 0), 
deux opinions sur l’échelle de difficulté (notées 1 pour OUI et 0 pour NON), deux niveaux acoustiques (mesurés 
sur les enregistrements magnétiques) et une valeur de durée de la conversation. Dans certains cas, on peut aussi 
recueillir une information sur d’autres variables; par exemple, la façon dont les sujets tiennent leur combiné peut 
avoir été enregistrée au magnétoscope, pour permettre de l’observer après coup.

On soumet chaque variable aléatoire (note d’opinion, niveau acoustique, etc.) à une analyse distincte de sa 
variance afin de vérifier que les caractéristiques des dispositions de circuit et d’autres facteurs ont des effets 
significatifs et de déterminer des intervalles de confiance pour les moyennes. Dans le cas d’une variable aléatoire 
binaire telle que le jugement sur la difficulté, ce traitement est à considérer avec quelques réserves. Il y a 
généralement moins à ajuster les courbes représentatives pour les adapter aux résultats des essais de conversation 
qu’à ceux des essais à l’écoute, pour la simple raison que les paires de valeurs coordonnées disponibles sont bien 
moins nombreuses avec les premiers qu’avec les seconds.

3.5 Essais de perceptibilité par réaction tout-ou-rien

Le meilleur moyen pour se renseigner sur la perceptibilité d’une caractéristique analogique d’un son (par 
exemple, l’écho) en fonction d’une certaine grandeur objective (telle que le niveau acoustique d’audition) est 
d’appliquer une méthode par réaction tout-ou-rien, similaire quant à son principe à celle qui est mentionnée au 
§3.1 pour l’équilibrage des forces des sons. La principale différence est qu’ici la réaction du sujet n’est pas une 
décision de caractère comparatif ou appréciatif (la désignation de celui de deux circuits qui donne la plus grande 
force des sons), mais un jugement exprimé sur une échelle telle que la suivante:

Echelle de notation 6A
A Prohibitif
B Perceptible
C Imperceptible

où l’on entend par B «Perceptible mais non prohibitif».

Les échelles de cette sorte, généralement à trois échelons, sont utilisables dans des essais par réaction 
tout-ou-rien les plus divers; par exemple, l’échelle 6A peut servir quand il s’agit de l’écho, des réflexions, de l’effet 
local, de la mutilation de la parole (par les commutations) ou d’une tonalité perturbatrice, tandis qu’un jugement 
sur la diaphonie ou éventuellement l’écho (dans certaines circonstances) peut s’exprimer sur l’échelle «intelli
gible » - «perceptible»- « imperceptible ».

Il est parfois admissible d’affecter une notation à une telle échelle d’opinion — respectivement 2, 1, 0 — et 
d’en assimiler le traitement à celui des notes d’opinion résultant d’essais à l’écoute ou à la conversation. Mais 
souvent cette manière de procéder n’est pas satisfaisante, parce que les jugements exprimés sur une échelle telle 
que 6A ne correspondent pas réellement à des réactions à variation continue — alors qu’on est en droit de penser 
que la variation de la réaction est continue pour des opinions exprimées sur une échelle telle 4A — mais 
constituent en fait deux dichotomies (par exemple, «perceptible»-«imperceptible» et «prohibitif»-«non prohi
bitif»), qui sans être indépendantes peuvent néanmoins mettre en jeu des processus psychologiques différents: en 
d’autres termes, «prohibitivité» ou «intelligibilité» diffère de «perceptibilité» par sa nature, et pas simplement par 
le degré et a souvent un écart type différent. C’est pourquoi il est plus intéressant, pour l’analyse, d’exprimer la 
probabilité de réaction propre à chaque dichotomie en fonction d’une variable objective, en ajustant la fonction 
probit ou logit puis en se servant des quantiles ou d’autres paramètres comme base de comparaison entre les effets 
des dispositions de circuit, selon une méthode analogue à celle qu’on applique à l’analyse des notes de netteté.

Un tel mode opératoire ressemble en pratique à celui des essais fondés sur l’effort d’écoute nécessaire (voir 
le § 3.3.1), mais il y a entre eux quelques différences. Notamment, il est recommandé ici que dans chaque plage la 
première audition du signal soit d’un haut niveau acoustique, car ainsi la personne qui écoute est tout de suite 
fixée sur le genre du signal objet de son jugement. S’il s’agit d’effet local ou d’écho, le sujet est invité à parler en 
même temps qu’il écoute.

D’habitude, on soumet à des mesures audiométriques simples (voir la Recommandation R78) les sujets 
participant à ces essais, pour pouvoir rapporter à leur seuil d’audibilité les résultats qu’ils fournissent.
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Pour étudier les effets d’un bruit ou d’autres perturbations, on demande parfois aux sujets d’exprimer leur 
opinion sur une échelle comprenant des échelons bien plus nombreux; par exemple, l’échelle de notation 5 à sept 
notes allant de «inaudible» à «intolérable». Les résultats obtenus avec ces échelles, qui sont plus voisines de celles 
du type à continuum quantifié, telle l’échelle de notation 4A, peuvent être traités pareillement.

Des exemples d’application de ces méthodes sont donnés en [4] et [5].

4 Recommandations et autres textes du CCITT faisant appel aux méthodes a) à e) énumérées au § 2

a) De nombreuses Recommandations contiennent des spécifications fondées à l’origine sur les équiva
lents de référence, puis sur les équivalents de référence corrigés et plus récemment sur les équivalents 
pour la sonie, comme on en trouve des exemples dans les Recommandations P.12 (Livre orange), 
G.101 [6], G. 103 [7], G . l l l  [8], G.120 [9] et G.121 [10].

b) La Recommandation P.12 fixe des valeurs à l’affaiblissement équivalent pour la netteté, mais la 
méthode s’emploie maintenant surtout aux fins de diagnostic; voir la Recommandation P.45.

c) Des Questions diverses, par exemple Question 4/X II [11], Question 14/XII [12] et le Supplément n° 3 
à la fin de ce fascicule.

d) Des Questions diverses, par exemple Question 4/X II [11], Question 9 /X II [13], Question 14/XII [12]
et le Supplément n° 3 à la fin de ce fascicule.

e) Des Questions diverses, par exemple Question 9/X II [13] et les documents cités en [14], [15] et [16].

5 Considérations générales sur les méthodes d’évaluation subjective employées en laboratoire

Le mode opératoire des essais subjectifs et l’interprétation de leurs résultats sont décrits plus en détail dans 
la Recommandation P.74 et dans le document cité en [2]. Une recherche assez étendue sur les relations existant 
entre les diverses méthodes est exposée en [17].

Quand on applique des méthodes subjectives pour obtenir des données auxiliaires en vue de planifier plus 
facilement les transmissions sur un réseau téléphonique, il y a lieu de se rappeler les directives suivantes:

a) disposer d’une définition explicite du type des communications téléphoniques auxquelles les résultats 
expérimentaux sont à appliquer. Formuler à cet effet des communications fictives de référence 
appropriées (CFR), voir la Recommandation G. 103 [7];

b) pour installer le laboratoire et élaborer le mode opératoire des essais, tenir compte de caractéristiques 
telles que les niveaux, les affaiblissements de transmission et les équivalents de référence à l’émission 
et à la réception des CFR. Choisir les spectres et les niveaux des sons vocaux de façon qu’ils 
correspondent à ceux qui ont été prévus aux divers points de la CFR;

c) choisir convenablement la population dans laquelle les sujets sont tirés au sort. Par exemple, si l’on se 
procure les audiogrammes des sujets participant à un essai de conversation, ne pas en faire un critère 
d’élimination, car l’échantillon de sujets ainsi obtenu serait biaisé et les conclusions de l’expérimenta
tion ne seraient applicables qu’à une population d’usagers dont le seuil d’audibilité serait supérieur à 
un certain niveau. C’est pourquoi il est plus prudent d’attendre que les sujets aient achevé leur tâche 
principale pour recueillir des données auxiliaires de ce genre;

d) au cours des essais, placer les sujets dans des conditions telles que les résultats obtenus soient 
applicables au service réel en vue. C’est ainsi qu’il faut prendre les précautions indiquées au § 3.3.1 si 
l’on veut que les sujets n’aient pas leur jugement déformé par l’étroitesse des gammes choisies pour les 
conditions de transmission et les niveaux acoustiques d’audition ou par l’ordre de leur succession; de 
même, dans les essais de conversation (§ 3.4.1.5 à 3.4.1.7), l’uniformisation des opérations ne doit pas 
empêcher les sujets de les exécuter d’une façon naturelle;

e) utiliser des schémas expérimentaux qui permettent d’analyser correctement les résultats et d’en estimer 
les intervalles de confiance;

f) il est parfois inévitable qu’une caractéristique du trajet de transmission varie intempestivement: par 
exemple, on peut être obligé de mener un essai d’écoute sur une liaison radioélectrique sujette à 
évanouissements ou un essai de conversation sur une liaison qui fonctionne selon le système TASI et 
dont la saturation dépend du trafic réel. Il est alors recommandé non seulement de recueillir les 
réactions des sujets mais encore de se renseigner sur les valeurs, relevées pendant l’essai, des 
caractéristiques fluctuantes à considérer: l’intensité du signal dans le premier type d’essai et, dans le 
second, le degré de saturation, c’est-à-dire le nombre de voies occupées. Pour traiter l’information 
obtenue sur de telles variables concomitantes, conjointement avec l’expression des réactions des sujets, 
qui constituent les variables principales, l’analyse de la covariance [18] est la méthode à appliquer;
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g) même si l’on a pris les précautions préconisées sous c), d), e) et f), ne pas se fier à la valeur 
intrinsèque des notes d’opinion fournies par l’essai, à moins d’avoir fait comprendre à celui-ci des 
conditions d’«encadrement» (par exemple, un jeu de conditions de référence). De toute façon, se fier 
davantage aux valeurs relatives des notes d’opinion ou de jugement résultant de différentes disposi
tions de circuit administrées dans le même essai;

h) en incorporant dans un essai un jeu de conditions de référence, on peut en exprimer les résultats sous 
forme d’indices en fonction de valeurs équivalentes du réglage d’un organe de référence tel qu’une 
ligne d’affaiblissement, un générateur de bruit ou un appareil de référence pour la production de bruit 
modulé (voir la Recommandation P.81), ce qui permet de comparer avec une plus grande fiabilité les 
résultats de l’essai avec ceux d’essais effectués ailleurs;

i) avant d’appliquer les résultats d’essais subjectifs, toujours en vérifier la cohérence mutuelle et les 
comparer avec ce que l’expérience acquise antérieurement ou un calcul fondé sur un modèle théorique 
aurait fait prévoir.

6 Méthodes d’évaluation objective

Il est clair que le but ultime à atteindre est de pouvoir déterminer la qualité de transmission des 
communications téléphoniques considérées, sur la seule base de leurs caractéristiques évaluées objectivement. On 
l’atteint en partie au moyen de tables de données établies à partir d’essais menés précédemment en laboratoire ou 
autrement, comme cela est illustré par un exemple en [19]. En outre, la modélisation de méthodes d’évaluation 
subjective décrites dans le Supplément n° 3 à la fin du présent fascicule et le document cité en [20] n’est pas loin, 
grâce aux progrès considérables accomplis, de permettre la prévision de notes d’opinion, de niveaux des sons 
vocaux, etc. Le British Telecom se sert d’ailleurs actuellement de tels modèles pour mettre ses tables à jour.

La modélisation permet de généraliser beaucoup le traitement d’un grand nombre d’autres caractéristiques 
importantes, comme la distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence et l’effet local. C’est ainsi qu’en 
tenant dûment compte du rôle joué par un fort effet local — qui est une cause très puissante de dégradation dans 
les communications d’une médiocre qualité de transmission — on comprend bien pourquoi la suppression de cette 
cause est une condition préalable à toute spécification, faite dans un esprit réaliste, de limites à l’équivalent et au 
bruit.

A N N E X E  A  

(au Supplément n° 2)

Formule d’opinion 12A

Essai

N o m ____________________  C abine______________________  N°

1 Avant de commencer votre appel, veuillez prendre votre jeu d’images ------------------------et classer les
cartes dans l’ordre de votre préférence. Consignez cet ordre en inscrivant dans les cases ci-dessous les 
numéros d’identité figurant au verso des cartes.

V otre ordre
l re 2e 3e 4e 5e 6e

de préférence

2 Si votre voyant vert ALLEZ-Y s’allume, appelez votre correspondant s u r ---------------------------Autrement,
attendez que votre correspondant vous appelle.
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3 Si vous trouvez que cela vous aiderait à discuter avec votre correspondant, vous pouvez inscrire ci-dessous 
l’ordre dans lequel il a classé les images.

Ordre de préférence
l re 2e 3e 4e 5e 6e

de votre correspondant

4 Une fois que vous vous êtes mis d’accord sur un ordre de préférence commun, veuillez l’inscrire ci-dessous.

Ordre de préférence
l re 2e 3e 4e 5e 6e

adopté en com m un

Maintenant, reposez votre combiné.

5 Veuillez marquer d’une croix la case dont l’en-tête exprime votre opinion sur la communication 
téléphonique que vous venez d’avoir. N.B. — Veuillez vous abstenir de discuter de votre opinion avec 
votre correspondant.

E xcellente B on n e A ssez b o n n e M édiocre M auvaise

6 Avez-vous, ou votre correspondant a-t-il, éprouvé une difficulté quelconque à parler ou à entendre au 
cours de cette communication?

O U I

N O N

Si la réponse est OUI, veuillez expliquer brièvement à l’expérimentateur en quoi consistait la difficulté 
quand il prendra contact de nouveau avec vous.

A P PL IC A B L E  À  
L’E SSA I R 13.4
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A N N E X E  B 

(au Supplément n° 2)

Modèle de lettre à envoyer aux personnes qui participent aux essais

N o m ______________________

G roupe_____________________

ESSAI SUBJECTIF R I3.4 N ° _____________________

Nous vous remercions d’avoir bien voulu accepter de participer à cet essai.

Comme il a été déjà convenu au téléphone, nous aimerions que vous vous rendiez dans le bâtiment 
principal du laboratoire, 3e étage, sa lle  , aux époques suivantes:

Heure Jour Date

A votre arrivée, demandez à v o ir___________________, en indiquant le numéro susmentionné de l’essai
subjectif. Peu de temps avant chaque séance, on vous en rappellera l’échéance par téléphone. Vous pouvez
réserver votre heure a u __________________ de programme. Si vous ne pouvez pas venir à un rendez-vous ou que
vous ayez besoin d’une information complémentaire, veuillez téléphoner à   au numéro
Ipswich 6 4 ___________________

L’essai auquel vous avez été convié fait partie d’une série portant sur la qualité de transmission de 
communications téléphoniques. On vous invitera à converser avec une autre personne bénévole dans des 
communications téléphoniques particulières, et nous espérons que la tâche qui vous sera confiée suscitera une 
conversation animée, consacrée à discuter et à négocier.

Dans la cabine d’essai, vous serez muni d’un jeu de six cartes portant une image au recto. On vous 
demande d’imaginer que vous-même et votre correspondant vous vous êtes vus confier la tâche de choisir 
quelques-unes de ces images (au besoin, agrandies) qui seront exposées dans un lieu public tel que la cafétéria 
— à titre d’intérêt général ou simplement de décoration. Avant chaque communication, vous classerez les six 
cartes dans l’ordre de votre préférence et vous inscrirez dans cet ordre les six numéros d’identité des cartes sur la 
formule remise. Votre correspondant, dans une autre cabine, disposera d’un autre exemplaire du même jeu de 
cartes, mais il classera les images dans l’ordre de sa préférence, qui différera probablement de la vôtre. Il sera 
alors demandé à l’un de vous deux d’appeler l’autre au téléphone. Le but de la conversation qui s’ensuivra sera de 
négocier entre vous jusqu’à ce que vous arriviez à un compromis satisfaisant pour vous deux sur l’ordre de 
classement. A la fin de la conversation, vous reposerez votre combiné et inscrirez les six numéros sur la formule, 
dans l’ordre finalement convenu. Vous àurez aussi à marquer sur la formule la case correspondant à votre opinion 
sur la communication. Vous attendrez ensuite que l’expérimentateur prenne contact avec vous pour vous dire ce 
que vous aurez encore à faire. Les conversations suivantes seront similaires, mais porteront sur des jeux d’images 
différents.

Pour l’ensemble de l’essai, il y aura un total d e ________communications réparties s u r -------------- séances
organisées comme indiqué ci-dessus. Des directives complètes vous seront données à votre arrivée. Veuillez 
apporter la présente lettre avec vous, ainsi que vos lunettes si vous en portez normalement.

Nous vous renouvelons nos remerciements pour votre coopération.

______________________(date)
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Supplément n° 3

M O D È L E S  D E  P R É V ISIO N  D E  LA Q U A L IT É  D E  T R A N S M IS S IO N  

À PA R TIR  D E  M E S U R E S  O B JE C T IV E S

Des modèles de prévision de l’opinion subjective de communications téléphoniques, utilisant des données 
obtenues d’après des mesures objectives, sont actuellement à l’étude au titre de la Question 7/XII. Il n’a pas été 
possible jusqu’à présent de recommander un modèle unique applicable à une grande diversité de dégradations de 
transmission, mais les méthodes décrites dans les § 1, 2, 3 et 4 ci-après ont été proposées par plusieurs 
Administrations.

1 Modèles d’évaluation de l’indice de transmission (Genève, 1980, modifié à Malaga-Torremolinos, 1984) (cité
au § 3 de la Recommandation P .ll) (Contribution de la Bell Communications Research, Inc. 9)

1.1 Introduction

Cette section décrit les modèles d’évaluation de l’indice de transmission qui peuvent être utilisés pour 
estimer la réaction subjective des usagers du téléphone en présence de dégradations de transmission, qu’il s’agisse 
du bruit de circuit, de l’équivalent global pour la sonie, de l’écho pour la personne qui parle ou pour celle qui 
écoute, de la distorsion d’affaiblissement (y compris dans la largeur de bande), de la distorsion de quantification 
du bruit de salle ou de l’effet local.

Les modèles concernant le bruit de circuit, l’équivalent global pour la sonie (EGS) et l’écho pour la 
personne qui parle sont fondés sur des essais de conversation qu’ont effectués les Laboratoires Bell entre 1965 et 
1972 afin d’évaluer subjectivement la qualité de transmission en fonction du bruit du circuit, de l’équivalent global 
pour la sonie, de l’affaiblissement du trajet des courants d’écho pour la personne qui parle et du temps de 
propagation sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui parle [1], Ces essais ont porté sur des centaines 
de sujets et sur des milliers de communications. Certains essais ont porté sur des communications d’affaires 
ordinaires, d’autres ont eu lieu en laboratoire. Pour tous les essais, on a employé une échelle d’appréciation à 
5 niveaux: excellent, bon, passable, médiocre et non satisfaisant.

9  C ette section  (ancien  Supplém ent n° 3 du L ivre rou ge ) rend com pte des travaux effectués par les AT& T Bell L aboratories 
avant le 1er janvier 1984.
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Initialement, les caractéristiques essentielles des modèles ont été spécifiées en termes d’affaiblissement en 
sonie d’une communication complète, en dB (mesuré par l’Electro-Acoustic Rating System, EARS) et en termes de 
bruit de circuit, en dBmp, à l’entrée d’un système récepteur de référence (efficacité électroacoustique mesurée par 
l’EARS) [2]. Par la suite, on a inclus les effets de l’écho pour la personne qui parle, en termes d’affaiblissement en 
sonie sur le trajet des courants d’écho, en dB (mesuré par l’EARS) et en termes de temps de propagation 
aller-retour sur ce trajet, en millisecondes. Des facteurs de correction déterminés expérimentalement ont permis de 
convertir les modèles en équivalent pour la sonie selon la Recommandation P.79.

Le modèle initial relatif à l’écho pour la personne qui écoute résultait d’une série d’essais subjectifs 
d’écoute effectués dans les Laboratoires Bell en 1977 et en 1978 [4]. Des résultats d’essai obtenus ultérieurement 
ont conduit à spécifier une autre forme pour le modèle [5], [6]. Pour les essais subjectifs, l’affaiblissement du trajet 
des courants d’écho pour la personne qui écoute était soit uniforme, soit corrigé en fréquence par filtrage sélectif. 
On a défini un affaiblissement pondéré du trajet d’écho dans les conditions d’essai avec correction en fréquence, 
de telle sorte que des conditions d’essai équivalentes au point de vue subjectif donnent lieu à un indice de 
transmission identique.

Le modèle de distorsion de quantification est fondé sur une série d’essais subjectifs, effectués afin d’évaluer 
la qualité de fonctionnement de divers algorithmes de codées numériques [7], [8], [9].

Le modèle concernant les distorsions d’affaiblissement dans la largeur de bande est fondé sur des essais 
effectués en 1978 [10].

Le modèle relatif au bruit de salle est fondé sur des essais, non publiés, qui ont eu lieu en 1976. Les 
appréciations sur la qualité de transmission selon une échelle à 5 notes ont été fournies par 40 sujets pour 
156 combinaisons de bruit de salle, de niveau de conversation, de bruit de circuit et d’affaiblissement du trajet 
d’effet local. Les échantillons de bruit de salle présentés proviennent de conversations enregistrées sur bande dans 
les services de réservation d’une compagnie aérienne. Un modèle a été établi d’après les résultats des essais fondés 
sur le bruit de circuit, qui ont fourni les mêmes indices de qualité que des niveaux donnés de bruit de salle.

Le modèle relatif à l’effet local est fondé sur des essais effectués en 1980 [11].

Tous les essais ont été faits avec des appareils téléphoniques Western Electric type 500 ou des appareils 
équivalents. Les procédures utilisées pour analyser les résultats des essais subjectifs et obtenir l’échelle d’évaluation 
de l’indice de transmission sont décrites dans le document cité en [1]. Bien que ces procédures soient un peu 
complexes pour des calculs manuels, elles sont faciles à exécuter par calculatrice et on a constaté qu’elles 
fournissent une représentation appropriée et utile pour des données d’essai très diverses.

Les modèles sont fondés sur le principe de l’échelle d’appréciation de l’indice de transmission. Une des 
principales raisons de l’utilisation de cette échelle réside dans le fait qu’il a été reconnu que divers facteurs 
peuvent influer sur les résultats des essais subjectifs: par exemple, le groupe de sujets, le type d’essai et la gamme 
des conditions concernant un essai donné. On a constaté que ces facteurs peuvent faire varier à la fois les notes 
d’opinion moyennes pour une condition donnée de l’écart type. Il est donc difficile d’établir une relation unique 
entre une condition de transmission donnée et une opinion subjective sous la forme d’une note d’opinion 
moyenne ou d’un pourcentage d’appréciation «bon» ou «excellent». L’utilisation d’une échelle d’indices de 
transmission tend à atténuer cette difficulté, puisqu’on distingue deux parties dans la relation entre les caractéris
tiques de transmission et les appréciations subjectives. Dans la première partie, à savoir l’indice de transmission en 
fonction des caractéristiques de transmission, on se fonde sur deux points de repère et de sorte que le résultat est 
en général beaucoup moins dépendant des essais individuels. Dans la deuxième partie, c’est-à-dire la relation entre 
l’évaluation de la qualité de transmission et la note d’opinion subjective, il peut y avoir une variation en fonction 
des différents essais.

L’échelle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’équivalent global pour la sonie et le bruit de 
circuit a été conçue à partir des deux points de repère indiqués dans le tableau 1-1.

T A B L E A U  1-1

Equivalent g lobal pour la son ie  
(dB)

Bruit de circuit 
(dB m p) a) In d ice de transm ission

16
31

- 6 1
- 7 6

80
40

a) Les valeurs du bruit de circuit sont rapportées à un systèm e récepteur don t l ’équ ivalent pour la  
son ie à la réception (E SR ) est de 0 dB.
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Ces points de repère ont été choisis suffisamment espacés mais dans les limites des conditions probables 
d’un essai. Les valeurs de l’indice sont choisies de telle sorte que la plupart des communications donnent lieu à 
des indices positifs compris entre 40 et 100. Les indices de transmission applicables à d’autres combinaisons 
d’équivalents pour la sonie et de bruit de circuit sont déterminés en fonction des valeurs obtenues pour ces deux 
points de repère.

Le présent § 1 présente les modèles d’appréciation de l’indice de transmission sous forme de l’équivalent 
global pour la sonie en dB d’une communication complète, du bruit de circuit en dBmp rapporté à l’entrée d’un 
système récepteur ayant un équivalent pour la sonie à la réception (ESR) de 0 dB de l’équivalent pour la sonie en 
dB du trajet des courants d’écho pour la personne qui parle et du temps de propagation aller-retour en 
millisecondes sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui parle. L’annexe A illustre des résultats 
d’évaluation représentatifs.

1.2 Modèles d ’évaluation de l’indice de transmission

1.2.1 Equivalent global pour la sonie (EGS) et le bruit de circuit

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’équivalent global pour la sonie et le bruit de 
circuit est:

r ln = -26,76 -  2,257]](L'e -  8,2f  +  1 -  2,0294 N'F +  1,751 L'e +  0,02037 L'eN'F (1-1)

où

L 'e est l’EGS d’une communication téléphonique complète (en dB).

N'p est le bruit total effectif (en dBmp) rapporté à l’entrée d’un système récepteur ayant un ESR de
0 dB. Le bruit total effectif s’obtient en additionnant la puissance du bruit de circuit N 'c, le bruit 
de circuit équivalent N 'Re en fonction du bruit de salle et le bruit de circuit équivalent N 'Qe en 
fonction du bruit de quantification.

N'c est le bruit de circuit (en dBmp) rapporté à l’entrée d’un système récepteur ayant un ESR de 
0 dB.

N 'Re est le bruit de circuit équivalant (en dBmp) au bruit de salle mesuré rapporté à l’entrée d’un ESR
de 0 dB (voir le § 1.2.2).

N 'Qe est le bruit de circuit équivalant (en dBmp) au bruit de quantification mesuré rapporté à l’entrée
d’un système récepteur ayant un ESR de 0 dB (voir le § 1.2.3).

L’indice de transmission en fonction de l’EGS et du bruit de circuit est indiqué à la figure 1-1 dans
laquelle on a utilisé pour N'Re une valeur de —58,63 dBmp. Le facteur de largeur de bande kBw défini au § 1.2.4 
est égal à l’unité.

1.2.2 Bruit de circuit équivalent en fonction du bruit de salle

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission applicable au bruit de circuit équivalent N'Re (en dBmp) 
en fonction du bruit de salle est:

N'Re = Nr -  121 + 0,0078 (N r -  35)2 + 10 log10 [l + 10 ^ ’] (1-2)

où
Nr est le bruit de salle en dBA à l’extrémité d’écoute.

L's est l’affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage pour l’effet local (en dB) à
l’extrémité d’écoute du trajet d’effet local de l’appareil téléphonique.

Le bruit de circuit équivalent N'Re est tracé sur la figure 1-2 en fonction du bruit de salle.

Remarque — Pour le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’équivalent pour la sonie et le 
bruit de circuit, on utilise normalement:

N'Re = -58,63 dBmp (1-3)

Cette valeur résulte de l’analyse des résultats des essais de conversation à partir desquels a été établi le
modèle original d’évaluation de l’indice de transmission pour l’équivalent global pour la sonie et le bruit de
circuit.
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Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour le bruit de circuit équivalant N'Qe (en dBmp) au 
bruit de quantification est:

N'Qe = V -  2 -  S /B  (1-4)

où
V est le niveau vocal actif (en dBm) rapporté à l’entrée d’un système récepteur ayant un ESR de

0 dB.
et

S /B  est le rapport signal/bruit de circuit (en dB) qui fournit, estime-t-on, une qualité de reproduction
vocale équivalant au rapport parole/bruit corrélé à la parole, Q (en dB), tel qu’il est déterminé 
par l’appareil de référence pour la production de bruit modulé (voir la Recommandation P.81).

La valeur de S /B  peut être approximativement calculée ainsi:

S /B  = 2,36 Q -  8 (1-5)

d’où

N'Qe =  V -  2,36 Q +  6 (1-6)

En se fondant sur l’étude du niveau de la parole [12] menée en 1975-1976, on obtient approximativement 
le niveau de la parole dans les communications nationales en Amérique du Nord en appliquant la formule:

V = - 9  - L ' e

d’où

N ’Qe = - 3  -  L'e -  2,36 Q (1-7)

Les valeurs ci-dessous sont des estimations de Q pour des paires de codées selon qu’on utilise la 
modulation par impulsions avec codage (MIC), la modulation quasi instantanée avec compresseur-extenseur 
(NIC), la modulation par impulsions et codage différentiel adaptative (MICDA) ou la modulation adaptative delta 
(MAD). Elles s’appliquent aux algorithmes particuliers décrits dans les références [7] et [9].

1.2.3 Bruit de circuit équivalant au bruit de quantification

MIC: Q =  0,78 L  -  12,9 (1-8)

NIC: Q = 0,74 L  -  2,8 (1-9)
MAD: Q = 0,42 L + 8,6 (1-10)
MICDA: Q = 0,98 L  -  5,3 (1-11)

MICDA-V: Q = 1,04 L -  4,6 (1-12)

où
L  est le débit binaire de ligne en kbit/s.
Remarque — L’algorithme MICDA avec prédicteur fixe est décrit dans la référence [13]. L’algorithme

MICDA-V avec prédicteur adaptatif est décrit dans la référence [9].
/

S’agissant de communications avec des paires de codées en tandem, la valeur totale de Q peut être 
calculée approximativement par la formule:

e =  -1 5  1 o g , „ [ s  10-®1 (1-13)
11= 1

1.2.4 Largeur de bande et distorsion d ’affaiblissement

On peut modifier le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’équivalent global pour la sonie 
et le bruit de circuit pour y inclure l’influence de la largeur de bande (et de la distorsion d’affaiblissement).
L’indice de transmission RLNBw> pour l’équivalent global pour la sonie, le bruit de circuit et la largeur de bande
est donné par la formule:

R l n b w  —  ( R l n  — 22,8) k B w  + 22,8 (1-14)
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dans laquelle:

et

ki = 1 -  0,00148 (F, -  310)

k2 = 1 + 0,000429 (Fu -  3200)

k3 = 1 + 0,0372 (S, -  2) + 0,00215 (Si -  2)2

k4 =  1 + 0,0119 (S„ -  3) -  0,000532 (Su -  3)2 -  0,00336 (Su -  3) (S, -  2)

où

F/, Fu sont les limites inférieure et supérieure de la bande (en Hz) auxquelles la réponse acoustique/ 
acoustique est inférieure de 10 dB à la réponse à 1000 Hz; (pour Fu > 3200 Hz, une valeur de 
3200 Hz doit être utilisée).

Si, Su sont les pentes de réponse inférieure et supérieure dans la bande (en dB/octave) pour des
fréquences respectivement inférieures et supérieures à 1000 Hz qui donnent lieu au même
affaiblissement en sonie que les courbes de réponse effectives.

Les figures 1-3 et 1-4 montrent l’influence des limites F/ et Fu de la bande et des pentes S / et Su dans la 
bande, sur le facteur de largeur de bande kBW-

Remarque — Les fonctions relatives au facteur de largeur de bande kBW ont été choisies de telle sorte que 
kBW = 1 quand Ft =  310 Hz, Fu =  3200 Hz, 5/ = 2 dB/octave et Su = 3 dB/octave. Ces réponses sont représen
tatives de celles qui sont utilisées dans les essais visant à formuler le modèle d’évaluation de l’indice de 
transmission pour l’équivalent global pour la sonie et le bruit de circuit.

kBW =  kx k2 k3 A4 (1-15)

(1-16) 

(1-17) 

(1-18) . 

(1-19)

F IG U R E  1-3 

Facteur de largeur de bande m odèle
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FIGURE 1-4

Facteur de pente du modèle d’évaluation de la distorsion d’affaiblissement

1.2.5 Echo pour la personne qui écoute

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission de l’écho pour la personne qui écoute est le suivant:

R le =  9,3 ( WEPL + 7) (D l -  0,4)-°-229 (1-20)

où

WEPL est l’affaiblissement pondéré du trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute (en dB)

34 0 0

WEPL -  -2 0  logi„ ^  |  1 0 - ^  d /  (1-21)

200

E P L (f)  est l’affaiblissement du trajet des courants d’écho (en dB) en fonction de la fréquence, en Hz,

Dl est le temps de propagation aller-retour sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui
écoute en millisecondes.

L’indice de transmission RLE en fonction de l’affaiblissement pondéré du trajet des courants d’écho et du 
temps de propagation sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute est indiqué à la figure 1-5.
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Affaiblissement pondéré du trajet des courants d'écho c c i t t  -  8 2 S 20

------------ Modèle initial

---------- - Nouveau m odèle

F IG U R E  1-5 -

Evaluation de l’indice de transmission, 
écho pour la personne qui écoute

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission RLE pour l’écho pour la personne qui écoute peut être 
combiné avec l’indice de transmission pour l’équivalent global pour la sonie et le bruit de circuit afin d’obtenir 
l’indice de transmission global, comme suit:

R l n l e  =  R l N  *  R l E  -  ] / [ R l N ~  R l £ ] 2 +  1 3 2  ( 1 - 2 2 )

La figure, 1-6 montre les courbes obtenues au moyen de la relation susmentionnée pour l’indice de 
transmission en fonction de l’affaiblissement pondéré du trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute et 
du temps de propagation sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute, en présence d’un 
équivalent global pour la sonie de 16 dB et d’un bruit de circuit de —56 dBmp rapporté à un ESR à la réception 
de 0 dB.
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Affaiblissem ent pondéré du trajet des courants d'écho c c i t t  -  82530

—  Modèle initial 

 Nouveau m odèle

FIGURE 1-6

Evaluation de l’indice de transmission pour l’EGS, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui écoute

Remarque — Les considérations qui précèdent sont basées sur l’utilisation de la série spécifique de 
résultats de mesure et du modèle d’écho pour la personne qui écoute de la référence [4]. Par la suite, de nouveaux 
résultats de mesure ont été rapportés dans les références [5] et [6] qui décrivent également des études portant sur 
les deux séries de résultats, pour voir s’il serait possible de recommander un modèle unique. D’une manière 
générale, on a relevé une bonne concordance entre les deux séries de résultats. Cependant, les résultats plus 
récents faisaient apparaître des notes d’opinion plus faibles pour les temps de propagation inférieurs à 
3 millisecondes environ. On a appliqué une méthode prudente, consistant à modifier le modèle initial pour avoir 
des indices plus petits aux faibles temps de propagation tout en conservant les prévisions plus sensibles pour les 
valeurs élevées du temps de propagation. Pour obtenir ce résultat, l’équation (l-20a) peut être valablement 
substituée à l’équation (1-20):

Rle = 10,5 {WEPL +  7) (DL + l) -° ’25 (l-20a)

Dans la référence [6], il est proposé de remplacer l’affaiblissement pondéré du trajet des courants d’écho 
{WEPL) du modèle initial par un affaiblissement pondéré normalisé du trajet des courants d’écho {SWEPL). La 
proposition définit:

WEPL = SM  +  S F

où

SM  = marge contre l’amorçage d’oscillations 

SF = facteur de forme

puis

C1 \ Æ

SWEPL = SM  + SF  — -
1 + SM
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On a donc, comme pour WEPL :

S WEPL = SM  si SF  =  0

et

S WEPL «  WEPL pour SM > 1.

L’influence du facteur de forme diminue à mesure que SM  tend vers zéro. L’effet de forme est donc réduit 
de moitié pour SM  = 1 et il tend vers zéro en même temps que SM. On évite ainsi d’avoir un S  WEPL positif 
quand la marge contre l’amorçage a pris des valeurs négatives. L’emploi de S WEPL au lieu de WEPL ne changera 
pas grand-chose dans la plupart des situations réelles où SM  a des valeurs typiques; néanmoins, le principe est 
intéressant car il oblige à tenir compte expressément de la marge contre l’amorçage et il est facile à mettre en 
œuvre en remplaçant WEPL par S WEPL dans l’équation (l-20a).

1.2.6 Echo pour la personne gui parle

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’écho pour la personne qui parle est donné par la 
formule:

Re = 92,73 -  53,45 logj
1 + D

V 1 + ( ï ^ )

+ 2,277 E (1-23)

où

E  est l’EGS (en dB) du trajet des courants d’écho pour la personne qui parle, et

D est le temps de propagation aller et retour (en ms) sur le trajet des courants d’écho pour la personne 
qui parle.

L’indice de transmission en fonction de l’affaiblissement du trajet des courants d’écho pour la personne 
qui parle et du temps de propagation sur ce trajet est indiqué à la figure 1-7; il a été obtenu en excluant 
l’influence du bruit de circuit et de l’EGS. La conversion des résultats des essais d’écho pour la personne qui 
parle, qui comprennent des valeurs choisies de l’EGS et du bruit de circuit, en échelle d’indice de transmission a 
été faite au moyen du modèle R ln-

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour les effets combinés de l’EGS, du bruit de circuit, 
de l’affaiblissement du trajet des courants d’écho et du temps de propagation sur ce trajet est le suivant;

R lne =  R l n *  R e ~  ] /  R ë)j2 +  100 (1-24)

La figure 1-8 montre les courbes tracées au moyen de la relation précitée pour l’indice de transmission en
fonction de l’affaiblissement du trajet des courants d’écho pour la personne qui parle et du temps de propagation
sur ce trajet, en présence d’un EGS de 16 dB et d’un bruit de circuit de —56 dBmp.

1.2.7 Effet local

Le modèle d’évaluation de l’indice de transmission pour l’EGS, le bruit effectif total et l’écho pour la 
personne qui parle, peut être modifié pour prendre en compte l’influence de l’effet local. L’indice de transmission, 
Rln- st , pour l’EGS, le bruit effectif total et l’effet local, a pour expression:

Rln- st = Kst Rln (1-25)

pour l’écho pour la personne qui parle et pour l’effet local, on a:

RE- st = R e + 2,6(12 -  SL) -  1,5(4,5 -  SR )2 + 3,38 (1-26)

Le facteur d’effet local, K St , se calcule d’après la formule:

K st = 1,021 -  0,002(5L -  15)2 + 0,001(57? -  2)2(SL  -  15) (1-27)
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F IG U R E  1-7

Indice de transmission pour l’écho pour la personne qui parle \

Trajet d'écho pour la personne qui parle 

FIG U R E  1-8

Indice de transm ission pour l’EG S, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui parle
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SL  est l’affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (dB), SR  la réponse en effet local 
(dB/octave) au-dessous de 1 kHz. (Au-dessus de 1 kHz, cette réponse est multipliée par 1,52).)

La figure 1-9 donne des courbes que l’on a obtenues en déterminant R ln- st et R e- s t , et en portant ces 
valeurs dans l’équation (1-24), respectivement pour R Ln et pour R E.

1.3 Modèles d ’appréciation subjective

On a constaté que l’appréciation subjective sous la forme d’un pourcentage de notes d’opinion dans les 
cinq catégories (E, G, F, P, U) pour une condition donnant lieu à un indice de transmission donné dépend de 
divers facteurs, comme le groupe des sujets, la gamme des conditions d’essai, l’année au cours de laquelle l’essai a 
eu lieu et l’utilisation pour les essais de conversations en laboratoire ou de conversations téléphoniques normales. 
La proportion des appréciations bon + excellent (G + E) ou médiocre plus non satisfaisant (P +- U) peut être 
calculée à partir des formules suivantes:

G + E =
l /2 ~ 7 t

d t (1-28)

,i k  1
P + U = r y d  t (1-29)

A et B sont indiqués ci-dessous pour les principales bases de résultats.

Pour chaque base de données, la relation entre les appréciations subjectives et l’indice de transmission est 
indiquée à la figure 1-10.

Base de résultats3) A B

Essai SIBYL de Murray Hill 1965 
Essais de conversation du CCITT 
Enquêtes relatives à des communications 
interurbaines à grande distance

(R-64,07)/17,57 
(R-62)/15 
(R-51,5)/15,71

(R-51,87)/17,57 
(R-43)/15 
(R-40,98)/15,71

2 Prévision de la qualité de transmission à partir de mesures objectives (Genève, 1980, modifié à Malaga- 
Torremolinos, 1984) (cité dans la Recommandation P .ll) (Contribution du British Telecom)4)

Résumé

Le British Telecom fait souvent usage d’un modèle théorique pour prévoir la qualité de transmission des 
communications téléphoniques: On trouvera ci-après une brève description de la structure de ce modèle, du 
programme d’ordinateur CATNAP — lequel reproduit sous forme simplifiée le modèle pour permettre les 
opérations périodiques — ainsi que des moyens de spécifier les communications d’une façon pratique et commode.

2) R ép on se en effet local:
A u-dessous d e  1 k H z A u-dessus d e  1 kH z  

0 0
+  3,0 + 4 ,5
+  6,0 + 9 ,0

3) C es trois bases de résultats traduisent différentes relations entre l’échelle de l ’in d ice de transm ission  et les appréciations  
subjectives déterm inées au cours de d ifférents essais com m e indiqué ci-après:

E ssa i S IB Y L  de  M urray H ill 1965: A ppréciations sur les com m unications d ’affaires internes.

E ssa is de  conversation du C C IT T :  M od èle  com p osite  d ’appréciations recueillies lors d ’essa is de con versation  en  laboratoire et 
sou m ises au C C ITT  pendant la période d ’études 1973-1976 [3],
E nquêtes relatives à des com m unications interurbaines n ationales à gran de d istan ce:  A p p récia tion s exprim ées par les c lien ts de 
N orth  A m erican T éléphoné lors de questions p osées à des usagers à la suite d ’une com m u n ica tion  in terurbaine à grande  
distance.

4) A nciennem ent Supplém ent n° 4 du Livre rouge.
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Rln -  80

Affaiblissement d'effet local par la méthode de masquage 
(avec couplage hermétique)

F IG U R E  1-9

Indice de transm ission pour l’E G S, le bruit de circuit, 
Pècho pour la personne qui parle et l’effet local
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Indice de transm ission ccitt - 33470

F IG U R E  1-10

Comparaison des appréciations subjectives en fonction de l’indice de transmission

2.1 Types de modèles

La Question 7/X II [14] admet deux types de modèles pour prévoir la qualité de transmission d’une 
communication téléphonique complète au cours d’une conversation. Le premier type, mentionné dans le § 1 du 
présent supplément, repose sur le traitement purement empirique d’observations fondamentales et peut conduire à 
établir un jeu de tableaux, des graphiques ou des formules relativement simples qui représentent la qualité de 
transmission en fonction de certaines qualités objectives. Dans un modèle de ce type, où l’attention se porte 
uniquement sur la correspondance entre l’entrée (quantités objectives) et la sortie (qualité subjective), la forme des 
fonctions employées ne joue en elle-même aucun rôle. Si, pour des raisons de commodité, on recherche 
généralement la simplicité, on ne l’obtient qu’aux dépens de la généralité. Par ailleurs, il est souvent difficile 
d’étudier les interactions entre des dégradations différentes, et un modèle purement empirique doit habituellement 
faire l’objet d’une révision complète lorsqu’on y introduit une nouvelle dégradation. Supposons, par exemple, que 
des relations aient été établies entre l’affaiblissement, le bruit et la note d’opinion pour une largeur de bande 
déterminée: si cette largeur de bande passe à une nouvelle valeur constante, il faudra déterminer de nouveau les 
fonctions et non pas procéder simplement à un ajustement constant de la sortie. En bref, on ne peut 
raisonnablement attendre d’un modèle purement empirique que des prévisions de valeur limitée.

Les modèles du second type (mentionnés en [15]) sont conçus pour remédier à ces inconvénients: la 
structure du processus d’évaluation reflète dans ce cas les relations de cause à effet qui conduisent de l’entrée 
(propriétés de la communication, environnement acoustique, caractéristiques d’ouïe des participants, sons vocaux, 
systèmes de langage, etc.) à la sortie (satisfaction des participants ou évaluation de la qualité de transmission). Un 
tel modèle est évidemment plus compliqué que le premier et sa réalisation initiale demande plus de travail; en 
revanche, il peut par la suite se développer et s’appliquer d’une manière plus facile et plus sûre. A mesure que l’on 
dispose de données plus fiables et plus nombreuses, on peut et on doit revoir les paramètres numériques mais la 
structure, si on l’a bien choisie, demandera rarement d’importantes modifications. Comme outil de recherche, le 
second modèle se prête bien plus facilement qu’une collection de formules, utiles mais arbitraires, à l’élaboration 
d’hypothèses de travail. Comme outil de planification ou d’application, il se prête en outre aisément à une 
reproduction par programme informatique dans lequel on peut introduire à l’entrée des données faciles à recueillir 
(affaiblissements, longueurs des lignes, etc.).
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2.2 Modèle et programmes: SUBMOD, CATPASS ET CATNAP

Le modèle ici décrit est le modèle fondamental. Il a pour objet de prévoir, à partir des données objectives 
fournies, l’évaluation de la force des sons, le degré de difficulté à l’écoute, les notes d’opinion concernant les 
conversations et les niveaux vocaux. Il est reproduit dans un programme appelé SUBMOD (abréviation de 
MODÈLE SUBJECTIF) qui accepte les réponses en fréquence globales des trajets de transmission de la parole en 
tant qu’entrée, et permet de modifier les paramètres du modèle afin de mieux faire concorder la théorie et 
l’observation. L’article décrit en [16] une version plus ancienne de ce modèle.

Au stade actuel de développement, le modèle donne d’assez bons résultats en ce qui concerne les effets 
subjectifs de l’affaiblissement de circuit, de la distorsion affaiblissement en fonction de la fréquence, du bruit de 
circuit, du bruit de quantification, du bruit de salle et des trajets d’effet local pour une gamme assez étendue de 
valeurs et de combinaisons de ces caractéristiques. Les effets de certains autres phénomènes, qui peuvent eux aussi 
être approximativement évalués, ne sont pas encore incorporés dans le modèle. On n’a pas encore tenté de couvrir 
des caractéristiques telles que les effets de la commutation par la voix, du codage à fréquences vocales et d’autres 
moyens sophistiqués propres à réduire le débit d’information. Comparer les groupes de facteurs énumérés dans la 
Question 7/XII [14].

Le programme CATPASS [16] (COMPUTER-AIDED TELEPHONY PERFORMANCE ASSESSMENT) 
représentait le même modèle sous une forme simplifiée, à paramètres fixes, avec des dispositifs de calcul de la 
réponse efficacité en fonction de la fréquence sur une communication complète formée par une chaîne d’appareils 
ordinaires (postes téléphoniques, câbles, ponts d’alimentation, jonctions et filtres). Il était similaire au système 
décrit en [17] et [18], mais son organisation était différente. CATPASS ne pouvait cependant traiter que des 
communications symétriques, c’est-à-dire des communications sur lesquelles les caractéristiques de transmission, de 
bruit de salle, d’effet local et de tout autre facteur pertinent étaient les mêmes pour les deux participants. Le 
programme CATPASS avait cédé la place au programme CATNAP (COMPUTER-AIDED TELEPHONE 
NETWORK ASSESSMENT PROGRAM), qui représentait une forme plus développée du modèle à paramètres 
fixes, permettant l’asymétrie des communications, et contenant des dispositifs de rassemblement de statistiques 
relatives à la qualité de transmission sur des séries de communications [19].

Le programme CATNAP a cédé à son tour la place au programme CATNAP83, auquel trois principales 
modifications ont été apportées:

a) légères améliorations du modèle subjectif;
b) calcul de l’équivalent pour la sonie conformément à la Recommandation P.79, au lieu de la version 

provisoire P.XXE [20] qui malgré l’indication de la version antérieure de ce Supplément [21] a été 
utilisée pour calculer les équivalents pour la sonie dans CATNAP;

c) introduction d’une plus grande souplesse pour que des paramètres tels que le facteur d’affaiblissement 
de couplage de l’écouteur (LE) puissent dépendre du type de combiné.

2.3 Situation à reproduire

Représentons par A et B deux correspondants «moyens» engagés dans une conversation téléphonique 
établie par une liaison qui se termine par des combinés téléphoniques situés dans des locaux sans réverbération 
anormale et où sont observés les niveaux spécifiés du bruit de salle. Par «moyens» on entend les correspondants 
dont les caractéristiques d’audition et d’élocution sont représentatives, ces correspondants ayant une attitude 
normale devant leur poste téléphonique, de sorte que leur appréciation de la liaison téléphonique peut être 
mesurée par la note moyenne d’opinion ( Yc ) et le pourcentage de difficulté (%D) que donnerait un essai de 
conversation, comme il est décrit dans le Supplément n° 2. Yc peut prendre toute valeur comprise entre 4 et 0, 
l’échelle étant la suivante: 4 = excellent, 3 = bon, 2 = assez bon, 1 = médiocre, 0 = mauvais. %D peut 
évidemment prendre toute valeur comprise entre 0 (pour les meilleures communications) et 100% (pour les plus 
mauvaises).

Pour une communication donnée, les quantités les plus intéressantes sont Yc , %D et le niveau vocal pour 
chaque participant. D’autres quantités auxiliaires présentant une certaine utilité sont cependant calculées au cours 
de l’évaluation, par exemple les équivalents pour la sonie des différents trajets (calculés conformément à la 
Recommandation P.79) et YLE, la note moyenne d’effort à l’écoute qui résulterait d’un essai d’écoute conduit 
comme l’indique le document cité dans le Supplément n° 2. Dans ce type d’essai d’écoute, des listes de phrases 
ayant à l’entrée un niveau vocal normalisé sont transmises sur la communication et l’auditeur donne un avis, pour 
un certain nombre de niveaux d’écoute différents, sur «l’effort d’écoute» conformément à l’échelle suivante:

Efforts nécessaires à la compréhension des phrases
A Détente absolue; aucun effort.
B Attention nécessaire; pas d’effort appréciable.
C Effort modéré.
D Effort considérable.
E Signification incompréhensible en dépit de tous les efforts possibles.
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Les notes correspondantes sont les suivantes: A = 4, B = 3, C = 2, D = 1 ,  E = 0; la moyenne établie 
sur tous les auditeurs s’appelle l’opinion d’effort à l’écoute, YLE, pour chaque niveau d’écoute et chaque condition 
de circuit.

On trouvera de plus amples renseignements sur les essais de conversation et les essais d’audition en [22], 
ainsi que dans le Supplément n° 2.

2.4 Description générale du modèle

A l’entrée, le modèle demande les données suivantes:

1) la caractéristique globale efficacité en fonction de la fréquence de chaque trajet de transmission (de la 
bouche de la personne qui parle à l’oreille de la personne qui écoute en passant par là communica
tion) et du trajet d’effet local (de la bouche de la personne qui parle à sa propre oreille). Ces 
efficacités peuvent être mesurées en suivant la méthode décrite dans la Recommandation R64 ou 
calculées comme il est indiqué en [17];

2) le niveau et le spectre de bruit à l’oreille de chaque personne qui écoute, englobant le bruit de circuit, 
le bruit de salle parvenant directement à l’oreille de la personne qui écoute et le bruit de salle perçu 
par celle-ci par l’intermédiaire du trajet d’effet local. En l’absence de mesures spécifiques, on admet 
des niveaux et des spectres de bruit normalisés, par exemple un bruit de salle avec un spectre de Hoth 
à 50 dBA, un bruit de circuit avec spectre à bande limitée à un niveau de pondération psophomé- 
trique spécifié;

3) le spectre moyen des sons vocaux et le seuil moyen d’audition, donnés à titre d’exemples dans le 
document cité en [23].

C’est à partir de ces données que l’on calcule les équivalents pour la sonie. Avec des niveaux vocaux fixes, 
on évalue pour chaque participant YLE et une valeur provisoire de Yc . Les relations entre Yc et le niveau vocal à 
chaque extrémité servent ensuite à affiner les valeurs des deux caractéristiques, de sorte que les estimations finales 
représentent la qualité de transmission à des niveaux réalistes du volume vocal pendant les conversations.

2.5 Calcul de la force des sons et des équivalents pour la sonie

Le modèle commence par régler le niveau des sons vocaux émis par chaque interlocuteur sur une valeur 
normalisée et par calculer le niveau et le spectre résultant de la parole et du bruit à l’oreille de chaque personne 
qui écoute. La force des sons des signaux vocaux reçus est calculée en fonction du niveau du signal, du niveau du 
bruit et du seuil d’audition, avec intégration 7sur la gamme de fréquences qui va normalement de 179 à 4472 Hz 
(14 bandes, la plus basse centrée sur 200 Hz et la plus haute centrée sur 4000 Hz). On calcule de façon similaire la 
force des sons des signaux vocaux pour l’effet local, mais en tenant compte de l’effet supplémentaire de masque 
exercé par la parole qui atteint l’oreille dans des conditions naturelles (par trajet aérien ou par conduction 
osseuse). Les indices de force des sons des différents trajets sont évalués par comparaison avec la force des sons 
des signaux vocaux transmis sur un système de référence intermédiaire: équivalents pour la sonie à l’émission 
(ESE), équivalents pour la sonie à la réception (ESR), affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage 
(AELM) à chaque extrémité et équivalents globaux pour la sonie (EGS) dans chaque direction.

La méthode est décrite en [24], mais n’est pas ici exposée en détail. La partie «sonie» du modèle est par 
elle-même importante (par exemple, pour étudier la Question 19/XII [25]), mais elle n’est pas étroitement liée au 
reste du modèle. Le programme donne des équivalents pour la sonie calculés conformément à la Recommanda
tion P.79, mais il calcule aussi une série d’équivalents pour la sonie conformément à la méthode antérieure [26]; 
ces équivalents sont utilisés pour des calculs subséquents.

2.6 Calcul de la note d ’opinion d ’effort à l ’écoute

Cette partie du modèle vise à reproduire les résultats que donnerait un essai d ’écoute.

On a trouvé possible d’estimer YLE en suivant un processus similaire au processus déjà bien connu pour 
calculer l’opinion relative à la force et à la netteté des sons. Pour commencer, on calcule comme suit une quantité 
intermédiaire appelée indice d’opinion à l’écoute (IOE); chaque bande constitutive de la gamme de fréquences 
apporte à IOE une contribution proportionnelle au produit B'fP(Zf), où B'f  est un facteur de pondération de 
fréquence qui exprime l’importance relative de cette bande constitutive pour une compréhension sans effort et
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où P est une fonction de croissance appliquée au niveau de sensation Z  (déjà évalué pour calculer la force des 
sons). Les valeurs réelles des pondérations de fréquence diffèrent quelque peu des valeurs utilisées pour calculer la 
force et la netteté des sons; la fonction de croissance est limitée à la gamme de 0 à 1, comme pour la netteté, mais 
la formule utilisée est:

Z  +  3,8

P(Z) = 10 —Tô— si Z  < - 1 1 ,

- 0 , 3  ( Z  +  14)

P(Z) =  1 — 10 io si Z  a une autre valeur

IOE est proportionnel à J B 'fP (Z f)d f  mais en pratique l’intégrale est remplacée par une sommation
couvrant un certain nombre de bandes (normalement 14)  dans chacune desquelles Zf  et B'f  demeurent assez 
constants, comme dans le cas de l’évaluation de la force des sons. La formule utilisée en pratique est la suivante:

IOE = A D ^ B 'i  P{Z{)

B\ est la pondération de fréquence pour la i-ème bande (voir le diagramme de la figure 2-1),

Z, est la valeur moyenne de Z  dans la i-ème bande,

P est la fonction de croissance appropriée (représentée à la figure 2-2),

A est un multiplicateur qui dépend du niveau vocal à la réception; la valeur de A est de 1 pour une 
gamme étroite de niveaux centrée sur le niveau optimal, mais elle décroît rapidement si l’on s’écarte 
de cette gamme [voir la figure 2-3, où l’abscisse 0 correspond à l’EGS = 8 dB (projet de Recomman
dation RXXE [20]) au lieu de 4 dB comme précédemment],

D est un multiplicateur dont la valeur dépend du niveau de bruit à la réception [bruit de circuit
injecté (BCI)-(ESR)], avec une valeur décroissant lentement de 1 pour des niveaux de bruit négligea
bles à 0 pour des niveaux très élevés (voir la figure 2.4).

-30

-50
S S 8 8 8 8

Fréquence
s  s HZoo

CCITT - 41640

FIG U R E  2-1
Facteur B ' de pondération de fréquence pour l’indice d’opinion à l’écoute
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FIG U R E  2-2  

Fonction de croissance P (Z)

Ecart par rapport au niveau optimal d 'écou te ccitt - 41660

F IG U R E  2-3

Effet du niveau d’écoute sur l’indice d ’opinion à l’écoute
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Niveau de bruit de circuit a la réception (BCI-ESR) c c it t - 41670 

F IG U R E  2-4

Effet du niveau de bruit à la réception sur l’indice d’opinion à l’écoute

Ce n’est donc que pour des signaux vocaux à large bande, exempts de bruit et de distorsion, et pour un
niveau d’audition optimal, que IOE atteint sa valeur maximale de 1.

La relation entre IOE et YLE dépend de la qualité de transmission à laquelle les personnes qui écoutent 
ont été accoutumées les derniers temps. On constate que le critère de jugement des sujets est principalement 
déterminé par la meilleure condition de circuit rencontrée pendant l’expérience en cours ou, pour les communica
tions réelles, par la qualité des meilleures communications généralement obtenues. Par exemple, une condition de 
circuit à laquelle a été attribuée une note presque égale à 4 pendant une expérience où c’était la condition 
optimale, n ’obtiendra peut-être que la note 3 si la même expérience comporte une condition en pratique parfaite 
et une note d’environ 3,5 si, dans la même expérience, la meilleure condition équivaut, du point de vue de la 
qualité, à la meilleure communication à laquelle on peut normalement s’attendre avec le système téléphonique de 
British Telecom. Un paramètre IOEL1M, introduit à ce propos, spécifie la valeur de IOE qui correspond à la 
valeur maximale de YLE ; ce paramètre est généralement fixé à 0,885 quand la qualité des communications est 
évaluée par rapport à la qualité observée sur le réseau téléphonique de British Telecom. En termes généraux la 
relation est la suivante:

1 „ ( ^ Ü  .  ,,465 [ , „ (  m ______ )  _  0.75 1
\ 4  -  Yle )  L \IO E lim -  IO E/  J

ainsi que le montre la figure 2.5. Cela nous amène au point où YLE a été évalué pour chaque participant en 
fonction du niveau d’écoute — en particulier, au niveau d’écoute établi pour chacun des participants lorsque son 
interlocuteur parle au niveau vocal de référence (NVR) défini en [27].

2.7 Calcul de la note d ’opinion pour la conversation

Pour convertir une valeur de YLE, au niveau d’écoute approprié, à la valeur correspondante de la note 
moyenne d’opinion pour la conversation ( Yc ), il est nécessaire de tenir compte des écarts du niveau vocal moyen 
par rapport à NVR.

Le symbole VL représente le niveau vocal (en dBV) à la sortie d’une extrémité d’émission lorsque le niveau 
acoustique à l’entrée (point de référence de la bouche) est NVR. Pendant la conversation, un niveau différent ( Vc ) 
prévaudra généralement au même point, les participants tendant à élever la voix si les signaux vocaux qui leur 
parviennent sont faibles ou de qualité médiocre et à baisser la voix si ces signaux sont forts. En d’autres termes, 
Vc à l’extrémité A dépend de YLE à l’extrémité A, ce qui dépend de Vc à l’extrémité B, ce qui dépend de YLE à 
l’extrémité B, ce qui dépend à son tour de Vc à l’extrémité A. Il y a donc une dépendance circulaire ou effet de 
réaction.
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Indice d'opinion à l'écoute (IOE) CCITT - 41681

F IG U R E  2-5

Note d’opinion à l’écoute en fonction de l’indice d’opinion à l’écoute

Les trajets d’effet local donnent lieu à des complications lorsque les AELM sont inférieurs à 13 dB (sans 
compter la contribution de bruit apportée par l’environnement dans la voie de réception, comme on l’a déjà 
expliqué). Toutes choses égales d’ailleurs, le niveau vocal de chaque interlocuteur diminue de presque 1 dB chaque 
fois que, en dessous de 13 dB, l’AELM diminue de 3 dB. Etant donné l’effet de réaction, il s’ensuit une nouvelle 
modification des notes d’opinion et des niveaux vocaux aux deux extrémités.

Ajoutons que des niveaux très élevés d’effet local sont par eux-mêmes déplaisants, notamment quand 
d’autres facteurs conduisent à la médiocre qualité d’une communication.

Les formules suivantes semblent assez bien représenter cette interaction complexe:

Y'c est une grandeur intermédiaire qui sera expliquée plus loin.

In (r?s) - 4  (r?fc) + 0,5 -
K (13 -  AELM) 1 4 -  YLE

20 ■LE )1 (2-1)

Vc -  VL = 4,0 -  2,1 Y'c -  0,3 K (13 -  AELM) (2-2)

ln
4 -  Yc

= 0,8451
- o-2727

(2-3)

ou .

K = 1 si AELM < 13,

K = 0 si AELM > 1 3 .

En insérant dans la formule (2-1) la valeur de YLE déjà trouvée pour l’extrémité A — qui s’appliquerait 
pour Vc = VL à l’extrémité B — on obtient une première approximation de Y'c , puis, à partir de la formule (2-2) 
une approximation de Vc à l’extrémité A. Les premiers calculs sont répétés avec ce niveau vocal pour trouver une 
nouvelle valeur de YLE à l’extrémité B, d’où une approximation de Y'c et Vc à l’extrémité B. Le processus se répète 
cycliquement jusqu’à ce que toutes les valeurs de Y'c convergent vers une valeur établie; les équations (2-1) et (2-2) 
sont alors simultanément satisfaites.

La figure 2-6 montre la forme de la relation résultante entre YLE et Y'c pour deux AELM différentes, avec 
Vc à sa valeur propre. La transformation [équation (2-3)], illustrée par la figure 2-7 est alors appliquée à la note 
intermédiaire Yc qui est représentée dans la figure 2-8 en fonction de YLE.
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F IG U R E  2-6

N ote intermédiaire en fonction de la note d’opinion à l’écoute

1 2  3 4
Note intermédiaire (Y'q ) c c i t t  -  82 7 i o

F IG U R E  2-7

N ote d ’opinion sur la conversation  
en fonction  de la note intermédiaire

F IG U R E  2-8

N ote d ’opinion sur la conversation  
en fonction  de la note d ’opinion à l’écoute

82 720
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2.8 Evaluation d ’autres mesures subjectives de la qualité de transmission

On a mis au point des relations pour différentes dichotomies de l’échelle d’opinion — par exemple, 
proportion des notes supérieures à 2 (notes correspondant à «excellent» ou «bon») — et pour le pourcentage de 
réponses positives à la question «difficulté» dans le Supplément n° 2.

Par exemple, le pourcentage «difficulté» est représenté par la formule

où

D x 100 = %D.

Ces relations ne sont cependant satisfaisantes que pour certains types de dégradations; leur examen se 
poursuit.

2.9 Correspondance entre les valeurs calculées et les valeurs observées

Pour des communications symétriques, à condition d’exclure de très hauts niveaux d’effet local et de bruit 
de salle, le modèle concorde assez bien avec les résultats d’essais de conversation en laboratoire effectués au 
Royaume-Uni. Les plus récents essais en laboratoire montrent pour les niveaux vocaux et, par conséquent, les 
notes d’opinion, une tendance à la baisse par rapport aux résultats antérieurement observés, mais les relations 
entre les conditions de circuit n’en sont pas très perturbées. On croit, bien que cela ne soit pas encore tout à fait 
établi, que les mêmes relations demeurent valides pour d’autres populations de sujets — en particulier pour la 
population des usagers habituels de British Telecom -  même si d’autres populations de sujets ou d’autres 
méthodes expérimentales peuvent conduire à des notes d’opinion différentes en valeur absolue.

On ne dispose que relativement peu de résultats d’expériences portant sur des communications asymé
triques, mais ces résultats indiquent que le modèle prévoit une trop grande divergence entre les deux extrémités de 
la communication -  surtout pour Vc, à un degré moindre que pour Yc . Il est proposé d’introduire une 
caractéristique de réaction pour réduire la divergence entre les deux valeurs de Vc , mais il faudra veiller à ce qu’il 
n’en résulte pas une trop grande réduction de la divergence pour Yc . Dans l’annexe A, la communication fictive 
de référence 4 donne un exemple de calculs CATNAP pour une série de communications avec affaiblissements 
asymétriques: comparer ces prévisions avec celles données en [30].

On a comparé des prévisions de Yc et Vc établies avec CATNAP et CATNAP83 avec les résultats d’un 
certain nombre d’essais de conversation effectués au Royaume-Uni depuis 1976. Le degré de concordance est 
résumé dans le tableau 2.1.

T A B L E A U  2-1

Com paraison des résultats observés (O ) et prévus (P ) pour deux m odèles

Program m e T ype de co n n ex ion

\
N om b re de 

conversations

Ecarts (O — P)

M oyen n e
V aleur quadratique  

m oyen ne

Vc Yc Vc Yc

C A T N A P Seulem ent sym étrique 680 - 0 , 8 - 0 , 2 9 4,1 0,41

C A T N A P Sym étrique et asym étrique 883 - 1 , 0 - 0 , 2 2 3,8 0,38

C A T N A P 83 Seulem ent sym étrique 680 - 0 , 2 - 0 , 0 2 4 ,0 0,26

C A T N A P 83 Sym étrique et asym étrique 883 - 0 , 4 +  0 ,14 3,8 0,44
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On constatera que l’on a obtenu l’amélioration de Yc prévue pour des connexions symétriques moyennant 
une légère augmentation de l’écart quadratique moyen de Yc lorsque les connexions asymétriques sont incluses. 
Mais compte tenu des futures modifications "qui seront certainement nécessaires pour des prévisions convenables 
de la qualité de transmission des connexions asymétriques, il y a lieu pour le moment de s’en tenir principalement 
aux résultats obtenus pour des connexions symétriques.

2.10 Incorporation de dégradations diverses

2.10.1 Distorsion de quantification MIC

L’article décrit en [28] une méthode de traitement des effets de la distorsion de quantification dans les 
systèmes MIC. Il y est établi qu’une quantité Q, représentant en dB la valeur efficace du rapport parole/bruit de 
quantification, peut être évaluée, pour tout type spécifié de système MIC, en fonction du niveau vocal à l’entrée. 
On a constaté que l’effet subjectif d’une valeur donnée de Q est approximativement celui d’un niveau de bruit de 
circuit continu inférieur de G dB au niveau vocal,

G =  1,07 + 0,285 Q +  0,0602 Q 2.

Ainsi, pour une communication comportant des liaisons MIC, il faut inclure une évaluation du niveau de 
bruit équivalent dans le processus itératif qui détermine Vc' chaque approximation successive de Vc conduit à une 
nouvelle valeur de Q, d’où une nouvelle valeur de G, d’où une nouvelle contribution au bruit de circuit à prendre 
en considération pour calculer la nouvelle valeur de YLE. Dans la pratique, ces modifications ont un effet 
négligeable, sauf si le niveau vocal à l’entrée du système MIC tombe au-dessous d’environ —25 dBV, ou si le bruit 
de circuit au même point est très élevé, ou encore si le niveau vocal à l’entrée est si haut (par exemple 
> — 5 dBV) qu’il se produit une appréciable limitation de crête.

2.10.2 Compression-extension syllabique

On peut facilement traiter le cas d’un compresseur-extenseur syllabique 2/1 en trouvant un niveau de bruit 
continu subjectivement équivalent.

Soit S  le niveau des signaux vocaux à l’entrée du compresseur et N  le niveau de bruit (psophométrique- 
ment pondéré) qui se produit entre le compresseur et l’extenseur, S1 et N  étant exprimés en dB par rapport au 
niveau non affecté. Les niveaux résultants à la sortie de l’extenseur seront alors ceux indiqués au tableau 2-2.

T A B L E A U  2-2

Parole
Bruit en m êm e tem ps  

que la  parole
Bruit en l’absence  

de parole

N iv ea u  à l’entrée du com presseur S — —

G ain  du com presseur (dB) - S / 2 -

N iv ea u  à la sortie du com presseur et à l’entrée de l’extenseur S /2 N N

G ain  de l ’extenseur (dB ) S /2 S /2 N

N iv ea u  à la sortie de l’extenseur S N  +  S /2 2 N

N iveau  au m êm e p oin t en  l’absence de com presseur S N N

A m élioration — - S / 2 — N

Il est à noter que les valeurs de S  et d e N  étant normalement négatives, les améliorations sont positives. 
Tout bruit présent à l’entrée du compresseur sera présent au même niveau à la sortie de l’extenseur et se 
combinera par addition de puissance avec un autre bruit au même point.

270 Tome V -  Suppl. n° 3



La qualité de transmission subjectivement équivalente s’obtient en remplaçant le compresseur par un 
niveau de bruit continu satisfaisant aux conditions suivantes:

amélioration totale = 1/3 (amélioration en présence de parole) +
+ 2/3 (amélioration en l’absence de parole)

=  - S / 6  -  2N /3

d’où

niveau de bruit équivalent = N  — amélioration
= N  + S /6  +  2N /3  = S /6  + 5N /3.

Ce niveau de bruit est de nouveau calculé à partir de Vc pour chaque itération; il sert à calculer la
prochaine valeur de YLE.

2.10.3 Temps de propagation et écho

L’audibilité et l’effet préjudiciable de l’écho peuvent être exprimés sous forme d’une fonction raisonnable
ment simple du temps de propagation et de l’équivalent pour la sonie sur le trajet d ’écho; toutefois, le rôle plus
étendu que jouent, dans la dégradation de la conversation, l’écho et le temps de propagation sur le trajet principal
ne peut actuellement que faire l’objet d’une estimation ad hoc fondée sur la performance connue de conditions de 
circuit dans des parties voisines de la gamme étudiée. Des mesures sont prises pour développer le modèle dans ce 
sens, compte tenu également de l’interaction du temps de propagation et de l’écho ainsi que de l’effet local et de 
la distorsion de non-linéarité.

2.10.4 Diaphonie

La partie «force des sons» du modèle peut servir à évaluer, pour différents affaiblissements, l’audibilité de 
la diaphonie; cette partie permet donc de trouver l’affaiblissement nécessaire pour réduire la diaphonie à un 
niveau inaudible ou acceptable.

2.11 Utilisation pratique du modèle

Au niveau académique ou à celui de la recherche, un modèle de ce type sert essentiellement à faciliter la 
compréhension des principes fondamentaux de la télécommunication entre les êtres humains et à trouver les 
moyens d’améliorer les techniques appliquées dans les systèmes de télécommunications.

Au niveau de la pratique, le principal avantage du modèle est de coder avec beaucoup d’économie les 
données concernant la qualité de transmission des communications téléphoniques, ce qui permet de se dispenser 
de tabulations ou de graphiques longs et complexes. Pour les communications où n’apparaissent que des 
dégradations «naturelles», le programme CATNAP facilite beaucoup l’emploi courant du modèle. L’usager de ce 
programme peut tout ignorer de la théorie, à part la signification des termes et des symboles utilisés; 
normalement, il n’a besoin de procéder à aucune mesure spéciale. Les communications sont spécifiées en termes 
de quantités et d’éléments normalisés: niveaux de bruit, appareils téléphoniques de types particuliers, longueurs de 
câble avec indication de la résistance et de la capacité au km, lignes d’affaiblissement avec indication de 
l’affaiblissement, etc. A partir de ces données, le programme procède à tous les calculs nécessaires et une unité 
imprime les évaluations de force des sons, les niveaux des signaux vocaux et les notes d’opinion {YLE et Yc ). La 
sortie imprimée peut, sur demande, comporter des renseignements plus détaillés.

Il serait évidemment possible de dresser un large tableau de résultats couvrant une grande variété de 
communications, mais ce tableau serait alors soit de dimensions incommodes, soit d’une valeur limitée par le 
choix de valeurs fixes et arbitraires pour de nombreuses variables. Dans les deux cas on perdrait l’avantage offert 
par le modèle: information codée avec économie et obtention sur demandé de la partie requise, et uniquement de 
cette partie.

CATNAP peut aussi être utilisé dans le sens inverse. Supposons que l’on souhaite trouver la valeur d’une 
variable quelconque de la communication (variable indépendante) qui donnera à l’une des variables dépendantes 
une valeur donnée. Par passages du programme avec différentes valeurs de la variable indépendante, on identifie 
une région dans laquelle se trouve la valeur requise; les calculs peuvent alors se répéter à intervalles de plus en 
plus serrés jusqu’à ce que l’on repère avec une précision suffisante la valeur voulue. Par exemple, quand tous les 
éléments, à l’exception de la ligne locale, demeurent fixes, on peut trouver la longueur de ligne (pour le type de 
câble en question) qui donnera des valeurs d’EGS inférieures à une quelconque valeur maximale spécifiée ou des 
valeurs de Yc supérieures à une quelconque valeur minimale spécifiée. Il est certainement possible d’ajuster plus 
d’une variable dépendante, mais il faudra alors plus de travail pour trouver les combinaisons qui satisfont au 
critère.

Ces possibilités sont d’une évidente utilité.
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3 Calcul de la qualité de transmission à partir de mesures objectives par la méthode d’indice d’information
(Contribution de la France)

3.1 Introduction; type de modèle

La référence [31] décrit la théorie de l’indice d’information. On peut calculer cette quantité à partir des 
résultats de mesures objectives et de quelques données fondamentales sur la parole et l’audition. Parmi les facteurs 
énumérés dans la Question 7/X II [32], le modèle tient compte de l’affaiblissement, du bruit de circuit, du bruit de 
salle, de la distorsion d’affaiblissement, de l’effet local et de diverses distorsions qui se produisent en transmission 
numérique (Question 18/XII). L’effet d’autres formes de distorsion de non-linéarité est à l’étude.

Ce modèle appartient au second type mentionné en [33] et dans le § 2.1 du présent Supplément, puisqu’il 
reflète les relations de cause à effet de l’entrée (propriétés de la communication considérée, environnement 
acoustique, certaines propriétés de la parole et de l’ouïe) à la sortie (information mutuelle transmise entre le 
locuteur et l’auditeur). Le présent § 3 ne décrit que la méthode suivie en pratique pour calculer l’indice 
d’information. Comme on le montre, le document cité en [31] et dans les tableaux 3-4 et 3-7, les valeurs ainsi 
calculées sont fortement corrélées aux résultats d’essais subjectifs d’opinion effectués dans plusieurs pays.

3.2 Application à la transmission numérique

3.2.1 Définitions

Le tableau 3-1 définit les divers rapports signal/bruit à considérer (en dB).

T A B L E A U  3-1

N ota tion s
D éfin ition s

R em arque 1 R em arque 2

Q m Q, Qj
R apport s ign a l/b ru it, m aintenu con stan t par un A R B M  
(appareil de référence pour le bruit m odulé)

Qseg Qs
R apport sign a l/b ru it ou sig n a l/d isto rs io n  segm entai (m oyenne  
en dB des rapports calculés sur des segm ents de 16 ou 32 m s)

Qp

R apport (en dB) de la pu issance m oyen n e du signal à la  
puissance m oyen ne du bruit ou de la d istorsion , pour un bruit 
corrélé à la parole

R em arqu e 1 — D an s toute la bande transm ise. 

R em arqu e 2 — A  la fréquencee f .

Soit s le signal vocal originel et r le signal restitué, on a:

QP = 10 lo g io  [ 5 > 2 /  S  (s -  r)2] dB (3-1)

Si les sommes sont prises sur toute une émission de parole, Qp n’est pas un critère satisfaisant de qualité;
pour une fréquence d’échantillonnage de 8 kHz, on a:

128

M-i 2  s2 ( j  +  128 m)
Qseg = I  10 lo g io   J— -----------------------------------  dB (3-2)

Aa jyl = 0_________ _
S  [s ( j  + 128 m) -  r ( j  + 128 m)]2 

j -1

où M  est le nombre de segments de 16 ms.
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Pour déterminer Qs, on calcule les spectres du signal (s) et de la distorsion (s — r) sur 256 échantillons de 
32 ms et on les divise entre les bandes de fréquences appropriées. On calcule ensuite le rapport signal/distorsion 
segmentai dans chaque bande.

3.2.2 Formules fondamentales

L’indice d’information Ij (en dB), défini en [31], est donné par la formule:

/; = 2  B, x V, ' (3-3)
j

avec

V =  -------------   13-41
J 0,10 + 10-(& + c')/10

Bj est le poids attribué à la bande d’ordre j \  Cj = 10 logio (jÇ/A/è), Afc étant la largeur de bande critique.

Le tableau 3-2 donne les valeurs de Bj et de Cj pour les bandes utilisées dans l’exemple du § 3.2.4; elles 
sont reproduites aux lignes 70 et 80 de l’appendice I. Les lignes 180 à 370 de l’appendice II donnent ces valeurs 
pour les fréquences préférées de l’ISO (espacées d’un tiers d’octave) de 0,1 à 8 kHz, dans les colonnes BJ et CJ.

T A B L E A U  3-2 

Pondération en fréquence

j
B andes d ’égale netteté  

Fréquences extrêm es (H z)
Bj x  105 Cj

(dB )

1 200 330 5 457 4,1
2 330 430 4 733 5,6

3 430 560 6 682 6 ,4

4 560 700 7 497 6,9

5 700 840 6 546 7,4

6 840 1 000 6 622 7,8

7 1 000 1 150 5 585 8,0

8 1 1 5 0  1 3 1 0 5 400 8,0

9 1 310 - 1 480 5 273 8,2

10 1 480 1 660 5 117 8,2

11 1 660 1 830 4 5 1 7 8,2

12 1 830 2 020 4  706 8,2

13 2 020 2 240 5 073 8,2

14 2 240 2 500 5 561 8,2

15 2 500 2 820 6 3 1 0 8,2

16 2 820 3 200 6 886 8,1

TO TAL 102 158
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3.2.3 Relations entre rapports signal/bruit dans le cas de la transmission numérique

Dans le cas d’un ARBM ou d’un ARBM masqué, d’après leur principe de fonctionnement Qs — Qj et l’on 
peut appliquer directement la formule (3-4) si l’on connaît Qs dans chaque bande.

On applique aux codeurs numériques la loi d’équivalence des lignes 150 à 170 de l’appendice I. Elle 
dépend de deux paramètres, K\ et d  = Qseg — Qp. Des calculs numériques ont montré que cette loi est valable à 
la fois pour la MIC (A) = 5,2; d =  0) et pour la parole naturelle {Kx = 5 ,2 ; d = —5,3) [31]. L’exemple du 
§ 3.2.4 montre qu’elle donne des résultats cohérents pour divers types de codeurs.

3.2.4 Programme et exemple d ’application 

L’appendice I reproduit le programme utilisé.

Le tableau 3-3 indique les valeurs mesurées des rapports signal/bruit définis ci-dessus pour des ARBM et 
pour des codeurs variés, ainsi que les valeurs d’indice d’information calculées d’après ces résultats et les notes 
moyennes d’opinion (NMO) à l’écoute déterminées au Laboratoire du CNET [34].

Le tableau 3-4 montre la corrélation entre ces NMO et l’indice d’information (voir le tableau 3-3) et avec 
mesures objectives de qualité de transmission qui ont été proposées.

3.3 Application à la transmission analogique

3.3.1 Généralités; emploi du programme

On expliquera le calcul de l’indice d’information dans le cas de la transmission analogique, en se référant
au programme reproduit comme appendice II. Celui-ci s’applique à une communication comprenant deux postes
téléphoniques du type NTT 600 (avec lignes d’abonné de 7 dB), un filtre SRAEN et un affaiblissement réglable. 
Dans le § 3.4, on discute l’écriture du programme correspondant pour d’autres types de communication.

On se sert du programme de la façon suivante;
a) entrer RN, STMR, ICN0 définis aux lignes 30 à 60, taper «L», entrer OLR; lire IN = indice 

d’information (à l’écoute);
b) si l’on a besoin de Ic 5) (indice d’information en conversation), taper «C»; lire IN = Ic;
c) taper «T».

3.3.2 Données

Les lignes 170 à 370 du programme.

Les lignes 180 à 370 correspondent à des fréquences espacées d’un tiers d’octave, de 0,1 à 8 kHz.

3.3.2.1 Données de base

ci ne dépendent pas du type de poste téléphonique employé.

= seuil d’audition pour des sons à spectre continu (Ls, voir [31]), rapporté au point de
référence oreille;

= intensité spectrale (moyenne à long terme) de la parole au point de référence bouche; 
S + 0,4 dB correspond à un niveau vocal —4,7 dB/1 Pa;

= pondération en fréquence (voir [31]);

= terme correctif dans la formule (3-4) qui donne Vj. ■

3.3.2.2 Caractéristiques électroacoustiques

Elles dépendent de la communication considérée:

SRL = affaiblissement (émission + réception) du système local;

D l = affaiblissement du filtre en ligne.

5) V oir le tableau 3-5.

Celles-

BK

S

BJ

CJ
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T A B L E A U  3-3 

E xem ple des valeurs mesurées de Q  (dB ) et calculées Ii

Systèm e
N M O  
(0 à 4)

D an s toute  
la bande

Qs dans la bande n°
h

(dB)

Qp Qseg 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

A R B M 15 dB 1,19 15 14,9 20,1 27,9 15,3 11,5 8,1 5,5 3,3 1,7 2,2 1,9 0,9 0,5 0,3 0,6 0 ,4 - 0 , 6 17,1
20 1,84 20 19,8 25,1 23 20,3 16,6 13,2 10,6 8,3 6,8 7,2 6,9 5,9 5,4 5,3 5,6 5,4 4,4 22,5
25 2,44 25 24,9 30,4 28,5 25,6 21,3 17,5 15 12,6 10,8 11,4 11,1 10,1 9,6 9,5 9,8 9,4 8,2 25,2
30 2,81 30 29,9 35,6 33,5 30,4 26,2 22,2 19,6 17,3 15,5 16,1 15,9 14,9 14,4 14,2 14,6 14,2 13 26,7

A R B M M 15 2,22 15,1 15,4 13,6 13,8 13,1 10,8 8,8 7,7 6,6 6 7,7 8,2 7,9 8,2 8,7 9,7 10,1 9,7 22,8
20 2,59 20,1 20,4 18,6 18,9 18,1 15,7 13,6 12,5 11,5 10,8 12,5 13,1 12,8 13 13,6 14,7 15 14,6 25,8
25 3,25 25,1 25,4 23,9 24,2 23,2 20,8 18,6 17,3 16,4 15,7 17,3 17,9 17,7 17,9 18,4 19,4 19,8 19,1 27,0
30 3,31 30,1 30,4 29,1 29,3 28,2 25,8 23,4 22,2 21,2 20,5 22,1 22,8 22,5 22,7 23,1 24,1 24,5 23,9 27,4

F  16 k b it/s 0,81 14,2 11,4 15,2 13,5 10,8 7,3 4,1 1,7 - 0 , 9 - 2 ,1 - 1 , 5 - 1 , 9 - 2 , 8 - 3 , 3 - 3 , 2 - 2 , 5 - 2 , 5 - 2 , 7 16,6
24 1,59 20 17,7 2 1 ,7 19,8 17,4 13,9 10,6 8,1 5,9 4,7 5 4,5 3,8 3,5 3,1 3,6 3,4 2,8 23,4
32 2,59 25,2 22,8 27,1 25,4 22,6 19,2 16 13,7 11,4 10 10,3 9,8 9 8,6 8,4 8,8 8,5 7,9 26,0

V  16 k b it/s 2,03 12,8 14,5 16,2 14,2 11,9 8,6 6,1 4,2 2,5 1,9 2,6 2,2 2,1 2 2 ,4 2,8 2,9 2,8 24,3
24 3,06 19,7 21,8 25,1 23,2 20,6 17 14,1 11,8 9,3 8,2 8,8 8,3 7,3 7,1 7 7,7 7,7 7,2 26,7

32 3,28 25,7 28,3 32,1 30,1 27,6 24 20,5 18,3 15,6 14,4 14,8 14,3 13,3 13,1 12,8 13,3 13,2 12,3 27,4

SB 24 k b it/s 2,84 17,1 15 16,7 14,7 13 16,7 15,3 13,4 12,9 14,8 14,9 12,4 11,7 11,3 11,3 11,6 7,4 6,3 26,2

32 3,22 20,4 19,4 22,1 20 18,4 21,9 20,3 18,5 17,1 19,6 20 20,2 19,9 17,3 16,7 16,4 12,7 1.1,4 27,2

A R B M M  A R B M  m asqué 

F  M IC D A  avec prédicteur fixe

V  M IC D A  avec prédicteur variable

SB C odage en sous-bande
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T A B L E A U  3-4

Corrélation entre la N O M  et diverses m esures objectives de la qualité de transm ission dans le cas d’une transm ission numérique

M esure objective  
(vo ir  la rem arque)

Systèm es

G roupe B 
M IC , M D A , M IC D A -F

G roupe A  
m êm e ch ose  que B -t- C T A  

A PC  -  AB

G roupe F 
M IC D A -F , M IC D A -V

G roupe E 
m êm e chose que F  +  codage  

en sous-bande

G roupe D  
m êm e chose que E -1- A R B M  

A R B M  m asqué

R S R S R S R S R S

Q p  (S N R ) 0,798 0,578 0,803 0,559 0,687 0,680 0,590 0,711 0,650

Qseg (segm ent S N R ) 0,950 0,301 0,894 0,430 0,906 0,396 0,725 0,606 0,720

« R ap p ort probablem ent du type log» 0,943 0,213 0,924 0,341

D istan ce cepstrale 0,954 0,208 0,929 0,331

S N R F 0,884

Indice d ’inform ation 0 ,994 0,101 0,993 0,102 0,976 0,175

R em arqu e  — N ota tio n s du tableau 3-1; vo ir  aussi la  contribution  C O M  X II -N 0 8 (période d ’études 1985-1988). 

S N R F  =  Qs fréquence pondérée

R  =  C oeffic ien t de corrélation

S =  Ecart type (par rapport à une N O M  sur une échelle  allant de 0 à 4 ou de 1 à 5)

S N R  =  R apport s ign a l/b ru it



3.3.2.3 Composantes du bruit

On considère les composantes suivantes (qui dépendent de la communication):
BDFE = spectre du bruit à l’extrémité éloignée transmis par le poste qui s’y trouve;
BDCN = spectre du bruit de circuit;
BDST = spectre du bruit à l’extrémité proche transmis par la voie d’effet local;
BDEL = spectre du bruit à l’extrémité proche transmis par la fuite entre l’oreille et le pavillon de 

l’écouteur.

Les données des lignes 180 à 370, correspondant à une communication type, sont:
FE BDFE calculé pour RN = 50 dBA et un équivalent pour la sonie global (OLR), selon la 

Recommandation P.79, de 5 dB;

CN BDCN calculé pour ICN0 = — 60 dBmp;

ST BDST calculé pour RN = 50 dBA et STMR = 15 dB;

EL BDEL calculé pour RN = 50 dBA.

Les calculs ont été effectués [35] à partir des caractéristiques en fréquence qui figurent dans le document 
cité en [36] par une méthode semblable à celle qui a servi à déduire le tableau 3 du tableau 2 donné en [33].

3.3.3 Calcul des rapports signal/bruit

3.3.3.1 Niveau du signal

En premier lieu, OLR est corrigé s’il est inférieur à la valeur optimale (appendice II, lignes 100 à 160). 
Cette valeur optimale est déterminée par un sous-programme (lignes 720 à 810) qui est semblable à celui utilisé 
pour les formules données en [38], mais qui a été adapté aux résultats des essais subjectifs d ’opinion figurant 
en [36].

3.3.3.2 Rapport signal/bruit (lignes 425 à 440)

On prend la somme des puissances des composantes du bruit et l’on obtient ainsi le rapport signal/ 
bruit Z„.

3.3.3.3 Influence des seuils (lignes 450 à 480)

On calcule Za (voir le document cité en [31]) d ’où l’on déduit le rapport signal/bruit équivalent Z e. La
résultante Z  est obtenue par addition en puissance des bruitis correspondant à Z„ et à Z e.

3.3.4 Indice d ’information pour un niveau vocal constant IL

L’équivalence entre Z  et Q est déduite de la colonne «Japon» du tableau 1 donné en [37], ensuite V est
calculé à chaque fréquence (lignes 650 à 700) et l’on obtient IN à l’écoute (lignes 500 à 550).

3.3.5 Indice d ’information en conversation, Ic

En premier lieu (lignes 90 et 560 à 610), la puissance vocale est modifiée pour tenir compte de l’influence 
de l’effet local sur le locuteur, comme dans le § 2.7.

On ajoute une seconde correction (ligne 620), comme expliqué en [31]. L’application du présent modèle à 
des postes téléphoniques de type 13-2P-27 en utilisant la loi d’équivalence mentionnée au § 3.3.4 donne:

K  -  VL = 9,87 -  0,4085 IL

3.3.6 Exemples

Le tableau 3-5 indique les NMO déterminées subjectivement dans deux essais (un à l’écoute, l’autre en 
conversation) pour les mêmes conditions, selon [36], et les indices d’information calculés pour ces conditions.

Le tableau 3-6 indique les NMO déterminées pour diverses conditions de bruit et les indices d’information 
à l’écoute correspondants.

Le tableau 3-7 montre la corrélation qui existe entre la NMO et les valeurs d’indice d’information 
indiquées dans les tableaux 3-5 et 3-6, ainsi que les résultats de calculs similaires effectués avec des postes 
téléphoniques de type 13-2P-27.
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TABLEAU 3-5

Indice d’inform ation I pour des postes téléphoniques N T T  600 (ligne de 7 dB) avec filtre SR A E N , 
S T M R  =  7,1 dB et notes d’opinion dans les essais 2 et 6

R N
(dB A )

C N
(dB m p)

'■ IC N 0 
(dB m p)

O LR
(dB ) Yl

h
(dB) Yc

h
(dB)

0 ) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (S)

60 - 6 2 ,1 - 5 8 , 2 1,4 3,13 23,48 2,94 23,37
11,4 2,5 22,75 2,34 22,50
21,4 2,31 19,44 1,58 19,52
31,4 0,65 • 12,28 0,2 15,13 .

60 - 5 9 ,8 — 55,9 1,4 3,1 23,52
: ' 1 11,4 2,91 22,73 '

21 ,4 1,75 19,35
31,4 0,8 12,02

60 - 5 5 ,8 - 5 1 ,9 1,4 2,83 23,59 2,99 23,38
11,4 2,75 22,65 2,39 22,39

21,4 1,79 19,03 , 1,28 19,20
‘ 31,4 0,5 11,24 0,43 . 14,71

60 - 5 1 ,4 - 4 7 ,5 1,4 3,06 23,66  ‘ 3,08 23,43 .
11,4 2 ,24 22,44 2,17 22,16
21,4 1,05 18,27 1,29 18,64
31,4 0,09 9,3 0,22 14,11

60 - 4 5 ,6 - 4 1 ,7 1,4 2,31 23,64 2,63 23 ,37
11,4 1,4 21,67 1,73 21,39
21,4 0,64 16,2 0,77 17,23
31,4 0,05 5,57 0,13 12,08

Signification  des valeurs fig u ra n t dan s les colonnes

(1) Bruit de salle, dB A

(2) Bruit de circuit à l ’entrée du systèm e récepteur, dB m p

(3) IC N 0 =  C N  +  3,9 dB

(4) Equivalent pour la son ie  g lob al (R ecom m an d ation  P.79)

(5) N o te  m oyenne d ’op in ion  à l’écou te (sur une échelle  de 0 à 4), essai 2 de [36], page 4-4

(6) Indice d’inform ation  à l’écoute (position  L de l’ap p en d ice II)

(7) N M O  en conversation , essai 6 de [36], page 4-9

(8) In d ice d ’inform ation  en conversation  (p osition  C de l’appendice II)
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TABLEAU 3-6

Indice d’inform ation (IL) à l ’écoute pour des postes téléphoniques N T T  600 (ligne de 7 dB ) avec filtre  S R A E N , 
S T M R  =  7,1 dB et notes d’opinion à l ’écoute dans l ’essai 4

R N C N IC N 0 O LR
Yl h

(dB A ) (dB m p) (dB m p) (dB) (dB )

0 - 1 0 0 - 3 , 6 2 ,30 2 2 ,SI
1,4 2,83 -  23 ,40
6 ,4 3,26 23,85

(voir la rem arque) (voir la rem arque) 11,4 2,92 23,55
16,4 2,59 23,05
21,4 2,12 22,45
26,4 1,89 21,73
31,4 1,23 20,91

60 - 5 5 ,8 - 5 1 ,9 - 3 , 6 2,61 22 ,n
1,4 2,94 23,59
6 ,4 3,00 23,51

11,4 2,38 22,65
16,4 1,80 21,24
21,4 1,41 19,03
26,4 0,91 15,95
31,4 0 ,44 11,44

60 - 5 6 ,9 - 5 3 1,4 3,20 23,57
11,4 2,53 22,68
21,4 1,24 19,15
31,4 0,24 11,51

50 - 5 5 ,8 - 5 1 ,9 1,4 3,21 23,88
11,4 2,64 23,24
21,4 1,58 21,04
31,4 0,35 ' 15,94

45 - 6 4 ,9 - 6 1 1,4 3,23 23,77
13,4 2,62 23,24

R em arqu e  — D an s ce cas, il n ’y avait pas de bruit de circuit au cours des essais d ’o p in io n , m ais un  bruit corresp on d ant à 
C N  =  —76,9 (IC N 0 =  —73) est u tilisé  dans le m odèle O P IN E . Pour l’évaluation  de l’in d ice  d ’in form ation , on  p eut u tiliser une  
valeur de bruit arbitraire et très faible.
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T A B L E A U  3-7

Corrélation entre la NO M  et l’indice d’information dans le cas d’une transmission analogique
B

Type de con n exion

G am m e de con d ition s (voir la rem arque)

T ype de N O M
C oeffic ient de 

corrélation

Ecarts par rapport à Y

R N
(dB A )

ICNo
(dB m p)

O LR
(dB) Erreur type Ecarts extrêm es

Poste téléphonique N T T  600 avec filtre 
S R A E N

0 à 60
— oo et

- 6 1  à - 5 2 . - 3 , 6  à + 3 1 ,4 y l 0,978 0,15 - 0 , 3 4  +  0,31

60 - 5 8 ,2  à - 4 1 ,7 +  1,4 à + 3 1 ,4 Y c 0,977 0,16 - 0 ,3 2  +  0,32

Poste téléphonique 13-2P-27 +  atténuateur 50
— oo et 

- 7 1  à - 4 9 +  4 à + 4 8 Y c 0,995 0,07 - 0 ,1 7  +  0,16

R em arqu e — Les n otations se trouvent dans l’appendice II.



3.4 Possibilités d ’extension

3.4.1 Caractéristiques en fréquence

L’appendice II donne un exemple qui est expliqué dans le § 3.3 ci-dessus. Si l’on emploie d’autres types de 
postes, de réseaux d’équilibrage, de lignes d’abonné ou de filtres en ligne, il faut modifier en conséquence les 
données correspondantes dans l’appendice II et recalculer les données relatives aux bruits. On doit en faire autant 
dans le modèle du § 2.4 et ceci est expliqué en [33].

On doit recalculer OLR et STMR, pris comme variables indépendantes, conformément à la Recommanda
tion R79.

3.4.2 Communications comprenant des processus numériques

Le § 3.2 ci-dessus et l’appendice I s’appliquent à des cas où la parole est au voisinage de son niveau 
optimal, en vue de comparer divers codeurs dans de telles conditions. Si les codeurs produisent une mutilation 
appréciable, on doit calculer la perte d’information due à cet effet et déterminer la valeur correspondante de Q 
comme il est expliqué en [31].

De toute façon, quand une communication dans un réseau téléphonique comprend des processus 
numériques, on doit déterminer les valeurs correspondantes de Qm dans chaque bande de fréquences et les 
composer avec la valeur de Q dans l’appendice II, par addition des puissances des bruits et des distorsions.

4 Modèle d’indice de qualité globale pour l’évaluation de la qualité d’un réseau (OPINE)
(contribution de NTT)

4.1 Introduction

La NTT a étudié un modèle objectif permettant d’évaluer la qualité de la transmission téléphonique [39], 
[40], [41], [42]. Le présent § 4 décrit le modèle appelé OPINE (modèle d’indice de qualité globale pour l’évaluation 
de la qualité d’un réseau), notamment son utilisation pratique.

L’OPINE tient compte de l’affaiblissement de transmission, du bruit de circuit, du bruit de salle, de la 
distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence (facteurs fondamentaux), de la distorsion de quantifica
tion, de l’écho pour la personne qui parle et de l’effet local. Il représente sous forme de modèle le processus 
psycho-auditif de l’évaluation de la qualité de transmission téléphonique par des êtres humains sur la base de ces 
facteurs. Il correspond donc au deuxième type de modèle de la classification du § 2 (British Telecom). Le principe 
de base du modèle est que l’évaluation des facteurs psychologiques (et non des facteurs physiques) dans l’échelle
psychologique est additive. Après la première révision, le modèle a été développé pour tenir compte de facteurs
physiques additionnels.

En 1983 [39], le modèle OPINE a tout d’abord été élaboré pour des facteurs fondamentaux. Les données 
utilisées dans l’essai d’opinion pour l’établissement et la vérification de coefficients dépendaient largement des 
résultats de l’expérience menée chez NTT ECL, à Musashino en 1975. L’objectif principal était d’étudier la note 
d’opinion en tant que mesure de la qualité de la parole, et en tant que norme de transmission téléphonique. Les 
références [40] et [43] décrivent les données brutes. Il s’agissait d’une expérience de grande envergure qui tenait 
compte de divers facteurs et utilisait un poste téléphonique du type NTT 600.

En 1985, des essais d’opinion ont été effectués pour la distorsion de quantification. Une version plus 
récente du modèle qui traitait également de la distorsion de quantification a été établie et vérifiée [41].

D’autres essais d’opinion portant sur l’écho pour la personne qui parle et l’effet local ont été menés 
parallèlement [44], [45]. Une étude des caractéristiques d’évaluation de l’écho pour la personne qui parle et de son 
interaction avec la sonie a eu lieu ultérieurement.

En 1986, la révision 2.0 de l’OPINE a été effectuée [43] et tous les paramètres ont été réécrits en fonction 
de l’équivalent pour la sonie (ES). Cette révision a été améliorée et mise à jour sous le numéro 2.1. Les points qui 
ont été améliorés dans la révision 2.1 sont les suivants (ce sont des changements mineurs):

— A /a  été corrigé pour être compatible avec celui de la Recommandation R79.

— Dans la révision 2-0, une imperfection sans gravité du programme Fortran a été éliminée.
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Lors de l’étude de la configuration du modèle, on s’est également penché [46] sur les caractéristiques 
psychologiques de l’évaluation subjective, en utilisant comme variables l’affaiblissement de transmission et le bruit 
de circuit. Les principales conclusions ont été les suivantes:

— La note d’opinion donne une bonne reproductibilité si la conception expérimentale, le type de sujet et 
les autres conditions restent constants.

— La gamme des conditions d’essai influence considérablement la note d’opinion. La gamme des 
conditions relatives à l’affaiblissement influence particulièrement la note d’opinion absolue.

Malgré les conclusions ci-dessus, il faut définir à des fins pratiques ce qu’est une évaluation absolue pour 
un état de réseau donné.

C’est pourquoi, nous spécifions deux catégories d’essais d’opinion:
— une catégorie 1 dans laquelle la note reflète la valeur moyenne de l’évaluation du réseau pour des 

abonnés téléphoniques en général;
— une catégorie 2 qui donne une note relative qui est cependant sensible à un petit nombre de facteurs 

physiques donnés.

Dans l’essai de la catégorie 1, l’objectif est d’obtenir une note d’opinion absolue. C’est pourquoi, la gamme
des conditions d’essai doit être similaire à celle qui est utilisée pour évaluer les dégradations dans les réseaux
commerciaux actuels. En outre, plus les facteurs entrant en ligne de compte dans un essai d’opinion sont 
nombreux, et plus la note se rapproche d’une valeur absolue. Le nombre de sujets doit dépasser 60. L’essai de la 
catégorie 2 sert à étudier l’interaction entre plusieurs facteurs; il est plus pratique mais la note obtenue n’est pas 
absolue. Il est souhaitable que le métier du sujet soit lié au problème de la qualité de la parole.

Lors de l’établissement de l’OPINE en 1975, nous avons classé la base de données subjectives dans la 
première catégorie et les autres données dans la deuxième catégorie.

Les données subjectives recueillies après 1983 ont servi principalement à la vérification qualitative des 
caractéristiques additives d’évaluation compte tenu d’une échelle psychologique des différents facteurs.

Lors de l’extension de l’OPINE, on a modifié les coefficients de nouveaux facteurs afin qu’ils s’adaptent
aux résultats de la note absolue de l’essai de la catégorie 1 effectué en 1975.

4.2 Présentation du modèle

Sur la base d’études précédentes, cinq facteurs psychologiques touchant à la qualité de la parole 
téléphonique ont été retenus:

1) distorsion de la parole pour la distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence,
2) affaiblissement ou excès de sonie effective pendant la conversation,
3) bruit pendant les intervalles de conversation et les intervalles de non-conversation,
4) dégradation causée par l’écho pour la personne qui parle,
5) dégradation causée par l’effet local.

Pour chacun des facteurs ci-dessus, on a également introduit un indice de qualité (IQ) qui indique le degré 
de dégradation psychologique. La NOM est estimée à partir de l’indice de qualité globale (IQG) que l’on obtient 
en additionnant tous les IQ.

Pour calculer l’IQ de chaque facteur, on obtient des facteurs physiques pour la sonie, la distorsion, etc. et 
chaque IQ est transformé à l’aide d’une fonction appropriée. Ces fonctions sont déterminées de façon heuristique 
et les constantes nécessaires sont estimées à partir de données subjectives. Ces constantes traduisent le degré 
d’influence de chaque facteur sur l’évaluation. Le diagramme de bloc conceptuel l’OPINE est indiqué sur la 
figure 4-1. Le modèle comporte quatre parties: 1) calcul global électroacoustique, 2) obtention de paramètres 
d’audibilité, 3) obtention d’un indice de qualité et 4) obtention d’évaluation. Les chiffres marqués sur la figure 4-1 
renvoient aux numéros (deuxième chiffre du numéro) des équations indiquées dans le § 4.3.

4.3 Configuration de l’OPINE

Tous les symboles sont classés en 5 types:

Type [A]: paramètres de modèles

Type [A-l]: constantes ou coefficients adoptés d’après des normes

Type [A-2]: constantes ou coefficients adoptés pour l’OPINE d’après les résultats d’autres études

Type [A-3]: coefficients estimés d’après les résultats d’essais subjectifs de NTT

Type [B]: variables d’entrée faisant l’objet d’une description dans le présent § 4.3

Type [C]: sorties intermédiaires de l’OPINE faisant l’objet d’une description dans le présent § 4.3.
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FIGURE 4-1 

Schém a simplifié du m odèle OPINE



Les variables d’entrée du modèle et les valeurs de paramètres du modèle sont énumérées dans le § 4.4. 
Dans les équations ci-après, Cj ( j  =  1,13) représente les constantes (type [A-3]). Le suffixe i correspond au numéro 
de la bande de fréquences d’un tiers d’octave. Les relations entre les variables correspondant à chaque section sont 
indiquées sur les figures 4-3 à 4-10. La définition des symboles graphiques utilisés dans ces figures est indiquée sur 
la figure 4-2.

4.3.1 Calcul électroacoustique global

4.3.1.1 Niveau subjectif équivalent en bruit blanc de la distortion de quantification

Le modèle donne une évaluation subjective caractéristique du CODEC sous la forme d’un rapport signal 
vocal subjectif équivalent/bruit corrélé à la parole (Qop). On obtient le niveau équivalent en bruit blanc en 
utilisant les résultats de l’essai d’opinion subjectif pour la référence de bruit modulé (RBM). Si le Qop-d’un certain 
CODEC ou sa connexion en cascade est connu, il est possible d’utiliser la valeur en tant qu’entrée. Les divers 
CODECS et Qop adoptés ici sont indiqués dans le tableau 4-1.

I Q q = -0,0000218 Qol. +  0,00489 Qop2 -  0,283 Qop +  4,915 (4-1)

VWop = —2,022I Q q -  7 ,51/0e2 + 21,970g -  76,9 -  (EGS -  6,4) -  (ESR + 3,8) (4-2)

Vcq = Vc( + ) Vwop (4-3)

T A B L E A U  4-1 

V aleurs de Q op pour M IC  et M IC D A V

Systèm e de transm ission QoP

M IC  j_t-255, 8 bits 36,0
7 32,8
6 27,7
5 22,5
4 16,7

M IC D A V 29,2

où:

( + ) représente l’opération de somme de puissances

Type [B] symboles

Qop est l’équivalent en note d’opinion du rapport parole sur bruit corrélé à la parole (dB)

Vc est le niveau du bruit de circuit à l’entrée du circuit téléphonique de réception (dBmp)

EGS est l’équivalent global pour la sonie du système téléphonique considéré (dB)

ESR  est l’équivalent pour la sonie à la réception du système téléphonique considéré (dB).

Type [C] symboles

VWop est le niveau subjectif de bruit blanc équivalent (IQ) à l’entrée du circuit téléphonique local de 
réception (dBmp)

70g est l’IQ pour la distorsion de quantification

VCq est le niveau du bruit de circuit équivalent lorsqu’il y a simultanément un bruit de circuit et une
distorsion de quantification (dBmp).

Remarque — Lorsque le système numérique n’est pas considéré comme étant dans des conditions d’essai,
les équations (4-1) et (4-2) ne sont pas nécessaires et l’on attribue à VWop un faible niveau arbitraire tel que
— 100 dB dans l’équation (4-3).
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4.3.1.2 Niveau de la parole et niveau de bruit total au point de référence oreille (PRO) (voir aussi l’annexe C)

Sj = BSj — Lme, + 10 logio Afi (4-4)

S pi = Bpi — LMEi (4-5)

Xt = B0i -  Kt (4-6)

N i = N c q , ( + ) N RN$Ti ( + ) N RNEi + 10 logio Af i (4-7)

NcQi = VcQi + SJEj (4-8)

NRNSTi =  BRNi + LRNSTi (4-9)

NRMEi = BRNi + LRNEi (4-10)

N'cQi = NCQi + 10 logio Afi (4-11)

où:

( + ) somme de puissances

Type [A-l] symboles

BSi est la densité spectrale des signaux vocaux rapportée au point de référence bouche
(PRB) (en dB par rapport à 20 pPa/Hz)

Afi est là largeur de bande de fréquences d’un tiers d’octave préférée de l’ISO (Hz).

Type [A-2] symboles

Bpj est le niveau du spectre maximal de la parole au PRB (en dB par rapport à 20 jxPa/Hz)

Xj est le seuil de perception d’un son continu par rapport au PRO (en dB par rapport à
20 pPa/Hz)

B0i est le seuil de perception d’une tonalité pure (en dB par rapport à 20 pPa/Hz)

Ki est la largeur de bande critique (dB)

LRNEi est l’affaiblissement de transmission dû à une perte acoustique au PRO de la personne qui

Lmei est l’affaiblissement global de bouche à oreille (dB)

SjEi est l’efficacité à la réception d’un circuit téléphonique local entre l’entrée électrique et le
PRO (en dB par rapport à Pa/V)

BRNi est la densité du spectre du bruit de salle (en dB par rapport à 20 pPa/Hz).
L’évaluation pondérée par A de BRNi devient RN (dBA)

LRnsti est l’affaiblissement de transmission dû à l’effet local entre un PRB et un PRO (dB)

VCQi est le niveau de bruit de circuit équivalent lorsqu’il y a simultanément un bruit de circuit et une 
distorsion de quantification (dBV/Hz).

L’évaluation pondérée psophométrique de VCQi devient VCQ.

écoute (dB).

Type [B] symboles

Type [C] symboles

Si est le niveau du spectre de bande du son vocal au PRO (en dB par rapport à 20 pPa)

Spi est le niveau maximal du spectre du son vocal au PRO (en dB par rapport à 20 pPa/Hz)

Ni est le niveau de bruit de bande total au PRO (en dB par rapport à 20 jjPa)
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NCQi est le niveau de bruit causé par un bruit de circuit stationnaire et une distorsion de quantification
au PRO (en dB par rapport à 20 jiPa/Hz)

N 'cqi est le niveau de bande de NCQi (en dB par rapport à 20 pPa)

Nrnsti est le niveau de l’effet local causé par un bruit de salle au PRO (en dB par rapport
à 20 jiPa/Hz)

Nrneî est le niveau de bruit de salle perçu par l’intermédiaire d’une fuite de l’écouteur (en dB par 
rapport à 20 pPa/Hz).

4.3.2 Calcul des paramètres d ’écoute et de l ’indice de qualité (IQ)

4.3.2.1 IQej (IQ en présence d ’affaiblissement ou d ’excès de sonie effective)

M. -  m ( L M E i  +  b„)
%e = C X 10 10 Gi A f  (tirée de la Recommandation P.79) (4-12)

/=i

b„ =  44,38 ex p (- 0,0869 e„) (4-13)

[s>, -  X, ( + ) (Ni -  10 logio A/)}]m»x (4-14)e„ =

IQ el “  l / #  (l0  log„ + Q  -  1f c  (4-15)
Q V A0 /

ou:

max est un suffixe désignant la valeur maximale dans les bandes passantes.

Type [A-l] symboles

Gj est le rapport de la sonie pour la bande de fréquences / dans un système sans affaiblissement par
la sonie totale (fonction de la sonie)

Af  est la largeur de la ième bande de fréquences (Hz)

m est le coefficient exponentiel de l’oreille (=  0,175)

M  est le nombre de bandes subdivisées ( = 19).

Type [A-3] symboles

Xo est la sonie optimale au point de référence oreille (PRO)

C est la constante. La valeur de C n’est pas nécessaire puisque C a été supprimé dans l’équation
(4-15).

Type [B] symbole

LMçj est la caractéristique de la fréquence d’affaiblissement de transmission du point de référence de la
bouche (PRB) au point de référence oreille (PRO) (dB).

Type [C] symboles

IQ el est l’indice de qualité en fonction de la sonie en l’absence ou en présence de bruit 

XE est la sonie réelle au point de référence oreille, compte tenu de l’effet du bruit

b„ est l’affaiblissement équivalent pour la sonie en présence de bruit (dB)

en est le niveau de crête de sensation maximal de la parole (dB).
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4.3.2.2 Expression de I Q e l  en fonction de l ’équivalent pour la sonie (ES)

L’équation (4-15) s’exprime théoriquement en fonction de l’équivalent pour la sonie. Le calcul de 
l’équation (4-16) à partir de l’équation (4-15) est représenté à l’annexe E.

IQ el = ] / — m2 (EGS + bn -  EGSo)1 + C2 ~  { ô . (4-16)

ou:

Type [A-3] symbole
EGSo est la valeur de l’équivalent global pour la sonie à laquelle le système téléphonique fournit la sonie 

optimale (dB).

Type [B] symbole
EGS est l’équivalent global pour la sonie du système téléphonique considéré (dB).

4.3.2.3 IQn (IQ en présence de bruit)

Ni -
N'cQi -  Nth, quand N'CQi > Nth

0 , quand N'Cq, < Nth
(4-17)

M

i Qin =  Q  E
i=i

A
10 io

( nN'i \
ï 110 15" -  l) (4-18)

ou:

Type [A-l] symbole
At est la pondération de la caractéristique A à la bande de fréquences i (dB).

Type [A-3] symboles ,
Nth est le seuil de bruit (dB par rapport à 20 pPa)
n est l’exposant.

Type [B] symbole
N'coi (voir le § 4.3.1.2).

Type [C] symboles
IQ in est l’IQ en présence de bruit sur le circuit au repos (intervalle sans signaux vocaux) 
N'i est le niveau supérieur au seuil de bruit (dB).

M M

RSB = 10 log10 I I  10 To /  2  10 To
1=1 i=l

s ) (4-19)

IQ sn =

C4 (RSB — RSBth), quand RSB < RSBth 

0 , quand RSB > RSB,h

IQn = IQin + IQsn

(4-20)

(4-21)

ou:

Type [A-3] symbole
RSB,h est le seuil au-dessous duquel le rapport signal/bruit n’a pas de répercussions sur l’évalua

tion (dB).
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Type [B] symboles

Nj (voir le § 4.3.1.2).

Si (voir le § 4.3.1.2)

Type [C] symboles

IQsn est l’IQ en cas de bruit dans l’intervalle de la parole

RSB  est le rapport signal/bruit au point de référence oreille (dB).

4.3.2.4 IQad (IQ en présence de distorsion d ’affaiblissement en fonction de la fréquence)

D' = i / 5 S  a ? 
Ms t\

(4-22)

1
M  -  M I  A?

5 1= M,+ 1

A/ =
Au -  A dh quand A/,- -  A di < A,h

A th , quand A, > A lh

An = gi (Si + di)

A di = gi (Si)

(4-23)

(4-24)

(4-25)

(4-26)

gi(Xi) =
üi + b/Xj +  c r f , quand at + bjXj +  c,-x,-2 > Lth

L,h , quand a, + b,x, +  cpc} < L,h

IQ bl =  Q A  +  Q A

(4-27)

(4-28)

ou:

gi est la fonction de conversion du spectre de puissance vocale en un niveau de sonie par une courbe 
isosonique (d’après [48])

jc, est le niveau arbitraire de la parole dans la bande (dB par rapport à 20 pPa).

Type [A-l] symboles

M  est le nombre de bandes subdivisées (= 1 9 )

ai,bi,Ci sont les paramètres permettant de convertir le niveau de la sonie en phones; ces paramètres 
dépendent de la fréquence.

Type [A-2] symbole

Ms est le numéro de la bande contenant 1 kHz (= 1 1 ) .

Type [A-3] symboles

Lth est le seuil de sonie (phones) 

A th est le seuil de A, (phones).
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Type [B] symbole

dj est l’affaiblissement relatif dû à la distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence entre 
circuits (dB)

Cet affaiblissement est de 0 dB à 800 Hz. S + d  représente le niveau fictif de la parole dans la 
bande au point de référence oreille en l’absence de distorsion d’affaiblissement en fonction de la 
fréquence (parole de référence).

Type [C] symboles

A, est la différence entre la parole de référence et la parole avec distorsion (phones)

A / est le niveau de la sonie converti à partir de la parole de référence (phones)

A d est le niveau de la sonie converti à partir de la parole avec à la fois un affaiblissement et une
limitation de bande (phones)

Du est la distance entre A/ et A d supérieure à 1 kHz

Di est la distance entre A/ et A d inférieure à 1 kHz

I Q ad  est l’IQ en présence d’une distorsion d’affaiblissement en fonction de la fréquence.

4.3.2.5 I Q ec  (IQ en  p r é s e n c e  d ’é c h o  p o u r  la  p e r s o n n e  q u i  p a r le )

I Q e c  =  ( - £ +  E » ?  +  Q  +  ( . - E  +  (4-29)

Cg logio D +  Cio, quand 0 < D < 60 
Cn logio D +  Ci2, quand D > 60

(4-30)

ou:

Type [B] symboles

E est l’équivalent pour la sonie de l’écho pour la personne qui parle (dB)

D est le temps de propagation de l’écho pour la personne qui parle (ms).

Type [C] symboles

I Q ec  est l’indice de qualité en présence d’écho pour la personne qui parle

Eq est l’équivalent pour la sonie critique de l’écho pour la personne qui parle (dB).

4.3.2.6 I Q s t  (IQ en  p r é s e n c e  d ’e f fe t  lo c a l)

I Q s t  =  l / ^ 2  ( - S i  + St.,)2 +  Cl3 + l f Ô Î ( - S t  + Sk) (4-31)

où:

Type [A-3] symbole

St0 est l’affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage (AELM) critique (dB). 

Type [B] symbole

St est l’AELM (affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage) (dB).

Type [C] symbole

I Q s t  est l’indice de qualité en présence d’effet local.
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4.3.3 Calcul de l ’évaluation (voir aussi annexe D)

IQG =  IQel +  IQn + IQad + IQec + IQst (4-32)

P = PQ -  IQG (4-33)

où :

Type [A-3] symbole

Pq est P sans dégradation.

Type [C] symboles

IQG est l’indice de qualité global

P est l’évaluation globale moyenne sur l’échelle psychologique.

4
NOM = £  k p k (4-34)

*=o

ou dans la pratique:

3 j (*+ 0,5 -P)/a
NOM  =  4 — 2    } e x p ( - r2/2)d t (4-35)

*=° ^  -

où:

Type [A-3] symbole

ct est l’écart type de la distribution normale de P et de IQG.

Type [C] symboles

NOM  est la note d’opinion moyenne de 0 à 4

pk est le rapport de la catégorie d’évaluation k  sur toutes les catégories.

L’équation (4-35) est calculée avec la table de distribution normale standard. L’établissement de cette 
équation à partir de l’équation (4-34) est représenté à l’annexe F.

Les équations (4-34) et (4-35) sont l’adaptation du modèle décrit en [49].

4.4 Types et valeurs des symboles

Les variables d’entrée du modèle sont énumérées au tableau 4-2. LME et AELM  sont calculés à l’avance 
avec la méthode décrite dans la Recommandation P.79.

Le tableau 4-3 fournit les valeurs de a,, 6, et c, (type [A-l]). Les valeurs des paramètres d’autres modèles 
(paramètres de types [A-l] et [A-2]) sont représentées au tableau 4-4. Les valeurs des constantes ou des coefficients 
estimés à partir des résultats d’essais subjectifs (paramètres de type [A-3]) sont indiquées au tableau 4-5.
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T A B L E A U  4-2  

V ariables d’entrée du modèle

S ym boles D éfin itio n

Vc V oir le § 4.3.1.1

Qop V oir le § 4.3.1.1
O L R V oir les § 4.3.1.1 et § 4.3.2.2
R L R V oir le § 4.3.1.1

S mji A ffa ib lissem ent b ou ch e à circuit (dB  par rapport à V /P a )

SjEi V oir le § 4.3.1.2
L A ffa ib lissem en t circuit à circuit à 800 H z (dB )

d. V oir le § 4.3.2.4

L mEi V oir le § 4.3.1.2

R n V oir le § 4.3.1.2

L rnst, V oir le  § 4.3.1.2
E V oir le  § 4.3.2.5
D V oir le § 4.3.2.5

L mest, A ffa ib lissem en t d ’effet local b ou ch e à oreille (dB)
S t V oir le § 4.3.2.6

R em arqu e 1 L meî =  — S mj, — S jEi +  (L  +  d,).

R em arqu e 2 S t  est ca lcu lé conform ém ent au § 8 de la  R ecom m and ation  P.79.

R em arque 3 S MJi, L  et L MEST ne son t nécessaires que pour calcu ler L ME, et St.

R em arqu e 4 R N d o it être étendu à B Rm -

Echelle Vecteur

[A-1]

[A-2]

[A-31

[B] Entrée

[C] Sortie

O □
o  □

T1202L5Q-88

FIGURE 4-2

D éfinitions simplifiées 
utilisées dans les figures 4-3 à 4-10

FIGURE 4-3 

Schéma sim plifié du calcul de V ^ q
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I ). Indique la transformation en valeur spectrale

FIGURE 4-4

Schém a sim plifié du calcul du spectre de la parole et du bruit
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EGS

d'après

d'après la Fig. 4

d'après la Fig. 4

Adaptation de la Recommandation P.79

a )

FIGURE 4-5 

Schéma simplifié du calcul de IQ £ l



FIGURE 4-6 

Schéma simplifié du calcul de IQj^
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F o n c tio n

FIGURE 4-8

FIGURE 4-7 Schéma sim plifié du calcul de IQe c

Schéma simplifié du calcul de IQ ^D
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FIGURE 4-9 

Schém a simplifié du calcul de IQg-p

FIGURE 4-10  

Schéma sim plifié du calcul de la NOM
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TABLEAU 4-3

Valeurs de a;, b; et Cj
(tirées de [48])

N °
Fréquence

(H z) bi Ci

1 100 - 3 3 ,5 1,570 - 0 ,0 0 2 6 9

2 125 - 2 5 ,7 1,500 -0 ,0 0 2 5 8

3 160 - 1 9 , 4 1,444 -0 ,0 0 2 4 8

4 200 - 1 4 ,7 • 1 ,404 - 0 ,0 0 2 4 2

5 250 - 1 0 ,8 1,362 -0 ,0 0 2 3 1

6 315 - 7 , 4 1,314 - 0 ,0 0 2 1 4

7 400 - 4 , 7 1,259 -0 ,0 0 1 8 5

8 500 - 3 , 0 1,205 -0 ,0 0 1 5 1

9 630 - 1 , 5 1,141 - - 0 ,0 0 1 0 7

10 8 00 . - 0 , 5 1,064 - 0 ,0 0 0 5 0  '

11 1000 0,0 1,000 0,00000  •

12 1250 0,6 0,967 0,00028

13 1600 1,7 0,037 0,00071

14 2000 3,3 0,924 0 ,00100

15 2500 5,3 0,928 0,00118

16 3150 7,3 0,940 0,00119

17 4000 7,9 0,954 0,00098

18 5000 5,3 0,973 * 0,00059

19 6300 - 2 , 6 1,028 0,00013
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TABLEAU 4-4

M odèles de param ètres

N ° Fréquence A,- Bsi BPi Xt L r n e 10 logio Gi Ai

T yp e de 
param ètre [A -l] [A-2] [A-2] [A-2] [A -l] [A -l]

O rigine Rec. P.51 Bsi +  12
N T T
1968

N T T
1968

Rec. P.79 ISO

(H z) (H z) (dB )
20 p P a /H z

(dB)
20 p P a /H z

(dB)
20 p P a /H z

(dB) (dB) (dB)

1 100 22,4 57,2 69,2 11,0 0,0 - 3 2 ,6 3 - 1 9 ,1

2 125 29,6 60,0 72,0 8,9 0,0 - 2 9 ,1 2 - 1 6 ,1

3 160 37,5 62,1 74,1 5,5 0,0 - 2 7 ,6 4 - 1 3 ,4

4 200 44,7 62,9 74,9 2,2 0,0 - 2 8 ,4 6 - 1 0 ,9

5 250 57,0 63,0 75,0 0,0 0,0 - 2 8 ,5 8 - 8 , 6

6 315 74,3 62,4 74,4 - 3 , 0 0,7 - 3 1 ,1 0 - 6 , 6

7 400 , 92,2 61,0 73,0 - 6 , 0 0,0 - 2 9 ,7 8 - 4 , 8

8 500 114,0 59,3 71,3 - 8 , 0 0,0 - 3 2 ,6 8 - 3 , 2

9 630 149,0 57,0 69,0 - 9 , 5 2,2 -3 3 ,2 1 - L 9

10 800 184,0 54,2 66,2 - 1 0 ,3 8,5 - 3 4 ,1 4 - 0 , 8

11 1000 224 ,0 51,4 63,4 - 1 1 ,0 13,5 - 3 5 ,3 3 0,0

12 1250 296,0 48,5 60,5 - 1 1 ,8 15,5 - 3 7 ,9 0 0,6

13 1600 375,0 45,2 57,2 - 1 3 , 0 20,0 -3 8 ,4 1 1,0

14 2000 447 ,0 42,2 54,2 - 1 6 ,0 23,7 - 4 1 ,2 5 1,2

15 2500 570,0 39,4 ^  51,4 - 1 9 ,8 30,0 -4 1 ,7 1 1,3

16 3150 743,0 36,8 48,8 - 2 3 , 0 27,0 - 4 5 ,8 0 1,2

17 4000 922,0 34,5 ' 46,5 - 2 6 , 0 33,5 - 4 3 ,5 0 1,0

18 5000 1140,0 32,7 44,7 - 2 7 ,0 41,0 - 4 7 ,1 3 0,5

19 6300 1490,0 31,4 43,4 - 2 4 , 0 50,0 - 4 8 ,2 7 - 0 ,1

R em arqu e X t ( =  i?o, — kj) et L RNE p euvent être des param ètres d ’entrée.
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T A B L E A U  4-5 

Valeurs des constantes et des coeffic ients estim és

N °
Paragraphe

correspondant
R ésultat Sym bole V aleur

1
4.3.2.1
4.3.2.2 IQ el

c ,
C2

V c
EGS0

0,0475
0 ,010
0,780
5,34

2 4.3.2.3 IQ in

N,h
n
Q

33,0
0,50
0,012

3 4.3.2.3 IQ sn
RSB,h 

Q
7,5

- 0 ,0 0 5

4 4.3.2.4 IQ ad

Lth
Q
Q

A  ,h

57,5
0,043
0,043

15,0

5 4.3.2.5 IQ ec

Q
Q
Q
Q o
C\\
Cn

13,69
0,01

26,4
2,65

14,00
24,6

6 4.3.2.6 IQ st
C  3
ST0

0,00856
9 ,000

7 4.3.3 N O M Po
a

3,558
0,730

A N N E X E  A  

(au § 1.1 du Supplément n° 3)

Appréciations subjectives des dégradations de transmission

A.l Introduction

Les chiffres figurant dans la présente annexe montrent l’influence relative des dégradations de transmission 
typiques sur les appréciations subjectives. Ils sont fondés sur les modèles d’évaluation de l’indice de transmission 
décrits ci-dessus. Ces appréciations consistent en une échelle d’opinions à cinq notes (excellent, bon, passable, 
médiocre et mauvais ou non satisfaisant) et les résultats sont présentés sous la forme d’un pourcentage d’opinions 
bon ou mieux (bon plus excellent) et médiocre ou mauvais (médiocre plus mauvais). Trois formules sont décrites 
ci-dessus pour convertir l’indice de transmission en appréciations subjectives. La formule utilisée dans la présente 
annexe correspond aux résultats des essais de conversation soumis au CCITT par plusieurs Administrations au 
cours de la période d’études 1973-1976.
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A.2 Equivalent global pour la sonie (EGS) et le bruit de circuit

Les appréciations subjectives pour les effets combinés de l’EGS (L'e en dB) et du bruit de circuit 
(N'c en dBmp) sont indiquées aux figures A-l et A-2. Le bruit de circuit se rapporte à un système récepteur ayant 
un équivalent pour la sonie à la réception (ESR) à la réception de 0 dB. Dans ces figures, le bruit de circuit 
équivalant au bruit de salle N'Re est de —58,63 dBmp et la largeur de bande/pente (kBW) est égale à 1; il n’est 
tenu compte ni du bruit de quantification, ni de l’écho pour la personne qui écoute, ni de l’écho pour la personne 
qui parle ni de l’effet local.

A.3 Bruit de quantification dû aux dispositifs MIC

Les résultats d’appréciation de l’influence du bruit de quantification dû aux dispositifs MIC disposés en 
cascade à 7 bits de la loi p et à 8 bits de la loi A sont représentés aux figures A-3 et A-4. Pour ces résultats, on 
suppose un EGS (L 'e) global de 16 dB et un bruit de circuit (N'c) de —56 dBmp. Les hypothèses en matière de 
bruit de salle, de largeur de bande/pente et d’effet local sont les mêmes que celles du § A.2. On admet par 
hypothèse que le niveau des sons vocaux à la sortie d’un appareil téléphonique ayant un EGS à l’émission de 
0 dB est de -1 0  VU.

A.4 Largeur de bande

L’influence sur les appréciations subjectives de la largeur de bande entre fréquences donnant lieu à un 
affaiblissement de 10 dB par rapport à 1000 Hz est indiquée aux figures A-5 et A-6. Pour ces résultats, on a 
supposé un EGS (L'e) de 16 dB, un bruit de circuit (N 'c) de —56 dBmp, un bruit de circuit équivalant au bruit de 
salle (N 'Re) de —58,63 dBmp, et des facteurs de pente inférieur (Si) et supérieur (Su) égaux respectivement à 2 
et 3. Il n’est tenu compte ni de l’écho pour la personne qui écoute, ni de l’écho pour la personne qui parle, ni de 
l’effet local.

A.5 Echo pour la personne qui écoute

L’effet de l’écho pour la personne qui écoute sur les appréciations subjectives est indiqué aux figures A-7 
et A-8. Sur ces figures, l’opinion (obtenue avec le modèle initial et le nouveau modèle du Supplément) est tracée 
en fonction de l’affaiblissement pondéré (WEPL, en dB) du trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute 
et du temps de propagation aller-retour (DL, en ms) sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui écoute. 
Les courbes ont été calculées sur la base des hypothèses suivantes: EGS (L 'e) = 16 dB; bruit de circuit 
(N'c) =  — 56 dBmp; bruit de circuit équivalant au bruit de salle (N'Re) =  —58,63 dBmp; et facteur largeur de 
bande/pente = 1. Il n’est pas tenu compte de l’écho pour la personne qui écoute ni de l’effet local.

A.6 Echo pour la personne qui parle

Les appréciations subjectives pour l’écho pour la personne qui parle sont présentées aux figures A-9 
et A-10 en fonction de l’EGS (E, en dB) du trajet des courants d’écho pour la personne qui parle et du temps de 
propagation aller-retour (D, en ms) sur le trajet des courants d’écho pour la personne qui parle. Ici encore, les 
hypothèses sont les suivantes: EGS (L'e) global = 16 dB; bruit de circuit (N'c) =  — 56 dBmp; bruit de circuit 
équivalant au bruit de salle (N'Re) =  —58,63 dBmp; et facteur largeur de bande/pente = 1. Il n’est pas tenu 
compte de l’écho pour la personne qui écoute ni de l’effet local.

A. 7 Effet local

Les appréciations subjectives pour l’effet local sont présentées aux figures A-l 1 et A-12 en fonction de 
l’affaiblissement sur le trajet de l’effet local (AELM, en dB) et de la forme de la réponse de l’effet local 
(dB/octave). Pour tracer ces courbes, on a choisi des niveaux de dégradation qui donnent pour RLN une valeur 
constante, caractéristique des communications interurbaines établies en Amérique du Nord, et une gamme de 
valeurs RE qui pourraient être obtenues sur ces mêmes communications.
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FIGURE A -l
Appréciations subjectives pour l’EGS et le bruit de circuit
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FIGURE A-2

Appréciations subjectives pour l’EGS et le bruit de circuit
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Appréciations subjectives pour les dispositifs MIC en cascade
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Appréciations subjectives pour la largeur de bande
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FIGURE A-6

Appréciations subjectives pour la largeur de bande
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 — Nouveau modèle

FIGURE A-7

A ppréciation  subjective pour l’E G S, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui écoute

Affaiblissement pondéré sur le trajet des courants d'écho c c i t t  -  82660

— —  Modèle initial 

---------------- Nouveau modèle

FIGURE A-8

A ppréciation subjective pour l’E G S, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui écoute
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FIGURE A-9

A ppréciations subjectives pour l’E G S, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui parle

FIGURE A -10

A ppréciations subjectives pour l’EG S, le bruit de circuit 
et l’écho pour la personne qui parle
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FIGURE A -11

A ppréciation subjective pour l’E G S, le bruit de circuit, 
l’écho pour la personne qui parle et l’effet local
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A N N E X E  B

Qualité de transmission calculée des réseaux téléphoniques

(au § 2.9 du Supplément n° 3)

B.l Introduction

L’objet de la présente annexe est de donner des exemples de résultats obtenus à partir du modèle subjectif 
que reproduit le programme CATNAP du British Telecom (BT). CATNAP couvre à la fois ce modèle et une 
section de calcul de la transmission qui permet d’introduire dans le programme des éléments de communication 
facilement identifiables (longueurs de câble, ponts d’alimentation, etc.). Ces résultats sont des exemples de calculs 
concernant diverses «communications fictives de référence» (CFR) qui peuvent intervenir dans le réseau ou être 
utiles aux planificateurs.

Les équivalents pour la sonie sont calculés conformément à la Recommandation P.79 avec utilisation des 
bandes de fréquences comprises entre 200 Hz et 4 kHz. Les notes d’opinion YLE et Yc vont de 0 à 4; elles 
représentent respectivement l’effort à l’écoute et l’opinion sur la conversation citées dans le Supplément n° 2. Les 
valeurs du courant de ligne indiquées avec les résultats sont déterminées par le programme, qui décide d’après les 
caractéristiques du système téléphonique local quelles sont parmi un certain nombre de lignes normalisées celles 
dont le courant est approprié et, en conséquence, quelles sont les valeurs à utiliser pour les caractéristiques des 
appareils téléphoniques. Le programme donne aussi les niveaux vocaux pour les conditions de parole contrôlées 
( Vl) et dans les conditions de la conversation ( Vc ). Ces niveaux, ainsi que des équivalents pour la sonie, sont 
rapportés aux interfaces (NI et FI) indiquées sur les diagrammes.

Les résultats découlent du modèle tel qu’il existe actuellement (version 1983). Comme les recherches se 
poursuivent pour améliorer la corrélation entre les résultats calculés et les résultats expérimentaux, le modèle est 
susceptible de modification.

B.2 CFR 1 — Communication dans la zone du même central (voir la figure B-l)

Il s’agit d’une communication symétrique, avec une longueur moyenne des lignes d’abonné. La suppression 
de l’effet local est assez bonne, les niveaux du bruit de salle et du bruit de circuit sont bas. La note d’opinion sur 
la conversation est bonne mais l’équivalent est petit, ce qui signifie que le niveau sonore de la communication est 
plus fort que la valeur préférée. Une communication de niveau sonore plus faible donnerait une meilleure note 
d’opinion.

B.3 CFR 2 — Communication nationale limite (voir la figure B-2)

Ces deux CFR sont symétriques; elles comprennent des lignes locales limites BT de 1000 £2/10 dB, des 
jonctions locales à 4,5 dB et deux jonctions 4 fils, chacune avec un affaiblissement de 3,5 dB; ce sont les limites 
établies par le plan de transmission de British Telecom [29].

CFR 2 (a) utilise des lignes locales de cuivre à 0,5 mm, qui donnent une bien meilleure adaptation 
d’impédance pour l’effet local que les lignes de cuivre à 0*9 mm de CFR 2 (b). Le changement du niveau d’effet 
local (>  10 dB) entraîne, pour la conversation, la chute de la note d’opinion qui passe de 1,9 à 0,8 (d’assez bon à 
médiocre).

B.4 CFR 3 — Communication à grande distance avec une jonction M IC  (voir la figure B-3)

Pour chaque communication (OLR = 13,4 dB), l’affaiblissement global est beaucoup moins prononcé que 
dans le cas de CFR 2. Les lignes locales, de longueur moyenne, sont en fil de cuivre de 0,5 mm, ce qui donne une 
assez bonne adaptation d’impédance pour l’effet local; il n’y a maintenant qu’une seule jonction locale. C’est une 
jonction MIC à quatre fils à 3 dB. Tout cela est introduit dans le programme sous forme d’un tout unique, 
caractérisé par les impédances d’adaptation des terminaisons deux/quatre fils, par l’affaiblissement d’adaptation 
dans chaque direction et par le temps de propagation de phase dans la boucle. Pour cette communication, le bruit 
de quantification est négligeable en ce qui concerne les niveaux vocaux à l’entrée calculés dans ce cas par 
CATNAP.

La communication est symétrique du point de vue de l’affaiblissement de transmission, mais une petite 
différence entre les niveaux d’effet local conduit à donner des notes d’opinion sur la conversation légèrement 
différentes aux deux extrémités.
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B.5 CFR 4 — Asymétrie de l ’affaiblissement de transmission (voir la figure B-4)

On a procédé à un certain nombre de calculs pour CFR 4, afin de montrer l’effet de la variation du degré 
d’asymétrie. Les courbes ne sont pas lissées, elles relient simplement les points portés sur le graphique. Elles 
montrent l’effet qu’exerce la variation de l’affaiblissement de transmission dans une seule direction (de l’extrémité 
proche à l’extrémité éloignée) sur la note d’opinion concernant la conversation et sur la tension vocale pendant la 
conversation. L’affaiblissement de l’extrémité éloignée à l’extrémité proche est maintenu à une valeur constante, de 
sorte qu’il influence beaucoup moins l’opinion de l’abonné à l’extrémité proche. On soupçonne que la divergence 
est excessive entre les courbes des tensions vocales. Un complément d’étude est nécessaire sur ce point, mais il faut 
signaler que les courbes d’opinion ont la même allure que dans les résultats de Boeryd [30].

Le niveau d’effet local n’était en pratique pas affecté par la modification de l’affaiblissement de 
transmission.

B.6 CFR 5 — Effet du bruit de salle (voir la figure B-5)

Les calculs effectués pour CFR 5 montrent l’effet du changement de niveau du bruit de salle dans le cas 
d’un abonné avec trajet d’effet local fort (extrémité proche) et d’un abonné avec trajet d’effet local faible 
(extrémité éloignée). Comme pour CFR 4, la courbe relie simplement les points calculés.

B.7 CFR 6 — Effet du bruit de circuit et de la limitation de bande (voir la figure B-6)

Il s’agit d’une communication utilisant des appareils téléphoniques de référence à quatre fils, permettant la 
commande de l’effet local. L’AELM est maintenu à 20 dB, niveau auquel la plupart des abonnés ne le détectent 
pas.

Une telle communication peut servir à étudier les effets de dégradations particulières de la transmission 
que l’on fait varier indépendamment les unes des autres. Ici, elle a servi à montrer l’effet exercé par le niveau du 
bruit de circuit injecté et par la limitation de bande (passe-bas) sur l’effort à l’écoute et sur les notes d’opinion 
relatives à la conversation; les mesures ont été effectuées dans une gamme d’affaiblissements susceptibles de se 
produire dans les réseaux téléphoniques.

Comme précédemment, la courbe se borne à relier les points calculés.

B.8 CFR 7 — Calculs multiples avec choix aléatoire d ’éléments (voir la figure B-7)

CATNAP est conçu pour faciliter l’évaluation des propositions relatives au réseau téléphonique, et non pas 
l’évaluation de communications individuelles. Le programme peut procéder à de multiples calculs sur un groupe 
de communications ou sur une seule communication, avec choix aléatoire d’éléments tirés d’une banque de 
données.

Ici, le choix aléatoire porte sur les lignes d’abonné dont les caractéristiques sont enregistrées dans une 
banque où sont rassemblées des données sur 1800 lignes existantes. On peut ainsi tester la qualité de transmission 
d’un élément particulier pour toute une gamme de conditions susceptibles de se produire dans le réseau réel. 
Puisque l’étude reflète la distribution des longueurs et des diamètres dans le réseau réel, cette méthode 
d’évaluation donne une image plus exacte de la qualité de transmission dans le réseau existant.

Dans le cas de cet exemple, un nombre restreint de calculs ont servi à la démonstration et les résultats ont 
pu être imprimés. Cela est impossible quand les calculs sont nombreux; les résultats sont alors mis en mémoire 
pour être traités comme on le désire, par exemple en établissant la courbe de distribution ou en procédant à une 
analyse statistique.

Le numéro de la ligne et la distance radiale ont été indiqués pour les deux extrémités de chaque calcul.

B.9 CFR 8 — Exemple de l’emploi de CATNAP pour répondre à un critère de conception (voir la figure B-8)

Il s’agit là d’un exemple de l’emploi du programme CATNAP pour concevoir les composants individuels 
d’un réseau afin de répondre à des objectifs nominaux.

L’introduction d’équipements téléphoniques électroniques donne au concepteur une plus grande latitude de 
choix en ce qui concerne les valeurs des caractéristiques de l’appareil téléphonique, par exemple, la valeur de 
l’impédance de la ligne qui doit être connectée à l’appareil téléphonique pour assurer l’entière suppression de 
l’effet local (Zso).

Par itération, on peut obtenir les valeurs préférées de Zso. Par exemple, des calculs ont été effectués pour 
un appareil BT 706 classique et pour un appareil 706, avec certaines valeurs suggérées de Zso sur des longueurs 
limites BT de câble local à conducteurs de cuivre de diamètre normalisé, ainsi qu’avec une longueur moyenne de 
câble à 0,5 mm. Pour l’une des séries expérimentales de valeurs qui paraissent possibles d’après les résultats 
obtenus, et pour un appareil 706 classique, on a procédé à un jeu de 40 calculs avec choix aléatoire de lignes
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locales dans une banque de données couvrant les 1800 lignes utilisées pour CFR 7. Les résultats sont exprimés 
sous forme de la moyenne et de l’écart type de la distribution de l’AELM. On peut voir que les valeurs suggérées 
donnent en moyenne une meilleure qualité de transmission, même si cette qualité se dégrade sur les lignes limites 
à 0,63 mm et à 0,9 mm qui sont moins fréquemment utilisées dans le réseau local que les lignes à 0,5 mm.

Comme outil de conception, le programme peut en outre servir à vérifier les améliorations de la qualité de 
transmission, à contrôler les effets des tolérances et à envisager d’éventuelles améliorations des valeurs de celles-ci.

B.10 CFR 9 — Effet de la variation de la longueur de la ligne (voir la figure B-9)

CFR 9 est identique à CFR 2, sauf en ce qui concerne le diamètre du câble. Dans ce cas, on utilise un 
câble à conducteurs de cuivre de 0,63 mm. La longueur du câble varie de 0 à 10 km, ce qui dépasse la longueur 
limite de British Telecom (7,2 km).

Les résultats sont représentés par des courbes qui donnent les notes d’opinion de conversation, les valeurs 
de l’EGS et la tension vocale en fonction de la longueur de la ligne. Comme auparavant, la courbe relie 
simplement les points calculés.

Les calculs effectués dans ce cas sont présentés pour démontrer la possibilité d’utilisation «inverse» du 
programme CATNAP. On connaît (à partir du plan de transmission) les limites imposées à l’EGS; les passages 
par ordinateur peuvent en conséquence servir à indiquer la gamme des longueurs de câble acceptables. La 
possibilité de calculer la qualité de transmission d’après les notes d’opinion permet de spécifier des limites de 
qualité de transmission plus proches de la réalité que des limites de qualité établies d’après les équivalents pour la 
sonie.

U 4° dBA

Extrémité proche

Eléments de  
transm ission

1
FI

STL proche

Bruit de circuit ■65 dBmp* l

40 dBA H

Extrémité éloignée

NI

-►I
STL éloigné

rr«65 dBmp

CCITT - 41700

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n ° 7 0 6
1 Câble non chargé 1,6 km de 0 ,5  mm (168 î2 /km , 50  nF/km )
2 Pont d'alimentation de S ton e (2 x 2 0 0  Q, 2 + 2 pF, 5 0  V)

Extrémité proche IL 64 IL
AELM 9,02 ESE = 4 ,76 ESE
ESR = - 5 ,1 5 EGS = - 0 ,2 7 ESR
Y LE 3,48 v L =  - -18 ,24 EGS
YC 3,15

B?l :  :
-22 ,69 AELM

BS = 40 ,00 -65,00 Y LE
Y C

IL = 64 Extrémité éloignée VL
Vn

EGS = - 0 ,2 7 ESR = - 5 ,1 5 C
BS

ESE = 4 ,76 AELM = 9 ,02 BCI
VL = - 1 8 ,2 4 Y LE = 3 ,48 NI

b &  : - 2 2 ,6 9 y c  = 3 ,15 FI
- 6 5 ,0 0 BS 4 0 ,0 0 STL

Courant de ligne (mA)
Equivalent pour la sonie à l'émission (dB)
Equivalent pour la sonie à la réception (dB)
Equivalent global pour la sonie (dB)
Affaiblissement d 'effet local par la m éthode de masquage (dB)
Note d'effort à l'écoute
Note d'opinion sur la conversation
Tension vocale à l'interface (dBV) dans des conditions de parole contrôlée
Tension vocale à l'interface (dBV) dans les conditions de la conversation
Niveau du bruit de salle (environnement) (dBA), spectre de Hoth
Niveau du bruit de circuit injecté, rapporté à un ESR de 0 dB à l'extrém ité
Interface proche
Interface éloignée
Systèm e téléphonique local

Remarque 1 -* Le bruit de salle a un spectre de Hoth.
Remarque 2  — L’EGS de la colonne de gauche est de proche à éloigné et celui de la colonne de droite d ’éloigné à proche.

F IG U R E  B -l

CFR 1 -  Communication dans la zone du même central
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Q  50 dBA

Extrémité
proche

Eléments de ^ 
transmission

Bruit de circuit

0 — 0 — 0
(a)1
(b)7

5 .6
NI

*_ | -55 dBmp 55dBmp | *

O  Extrémité 
éloignée

50 dBA XX

(a) 1 
C b) 7

C C IT T  - 4 1 7 1 0

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 70 6
1 Céble non chargé 6 km de 0 ,5  mm (168 f i/k m , 50  nF/km )
2 Pont d'alimentation de Stone (2 x 20 0  f i ,  2 + 2,pF , 50  V)
3 Jonction chargée 19 ,6  km de 0 ,9  mm, 88  mH, pas: 1 ,83  km
4 Pont d'alimentation à transformateur (50 V)
5 Affaiblissem ent 3,5 dB, indépendant de la fréquence, 600  f i
6 Filtrage de voie 300 Hz à 3400  Hz, 600 f i
7 Céble non chargé 10 km de 0 ,9  mm (55 f i/k m , 50  nF/km )

Extrémité proche IL
AELM = 11,19 ESE
ESR = - 1 ,3 2  EGS
Y l e  = 1 .98 VL
Yc  = 1 ,86  Vc
BS = 5 0 ,00  BCI

= 32 IL = 32 Extrémité éloignée
8,21 EGS = 25,07 ESR = - 1 ,3 2

= 25,07 ESE = 8,21 AELM = 11,19
= - 2 1 ,4 0 v L = - 2 1 ,4 0 y l e  « 1,98
= - 2 2 ,4 6 v c  = - 2 2 ,4 6 YC = 1 ,86
= - 5 5 ,0 0 BCI = - 5 5 ,0 0 BS 50 ,00

Extrémité proche
AELM = - 0 ,1 4
ESR = - 2 ,0 5
YLE = 1,72

YC = 0,81
BS 50 ,00

IL = 50
ESE = 6 ,6 2
EGS = 2 4 ,04
VL = - 1 9 ,7 5
Yq  = - 2 1 ,5 2
BCI = - 5 5 ,0 0

IL = 50
EGS = 24 ,04
ESE = 6 ,62
v L = - 1 9 ,7 5
Yq  = - 2 1 ,5 2
BCI = - 5 5 ,0 0

Extrémité éloignée
ESR - 2 ,0 5
AELM = - 0 ,1 4
YLE = 1,72

Y c  = 0,81
BS 5 0 ,0 0

FIGURE B-2 
CFR 2 -  Communication nationale limite

Tome V — Suppl. n° 3



XX 50 dBA

Extrémité <—N 
proche 1— F

Eléments de __
transm ission

Bruit de circuit

3dB

c ^ o - o
4 5 .6  A 5 U

-60 dBmp -60  dBmp|

O  Extrémité 
éloignée

50 dBA Q

2 1

CCITT - 41720

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 70 6
1 Câble non chargé 1 ,6  km de 0 ,5  mm (168 f î/k m , 5 0  nF/km )
2 Pont d'alimentation de Stone (2 x 20 0  f i ,  2 + 2 pF, 5 0  V)
3  Systèm e MIC 3 dB jusqu'à 3 ,4  kHz, 600 f i
4  Pont d'alim entation du transformateur (50 V)
5 Affaiblissem ent 3 ,5  dB , indépendant de la fréquence, 600 Si
6 Filtrage de voie 300 Hz à 3 400  Hz, 6 00  f i

Extrémité proche 
AELM = 9,31
ESR = - 4 ,9 5

LE = 3 ,34
= 2 ,73
= 50 ,00

IL = 64 IL = 64
ESE = 4 ,95 EGS = 13,38
EGS = 13,38 ESE = 4;95
v L = - 1 8 ,6 0 v L = - 1 8 ,6 0
Vq  = - 2 2 ,1 9 v ç  =

- 2 2 ,4 5
BCI = - 6 0 ,0 0 BCI = - 6 0 ,0 0

Extrémité éloignée 
ESR » - 4 ,9 5
AELM = 8 ,5 5
Y . e  *» 3 ,3 4
Y ç  = 2 ,75
BS = 5 0 ,0 0

FIG U R E  B -3

CFR 3 -  Communication à grande distance avec jonction MIC
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0  50 dBA

Extrémité proche

iAa

Elém ents de 
transm ission > 1 2

Bruit de circuit -  60 dBmp* j

50 dBA U

" O  Extrémité éloignée

CCITT - 41730

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 70 6
1 Câble non chargé 6 km de 0 ,5  mm (168 f2/km , 50  nF/km )
2 Pont d'alim entation de Stone (2 x 20 0  SI,2 + 2  pF,  50  V)
3  Systèm e MRF, affaiblissement indiqué jusqu'à 3400  Hz, 600 Si

Extrémité proche 
AELM = 13,89  
ESR

LE
YC
BS

-1 ,3 1
2,62
2 ,18

5 0 ,0 0

IL = 32 IL = 32
ESE = 8,21 EGS = 14,35
EGS = 2 4 ,22 ESE = 8,21
VL = - 2 1 ,4 0 v L = - 2 1 ,4 0

VG = - 2 2 ,6 9 = - 2 4 ,2 2
BCI = - 6 0 ,0 0 BCI = - 6 0 ,0 0

Extrémité éloignée 
ESR = - 1 ,3 1
AELM = 13,89
YLE = 3 '40
Yc  = 2 ,90
BS = 50 ,00

Les résultats représentés par les courbes ci-après concernent la même com munication avec, dans le systèm e MRF, affaiblissem ent de 
proche (P) à éloigné (E) variant de 2 dB à 32 dB. L'affaiblissement d'éloigné à proche était maintenu à 17 dB.

EGS (P -» E ) -  EGS (E P)

F IG U R E  B-4

CFR 4  — Effets de l’asymétrie d’affaiblissem ent de transmission
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Extrémité
éloignée

Bruit de circuit -65 dBmp* | | -65 dBmp

C C IT T  - 4 1 7 6 0

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 70 6
1 Câble non chargé 10 km de 0 ,9  mm (55 n /k m , 50  nF/km )
2 Pont d'alimentation de Stone (2 x 20 0  n ,  2 + 2 juF, 50  V)
3 Affaiblissement 20  dB, indépendant de la fréquence, 600 El
4  Câble non chargé 6 km de 0 ,5  mm (168 n /k m , 50  nF/km )

Extrémité proche IL = 50 IL = 32 Extrémité éloigné
AELM = 0 ,28 ESE 6,62 EGS = 2 4 ,69 ESR = - 1 ,3 2
ESR = - 2 ,0 4 EGS = 25 ,53 ESE 8 ,8 2 AELM = 13 ,66
YLE = 2 '63 VL = - 1 9 ,7 5 VL = - 2 1 ,4 0 YLE  = 2 ,87

YC = 2 '17 VC = - 2 4 ,8 3 v c = - 2 2 ,6 7 YC = 2 '1f7
BS = 4 0 ,00 BCI = - 6 5 ,0 0 BCI = - 6 5 ,0 0 BS = 4 0 ,0 0

Niveau dû bruit de salle CCITT -  41761

F IG U R E  B-5 

CFR 5 — Effets du niveau de bruit de salle
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BCI BCI r CCITT - 41780

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques: systèm es de référence intermédiaires (conform ém ent à la Recommandation P .48), avec AELM = 20 dB 
pour le trajet d 'effet local.

1 Affaiblissem ent 0  à 30  dB, indépendant de la fréquence, 600 El
2 Filtrage 600  El, a) 0 -3 ,55  kHz

b) 0 -2 ,80  kHz

Affaiblissement Affaiblissement

R em arque — Ces courbes m ontrent l ’effe t exercé sur Y  r & et Y  r < par un changem ent de niveau du bruit de circuit injecté de 
- 6 5  dBmp à —40 dBmp, rapporté à un ESR de 0 dB.

a) E ffe ts  du niveau de bru it in jecté e t  de  l ’affaiblissem ent g lobal sur les n o tes d ’e ffo r t à l ’écou te  e t  d ’opin ion  sur la conversation.

10 15 20
Affaiblissement

25 30 dB 10 15 20
Affaiblissement

25 30 dB
CCITT -  41781

R em arque -  Ces courbes m ontrent l’effet de la lim itation de bande avec des filtres passe-bas idéaux.

b) E ffe ts  de la lim ita tion  de bande (filtre passe-bas) e t  de  l ’affaiblissem ent sur les n o tes d ’e ffo r t à l ’écou te e t  d ’opinion sur la 
conversation.

FIG U R E  B-6

CFR 6 -  E ffets du niveau de bruit injecté et de la lim itation de bande
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Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 70 6

1 Ligne: choix aléatoire dans un échantillon de 1800  lignes d'abonné existantes
2 Pont d'alimentation de Stone (2 x 20 0  EL, 2 + 2 pF , 5 0  V)
3 Systèm e MIC, 600  El, 3  dB
4  Ligne: choix aléatoire d'une ligne dans le même échantillon de 1800  lignes qu'au point 1 ci-dessus.

Ligne 4 3  (1,3 km) Ligne 121 (0,9 km)

Extrémité proche IL = 64 IL = 6 4 Extrém ité éloignée
AELM = 10,38 ESE = 5 ,45 EGS = 4 ,77 ESR = - 4 , 4 4
ESR = - 4 ,4 6 EGS = 4 ,77 ESE = 5 ,47 AELM = 8 ,5 9
Yl e  = 3 ,56 VL = - 1 9 ,0 7 VL = - 1 9 ,1 1 YLE = 3 '57
Yc  = 3 ,06 VC = - 2 2 ,9 6 VC = - 2 3 ,5 6 Yc  = 3 ,0 7
BS = 50 ,00 BCI = - 6 5 ,0 0 BCI = - 6 5 ,0 0 BS = 50 ,00

Ligne 731 (0,3 km) Ligne 87  (0 ,5  km)

Extrémité proche IL = 75 IL = 64 Extrémité éloignée
AELM = 7 ,19 ESE = 4 ,08 EGS = 2 ,42 ESR = - 5 ,4 1
ESR = - 5 ,7 4 EGS = 2 ,53 ESE = 4 ,5 0 AELM = 6 ,77
Yl e  = 3 ,45 VL = - 1 7 ,4 6 VL = - 1 8 ,1 6 Yl e  = 3 ,50
Yc  = 3 ,05 vç = - 2 2 ,2 9 VC = - 2 3 ,1 3 Yc  = 3 ,06
BS = 50 ,00 BCI = - 6 5 ,0 0 BCI = - 6 5 ,0 0 BS = 5 0 ,0 0

Ligne 4  (2,0 km) Ligne 776  (0 ,9  km)
Extrémité proche IL 50 IL = 75 Extrémité éloignée
AELM = 4 ,33 ESE = 4 ,05 EGS = 2 ,45 ESR = - 5 , 3 8
ESR = - 4 ,6 5 EGS = 3 ,54 ESE = 4 ,4 5 AELM = 7,28
y l e  -
YC =

3 ,53
3 ,05

v L =

VC =

- 1 7 ,8 4  
- 2 3 ,5 3

V. = - 1 7 ,8 3  
V ç  = - 2 2 .6 0

y l e  -
YC =

3 ,47
3 ,0 3

BS 50 ,00 BCI = - 6 5 ,0 0 BCI = - 6 5 ,0 0 BS 50 ,00

Ligne 1018 (2,2 km) Ligne 1647 (2,5 km)

Extrémité proche IL 50 IL = 40 Extrémité éloignée
AELM = 8 ,95 ESE = 3,41 EGS 4 ,3 7 ESR = - 2 , 7 2
ESR = - 5 ,2 7 EGS = 4 ,5 9 ESE 6 ,18 AELM = 8 ,9 4
Yl e  = 3 ,54 vL = - 1 7 ,1 7 VL = - 1 9 ,5 4 Y LE = 3 ,5 6

Yc = 3 ,03 Yq  = - 2 1 ,4 2 VC = - 2 3 ,8 8 YC =
3 ,07

BS 50 ,00 BCI = - 6 5 ,0 0 BCI = - 6 5 ,0 0 BS 50 ,00

FIGURE B-7
CFR 7 -  Exemple avec choix aléatoire de lignes d’abonné

Tome V — Suppl. n° 3 315



3dB

Extrémité
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Eléments de 
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/ — \  Extrémité 
i— I éloignée

50 dBA 0

(a)1 
( b )2

CCITT - 41840

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n° 7 0 6  avec les valeurs de Zso m odifiées selon les besoins
1 Câble non chargé: com m e spécifié ci-d essous
2 Ligne: choix aléatoire dans un échantillon de 1 8 0 0  lignes d'abonné existantes
3 Pont d'alimentation de Stone (2 x 2 0 0  f i, 2 + 2 pF, 5 0  V)
4  S ystèm e MIC 6 0 0  f i , 3 dB
Remarque — Voir également les tableaux B -1 et B-2.

FIG U R E  B-8

CFR 8 -  Exemple d’application (fu programme CATNAP lors de la conception

T A B L E A U  B -l

Valeurs de l ’A E L M  (dB ) pour des lignes spécifiées (conducteurs de cuivre)

1,6 km  
0,5 mm  

(m édiane)

6 km  
0,5 mm

3,7 km  
0 ,4  mm

7,2 km  
0,63 mm

10 km  
0,9 m m

(um nej

706 9,9 15,7 7,2 7,5 0,0

C onjugué de l’entrée Z 1,8 1,1 0,6 - 0 , 2 - 0 , 6

600 Q 6,6 - 0 , 8 - 1 , 2 - 2 , 0 - 3 , 0

V aleurs suggérées 10,2 13,4 13,8 4,4 - 1 , 3

T A B L E A U  B-2

Distribution de l ’A EL M  pour un échantillon de 40  lignes avec l ’appareil 706 classique  
et avec les valeurs suggérées de Z so

Z so - - — M oyen n e Ecart type Valeur m axim ale Valeur m inim ale

706 8,3 ±  2,5 14,1 3,8

V aleurs suggérées 9 ,4 ±  3,1 17,9 4,2
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Extrémité < —y  
proche l_F-

Elém ents de 
transm ission

Bruit de circuit

o — o — O

5.6
NI

| -65  dBmp - 6 5 dBmp | *

50 dBA Q

O  Extrémité 
élo ignée

Eléments de transmission
Appareils téléphoniques du type BT n °  7 0 6
1 Câble non chargé 0  à 1 0  km de 0 ,6 3  mm (1 0 9  f i/k m , 50  nF/km )
2 Pont d'alimentation de S tone (2 x 2 0 0  f i , 2 + 2 pF, 5 0  V)
3 Jonction chargée 1 9 ,6  km de 0 ,9  m m, 8 8  mH, 1 ,8 3  km
4  Pont d'alimentation à transformateur (5 0  V)
5 Affaiblissem ent 3 ,5  dB, indépendant de la fréquence, 6 0 0  fi
6 Filtrage de voie 3 0 0  Hz à 3 4 0 0  Hz, 6 0 0  fi
Les résultats sont indiqués par les courbes ci-après.

CCITT - 41850

dB

Longueur de la ligne

2 « 6 8 10 km

Longueur de la ligne CC,TT * 41851
1

F IG U R E  B-9

CFR 9 -  E ffets de la variation de la longueur de la ligne
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A N N E X E  C 

(au § 4.3.1.2 du Supplément n° 3)
o

Calcul du spectre de bruit

Il est nécessaire que la valeur d’échelle de bruit soit transformée en valeurs spectrales à la fois pour le 
bruit de salle et le bruit de circuit (voir la figure 4-4). On trouvera au tableau C-l la base de données des valeurs 
de spectre RN (60 dBA) et de Vc ( — 56,0 dBmp). La valeur de bruit de salle est tirée de la figure 2/P.45 [50] et de 
la figure 1 du Supplément n° 13. La valeur de Vc est un mélange de bruit de circuit et de bruit du centre de 
commutation. Ces valeurs s’expriment, respectivement, par un bruit de spectre continu et uniforme et par un bruit 
à —8 dB/octave. Si, seulement, un niveau de bruit d’échelle est connu comme une condition d’essai alors que sa 
valeur de spectre n’est pas connue, on utilise le spectre de bruit mixte dans le modèle OPINE, où le bruit à 
— 8 dB/octave est de 10 dB inférieur au bruit à spectre continu et uniforme. De plus, des caractéristiques du 
système de référence pour la détermination des affaiblissements équivalents pour la netteté (SRAEN) sont ajoutées 
à celles du bruit de spectre continu et uniforme.

T A B L E A U  C -l  

V aleur du spectre de bruit u tilisée dans le  m odèle O P IN E

Rn = 60 dB A  Vc = - 5 6 ,0  dB m p

N ° Fréquence B rNi Fpiaj +  S R A E N T— 8 /o c t
VcQi =

I p l a t  ( T  ) F — 8 /o c t

(H z)
(dB)

20 p P a /H z
(d B V /H z) (d B V /H z) (d B V /H z)

1 100 42,07 -1 1 2 ,9 1 - 7 5 ,2 5 - 7 5 ,2 5
2 125 40,67 -1 0 2 ,6 1 - 7 7 ,9 5 - 7 7 ,9 3

3 160 39,07 - 9 8 ,1 1 - 8 0 ,5 5 - 8 0 ,4 7
4 200 37,37 - 9 6 ,8 1 - 8 3 ,2 5 - 8 3 ,0 6
5 250 35,87 - 9 5 ,2 1 - 8 5 ,9 5 - 8 5 ,4 6
6 315 34,37 - 9 3 ,3 1 - 8 8 ,5 5 -  87,29
7 400 32,87 - 9 2 ,4 1 - 9 1 ,2 5 - 8 8 ,7 8
8 500 31,17 -9 1 ,9 1 - 9 3 ,8 5 - 8 9 ,7 6

9 630 29,57 -9 1 ,5 1 - 9 6 ,5 5 - 9 0 ,3 2

10 800 27,87 - 9 1 ,2 1 - 9 9 ,2 5 - 9 0 ,5 7
11 1000 26,37 - 9 1 ,2 1 - 1 0 1 ,9 5 - 9 0 ,8 6
12 1250 24,77 -9 1 ,2 1 - 1 0 4 ,5 5 -9 1 ,0 1

13 1600 23,07 -9 1 ,1 1 - 1 0 7 ,2 5 - 9 1 ,0 0

14 2000 21,37 - 9 1 ,0 1 - 1 0 9 ,9 5 - 9 0 ,9 5

15 2500 19,57 - 9 1 ,0 1 - 1 1 2 ,5 5 - 9 0 ,9 8

16 3150 17,37 - 9 1 ,2 1 - 1 1 5 ,2 5 - 9 1 ,1 9

17 4000 14,87 — 178,71 - 1 1 7 ,9 5 -1 1 7 ,9 5

18 5000 12,17 -2 9 1 ,2 1 - 1 2 0 ,5 5 - 1 2 0 ,5 5
19 6300 9,37 -2 9 1 ,2 1 - 1 2 3 ,2 5 - 1 2 3 ,2 5

- 5 6 , 4  - 6 6 , 4
dB m p dB m p
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A N N E X E  D

(au § 4.3.3 du Supplément n° 3) 

Exemples de calcul de la NOM

Les conditions d’essai examinées dans le présent document sont celles d’un circuit téléphonique local avec 
poste téléphonique NTT type 600 et ligne d’abonné de 0,4 mm, 7 dB. Les données d’entrée concernant le circuit 
téléphonique local sont spécifiées au tableau D-l. A ce sujet, ESE = 6,6 dB et ESR = —3,8 dB. Les conditions 
d’essai et les résultats des calculs des facteurs fondamentaux sont représentés au tableau D-2.

La figure D-l représente les résultats du calcul électroacoustique global (§ 4.3.1) dans la condition 
d’essai n° 11 du tableau D-2, où EGS est égal à 6,4 dB.

T A B L E A U  D -l

E fficacité  du circuit téléphonique local 
(P oste téléphonique N T T  type 600 avec ligne d’abonné 0 ,4  m m, 7 dB)

N ° Fréquence S mJi SjEi L mesu L rnsTi

(H z) (dB) 
rel V /P a

(dB) 
rel P a /V

(dB ) (dB )

1 100 - 2 2 ,3 - 4 0 ,0 5,3 28,6
2 125 - 2 5 ,1 - 2 , 7 6,7 26,3
3 160 - 2 3 ,8 2,5 5,0 20,8
4 200 - 1 8 ,8 7,3 2,3 14,1

5 250 . - 1 4 , 4 11,3 - 3 , 0 5,6
6 315 - 1 2 ,3 14,6 - 6 , 4 - 1 , 3
7 400 - 1 2 ,5 15,9 - 5 , 6 - 1 , 8

8 500 - 1 2 ,6 15,7 - 3 , 6 - 0 , 3
9 630 - 1 2 ,3 14,9 - 2 , 1 2,8

10 800 - 1 1 ,9 14,4 - 0 , 4 3,9
U 1000 - 1 1 ,6 14,5 0,1 3,4

12 1250 - 1 2 ,0 14,8 0,0 3,1
13 1600 - 1 2 ,0 14,1 0,1 0,1
14 2000 - 9 , 8 14,4 - 3 , 3 - 2 , 1
15 2500 - 1 0 ,0 16,2 - 5 , 0 3,4

16 3150 - 1 1 ,0 11,5 2,7 15,0
17 4000 - 1 6 ,8 8,9 11,1 22,3
18 5000 - 2 7 ,9 - 3 0 ,0 28,1 35,1

19 6300 - 3 2 , 0 - 3 0 ,0 32,7 35,3
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T A B L E A U  D -2

Exem ple d’estim ation des facteurs fondam entaux par le m odèle O P IN E

C on d ition s d ’essai 
(A E L M  =  7,1 dB)

C onversion  en  
entrée O P IN E R ésultat

N ° Bruit EG S R n Bruit de Bruit de C aractéris EG S L Vc IQ el IQ n IQ ad IQ st IQG N O M
(dB) circuit com m utation tiques de

(dB A ) (dB m p) (dB m p) fréquence (dB) (dB ) (dB m p)
(voir

tableau
D -3)

1 - 3 , 8 0 1 - 3 , 6 - 7 , 3 - 9 5 ,1 0,63 0,00 0,19 0,15 0,97 2,58
2 1,2 0 1 1,4 - 2 , 3 - 9 5 ,1 0,23 0,00 0,10 0,15 0,49 3,04
3 6,2 0 1 6,4 2,7 - 9 5 ,1 0,03 0,00 0,09 0,15 0,27 3,23
4 11,2 0 1 11,4 7,7 - 9 5 ,1 0,40 0,00 0,12 0,15 0,67 2,88
5 16,2 0 16,4 12,7 - 9 5 ,1 0,80 0,00 0,08 0,15 1,03 2,52
6 21,2 0 1 21,4 17,7 - 9 5 ,1 1,20 0,00 0,04 0,15 1,40 2,16
7 26,2 0 1 26,4 22,7 - 9 5 ,1 1,61 0,00 0,04 0,15 1,81 1,75
8 31,2 0 1 31,4 27,7 - 9 5 ,1 2,02 0,00 0,02 0,15 2,20 1,37

9 - 3 , 8 60 - 5 6 ,9 - 6 2 , 2 1 - 3 , 6 - 7 , 3 - 5 5 ,8 0,56 0,21 0,19 0,15 1,12 2,44
10 1,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 1,4 - 2 , 3 - 5 5 ,8 0,14 0,21 0,10 0,15 0,61 2,93
11 6,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 6,4 2,7 - 5 5 ,8 0,15 0,21 0,09 0,15 0,60 2,94
12 11,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 11,4 7,7 - 5 5 ,8 0,60 0,21 0,12 0,15 1,08 2,48
13 16,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 16,4 12,7 - 5 5 ,8 1,09 0,21 0,08 0,15 1,54 2,02
14 21,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 21,4 17,7 - 5 5 ,8 1,62 0,21 0,04 0,15 2,03 1,53
15 26,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 26,4 22,7 - 5 5 ,8 2,21 0,23 0,04 0,15 2,64 0,95
16 31,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 31,4 27,7 - 5 5 ,8 2,87 0,26 0,02 0,15 3,30 0,41

17 1,2 60 - 5 6 ,9 \ 1 1,4 - 2 , 3 - 5 7 , 0 0,15 0,16 0,10 0,15 0,57 2,97
18 11,2 60 - 5 6 ,9 1 11,4 7,7 - 5 7 , 0 0,59 0,16 0,12 0,15 1,02 2,53
19 21,2 60 - 5 6 ,9 1 21,4 17,7 - 5 7 , 0 1,61 0,16 0,04 0,15 1,96 1,60
20 31,2 60 - 5 6 ,9 \ 1 31,4 27,7 - 5 7 , 0 2,84 0,21 0,02 0,15 3,23 0,47

21 1,2 50 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 1,4 - 2 , 3 - 5 5 ,8 0,17 0,21 0,10 0,15 0,64 2,90
22 11,2 50 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 11,4 7,7 - 5 5 ,8 0,53 0,21 0,12 0,15 1,01 2,54
23 21,2 50 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 21,4 17,7 - 5 5 ,8 1,48 0,21 0,04 0,15 1,89 1,67
24 31,2 50 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 1 31,4 27,7 - 5 5 ,8 2,59 0,22 0,02 0,15 2,99 0,65

25 1,2 45 - 6 8 ,2 - 6 8 ,2 1 1,4 - 2 , 3 - 6 5 ,2 0 ,20 0,02 0,10 0,15 0,48 3,05
26 13,2 45 - 6 8 ,2 - 6 8 ,2 1 13,4 9,7 - 6 5 ,2 0,63 0,02 0,12 0,15 0,92 2,63
27 26,2 45 - 6 8 ,2 - 6 8 , 2 1 26,4 22,7 - 6 5 , 2 1,80 0,02 0,04 0,15 2,02 1,55
28 1,2 45 - 6 3 ,8 - 6 8 ,2 1 1,4 - 2 , 3 - 6 2 ,5 0,20 0,04 0,10 0,15 0,50 3,03
29 13,2 45 - 6 3 ,8 - 6 8 ,2 1 13,4 9,7 - 6 2 ,5 0,65 0,04 0,12 0,15 0,96 2,60
30 26,2 45 - 6 3 ,8 - 6 8 , 2 1 26,4 22,7 - 6 2 ,5 1,84 0,04 0,04 0,15 2,07 1,49

31 2,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 , 2 3 2,5 - 2 , 4 - 5 5 ,8 0,07 0,21 0,28 0,15 0,72 2,83
32 12,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 3 12,5 7,6 - 5 5 ,8 0,69 0,21 0,20 0,15 1,25 2 ,30
33 22,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 3 22,5 17,6 - 5 5 ,8 1,71 0,21 0,12 0,15 2,19 1,37
34 32,2 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 3 32,5 27,6 - 5 5 ,8 2,95 0,26 0,04 0,15 3,41 0,35

35 4,1 60 - 5 6 ,9 - 6 2 , 2 7 5,1 - 2 , 3 - 5 5 ,8 0,02 0,21 0,45 0,15 0,84 2,71
36 14,1 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 7 15,1 7,7 - 5 5 ,8 0,89 0,21 0,31 0,15 1,57 1,99
37 24,1 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 7 25,1 17,7 - 5 5 ,8 1,92 0,22 0,18 0,15 2,47 1,10
38 34,1 60 - 5 6 ,9 - 6 2 ,2 7 35,1 27,7 - 5 5 ,8 3,16 0,27 0,06 0,15 2,64 0,23
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T A B L E A U  D -3

Caractéristiques d’affaib lissem ent en fonction de la fréquence utilisées au tableau D -2

Fréquence 1 2 3

(H z)
S R A E N

(dB)
(rem arque 1) 

(dB)
(rem arque 2) 

(dB)

100 21,7 40,0 76,0
. 125 11,4 32,0 60,0

160 6,9 23,0 47,0
200 5,6 17,2 36,0
250 4,0 12,0 24,5
315 2,1 6,5 15,0
400 1,2 2 ,5 , 7,0
500 0,7 1,0 2,5
630 0,3 0,5 0,5
800 0,0 0,0 0 ,0

1000 0,0 - 0 ,1 0,0
1250 0,0 - 0 ,1 0,0
1600 - 0 ,1 . - 0 , 3 0,2
2000 - 0 , 2 ' - - 0 , 1 0,9
2500 - 0 , 2 0,5 2,5
3150 0,0 4,0 9 ,0
4000 87,5 12,5 19,5
5000 200,0 22,0 30,0
6300 200,0 32,0 41,0

R em arque 1 — 3 chaînes de circuits à 4 fils. C aractéristiques dé lim ite à 50%. 

R em arque 2 — 1 chaînes de circuits à 4 fils. C aractéristiques de lim ite à 95,5%.
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Fréquence
TL202250-38

FPB Filtre passe-bas

FIGURE D -l

Niveau de la parole et du bruit au point de référence oreille

A N N E X E  E 

(au § 4.3.2.2 du Supplément n° 3)

Etablissement de l’équation (4-16)

A partir des équations (4-9) et (4-10) de la Recommandation P.79,

V m /
    \ M -  mLMEi
L m e  ~  L r n e  =  ~  — 10 logio  2  10 io 

m

m  -  mLRMEi
10 logio E  10 io Gi A f  ( E - l )

En prenant le logarithme de l’équation (4-12),

- m b n -  m L M E i

1 0  lo g io  =  1 0  lo g io  C  "1" 1 0  lo g io  |  2C 1 0  io • 1 0  io Gi  A f = K — mb„ — mL ME (E-2)
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De même,

10 logio Ao = 10 logio C + 10 logi
-m L n > M E i

X 10 10
i=l

G iA f = K -  mL <D M E (E-3)

où L<dm£/ est l’affaiblissement en dB qui donne la sonie optimale en l’absence de bruit. 

En substituant ces quantités dans l’équation (4-15), on obtient

/e“ - l / |  (1010810 %  )2 + ° 2 ~ t e -  l / f — mbn — mLME — ( — mL®ME)\ +  C2 ]/Q

étant donné que EGS0 =  L ^ME — LRNE, nous avons:

I Q e l  =  ~\j —  m2 (bn +  EGS -  EGS0f  +  C2 ~  { c 2 (E-4)

qui est la même que l’équation (4-16).

Il faut utiliser une constante pour les équations (4-15) et (4-16), soit Xq/C  pour (4-15) et EGS0 pour (4-16). 
L’adaptation des valeurs du tableau 4-5 permet une erreur de 0,004 pour deux calculs différents de IQEE. Mais 
cette erreur n’en cause pas d’autres dans la suite des calculs.

A N N E X E  F 

(au § 4.3.3 du Supplément n° 3)

Modèle d’évaluation psychologique

La présente annexe donne un développement précis des équations (4-34) et (4-35). Ce modèle est une 
adaptation complète de la référence [49].

F.l Modèle psychologique pour l’évaluation

Conformément au modèle cité en [49], la figure F-l présente un continuum psychologique des valeurs 
d’évaluation pour une condition d’essai. pk, défini page 10 du document cité en [45], est la probabilité de donner 
la note d’opinion k pour une condition d’essai. La correspondance des notes d ’opinion et des gammes du 
continuum psychologique est:

gamme du continuum note d ’opinion

— 00 0,5 0
0,5 1,5 1
1,5 2,5 2
2,5 3,5 3
3,5 OO 4

Probabilité de 
distribution N (m, o 2 )

T1202260-38
Continuum  psychologique  

FIGURE F -l

Distribution des évaluations dans une condition  d’essai 
sur un continuum  psychologique
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Ces hypothèses satisfont à l’équation suivante:

NOM = £  k pk
k=  o

(F-l)

qui est la même que l’équation (4-34).

F.2 Obtention de l’équation (4-35) à partir de l’équation (4-34)

La probabilité cumulative N([l, a 2) s’exprime au moyen de la fonction de distribution normale de standard 
suivante:

j  ( x - H ) / a

p = --------  |  exp(— t2/2)dt (F-2)
]/2rt

Avec (F-2), on exprime ainsi l’équation (4-34):

J I (0 ,5  —n ) / a  (1 ,5  — n ) / a  (2 ,5  — \i)/cs

NOM  = ------  îO x |  exp(— t2/2)àt + 1 x |  exp(—/2/2)dt + 2 x J exp(—t2/2)d/
| / 2 Ï Ï  l  ( 0 , 5 - | i ) / o  (1 ,5  —| i ) / a

(3 ,5  — n ) / a

+ 3 x J exp(— t2/2)dt + 4 x J exp(— t2/2)dt
(2 ,5  — | i ) / a  (3 ,5  —( i ) / a  ,

(F-3)

En remplaçant la multiplication par une répétition d’additions et en modifiant l’association (combinaison) 
d’addition, l’équation (F-3) devient:

NOM =
]f2n

|  exp(—t2/ 2 ) d / + J exp(— t2/2)d t + J exp(— t 2/2)àt
(0 ,5  — |i) /c r  (1 ,5  —h) / ct (2 ,5  —n ) / a

+ |  exp(— t2/2)dt
( 3 , 5 - t i ) / a

(F-4)

Etant donné que:

1 1 a
|  exp(— t2/2 )é t =  1 — -----  J exp(— t2/2)dt

]fln a
(F-5)

nous avons:

NOM  =  4 -  X
*=° l/2^

3 j  (f c + 0 ,5  —|x ) /a

J exp(— t2/2)àt (F-6)

Le remplacement de p par P permet d’obtenir l’équation (4-35), ce qui autorise l’emploi d’un tableau de 
distribution normale standard.
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A P P E N D IC E  I

(au § 3.2.2 du Supplément n° 3)

10 PRINT “CALCUL DE L’INDICE D’INFORMATION POUR CODECS ET ARBM”

20 REM Nouvelle pondération en fréquence, Ti d’après BOSQUET, nouvelle équivalence avec ARBM 

30 REM PROGRAMME ICQSKBF2.BAS, Juin 1987, écrit en MF BASIC 

40 INPUT “SYSTÈME”; S$

50 INPUT “NOTE” ; Y$

60 INPUT “Kl (0 pour ARBM, 5.2 dans les autres cas) = ” ; Kl

70 DATA .05457, 4.1, .04733, 5.6, .06682, 6.4, .07497, 6.9, .06546, 7.4, .06622, 7.8, .05585, 8, .054, 8, .05273, 8.2, 
.05117,8.2

80 DATA .04517, 8.2, .04706, 8.2, .05073, 8.2, .05561, 8.2, .0631, 8.2, .06886, 8.1 

90 INPUT “QSEG dans toute la bande —QP = d (0 pour ARBM et MIC)” ; SM 

100 REM Calcul pour codées (pour ARBM si K l = d =  0)

110 FOR J= 1  TO 16

120 PRINT “Qseg dans la bande No” ; J

130 INPUT QS

140 READ B, C

150 QC = QS + C

160 K 2= 1/(1 + EXP ( - .  159673 *QC + . 157246))

170 Q = Kl + QC + K2*SM 

180 V = 3/(.1 + 1(T (-Q /1 0 ))

190 I = B*V 

200 II = 11 + 1 

210 NEXT J

220 REM Affichage des résultats 

230 PRINT S$, “II = ” ; II

240 LPRINT “ ” ; S$; TAB (20); K l; TAB (30); SM; TAB (40); II; TAB (50); Y$; TAB (60)

250 END

Correspondance entre les abréviations françaises et anglaises

A nglais Français S ign ifica tion

IC N BCI Bruit de circuit in jecté

IC N O B C IO Voir la note du tableau  B - l / P . l l

M N R U A R B M A ppareil de référence pour le bruit m odu lé

M O S N O M N o te  d ’o p in io n  m oyen n e

O LR E G S ‘ E quivalent g lob al pou r la  son ie

R L R E SR E quivalent pour la  so n ie  à la  réception

SLR ESE Equivalent pour la so n ie  à l’ém ission

ST M R A E L M A ffa ib lissem ent d ’effe t loca l par la m éth od e de m asquage
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A P P E N D IC E  II

(aux § 3.2.2 et 3.3 du Supplément n° 3)

10 PRINT “Calcul de l’Indice d’information pour postes NTT 600 (ligne de 7 dB)”

20 REM Programme INT600F5, écrit en MF Basic, septembre 1987

30 INPUT “Bruit de salle, dBA = ”>; RN

40 INPUT “STMR, dB = ” ; STMR

50 INPUT “Niveau du bruit de circuit (dBm, changé de signe) à l’entrée d’un poste pour lequel
RLR = 0 dB” ; I

60 ICN 0= — I

70 INPUT “Ecoute (L) ou conversation (C) ou terminer (T)” ; A$

80 IF A$ = “T” GOTO 640

90 IF A$ = “C” GOTO 560

100 INPUT “Equivalent pour la sonie globale (P79), dB = ” ; OLR

110 LPRINT “ OLR = ” ; OLR 

120 GOSUB 730

130 REM Correction pour sonie excessive

140 IF ORL>OPT GOTO 380

150 X = 2*OPT — OLR

160 GOTO 390

170 DIM FE(20), CN(20), ST(20), EL(20), BK(20), S(20), BJ(20), CJ(20), SRL(20), Dl(20)

180 DATA -36.2, -76.9, -4 .1 , 32.4, 17.5, 56.0, .00804, 0 , 62.3, 21.7

190 DATA -26.2, -34.9, - 3  , 31.2, 14.4, 61.1, .01042, 1.25, 27.8, 11.4

200 DATA -18.3, - 2 4  , •8, 29.5, 10 , 62.5, .0138 , 2 , 21.3, 6.9

210 DATA -9 .9 , -13.2, 5.6, 27.6, 5 , 64.3, .01788, 2.6 , 11.5, 5.6

220 DATA -2 .1 , -3 .1 , 12.7, 26.2, 2.5, 64 , .02392, 3.5 , 3.1, 4

230 DATA 2.2, 6.9, 16.4, 22.3, - .4 , 60.7, .03246, 4.9 , -2 .3 , 2.1

240 DATA 3.9, 11.1, 16.6, 22.7, - 3  , 59.8, .04471, 5.8 , -3 .4 , 1.2

250 DATA 3.2, 13 » 13.5, 21.1, - 5  , 59.4, .05981, 6.35, -3 .1 , .7

260 DATA .8, 12.9, 8.9, 17.4, -6 .3 , 56.3, .07789, 7.25, -2 .6 , .3

270 DATA .3, 13.2, 6 , 9.3, - 8  , 52.4, .0839 , 7.35, -2 .5 , 0

280 DATA 0 , 12.4, 4.9, 2.7, - 9  , 47.6, .0899 , 7.8 , -2 .9 , 0

290 DATA -1 .8 , 11.5, 3.6, - .9 , -8 .5 , 45.2, .09627, 8.05, -2 .8 , 0

300 DATA - .3 , 9.7, 4.9, -7 .1 , - 8  , 44 , .10376, 8.25, -2 .1 , - .1

310 DATA -  .8, 6.4, 5.5, -12.4, - 9  , 41.4, .11097, 8.3 , -4 .6 , - .2

320 DATA -9 .9 , 4.9, -1 .7 , -20.4, -11.5, 38.8, .11859, 8.18, -6 .2 , - .2

330 DATA -17.1, -2 .4 , -15.4 , -19.2, -13.8, 34.7, .12694, 7.95, - .5 , 0

340 D A T A -111.4, -54.7, -24 .8 , -28.1, -1 3  , 31 , .13607, 7.57, 7.9, 87.5

350 DATA-233.6, -144.8, -40.4 , -38.4, -12.5, 27.8, .14506, 7.25, 57.9, 200

360 DATA-237.2, -147.3, -44.5, -51.3, -11.1, 26.1, .15487, 7.2 , 62 , 200

370 DATA-292.9, -199.8, -104.5, — 66.6, - 9  , 25.5, .16554, 6.8 , 80 , 200

380 X = OLR

390 DEF FNP (Y) = 10 ‘ (Y /10) 

400 IN = 0
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410 FOR J = 1 TO 20

420 RE AD FE, CN, ST, EL, BK, S, BJ, CJ, SRL, Dl

425 REM Calcul et composition du rapport signal/bruit et équivalent

430 PN = FNP(FE + RN -  50 -  X + 5) + FNP(CN + ICN0 + 60) + FNP(ST + RN -  50 -  STMR +15) + FNP 
(E L+R N  —50)

440 ZN = S + .4 -  SRL -  Dl -  X + 6.4 -  4.343 *LOG(PN)

450 ZA = S + .8 —SRL —Dl — X —BK

460 IF ZA > 0 THEN PE = (1 + ZA/9.5) “ 2 -  1 : GOTO 470

465 PE= 1E — 10

470 P = FN P  ( —ZN )+ 1/PE

480 Z = -4.343 *LOG(P)

490 GOSUB 660

500 G = BJ*V

510 IN = IN + G

520 NEXT J

530 PRINT “IN = ” ; IN

540 LPRINT “ RN(dBA) =  ” ; RN; “STMR(dB) = ” ; STMR; “X(dB) = ” ; X; “ICN0(dB) = ” ; ICN0;
“IN(dB) = ” ; IN

550 GOTO 70

560 RESTORE

570 REM Correction à la puissance vocale pour effet local et qualité de conversation

580 IF STMR> 13 THEN 590 ELSE 610

590 CS = 0

600 GOTO 620

610 CS = .3*(STMR—13)

620 X = X — CS + .4085*IN — 9.87 

630 GOTO 390

640 END

650 REM Loi d’équivalence et calcul de V

660 IF Z <  1.74 THEN 670 ELSE 690

670 Q = Z + C J

680 GOTO 700

690 Q = .494*Z + .88 + CJ

700 V = 3/(.l + 10~( —0/10))

710 RETURN

720 Détermination de l’OLR optimum

730 RNS = RN —115 + .006*(RN — 30) * 2 — STMR — 7.9

740 R N L = R N —121

750 PC = 1 0 "  (ICN0/10)

760 PR L=10" (RNL/10)

770 PRS = 10 '  (RNS/10)

780 NI =4.343*LOG(PC + PRL + PRS)

790 IF NI < — 80 THEN OPT = 7.2:RETURN 

800 OPT = 7.2 — (N 1 + 80)/8

810 RETURN
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Supplément n° 10

C O N S ID É R A T IO N S  R EL A TIV E S A U X  C A R A C T É R IST IQ U E S D E  
T R A N S M IS S IO N  D E S  C O M B IN É S  T É L É P H O N IQ U E S  A N A L O G IQ U E S

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifié à Melbourne, 1988)

1 Introduction

Ce supplément, basé sur la référence [9], résume les renseignements dont on dispose au sujet des 
possibilités d’optimalisation de certaines caractéristiques des appareils téléphoniques à combiné.

On y trouvera des indications sur l’efficacité à l’émission et à la réception, les réponses en fréquence, les 
caractéristiques d’effet local, l’influence de l’impédance et les dimensions des combinés. Il faut se rappeler qu’il 
existe plusieurs manières de faire une optimalisation. Par exemple, il est indispensable de connaître le nombre des 
degrés de liberté. Comme les opinions diffèrent d’un pays à un autre (par exemple en raison des différences entre 
les hypothèses admises), les résultats de l’optimalisation différeront eux aussi. Le présent supplément aborde 
certains de ces problèmes.

2 Réponse en fréquence à la réception

La plupart des Administrations paraissent avoir une préférence pour une réponse en fréquence assez plate 
entre 300 Hz et 3400 Hz. Cette préférence remonte probablement aux premiers temps des réseaux téléphoniques, 
époque à laquelle on décida qu’une préaccentuation éventuelle aux fréquences élevées devrait se situer dans le 
système émetteur afin que soit obtenue la meilleure valeur totale possible du rapport signal/bruit. Si l’on considère 
comme réponse de référence l’écoute en champ acoustique libre, avec les deux oreilles (conversation entre deux 
personnes se faisant face) et si l’on suppose alors une réponse en fréquence (plate) indépendante, on doit, en 
principe, reproduire ces mêmes conditions dans le cas de l’écoute avec une seule oreille, au moyen d’un écouteur.

Dès lors, dans l’écoute avec écouteur, on doit avoir, pour ce dernier, une réponse en fréquence selon la 
courbe de la figure 1, afin de simuler l’effet de diffraction qui existe dans l’écoute en champ libre, avec les deux 
oreilles [1]. Toutefois, la plupart des Administrations paraissent préférer une réponse plate et introduire la 
correction correspondante dans le système émetteur. Par ailleurs, il est peut être plus facile de construire un 
récepteur de haute efficacité si on a pour but une réponse plate. Dans le document cité en [2], on propose une 
réponse représentée par la figure 2, avec optimalisation pour une ligne d’abonné moyenne. Si le secteur électrique 
introduit un bruit excessif, il peut être avantageux d’avoir une réponse présentant un affaiblissement plus grand 
aux fréquences basses, par exemple à 200 Hz et en dessous.

Fréquence CCITT - 82750

FIGURE 1

Effet de diffraction autour de la tête à une distance de 1 m, 
dans un champ acoustique libre [ 1 ]
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Fréquence CCITT -82760

FIGURE 2 

Réponse en fréquence à la réception [2]

3 Efficacité à la réception

L’efficacité à la réception est souvent représentée aujourd’hui par des valeurs d’ESR comprises entre 
— 4 dB et — 12 dB.

Il serait techniquement possible, grâce à l’emploi d’amplificateurs, d’accroître davantage l’efficacité. 
Toutefois, le risque d’audibilité de la diaphonie augmente avec l’efficacité. En conséquence, il est nécessaire de 
prendre en considération les renseignements donnés dans la Recommandation P.16 et il est peu probable qu’il soit 
possible de recommander d’accroître encore l’efficacité au-delà d’un ESR = —12 dB.

L’augmentation de l’efficacité à la réception entraîne une diminution des marges prévues contre les effets 
du bruit présent sur la communication en l’absence de signaux vocaux, par exemple contre les produits 
d’intermodulation parasites des systèmes MIC. Elle a aussi une influence sur la stabilité pour les amorçages 
d’oscillations.

4 Réponse en fréquence à l’émission

Après avoir adopté, pour la réponse en fréquence à la réception, une caractéristique plate, on peut 
optimaliser la réponse en fréquence à l’émission de façon à obtenir la caractéristique totale qui convient. Le 
document cité en [3] propose une optimalisation obtenue en interrogeant les usagers du téléphone pour déterminer 
la réponse «préférée». Le résultat est représenté par la figure 3. L’article cité en [4] propose une augmentation de 
2 à 3 dB par octave à mesure que la fréquence croît. Ce résultat a été obtenu dans des essais portant sur le 
«naturel» de la parole. Le document cité en [2] propose une courbe plus raide (figure 4) comme résultat d’une 
optimalisation dans laquelle se combinent la sonie maximale, le moindre effort d’écoute et le plus faible niveau de 
sortie. Le nombre de degrés de liberté utilisé dans [2] est naturellement inférieur à celui qui correspond à [3] et 
à [4]. Parvenu à ce point, on peut avoir des opinions différentes au sujet des diverses conditions préalables à 
introduire dans l’optimalisation. Si le rapport signal/bruit suscite des difficultés, on peut gagner quelques dB (sans 
saturation) de la manière indiquée en [2]. S’il n’y a pas de difficulté concernant le rapport signal/bruit, on peut 
avoir récours à une optimalisation en vue de la sensation de naturel la plus satisfaisante, comme dans [3] et [4]. 
Ainsi, le résultat dépendra des hypothèses faites.

On peut aussi avoir des opinions différentes au sujet de la longueur de ligne d’abonné pour laquelle la 
réponse en fréquence doit être optimalisée, et également quand il s’agit de décider s’il faut compenser, sur des 
lignes longues, l’affaiblissement aux fréquences élevées. La référence [2] propose une optimalisation pour une ligne 
d’abonné moyenne, ce qui donne les conditions optimales pour le plus grand nombre d’abonnés (par suite de la 
répartition statistique des longueurs de ligne).
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Fréquence CCITT -  82770

FIGURE 3 

Réponse en fréquence à l’ém ission [3]

0,02 0,05 0,1 0,2 0,5 1
Fréquence

10 20 kHz
CCITT -  82 780

FIGURE 4 

Réponse en fréquence à l’ém ission [2]
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Les courbes tracées conformément à la figure 4 et à [4] fournissent, avec une réponse en fréquence plate à 
la réception, une caractéristique totale voisine de celle que l’on obtient par l’effet de diffraction dans l’écoute en 
champ acoustique libre. Toutefois, cela ne constitue probablement pas l’explication complète des courbes 
préférées. Même si les réponses à la réception étaient plates dans les conditions de mesures réalisées avec écouteur 
hermétiquement fixé sur l’oreille, presque personne ne tient l’écouteur très fortement appliqué contre l’oreille 
pendant la conversation. En conséquence, -les réponses effectives obtenues en conversation ont probablement 
donné une coupure supplémentaire en fréquence basse, ce qui a certainement influé sur les résultats (voir aussi 
référence [5]).

5 Efficacité à l’émission

Pour choisir l’efficacité à l’émission, on dispose d’un degré de liberté de moins que pour l’efficacité à la 
réception. On doit considérer à la fois le risque de diaphonie et le risque de saturation pour d’autres parties du 
système téléphonique. Il faut tenir compte des niveaux de sortie effectifs produits par le poste téléphonique. 
Comme le montre [6], on a obtenu, dans divers pays, différents niveaux de sortie pour la même valeur de 
l’équivalent de référence à l’émission (ERE). Toutefois, les différents résultats font apparaître un important point 
commun: les niveaux de sortie pendant la conversation normale sont généralement plus bas que pendant les 
mesures d’équivalent de référence. On peut espérer obtenir sur ce point une meilleure concordance à l’avenir, avec 
une plus grande longueur de ligne de mesure, définie dans l’annexe A à la Recommandation P.76 pour la mesure 
des équivalents pour la sonie.

6 Régulation

On a la possibilité d’augmenter l’efficacité à l’émission, pour les lignes longues, en utilisant une longueur 
de ligne dépendant de la régulation à l’émission. Le risque de saturation et le risque de télédiaphonie ne seront 
pas accrus si la puissance moyenne est maintenue à la même valeur que celle d’aujourd’hui (voir aussi [2]). Le 
risque de paradiaphonie dans le câble d’abonné sera naturellement accru et il faut le prendre en considération.

Si on introduit la régulation tant à l’émission qu’à la réception, des abonnés plus nombreux pourront 
rencontrer des équivalents globaux pour la sonie voisins d’une valeur optimale souhaitée, c’est-à-dire que moins de 
communications seront jugées médiocres ou peu satisfaisantes. Un autre motif pour introduire la régulation est 
que l’on obtient une meilleure qualité en matière d’effet local à la fois pour les lignes longues et pour les lignes 
courtes.

7 Impédance présentée à la ligne

On peut faire les remarques suivantes à propos de cette impédance:
— dans le cas d’une adaptation avec la ligne en impédances conjuguées, on transfère un maximum de

puissance, mais on a des problèmes d’effet local sur les lignes courtes et des problèmes de stabilité et
d’écho dans les communications à grande distance;

— dans le cas d’une adaptation avec la ligne en impédances images, on réduit la gamme des impédances
présentées au central ainsi que le problème d’effet local, sauf sur les lignes d’abonné courtes reliées à
des installations de jonction résistives (par exemple des circuits MIC);

— une impédance du même ordre de grandeur que la résistance de référence (par exemple 600 ohms)
réduit les problèmes de normalisation, notamment au point de vue de l’utilisation des lignes locales 
pour des services non téléphoniques; toutefois, l’optimum au point de vue de l’effet local ne peut pas 
être atteint sur toute la gamme de longueurs des lignes locales.

La question de l’impédance présentée à la ligne est abordée dans les références [2], [7] et [11].

8 Impédance d’équilibrage de l’effet local

Le degré d’affaiblissement de l’effet local dépend des facteurs suivants:
— efficacité du microphone;
— efficacité de l’écouteur;
— équilibrage de l’effet local dans le circuit de l’appareil téléphonique;
— impédance de la ligne à laquelle l’appareil téléphonique est raccordé.

L’efficacité du microphone et de l’écouteur ainsi que le circuit de l’appareil dépendent en partie de 
l’efficacité requise à l’émission et à la réception. En règle générale, le concepteur de l’appareil téléphonique n’a 
aucun moyen d’agir sur l’impédance de la ligne à laquelle est raccordé l’appareil. La seule caractéristique dont il
puisse disposer librement pour limiter l’effet local est ZSo, impédance d’équilibrage de cet effet local [7], [8],
c’est-à-dire l’impédance qui élimine complètement l’effet local lorsqu’elle est mise en circuit (voir aussi réfé
rence [12]). Si un transformateur différentiel est utilisé dans l’appareil téléphonique, l’impédance du réseau 
d’équilibrage interne est égale à Z so modifiée par le rapport des nombres de spires du transformateur. Toutefois, 
la notion de ZSo n’est pas affectée si le circuit comprend un autre moyen d’équilibrage qu’un transformateur.
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9 Interfonctionnement avec le réseau existant

Pour la conception des nouveaux postes téléphoniques à introduire dans le réseau, il faut tenir compte de 
la nécessité d’assurer une transmission satisfaisante sur les communications établies avec les circuits téléphoniques 
locaux existants, soit directement soit par l’intermédiaire du réseau à grande distance. La référence [7] donne des 
informations sur cet aspect.

Remarque — La référence [10] donne l’exemple d’une spécification utilisée en Amérique du Nord. On y 
trouve des directives pour l’obtention de niveaux souhaitables à l’émission et à la réception, ainsi que les 
caractéristiques minimales acceptables pour le raccordement au réseau public commuté. A noter que cette 
spécification fait usage de la terminologie de l’IEEE, qui est différente de celle employée dans les Recommanda
tions du CCITT.
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Supplément n° 11

Q U E L Q U E S  C A R A C T É R IST IQ U E S D E  L’EFFE T L O C A L

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifié à Melbourne, 1988) 

(cité dans les Recommandations P .ll et P.79)

1 Introduction

Depuis plusieurs années, la Commission d’études XII étudie l’effet local au titre de la Question 9/XII. 
D’importantes conclusions ont été formulées en ce qui concerne, du point de vue de l’abonné, son rôle en tant 
que locuteur et qu’auditeur. Ces conclusions ont trait à l’influence de l’effet local pour un abonné quand il entend 
sa voix, à la modification corrélative du niveau de la parole émise par cet abonné et aux caractéristiques de l’effet 
local quand l’abonné écoute dans des conditions de bruit de salle moyen à fort. Ces caractéristiques sont résumées 
sur les figures 1 à 3.

2 Effet local pour la personne qui parle

La figure 1 montre qu’il existe un intervalle préféré d’effet local lorsque l’abonné parle dans une ambiance 
peu bruyante et que la différence entre un effet local gênant et un effet local trop bas est de l’ordre de 20 dB. (Ces 
résultats ont été fournis par des essais où il y avait uniquement des émissions de parole unidirectionnelles; ils 
demandent à être confirmés par des essais de conversation.) L’intervalle préféré se situe entre des AELM de 7 
et 12 dB (affaiblissement d’effet local par la méthode de masquage — Recommandation P.76) [1] et [5].

334 Tome V — Suppl. n° 11



- 2 0  -1 0  0 10 20 30 dB
T1202220-8&Affaiblissem ent de l'effet local par la m éthode de masquage (AGLM)

(pour une oreille avec couplage hermétique)

R em arque 1 — Les conditions de conversation déterm ineront la portion de cet intervalle acceptable 
pour une com m unication donnée.

R em arque 2  — Cette portion (1 à 7 dB) de l’intervalle acceptable doit être prise en considération  
avec prudence, par exem ple s’agissant de com m unications a affaiblissem ent réduit (voir la 
Recom m andation G .121) ou bénéficiant d’une régulation du volum e de réception.

FIGURE 1

Courbes indiquant les niveaux d’effet local gênants et trop faibles 
pour la personne qui parle, ainsi que l’intervalle préféré

L’intervalle acceptable est plus étendu; il est compris entre des affaiblissements d’effet local par la méthode 
de masquage (AELM) de 1 et 17 dB (mais il faut noter qu’une augmentation de l’AELM au-delà de 17 dB 
n’affectera probablement que le niveau de la parole émise, et encore marginalement). Cet intervalle correspond à 
la différence entre les deux courbes au niveau de 50% d’appréciations. Il n’est pas proposé que la valeur 17 dB 
soit considérée comme une valeur maximale. Néanmoins, pour l’AELM, au-dessus de 20 dB la communication est 
complètement assourdie.

S’agissant de communications téléphoniques donnant lieu à un équivalent global pour la sonie (EGS) situé 
dans l’intervalle préféré, les valeurs d’AELM peuvent être de même situées dans l’intervalle préféré d’AELM 
mentionné plus haut. Cependant, pour les communications subissant un fort affaiblissement, la valeur d’AELM 
doit approcher, voire dépasser, 12 dB. Pour les communications subissant un affaiblissement peu élevé, on peut 
permettre dans certains cas une valeur d’AELM inférieure à 7 dB, mais elle ne devra que rarement descendre 
jusqu’à 1 dB, par exemple s’agissant d’appareils téléphoniques avec régulation du volume de réception. La 
Recommandation G.121 interprète ces résultats pour les besoins de planification.

La figure 2 montre comment le niveau des sons vocaux varie en fonction de l’effet local [1], [2], [3] et [4]. 
Ces résultats ont été fournis par des essais de conversation [6], dans une communication dont l’équivalent était très 
proche de la valeur préférée. La tension des sons vocaux dépend également du bruit de salle pour les mêmes 
conditions de communication.
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dB

AELM (Lg inclus; hypothèse: valeurs provisoires II du CCITT) CC,TT-AÎ#A0 

FIGURE 2

Tension des sons vocaux en fonction  de l’AELM

3 Effet local pour la personne qui écoute

Un fort bruit de salle dans l’environnement de l’abonné perturbe de deux façons la réception de la parole:
i) par le bruit recueilli par le microphone du combiné et transmis au récepteur du combiné par 

l’intermédiaire du trajet d’effet local électrique;
ii) par le bruit fuyant dans le pavillon du récepteur du combiné.

Les travaux ont montré qu’aux basses fréquences, le trajet de fuite du pavillon de l’écouteur domine le 
trajet d’effet local électrique à peu près de la même manière que le signal d’effet local humain dans l’effet local de 
la personne qui parle. La pondération appliquée au calcul de la sonie d’AELM est par conséquent applicable et 
on a mis au point l’affaiblissement de l’effet local pour la personne qui écoute, AELE (voir la Recommanda
tion P.76) qui est fondé sur l’efficacité de l’effet local du bruit de salle (voir le § 9 de la Recommandation P.64) 
dans la méthode de calcul de l’AELM (voir la Recommandation P.79).

Les résultats des essais subjectifs fournis par deux Administrations [7], [8] (reposant sur l’emploi d’un 
barème de notes d’opinion de 0 à 10) sont donnés dans la figure 3. Dans chaque cas, on a utilisé, pour calculer 
l’AELE, ASm (voir les Recommandations P. 10, P.64, P.79 et le Manuel sur les mesures téléphonométriques, 
§ 3.3.17c) pour convertir les efficacités d’effet local S M e s t  à S R N S t  avant de calculer l’AELE (résultats australiens) 
ou appliqué comme une correction pondérée à l’AELM (résultats suédois), comme le décrit le § A.4.3.3 de la 
Recommandation G .lll .  Les niveaux de bruit de salle étaient comparables à 55-59 dBA.

Sur la base de ces résultats, la Recommandation G.121 recommande d’atteindre si possible une valeur 
d’AELE de 13 dB.

La valeur 13 dB résulte d’un AELE de 10 dB (qui peut être considéré comme une valeur minimale), quand 
l’augmentation de l’AELE n’a pas permis d’améliorer encore la note moyenne d’opinion (voir la figure 3), à quoi 
on ajoute une tolérance de 3 dB pour tenir compte du fait que dans certains bureaux le bruit de salle peut 
dépasser les valeurs servant à ces essais. D’autres essais (Suède) ont aussi montré qu’une valeur plus élevée serait 
peut-être préférable.

La valeur satisfaisante pour une communication téléphonique donnée dépend de différents facteurs: niveau 
de bruit de salle, EGS de la communication, niveau utilisé pour la parole, etc. Ce point est toujours à l’étude au 
titre de la Question 9/XII.
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NOM en fonction de l’AELE calculée à partir des résultats d’essais australiens et suédois
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Supplément n° 13

SP E C T R E S D E  BR U IT

(Malaga-Torremolinos, 1984)
(cité dans les Recommandations P.44 et P.45, Livre orange, vol. V 

et dans la Question 24/X1I)
(Contribution de British Telecom)

1 Introduction

Le présent supplément décrit les spectres de bruit utilisés pour évaluer la qualité de transmission 
téléphonique, qui sont recommandés par le CCITT ou qui ont servi à étudier les Questions confiées à la 
Commission d’études XII.

On se sert du bruit ambiant contrôlé dans les évaluations subjectives comme par exemple:
a) des déterminations des AEN qui sont décrites dans les Recommandations P.44 [1] et P.45 [2];
b) des expériences de conversation et d’écoute qui sont décrites, par exemple, dans le Supplé

ment n° 2 [3].
On trouvera ci-après la description des spectres de deux milieux différents, l’un pour le bruit de salle, 

l’autre pour le bruit à l’intérieur d’un véhicule.
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2 Bruit de salle

Pour le bruit de salle, le spectre de la densité de puissance devrait correspondre à celui publié par Hoth [4]. 
Le tableau 1 donne la densité spectrale dont le niveau a été réglé pour donner 50 dBA sur un sonomètre conforme 
à la Recommandation de la CEI (publication 179) [5]. La figure 1 illustre ce procédé, le spectre est indépendant du 
niveau, c’est-à-dire que pour 40 dBA, le niveau dans chaque bande sera inférieur de 10 dB à celui indiqué dans le 
tableau 1. Des informations complémentaires concernant la puissance dans chaque bande d’un tiers d’octave sont 
également données dans le tableau 1.

3 Bruit à l’intérieur de véhicules

L’utilisation de deux spectres représentant le bruit à l’intérieur de véhicules [6] et [7] a été recommandée . 
pour l’étude de la Question 24/X II [8] en vue de l’évaluation de systèmes radioélectriques mobiles. Ces spectres 
sont représentés de façon adéquate par des courbes simplifiées [9]; l’un d’eux se rapporte à des véhicules en 
mouvement, l’autre à des véhicules en stationnement. Le tableau 2 donne les densités spectrales ainsi que des 
informations complémentaires sur la puissance de chaque bande d’un tiers d’octave. La densité spectrale pour des 
véhicules en mouvement est indiquée dans la figure 2 a ) ,  celle de véhicules en stationnement dans la figure 2 b). 
Ces spectres sont indépendants du niveau.

Le tableau 3 donne les valeurs des niveaux de pression acoustique (NPA) non pondérés pour différentes 
vitesses, calculées pour les bandes d’un tiers d’octave de l’ISO centrées sur 63 Hz à 8000 Hz.

T A B L E A U  1 

Spectre de bruit de salle

F r é q u e n c e
(H z )

D e n s i té  s p e c t r a le  
(d B  N P A / H z )

L a r g e u r  d e  la  b a n d e  
10 lo g 10 Af  

(d B )

P u is s a n c e  to ta le  d a n s  
c h a q u e  b a n d e  d ’u n  t ie r s  

d ’o c ta v e  
(d B  N P A )

T o lé r a n c e
(d B )

100 3 2 ,4 13,5 4 5 ,9 k
125 3 0 ,9 14,7 45 ,5

160 29,1 15,7 4 4 ,9

2 0 0 2 7 ,6 16,5 44,1

2 5 0 2 6 ,0 17,6 4 3 ,6

315 2 4 ,4 18,7 43,1

4 0 0 2 2 ,7 19,7 4 2 ,3

5 0 0 21,1 2 0 ,6 4 1 ,7

6 3 0 19,5 2 1 ,7 4 1 ,2

80 0 17,8 2 2 ,7 4 0 ,4 ±  3

1000 16 ,2 23 ,5 3 9 ,7

1250 14,6 24 ,7 3 9 ,3

1600 12,9 25 ,7 3 8 ,7

2 0 0 0 11,3 26 ,5 3 7 ,8

2 5 0 0 9 ,6 27 ,6 3 7 ,2

3 1 5 0 7 ,8 2 8 ,7 3 6 ,5

4 0 0 0 5 ,4 2 9 ,7 3 4 ,8

5 0 0 0 2 ,6 3 0 ,6 3 3 ,2

6 3 0 0 - 1 , 3 31 ,7 3 0 ,4

8 0 0 0 - 6 , 6 32 ,7 2 6 ,0

R e m a r q u e  1 — L e s ig n a l  é le c tr iq u e  d ’e n tr é e ,  p a r  e x e m p le  u n  b r u i t  b la n c ,  e s t  l im ité  a u x  b a n d e s  d ’u n  t ie r s  d ’o c ta v e  c e n t r é e s  s u r  
le s  f r é q u e n c e s  p ré fé ré e s  d e  l ’IS O  ( I X O  2 6 6 ), d e  100 H z  à  8 0 0 0  H z , le s  b o r d s  d e s  b a n d e s  é ta n t  c o n f o r m e s  a u x  f i l t re s  d é c r i ts  d a n s  
la  p u b l ic a t io n  225 d e  la  C E I .

R e m a r q u e  2  — I l e s t  d if f ic i le  d e  l im i t e r  le  b r u i t  d e  s a lle  a c o u s t iq u e  à  b a s s e s  f r é q u e n c e s ,  e n  p a r t i c u l ie r  d a n s  la  r é g io n  n o n  
s p é c if ié e  a u -d e s s o u s  d e  100 H z , à  c a u s e  d e s  d im e n s io n s  d e s  c o f f r e ts  ty p iq u e s  d ’e s s a i ,  d e  l ’a f f a ib l i s s e m e n t  m é d io c r e  d e  ces  c o f f r e ts  
e t  d e  l ’in f lu e n c e  d e s  b r u i t s  a m b ia n ts ,  p a r  e x e m p le  c e lu i  d ’u n  a p p a r e i l  d e  c l im a t is a t io n .  P a r  c o n s é q u e n t ,  o n  a  in té r ê t  à  c h o is i r  u n  
c o f f r e t  d ’e s s a i  o ù  ces  n iv e a u x  d e  p r e s s io n  a c o u s t iq u e  (N P A )  p a r a s i t e  e n  b a s s e s  f r é q u e n c e s  s o n t  r é d u i ts  à  u n  m in im u m .
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b )  D e n s i t é  s p e c t r a l e  p o u r  d e s  v é h i c u l e s  e n  s t a t i o n n e m e n t
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T A B L E A U  2 

Spectre de bruit à l ’intérieur de véhicules

F r é q u e n c e
(H z )

D e n s i té  s p e c tr a le  
(d B  N P A / H z )

L a rg e u r  d e  la  
b a n d e  

10 log io  A /  
(d B )

P u is s a n c e  to ta le  d a n s  c h a q u e  b a n d e  
d ’u n  t ie r s  d ’o c ta v e  

(d B  N P A ) T o lé r a n c e
(d B )

e n  m o u v e m e n t e n  s ta t io n n e m e n t e n  m o u v e m e n t e n  s ta t io n n e m e n t

63 72 ,3 5 8 ,3 11,7 8 4 ,0 7 0 ,0
i i

80 69 ,3 5 5 ,0 12,7 8 2 ,0 6 6 ,7

100 66 ,5 4 9 ,8 13,5 8 0 ,0 63 ,3

125 63 ,3 45,1 14,7 7 8 ,0 6 0 ,0

160 60 ,3 4 2 ,0 15,7 7 6 ,0 56 ,7

2 0 0 57 ,5 3 6 ,8 16,5 7 4 ,0 53 ,3

2 5 0 5 4 ,4 3 4 ,7 17,6 7 2 ,0 5 2 ,3  .

3 15 51,3 3 2 ,6 18,7 7 0 ,0 51 ,3

4 0 0 48 ,3 3 0 ,6 19,7 6 8 ,0 50 ,3

5 0 0 4 5 ,4 2 8 ,7 2 0 ,6 6 6 ,0 49 ,3

6 3 0 42 ,3 2 6 ,6 21 ,7 6 4 ,0 48 ,3

8 0 0 39 ,3 2 4 ,6 22 ,7 6 2 ,0 47 ,3 ±  3

1000 36 ,5 22 ,8 23 ,5 6 0 ,0 46 ,3
1250 33 ,3 2 0 ,6 24 ,7 58 ,0 45 ,3

1600 30 ,3 18,6 25 ,7 56 ,0 44 ,3
2 0 0 0 27 ,5 1 6 ,8 26 ,5 5 4 ,0 43 ,3

2 5 0 0 2 4 ,4 14,7 27 ,6 5 2 ,0 42 ,3

3 1 5 0 21 ,3 12,6 28 ,7 50 ,0 41 ,3

4 0 0 0 18,3 10,6 29 ,7 4 8 ,0 40 ,3

5 0 0 0 15,4 8 ,7 30 ,6 4 6 ,0 39 ,3

6 3 0 0 12,3 6 ,6 31 ,7 4 4 ,0 38 ,3

8 0 0 0 9,3 4 ,6 32 ,7 4 2 ,0 37 ,3

T A B L E A U  3

Niveaux calculés de la pression acoustique des spectres

S p e c tre s
N iv e a u  d e  p re s s io n  

a c o u s t iq u e  n o n  p o n d é r é  
(d B  N P A )

E n  m o u v e m e n t  30  k m / h 80

80 k m / h 85

110 k m / h 90

E n  s ta t io n n e m e n t 75

R e m a r q u e s  a u x  ta b le a u x  2  e t  3 :

R e m a r q u e  1 -  C e s  v a le u rs  s ’e n t e n d e n t  p o u r  d e s  v é h ic u le s  ty p e s .  O n  p e u t  a ju s t e r  le s  n iv e a u x  à  d is c r é t io n  v e rs  le  b a s  p o u r  d e s
v é h ic u le s  d e  lu x e  e t v e rs  le  h a u t  p o u r  d e s  v é h ic u le s  p lu s  b ru y a n ts .

R e m a r q u e  2  — A  c a u s e  d e  la  d if f ic u l té  p r a t i q u e  d e  g é n é r e r  d e  si h a u ts  n iv e a u x  d e  p re s s io n  a c o u s t iq u e  à  b a s s e s  f r é q u e n c e s  e t 
p a r c e  q u e  la  p a r o le  n o r m a le  n e  c o n t ie n t  p a s  d ’é n e rg ie  a p p a r e n t e  a u -d e s s o u s  d ’e n v i r o n  63 H z , b a n d e  d e  f r é q u e n c e s  à  l a q u e l le  
l ’o re i l le  e s t  a u ss i  re la t iv e m e n t  in s e n s ib le ,  il c o n v ie n d r a i t  p r o b a b le m e n t  d e  r e s t r e in d r e  le  s p e c tr e  d e  b r u i t  r e c o m m a n d é  à  d e s  
f r é q u e n c e s  s u p é r ie u r e s  à  63 H z . T o u te f o is ,  il n e  f a u t  p a s  o u b l ie r  q u e  le s  v ib r a t io n s  à  b a s s e s  e t m o y e n n e s  f r é q u e n c e s  o n t  d e s  e f fe ts  
p h y s io lo g iq u e s  e t p s y c h o lo g iq u e s  im p o r ta n t s  q u i  d e v r a ie n t  f a ir e  l ’o b je t  d ’u n e  é tu d e  à  p a r t .

R e m a r q u e  3  — L e  s ig n a l  é le c tr iq u e  d ’e n t r é e ,  p a r  e x e m p le  u n  b r u i t  b la n c ,  e s t l im ité  à  d e s  b a n d e s  d ’u n  t ie r s  d ’o c ta v e  c e n t r é e s  s u r  
le s  f r é q u e n c e s  p ré fé ré e s  d e  l ’IS O , d e  63 H z  à  8 0 0 0  H z  ( IS O  2 6 6 ), e t  d o n t  le s  b o r d s  s o n t  c o n fo rm e s  a u x  f i l t re s  d é c r i ts  d a n s  le  
d o c u m e n t  C E I  225.

R e m a r q u e  4  — I l  e s t  d if f ic i le  d e  l im i t e r  le  b r u i t  d e  s a lle  a c o u s t iq u e  à  b a s s e s  f r é q u e n c e s ,  e n  p a r t i c u l ie r  d a n s  la  r é g io n  n o n  
s p é c if ié e  a u -d e s s o u s  d e  63 H z , à  c a u s e  d e s  d im e n s io n s  d e s  c o f f r e ts  ty p iq u e s  d ’e s s a i,  d e  l ’a f f a ib l i s s e m e n t  m é d io c re  d e  ces  c o f f r e ts  
e t  d e  l ’in f lu e n c e  d e s  b ru i t s  a m b ia n ts ,  p a r  e x e m p le  c e lu i d ’u n  a p p a r e i l  d e  c l im a t is a t io n .  P a r  c o n s é q u e n t ,  o n  a  in té r ê t  à  c h o is i r  u n
c o f f r e t  d ’e s s a i  o ù  ces  n iv e a u x  d e  p r e s s io n  a c o u s t iq u e  p a r a s i t e  e n  b a ss e s  f r é q u e n c e s  s o n t  r é d u i ts  à  u n  m in im u m .
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Supplément n° 14

É V A L U A T IO N  S U B J E C T I V E  D U  F O N C T I O N N E M E N T  D E S  

D I S P O S I T I F S  N U M É R I Q U E S  À  L ’A ID E  D E  L ’A P P A R E I L  

D E  R É F É R E N C E  P O U R  L E  B R U I T  M O D U L É  (A R B M )

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifié à Melbourne, 1988) 

(cité dans la Recommandation P.81)

1 Introduction

L’objectif principal du présent supplément est de définir une méthode d’essai subjectif permettant d’évaluer 
les dispositifs numériques de manière que l’on puisse tenir compte, dans la mise au point du réseau téléphonique 
international, des effets de la distorsion de quantification de ces dispositifs sur la qualité de transmission. Cela 
suppose à la fois la possibilité d’assigner une contribution numérique à chaque dispositif numérique et la 
possibilité d’utiliser cette contribution conjointement avec d’autres dégradations pour évaluer la qualité d’une 
communication téléphonique.

Ce supplément a pour objectif secondaire de proposer des modalités de traitement des résultats d’essais 
subjectifs afin d’obtenir le niveau de dégradation attribué à un dispositif numérique donné et la manière d’utiliser 
ce niveau de dégradation pour analyser la qualité de transmission.

2 Echelle de référence des dégradations pour les dispositifs numériques

Les deux échelles de référence utilisées pour l’évaluation de la qualité des dispositifs numériques sont a) le 
bruit aléatoire continu (bruit additif) et b) le bruit aléatoire dont l’amplitude est proportionnelle à l’amplitude
instantanée du signal (bruit multiplicatif). Il convient d’utiliser ce dernier bruit aléatoire en fonction de Q,
conformément à l’ARBM spécifié dans la Recommandation P.81.

Cette proposition s’appuie sur deux considérations:
1) le signal traité par l’ARBM est très semblable du point de vue de la perception au signal traité par

divers dispositifs numériques, ce qui, en principe, facilite la tâche d’évaluation pour les sujets
participant aux essais; et

2) on a acquis avec l’ARBM une expérience considérable et rassemblé un grand nombre de renseigne
ments.

Remarque — On n’a pas pu démontrer que Q constitue une échelle de référence convenant mieux que le 
bruit aléatoire continu.
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3 Analyse des méthodes

Plusieurs méthodes sont appropriées pour caractériser la performance des processus numériques sous forme 
de valeurs Q. Les méthodes dont il est question dans le présent supplément ne concernent que les essais d’écoute. 
Elles sont résumées dans le tableau 1.

D’autres méthodes possibles peuvent aussi être mentionnées:
1) comparaisons de paires multiples entre tous les systèmes soumis aux essais et toutes les conditions de 

référence /X ,/X 2 . . .  X /X j . . .  X /R j,
2) essais de netteté des conditions ARBM et des systèmes numériques utilisés au cours de la même 

expérience.

Ces méthodes ne sont pas décrites ici.

T A B L E A U  1

C o m p a r a i s o n  in d i r e c te  a v e c  A R B M
C o m p a r a i s o n  d ir e c te  a v e c  

A R B M

M é th o d e  E C A M é th o d e  E C D S e u il  d ’é g a l i té

x ,
X2

(E S S )

x 0/ x ,
Xq/X ,

(C P )

X,/Ri
X2/Ri

(C P )

X n
Ri

x 0/ x n
X0/Rj

Xn/Rj

A n n e x e  A A n n e x e  B A n n e x e  C

X i ,  x 2, ...... X n S y s tè m e s  n u m é r iq u e s  s o u m is  a u x  e s s a is

X 0 S y s tè m e  n o n  t r a i t é  ( r é fé re n c e )

R ; R é f é r e n c e  A R B M  (n iv e a u  Q  « i» )

C P C o m p a r a i s o n  p a r  p a ir e s

E S S E v a lu a t io n  p o u r  u n  s eu l s t im u lu s

E C A E v a lu a t io n  p a r  c a té g o r ie s  a b s o lu e s

E C D E v a lu a t io n  p a r  c a té g o r ie s  d e  d é g r a d a t io n

4 Renseignements généraux sur les méthodes d’essais

4.1 Renseignements généraux sur la méthode d ’essai ECA décrite dans l’annexe A

La méthode est fondée sur la procédure utilisée lors d’une expérience effectuée par un Groupe de travail 
de l’IEEE (Institute of Electrical and Electronics Engineers) à laquelle ont participé des représentants de sept pays 
(Canada, France, Italie, Japon, Norvège, Royaume-Uni et Etats-Unis) [2]. Cette expérience avait pour but de 
déterminer s’il est possible d’obtenir des résultats comparables quand le même essai est effectué dans plusieurs 
pays. Des échantillons de sons vocaux émis par les participants dans leur langue maternelle ont été traités dans un 
centre par l’intermédiaire de 38 circuits de communication. Les enregistrements ont été renvoyés après traitement à 
chaque pays afin que des auditeurs les évaluent d’après une échelle d’évaluation à cinq notes.
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Les circuits de communication comprenaient 22 références (bruit aléatoire continu, ARBM, MIC p.255) et 
16 systèmes à modulation par impulsion et codage différentielle adaptative (MICDA). (Le système MICDA utilisé 
comportait un prédicteur fixe du premier ordre [3].) L’analyse des données était constituée en grande partie par 
une estimation de la qualité des 16 MICDA dans un pays, compte tenu de mesures de la qualité de fonctionne
ment des MICDA dans d’autres pays.

Les résultats (notes d’opinion moyenne: NOM) obtenus dans les divers pays étaient différents [2]. 
Néanmoins, il ressort de l’analyse des résultats qu’une estimation raisonnablement précise de la qualité des 
systèmes MICDA dans le pays B correspond à la qualité mesurée dans le pays A, corrigée par addition d’une 
constante.

Des modifications à la méthodologie ont été étudiées lors d’une réunion du Groupe de travail de l’IEEE 
qui s’est tenue à Paris en mai 1982. La méthodologie ainsi modifiée a été recommandée en juin 1982 par la 
Commission d’études XII, comme base d’évaluation de plusieurs algorithmes à 32 kbit/s susceptibles d’être 
normalisés par le CCITT (voir la Recommandation G.721 [1]). A la fin de 1982, des essais subjectifs appliquant 
cette méthodologie ont été effectués sous les auspices de la Commission d’études XVIII, avec les résultats suivants: 
choix d’un algorithme pour codées et spécification de certains perfectionnements (sans rapport avec les questions 
de la transmission téléphonique de la parole). Une deuxième série d’essais subjectifs effectués fin 1983 a confirmé 
que l’algorithme modifié était satisfaisant au point de vue de la transmission téléphonique de la parole. (Les essais 
exécutés en 1982 et 1983 par le CCITT ont aussi mis en évidence des différences entre les résultats expérimentaux 
obtenus par les diverses organisations participantes.)

Il ne faut pas déduire de ce qui précède que la méthode d’essai subjective est totalement satisfaisante: on 
n’a pas pu expliquer encore les différences constatées entre les pays [2] et [4]. Toutefois, la méthode d’essai 
présente l’avantage d’avoir été utilisée par plusieurs pays.

4.2 Renseignements généraux sur la méthode d ’essai ECD de l ’annexe B

L’annexe B du présent supplément décrit une méthode d’essai ECA modifiée, évaluation de la catégorie de 
dégradation (ECD). Cette méthode, qui repose sur les résultats d’une Administration, assure une plus grande 
discrimination entre les conditions que la méthode d’essai ECA [5].

Les résultats des essais effectués par une autre Administration ne concordent pas avec cette conclusion [16].

5 Analyse des résultats des essais

Les essais des dispositifs numériques ont pour but de déterminer si ces dispositifs se prêtent à l’utilisation 
dans les réseaux téléphoniques. Une méthode qui a été utilisée consiste à attribuer aux dispositifs des valeurs de Q 
déterminées sur la base du système de référence de la Recommandation P.81. Plusieurs méthodes d’analyse des 
données sont envisageables, mais il semble souhaitable d’en définir une seule, afin d’harmoniser l’expression des 
résultats. La méthode provisoire proposée est fondée sur l’emploi de valeurs des notes d’opinion moyenne (NOM), 
obtenues par application des procédures décrites dans l’annexe A.

Les résultats hypothétiques obtenus dans un essai subjectif réalisé selon la méthode de l’annexe A au
présent supplément sont présentés aux figures 1 à 4. (Les lignes droites servent uniquement à relier les points
représentant des données.) D’une manière générale, ces résultats font apparaître un effet de saturation lorsque les 
conditions sont bonnes, voire très bonnes (notes d’opinion moyenne élevées) et lorsqu’elles sont très mauvaises 
(notes d’opinion moyenne faibles). [Dans le cas d’une note d’opinion moyenne élevée, la saturation est imputable 
à l’échelle à 5 notes et peut-être au bruit de circuit au repos du système d’essai subjectif sans adjonction de 
dégradations (bruit de circuit au repos, rapport Q, distorsion de quantification du codée, etc.). En ce qui concerne 
une note d’opinion moyenne faible, la saturation est imputable à l’échelle à 5 notes.] L’expérience [2] a montré 
qu’en raison de cet effet de saturation, on obtient une précision acceptable pour la détermination de Q dans une 
gamme comprise approximativement entre 5 dB et 25 dB.

Un des buts de cette étude consiste à définir une fonction Q2 =  F (L ) dans laquelle Q2 est la valeur Q
pour le codée et L  le débit binaire de ligne. Une méthode simple pour déterminer cette fonction utilise les valeurs 
NOM indiquées sur les figures 2 et 3; elle permet de produire une courbe de cette fonction (figure 5). Cette 
méthode est représentée sur la figure 6, où on a choisi comme débit binaire de ligne une valeur, par exemple L 2 et 
où on détermine la valeur NOM correspondante. Cette valeur NOM est ensuite utilisée pour introduire la courbe 
de droite et trouver la valeur de Q, en l’occurrence Q2, correspondant à cette valeur NOM. Des valeurs Q pour 
toutes les autres valeurs L  sont obtenues de la même manière et l’ensemble des gains (L,, Qi) qui en résultent sont 
tracés comme sur la figure 5.

L’analyse des résultats d’essai devra inclure une analyse statistique pour établir que les valeurs obtenues 
pour les notes d’opinion moyenne sont dues aux conditions d’essai et pas à d’autres facteurs. Le test de Student 
pourrait être applicable, mais on a des raisons de penser qu’il serait préférable d’effectuer une analyse de variance.
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L’annexe D au présent supplément expose les principes d’une méthode d’analyse appliquée par une 
organisation. Dans cette méthode, on utilise des valeurs analytiques (appelées moyennes d’ajustement) qui sont 
calculées à partir de résultats d’essais subjectifs; ces valeurs analytiques sont similaires à des notes d’opinion 
moyenne calculées d’après des résultats d’essai. Un des résultats souhaitables de l’essai consiste à obtenir des 
évaluations de la valeur Q des dispositifs soumis aux essais. L’annexe D expose une méthode d’obtention de ces 
évaluations.

Les valeurs de NOM en fonction de Q (voir figure 2) obtenues au cours d’essais effectifs sont données 
dans les références [5], [17] et [18] et dans l’annexe B.
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A N N E X E  A  

(au Supplément n° 14)

Méthode d’évaluation par catégories absolues (ECA) 
pour les essais subjectifs des dispositifs numériques

A. 1 Introduction

La méthode d’essai par écoute exclusive comprend en principe trois phases: préparation des bandes 
magnétiques sources de signaux; traitement de ces bandes afin d’obtenir des bandes de signaux d’excitation 
correspondant aux conditions d’essai à étudier; exécution d’essais subjectifs à l’aide des bandes traitées. On peut 
combiner certaines phases s’il n’y a pas d’échange des bandes sources/bandes traitées entre différents lieux d’essai.

Cette méthode a pour principe la simulation d’une communication comprenant un système émetteur, un 
système récepteur et un système d’interconnexion qui assure l’insertion des dégradations intéressantes (bruit de 
circuit au repos et distorsion de quantification provenant de l’ARBM et des dispositifs numériques).

Lors des essais subjectifs, plusieurs éléments variables influent sur la réaction de la personne qui écoute 
(contenu de la parole, caractéristiques de la voix du locuteur, ordre de présentation, délais, etc.). Ces éléments, 
s’ils ne sont pas maîtrisés d’une façon ou d’une autre, peuvent influer sur les résultats de l’expérimentation. Il est 
donc recommandé d’utiliser un procédé d’expérimentation approprié afin de tenir compte de cet aspect. On 
trouvera dans les manuels de statistiques les principes de mise au point de ces procédés expérimentaux.

A.2 Préparation d ’une ou de plusieurs bandes sources de signaux

Le système d’enregistrement comprend un enregistreur magnétique, des dispositifs permettant d’injecter des 
tonalités d’étalonnage et un système émetteur convenablement défini.

A.2.1 Enregistreur à bande magnétique

L’enregistreur sera un appareil à deux pistes de qualité élevée (studio). Il convient d’indiquer le type 
d’égalisation, mais c’est l’égalisation CEI qui a la préférence. L’une des pistes sera utilisée pour l’enregistrement 
des échantillons de sons vocaux, la seconde, par exemple, pour les signaux de repérage permettant la mise en 
marche ou l’arrêt de l’enregistreur par ordinateur. La vitesse de défilement de la bande sera de 19 cm/s.

On utilisera une bande à faible bruit et à impression faible que l’on stockera «à l’envers» de manière qu’il 
faille la rebobiner avant de l’écouter.

Remarque — Il convient d’envisager l’emploi d’un convertisseur analogique/numérique et d’un magnéto
scope à cassette pour l’enregistrement et la mise en mémoire de bandes sources et de bande d’essai de haute 
qualité.

A.2.2 Tonalités d ’étalonnage

Il est recommandé d’enregistrer sur la ou les bandes sources des tonalités d’étalonnage afin de pouvoir 
vérifier la caractéristique efficacité en fonction de la fréquence de la communication simulée depuis l’entrée de 
l’enregistreur des bandes sources jusqu’à la sortie de l’enregistreur des bandes traitées. Il convient d’enregistrer les 
tonalités en séquences de 5 secondes chacune à 250, 500, 1000, 2000, 3000 et 4000 Hz, le niveau étant de 6 dB 
inférieur au niveau efficace maximum à l’entrée de l’enregistreur. Ces tonalités seront suivies d’un enregistrement 
de 15 secondes d’une tonalité d’essai à 1 kHz au niveau efficace maximum à l’entrée pour permettre l’étalonnage 
des systèmes d’interconnexion et d’écoute, puis de plusieurs mètres de bande d’amorce.

A.2.3 Système émetteur

Il est probable que les caractéristiques efficacité en fonction de la fréquence des systèmes émetteurs varient 
d’un pays à l’autre et que, par conséquent, les résultats seront différents en raison de la distorsion d’affaiblisse
ment. En outre, la qualité des algorithmes de codées numériques complexes pourra dépendre des caractéristiques 
d’efficacité en fonction de la fréquence du système émetteur. Les caractéristiques du système émetteur devront 
donc être celles qu’indique le tableau A-l ci-après (simulation de la partie émettrice du SRI sans filtre), au moins 
pour certaines des conditions de l’essai.
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T A B L E A U  A -l 

Caractéristiques du SR I avant l ’introduction du filtre SR A E N

F réquence
(H z)

Smj 
(dB V /P a )

Sje
(dB P a /V )

100 - 2 2 ,0 0 - 2 1 ,0 0

125 - 1 8 ,0 0 - 1 7 ,0 0

160 - 1 4 ,0 0 - 1 3 ,0 0

200 - 1 0 ,0 0 -  9 ,00

250 -  6,80 -  5 ,70

315 -  4 ,60 -  2 ,90

400 -  3,30 -  1,30

500 -  2,60 -  0 ,60

630 -  2,20 -  0 ,10
800 -  1,20 +  0 ,00

1000 +  0,00 +  0 ,00

1250 +  1,20 +  0 ,20

1600 +  2,80 +  0 ,40

2000 +  3,20 +  0 ,40
2500 +  4 ,00 -  0 ,30

3150 +  4,30 -  0 ,50

4000 +  0,00 - 1 1 ,0 0

5000 -  6,00 - 2 3 ,0 0
6300 - 1 2 ,0 0 - 3 5 ,0 0

8000 - 1 8 ,0 0 - 5 3 ,0 0

Il sera peut-être souhaitable de prévoir des conditions dans lesquelles le système émetteur représente un 
système local type (moyen) correspondant au réseau et/ou aux besoins de l’organisme (ou du pays) qui procède 
aux essais. Ce système comprend un combiné téléphonique, une paire en câble physique simulée, un pont 
d’alimentation et une résistance terminale (par exemple, de 600 ohms ou de 900 ohms sur laquelle est bouclé 
l’enregistreur de bandes sources). L’appareil téléphonique peut être muni d’un microphone linéaire dont la 
caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence est celle de la voix humaine, de manière que les 
caractéristiques de acoustiques à électriques du système d’émission correspondent au système local moyen de 
l’organisation. Il peut y avoir intérêt également à inclure des conditions obtenues avec un microphone à charbon 
représentatif du ou des types de microphone utilisé(s) dans le réseau de l’organisation (ou du pays) (voir la 
Recommandation P.64). Les caractéristiques et le courant d’alimentation doivent être indiqués et peut-être 
également la caractéristique mesurée au moyen d’une source sonore artificielle (voir les Recommandations P.51 
et P.64).

A.2.4 Conditions ambiantes pour l’enregistrement

L’enregistrement devra être effectué dans un salon ou dans un bureau peu bruyant. Le niveau de bruit de 
salle devra être compris entre 25 et 30 dBA. Le spectre du bruit devra, si possible, avoir la forme du spectre de 
Hoth (voir le Supplément n° 13). Des essais spéciaux pourront être nécessaires avec d ’autres niveaux de bruit 
et/ou caractéristiques spectrales (par exemple, bruit de machine à écrire, etc.).

La caractéristique de bruit de salle devra être indiquée d’une manière aussi complète que possible [par 
exemple, dBA, spectre à long terme, distribution amplitude/temps, etc.].

Un enregistrement de 30 secondes du bruit de salle avec le système local doit suivre les tonalités 
d’étalonnage; pour cela, le locuteur tient le combiné de la manière habituelle (il faudra peut-être prendre des 
précautions spéciales si l’on désire éliminer les bruits de respiration).
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A.2.5 Echantillons de parole

Une bande source comprend des échantillons 4 x C (4 locuteurs, échantillons de conditionnement, 
conditions de référence et d’essai). Chaque échantillon comprend 2 ou 3 phrases séparées entre elles par un 
intervalle d’au moins une seconde.

Tous les échantillons devront être différents, afin d’éviter la répétition des phrases pendant un essai. 
Lorsque les résultats des essais sont fournis, il sera peut-être souhaitable de fournir la liste des phrases utilisées 
(8 x C ou 12 x C).

Il est prévu que chaque échantillon dure de 6 à 10 secondes. Les échantillons seront séparés entre eux par 
une période de silence de 5 secondes pour permettre les commandes (par exemple, la mise en marche et l’arrêt de 
l’enregistreur) et pour donner aux sujets le temps de procéder au vote.

Le niveau efficace des échantillons de parole (puissance de la parole active) doit être inférieur de 12 dB au 
niveau efficace de la tonalité d’étalonnage de 1 kHz afin d’éviter l’écrêtage des échantillons de parole par 
l’enregistreur et de mesurer facilement le niveau efficace des sons vocaux.

A.2.6 Locuteurs

Participeront aux essais au moins 4 locuteurs différents (deux femmes, deux hommes) dont les caractéris
tiques vocales sont différentes. Le choix des locuteurs sera laissé à l’appréciation du responsable de l’expérience.

A.3 Préparation de la ou des bandes «traitées»

Le système d’interconnexion comprendra l’enregistreur de bandes magnétiques sources (résistance de 600 
ou 900 ohms), un filtre d’entrée, un dispositif d’insertion des conditions d’essai, un filtre de sortie et l’enregistreur 
de bande traitée (résistance de 600 ou 900 ohms). Les caractéristiques des filtres doivent être indiquées.

A.3.1 Conditions d ’essai

Les conditions d’essai concernent le ou les codées numériques étudiés. Ceux-ci devront être définis de 
façon aussi simple et aussi complète que possible (loi A/loi p, MICDA à prédicteur fixe du premier ordre, etc.), 
afin qu’une spécification unique de qualité puisse être établie pour des codées de même type.

Comme la qualité des codées peut varier avec le niveau d’entrée de la parole, il est préférable de les 
mesurer non seulement à leur niveau nominal (pleine charge) mais également à des niveaux inférieurs et 
supérieurs à cette valeur, par exemple, ± 10 dB. Ces variations du niveau d’entrée des codées doivent être

, «compensées» par des réglages correspondant à la sortie des codées afin de maintenir un niveau de sortie à peu
près constant pendant l’essai. (Le niveau d’écoute peut aussi influer sur les qualités relatives des différents 
dispositifs numériques. Voir également le § A.4.4.)

Il faut mesurer le ou les codées séparément (un couple codage/décodage) puis 2, 4 et éventuellement 
8 codées asynchrones en cascade. (Il sera peut-être également souhaitable de prévoir des codées synchrones en 
cascade.) Le support des codées pourra être matériel ou logiciel; dans ce dernier cas, on devra inclure le bruit de 
circuit auquel les codées sont probablement soumis dans la pratique.

Pour mesurer un ou plusieurs codées individuels, le débit binaire en ligne doit être le débit nominal et, si 
possible, un débit supérieur (pour assurer une saturation subjective) et inférieur (pour assurer une qualité 
dégradée). Ces conditions peuvent être utiles pour pouvoir attribuer un ou plusieurs niveaux de qualité au(x) 
codec(s). (Par exemple, on pourra également essayer un algorithme MICDA dont la valeur nominale est de 
32 kbit/s à 16, 24, 40 et 48 kbit/s.)

S’agissant de codées en cascade, le ou les codées doivent être utilisés au(x) débit(s) de ligne nominal 
(nominaux).

On prévoira aussi pour les codées des conditions avec erreurs sur la ligne et on utilisera des taux d’erreur 
sur les bits compris entre 10-6 et 10-3.

A.3.2 Conditions de référence

Les conditions de référence à inclure sont des valeurs de Q dans la gamme 5 dB à 25 dB avec un 
minimum de 4 échelons. (Il sera peut-être souhaitable de prévoir aussi des valeurs de Q égales à 0 dB et à 30 dB.)

Il y a intérêt à prévoir des valeurs de bruit de circuit injecté pour que le rapport S/B se situe entre 5 dB et 
45 dB, avec un minimum de 4 échelons. (Il s’agit du rapport en dB de la puissance de la parole émise en 
milliwatts au bruit de circuit injecté en milliwatts; la bande du bruit de circuit devra être limitée par des filtres de 
mêmes caractéristiques que le filtre de l’ARBM.) A noter que le rapport 45 dB peut dépendre du bruit propre du 
système (par exemple, du bruit causé par le traitement de la bande source ou du bruit de l’enregistreur de bandes 
sources).
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repos).

La condition avec injection de bruit de circuit a pour but de permettre d’établir une relation entre les 
résultats d’essai et les résultats dont on dispose sur les effets de l’affaiblissement et du bruit de circuit 
(Question 4/XII), et d’autoriser l’emploi des résultats des essais dans des études sur des modèles d’appréciation 
subjective (Question 7/XII).

D’autres conditions de référence peuvent être incluses, s’il le désire, par l’organisme qui procède aux essais. 
Par exemple, certains organismes peuvent disposer de renseignements provenant d’essais antérieurs de systèmes 
MIC avec compresseur-extenseur et conversion loi A/loi p. et il peut être souhaitable de prévoir certaines 
conditions MIC pour permettre une comparaison avec les résultats antérieurs.

A.3.3 Etalonnage

L’affaiblissement d’insertion du circuit d’interconnexion doit être de 0 dB à 1 kHz entre la résistance de la 
source et la résistance terminale. Cela doit s’appliquer aux meilleures conditions, par exemple, Q = 25 dB, 
rapport S/B = 45 dB, quand le ou les codec(s) soumis aux essais fonctionne(nt) au(x) débit(s) de ligne nominal 
(nominaux).

Le niveau efficace de la tonalité d’étalonnage de 1 kHz à l’entrée du circuit d’interconnexion doit être 
inférieur de 3 dB au niveau de saturation du ou des codec(s) (qui doit être indiqué). Cela garantit que le niveau 
quadratique moyen de l’échantillon de parole soit inférieur de 15 dB au niveau efficace de saturation du signal 
sinusoïdal du ou des codec(s).

Pour cet étalonnage, le niveau en dBm du bruit de circuit injecté aux bornes de la résistance de sortie doit
être convenablement réglé par rapport au niveau (en dBm) de la tonalité d’étalonnage de 1 kHz à la sortie. On
notera, en particulier, que la dégradation due au bruit de circuit doit être présente pendant les périodes de silence 
intervenant dans les échantillons de parole mais non avant et après ces échantillons.

Pour l’étalonnage de l’enregistreur de bandes «traitées», on procédera de la même manière que pour 
l’enregistreur de bandes sources.

A.3.4 Bandes traitées

Les bandes traitées doivent contenir d’abord la tonalité d’étalonnage de 1 kHz sans dégradations, suivie de 
12 conditions de «formation» des sujets et des conditions d’essai et de référence.

On choisira les conditions de «formation» de façon à familiariser les sujets avec la présentation de l’essai 
et la gamme de qualité de la parole. Ces conditions s’appliqueront 3 fois à chacun des 4 locuteurs.

Les conditions d’essai et de référence de base seront quadruplées (soit pour 4 locuteurs) par rapport au
nombre de conditions nominales. Elles interviendront dans un ordre aléatoire. Il conviendra de soumettre au 
moins 2 bandes traitées dans un ordre aléatoire différent (ces bandes pourront être utilisées pour des essais 
différents avec des groupes de sujets différents).

Il sera peut-être également souhaitable de répéter une partie au moins des conditions d’essai et de 
référence, mais cela pourrait se révéler impossible dans la pratique, étant donné la nécessité de respecter certaines 
limites pour les essais subjectifs.

La chronologie des conditions dans les bandes traitées sera la même que pour les bandes sources, par 
exemple, 6 à 10 secondes environ (2 ou 3 phrases) pour chaque condition, suivies d’une période de silence de 
5 secondes.

Il est inutile de reproduire les tonalités d’étalonnage de la bande source sur la bande traitée (à l’exception 
de la tonalité d’étalonnage de 1 kHz, comme indiqué plus haut). Néanmoins, les niveaux de la tonalité 
d ’étalonnage doivent être mesurés à la résistance terminale de sortie du système d’interconnexion de façon que 
l’on puisse mesurer et indiquer les caractéristiques d’efficacité en fonction de la fréquence du système pour tous 
les types de conditions.

Il convient d’inclure aussi les conditions à la source (obtenues en éliminant le bruit injecté de circuit au

A.4 Règles suivies pour procéder aux essais

A.4.1 Auditeurs

On choisira de préférence 32 auditeurs, qu’on répartira également par bande magnétique, mais leur 
nombre ne doit pas être inférieur à 12. Il est souhaitable que les sujets choisis représentent des catégories 
d’abonnés types (par exemple, le groupe sera composé en parties égales de femmes et d’hommes, dont l’âge 
correspond approximativement à la répartition démographique des âges, d’acuité auditive normale, etc.).
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A.4.2 Système d ’écoute

Pour les raisons exposées au premier alinéa du § A.2.3, la caractéristique du système de réception doit être 
celle qu’indique le tableau A-l (simulation de la partie réception du SRI sans filtre).

Il serait souhaitable que le système d’écoute simule le système local type (par exemple, moyen) de 
l’organisme, comprenant l’impédance du générateur du central, un pont d’alimentation, une paire en câble 
physique et le combiné téléphonique. Il y a lieu de déterminer la caractéristique d’efficacité en fonction de la 
fréquence de électrique à acoustique du système d’écoute (voir la Recommandation P.64). L’effet local doit être 
éliminé du système d’écoute.

A.4.3 Conditions d ’écoute

Le ou les combinés seront installés dans une pièce dont le niveau de bruit ambiant est < 40 dBA, de 
préférence de 25 à 30 dBA (niveau correspondant à celui d’un bureau ou d’un salon calme). Le spectre du bruit 
doit, si possible, être de la même forme que le spectre de Hoth mentionné dans le Supplément n° 13. Le niveau et 
le spectre effectifs du bruit de salle doivent être indiqués s’ils diffèrent de ces conditions.

A.4.4 Niveau de la parole

Quand on fait entendre, par l’intermédiaire du système d’écoute, la tonalité d’étalonnage de 1 kHz 
enregistrée sur la bande traitée, il convient de la régler pour reproduire un niveau de —3 dBPa, niveau mesuré 
avec l’oreille artificielle recommandée par le CCITT (voir la Recommandation P.51). On obtiendra ainsi un niveau 
de parole d’environ —15 dBPa, qui est proche du meilleur niveau. Il pourra être également souhaitable de prévoir 
un niveau de puissance inférieur de 10 dB et un niveau supérieur de 10 dB, car le niveau d’écoute peut influer sur 
les performances respectives de dispositifs numériques différents. O

A.4.5 Directives pour les essais

On fournira aux sujets des directives écrites qui leur seront également lues (soit par le responsable de
l’essai soit par l’intermédiaire d’un enregistrement sur bande). Ces directives doivent être données avant les
conditions destinées à les familiariser avec les essais. Il faut préciser aux sujets que les conditions de familiarisa
tion ne représentent pas la gamme totale de qualités qu’ils rencontreront dans l’essai. Après l’application de ces 
conditions, il faut prévoir un intervalle de temps suffisant pour répondre aux questions éventuelles des sujets.

Les sujets doivent être priés d’évaluer les conditions d’après l’échelle de qualité à cinq notes ci-dessous:

/

Note Niveau de qualité

5 Excellent

4 Bon

3 Passable

2 Médiocre

1 Mauvais

Dans les pays où l’anglais n’est pas la langue maternelle des habitants, les termes appropriés à la langue 
maternelle doivent être utilisés.

Avant de procéder à l’essai d’audition, il faut faire des séances d’entraînement pour adapter complètement 
les auditeurs aux conditions d’essai et pour obtenir une évaluation stable.

b C ertains résultats sem blent indiquer qu’un n iveau  de parole de —5 dBPa (niveau  de + 7  dB Pa de la tona lité  de 1 kH z) 
con v ien t m ieux que —15 dB Pa pour faire la d iscr im ination  entre les con d ition s de fon ction n em en t des codées.

350 Tome V -  Suppl. n° 14



A.4.6 Rassemblement des données

Les réponses des sujets peuvent être écrites à la main, enregistrées sur ordinateur ou par d’autres moyens 
appropriés. Dans le premier cas, il convient de mentionner sur une carte distincte la réponse pour chaque 
condition, de façon que le sujet, lorsqu’il exprimera une opinion, ne soit pas influencé par les opinions 
précédentes.

A.5 Communication des résultats

Il peut être souhaitable de communiquer toutes les données brutes mais la documentation risque d’être 
trop volumineuse. En conséquence, il y aura peut-être lieu de combiner les données des locuteurs et d’indiquer le 
nombre d’opinions correspondant à chacune des cinq notes et pour chaque type de condition, par exemple, 
Q = 15 dB, rapport S/B = 25 dB, etc. (On indiquera les conclusions résultant d’une analyse visant à déterminer 
l’incidence éventuelle du comportement du locuteur.) En outre, on indiquera les notes d ’opinion moyenne, l’écart 
type, les intervalles de confiance à 95% ainsi que d’autres statistiques calculées par l’organisme au cours de 
l’analyse des données.

Les autres éléments qu’il convient d’indiquer sont les suivants:
a) type de microphone;
b) caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence du système d’émission (voir la Recommanda

tion P.64);
c) description de la salle d’enregistrement et des niveaux de bruit ambiant;
d) méthode de mesure et de réglage du niveau des sons vocaux;
e) caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence du système d’interconnexion pour tous les types 

de conditions d’essai et de référence;
f) caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence du système d’écoute (voir la Recommanda

tion P.64);
g) description de la salle d’écoute et du niveau de bruit ambiant;
h) méthode d’enregistrement des opinions des sujets;
i) description des groupes de sujets: âge, sexe, nombre de sujets, expérience acquise précédemment et, le

cas échéant, seuil audiométrique;
j)  dimensions du combiné.

Bibliographie pour l’annexe A

KIRK (R. E.): Expérimental Design Procédures for the behavioral Sciences, Brooks/Cole Publishing Company, 
Belmont California, 1968.

Recommandation du CCITT P.64.
Recommandation du CCITT P.74.

A N N E X E  B 

(au Supplément n° 14)

Evaluation subjective de la qualité de codeurs numériques par la procédure 
d’évaluation par catégories de dégradation (ECD)

(Contribution de l’Administration française)

B.l Introduction

Une méthode de test d ’écoute a été recommandée par la Commission XII du CCITT pour évaluer la 
qualité subjective des codeurs numériques (voir l’annexe A). Cette procédure, test d’évaluation par catégories 
absolues (ECA), conduit à une faible sensibilité pour différencier les codeurs de bonne qualité téléphonique 
(domaine de qualité du MIC à 6 ou 8 éléments binaires). Si une sensibilité plus forte est désirée, nous proposons 
d’utiliser une version modifiée de cette procédure, que nous appellerons test de jugement par catégories de 
dégradation. Pour l’évaluation des images le CCIR [6] recommande deux procédures, les tests par catégories 
absolues ou les tests par catégories de dégradation. La procédure ECD, qui utilise une échelle de gêne et une 
référence de bonne qualité devant chaque jugement, semble être bien adaptée pour évaluer les images de bonne 
qualité. Aussi, cette méthode a été transposée pour évaluer la qualité de la parole.
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Cette annexe décrit l’adaptation de la procédure ECD à l’évaluation de la parole. Puis la sensibilité de 
cette procédure est comparée avec celle des catégories absolues pour l’évaluation des mêmes circuits. Seules les 
différences entre les procédures ECA et ECD sont présentées ici. On se référera utilement à l’annexe A pour la 
définition des points communs qui ne sont pas couverts dans la présente annexe.

B.2 La procédure d ’évaluation par catégories de dégradation (ECD)

B.2.1 Echantillons de parole

Chaque configuration est évaluée à l’aide des jugements de qualité sur quatre locuteurs lisant deux 
échantillons différents. Chaque échantillon devrait comprendre deux phrases séparées par au moins une seconde. 
Les deux échantillons (SI, S2), donc les quatre phrases différentes, devraient être choisis à partir d’un corpus plus 
grand composé de phrases phonétiquement équilibrées de façon que la note moyenne obtenue en évaluant les 
références ARBM à l’aide de ces quatre phrases soit à peu près la même que celle obtenue à l’aide du corpus 
complet. Donc le corpus est formé par huit échantillons définis comme suit:

locuteur L1 lisant les deux échantillons SI, S2,
locuteur L2 lisant les deux échantillons SI, S2,
locuteur L3 lisant les deux échantillons SI, S2,
locuteur L4 lisant les deux échantillons SI, S2.

On obtient de la sorte une répétition des deux échantillons durant tout le test. Mais nous pensons que ceci 
n ’est pas critique pour une procédure dans laquelle une dégradation est évaluée par rapport à une référence 
surtout pour les bonnes qualités téléphoniques où l’intelligibilité de la parole est toujours parfaite. L’utilisation 
d’échantillons, tous différents, dans la procédure ECA peut être une des raisons de son manque de sensibilité.

B.2.2 Conditions de référence

Les conditions de référence devraient comprendre du bruit multiplicatif (ARBM) avec des valeurs de Q 
allant de 10 à 30 dB pour un minimum de cinq valeurs (il peut aussi être utile d’inclure des valeurs de g  de 5 et 
35 dB).

Une référence de bonne qualité doit être choisie pour être insérée devant chaque jugement (habituellement 
les conditions sources sont utilisées, c’est-à-dire des échantillons sans dégradation rajoutée à celles introduites par 
les systèmes d’émission et les limitations de bande de fréquences). En outre, quatre paires «nulles» (A-A) sont 
incluses dans le test pour estimer la qualité de l’ancrage du jugement des auditeurs.

B.2.3 Présentation des stimuli

Les stimuli sont présentés aux auditeurs par paire (A-B) ou par paires répétées (A-B-A-B) où A est 
l’échantillon de référence de bonne qualité et B le même échantillon traité par un codeur. Le but de la référence 
est d ’ancrer chaque jugement des auditeurs. L’utilisation d’une référence et de jugements subjectifs par rapport à 
cette référence est une procédure très courante en psychoacoustique. Cela vise à améliorer la sensibilité de 
l’évaluation globale des auditeurs. Les échantillons A et B devraient être séparés par 0,75 s et dans une procédure 
à paires répétées (A-B-A-B) la séparation entre les deux paires devrait être de l’ordre de 2 s.

Il semble que l’effet d’ordre habituellement observé dans les tests d’opinion à un seul échantillon 
(test ECA par exemple) soit beaucoup moins marqué pour la procédure ECD. Donc, un seul ordre aléatoire de 
présentation peut être utilisé. On obtient donc pour le test huit fois (quatre locuteurs que multiplient deux 
échantillons) le nombre de conditions nominales.

Le temps de réponse des auditeurs est limité comme pour le test ECA, à savoir cinq secondes entre chaque 
présentation (paire ou paires répétées).

B.2.4 Instructions de test

On doit inviter les auditeurs à juger les conditions suivant une échelle de gêne à cinq notes définie comme
suit:

5 — Dégradation inaudible
4 — Dégradation audible mais non gênante
3 — Dégradation légèrement gênante
2 — Dégradation gênante
1 — Dégradation très gênante.
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B.3 Comparaison entre les sensibilités respectives des procédures ECA et ECD sur les mêmes configurations de
codeurs

Les tableaux B-l et B-2 résument les résultats obtenus par des tests ECA et ECD respectivement pour 
l’évaluation de trois algorithmes MICDA(V) à 32 kbit/s.

Les figures B-l, B-2 et B-3 montrent les notes d’opinion moyenne (NOM) et les notes d’opinion moyenne 
de dégradation (NOMD) obtenues par les mêmes conditions avec les deux procédures (ECA et ECD 
respectivement).

A partir des figures on peut faire les remarques suivantes:
— On obtient un bon accord d’ensemble entre les résultats fournis par les deux procédures.
— On obtient un étalement plus grand des notes d’opinion (NOMD) obtenues par les circuits ARBM

avec des valeurs de Q allant de 10 à 35 dB avec la méthode ECD qu’avec la méthode ECA. Un bon 
ancrage des jugements des auditeurs peut être observé pour la méthode ECD (les paires «nulles» 
obtiennent un score de 4,98).

— La méthode d’ECD est plus sensible dans la zone des bonnes qualités téléphoniques 
(20 < Q < 35 dB) que la méthode ECA.

Ces sensibilités peuvent être quantifiées à l’aide de tests statistiques de comparaisons multiples. Si l’on 
désire une comparaison a posteriori, un test de Tuckey [7] (différence honnêtement significative: HSD) peut être
utilisé. Le test «HSD» est fait pour faire toutes les comparaisons par paire entre k moyennes et déterminer le
degré de signification (a) des différences entre ces k  moyennes. Dans des conditions identiques (a = 0,01, k = 2, 
N  = 225 modèle fixe) la valeur limite pour HSD (q a ,k,N ) est 3,70 et comme les erreurs résiduelles des procédures 
ECA et ECD sont à peu près les mêmes (0,42) deux moyennes sont déclarées significativement différentes si:

A = | %  — T} | > 0,21

Cette différence, exprimée en rapport Q, correspond à:

gam m e de Q  
(dB)

test EC A  
A

gam m e de Q  
(dB )

test E C D  
A

15 à 20 1,48 15 à 20 1,07

20 à 25 1,87 20 à 25 1,14

25 à 30 3,00 25 à 30 1,36

Ceci signifie que la résolution des tests ECD peut être deux fois plus grande que celle des tests ECA en 
terme de Q dans le domaine des bonnes qualités téléphoniques.

B.4 Conclusion

Un bon accord entre les résultats obtenus avec les deux procédures de test (ECA et ECD) a été trouvé. La 
présence d’une référence devant chaque jugement pour la procédure ECD assure un bon ancrage des jugements 
des auditeurs et par conséquent un meilleur étalement des notes d’opinion moyenne de dégradation (NOMD) 
obtenues par les codeurs. L’évaluation des codeurs pour les mêmes échantillons de parole conduit à une meilleure 
précision de la procédure ECD au prix, bien sûr, d’une diminution du poids de l’effort de compréhension dans le 
jugement global de qualité. C’est pourquoi la procédure des catégories de dégradation semble être bien adaptée 
pour évaluer les codeurs de bonne qualité téléphonique.
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N otes d’opinion moyenne (N O M ) et intervalles de confiance à 95% (IN T ) pour essai ECA

TABLEAU B-l

C on d ition s de l’essai
X Y Z

N O M IN T N O M IN T N O M IN T

M IC 3,81 0,45 3,89 0,13 4,16 0,13

M IC  2A 3,99 0,13 4,10 0,13 3,90 0,14

M IC  4A 3,35 0,12 4,02 0,14 3,70 0,14

M IC  8A 3,39 0,14 3,48 0,14 3,46 0,12

M IC  10 ~ 4 3,31 0,15 3,55 0,14 3,15 0,16

M IC  ÎO"5 1,90 0,15 1,78 0,13 2,10 0,17

M IC  +  10 dB 3,94 0,15 4,02 0,12 4,14 0,11

M IC  -  15 dB 3,49 0,16 3,60 0,14 3,41 0,16

M IC D A (V ) 3,60 0,15 3,41 0,13 3,65 0,12

M IC D A (V ) 2A 3,72 0,13 3,30 0,12 3,38 0,13

M IC D A (V ) 4A 3,14 0,13 2,85 0,13 2,63 0,13

M IC D A (V ) 8A 2,51 0 ,14 2,09 0,14 2,23 0,15

M IC D A (V ) 2T 3,77 0,12 3,33 0,13 3,42 0,13

M IC D A (V ) 4T 3,86 0,14 3,01 0,14 3,80 0,13

M IC D A (V ) 1 0 - 4 3,54 0,11 3,28 0,12 2,81 0,15

M IC D A (V ) 1 0 - 3 2,88 0,16 2,55 0,15 1,93 0,13

M IC D A (V ) +  10 dB 3,80 0,14 3,55 0,14 3,61 0,13

M IC D A (V ) -  15 dB 3,20 0,15 3,02 0,15 2,92 0,14

M IC D A (V ) C 2A 2,44 0,16 2,62 0,16 2,23 0,14

M IC D A (V ) C 4A 2,13 0,15 2,14 0,13 1,90 0,13

M IC D A (V ) C  8A 1,98 0,14 1,84 0,13 1,59 0,12

S /B  40  
S /B  35 
S /B  25 
S /B  15 
Q 10 
Q 15 
Q 20  
Q 25 
Q 30

3,52
3,18
2.04  
1,23 
1,41 
2,34
3.04  
3,61 
3,96

0,15
0,17
0,15
0,09
0,10
0,11
0,10
0,09
0,09

R em arque 1 — N o tes m oyennées sur les quatre locuteurs et les deux phrases. 

R em arqu e 2  — N om b re de votes N  =  128 sau f pour Q  où N  =  256.
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N otes d’opinion moyenne de dégradation (N O M D ) et intervalles de confiance à 95% (IN T ) — E ssai E C D

TABLEAU B-2

C on d ition s de l ’essai

X Y Z

N O M D IN T N O M D IN T N O M D IN T

M IC 4,35 0,10 4,41 0,11

M IC  8A 3,48 0,16 3,33 0,15

M IC  1 0 - 3 2,21 0,11 2,25 0,14

M IC D A (V ) 4,33 0,11 4,22 0,11 4,05 0,12

M IC D A (V ) 8A 2,63 0,14 2,35 0,14 2,38 0,17

M IC D A (V ) ÎO"3 3,14 0,16 2,83 0,14 1,85 0,14

M IC D A (V ) 4T 4,29 0,10 3,69 0,14 4,09 0,13

Q 1 5  
Q 20 
Q 25 
Q 30 
Q 35 
O rigine

1,99
2.97  
3,89  
4,66  
4,81
4.98

0,15
0,17
0,18
0,10
0,09
0,03

R em arqu e 1 — V otes com binés sur quatre locuteurs et deux phrases. 

R em arqu e 2 — N om bre de votes =  128.

a> a>
i  cQ 
>o o  O
E ES 
■i .2 o 
’ô. -l |
P  O(0 
"D TJ o) 
a> a> 2  
£  £  13 
°  o  a>Z  Z tj

CCITT -  82830

A NOMD (ECD) 
O NOM (ECA)

FIGURE B -l 

Conditions de référence de l’ARBM
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NOM (ECA)

1A = .1 codage
8A = 8 codages asynchrones

IA 8A HT* IA
CCITT -  82 840

10 3 : erreurs en ligne injectées à la cadence de 10"

FIGURE B-2 

C onditions de référence MIC

NOM (ECA)

1A = 1 codage
8A = 8 codages asynchrones

1A 8A 4T 10' IA
CCITT -  82 850

4T = 4  transcodages (synchrones)
10~3 : erreurs en ligne injectées à la cadence de 10~3

FIGURE B-3

Conditions de fonctionnem ent des codeurs MICDA
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A N N E X E  C

(au Supplément n° 14)

Méthode du seuil pour la comparaison directe de codeurs numériques 
avec un appareil de référence pour le bruit modulé (ARBM)

C.l Introduction

La comparaison directe d’un système numérique avec un ARBM permet d’évaluer la valeur Q qui 
correspond à la performance du système soumis aux essais. La méthode décrite ici donne un seuil d’égalité défini 
comme le niveau de préférence de 50% entre l’ARBM et le système numérique.

On pense que la méthode du seuil devrait donner des résultats stables et précis, même dans le cas de 
processus numériques de haute qualité. Dans le cas de codeurs numériques à large bande, l’emploi d’un ARBM à 
large bande du type décrit dans l’annexe A à la Recommandation P.81 est recommandé.

C.2 Procédure à suivre pour les essais

Une procédure d’essai d’écoute seulement est présentée. Une paire de signaux comprenant un signal de 
référence et un signal d’essai est présentée aux auditeurs qui sont priés d’indiquer lequel des deux ils estiment 
présenter la meilleure qualité (évaluation de préférence). L’équivalent subjectif RSB ( Q) est défini comme le 
rapport signal sur bruit (RSB) de référence correspondant au point d’intersection de la courbe de régression des 
notes de préférence au niveau de préférence de 50%. Un exemple de Q obtenu avec des notes de préférence fictives 
est représenté à la figure C-l.

%

T12016S1-Î8

Rapport signal/bruit du signal de référence

FIGURE C -l 

Exemple de Q avec note de préférence fictive

C.3 Présentation des signaux

Un signal de référence A et un signal d’essai B sont présentés en un nombre égal de paires A-B et de 
paires B-A selon un ordre aléatoire. Différents niveaux de distorsion séparés, par exemple, par des intervalles de 
2 dB, sont introduits sur le signal de référence en sorte que la gamme des notes de préférence s’étage de 20% à 
80%, le niveau de préférence de 50% se trouvant au milieu de la gamme des distorsions. Un diagramme temporel 
de la présentation est représenté à la figure C-2.
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E c h a n t i l lo n  A E c h a n t i l lo n  B

T anal té
Phrase Phrase

su vante

0,3 -
------>i

1 S 0,7 - 1 sM--------------fr-
2,5 - 5 s

■4--------------------------------------------- *-
1 - 1,5 s

4--------- 2,5 - 5 s >  1,5 s
4--------------------------------------------» T1201671-88

FIGURE C-2 

Diagramme tem porel de la présentation

Le sujet doit formuler un jugement et répondre en disant «A est meilleur» ou «B est meilleur» (choix 
forcé). La réponse «A égale B» ou «aucune différence» est interdite. La durée de la présentation devrait être 
limitée à 6 minutes environ afin de ne pas fatiguer la personne qui écoute. Un plus grand nombre d’échantillons 
d’écoute sont présentés après une période de repos appropriée. Au moins 2, mais de préférence 4 ou 5 répétitions 
(reprises de présentations identiques) sont recommandées.

Remarque — Si l’ARBM est disponible sous forme de matériel et si RSB peut être facilement changé entre 
les présentations, on peut utiliser une procédure simplifiée. Dans ce cas, l’équilibre entre des perceptions de 
qualité égale est effectué par le sujet. L’ajustement se fait pendant la pause entre les paires de signaux qui lui sont 
présentés. La présentation se poursuit jusqu’au moment où le sujet indique que le seuil d’égalité a été atteint.

C.4 Sources de paroles

Il est nécessaire d’utiliser des phrases courtes prononcées au moins par 2 hommes et par 2 femmes (de 
préférence 4 ou 6). Chaque personne qui parle doit prononcer des phrases différentes. La durée doit être de 2,5 à 
5 secondes pour la parole et de moins de 10 à 15 secondes pour des signaux de musique. Il faut éviter que se 
produisent des clics au début et à la fin des échantillons. Un microphone linéaire ayant une largeur de bande 
suffisante devrait être utilisé pour enregistrer les signaux source dans une salle anéchoïque où le bruit ambiant est 
inférieur à 20 dBA avec un temps de réverbération inférieur à 0,3 seconde dans la bande de 125 à 8000 Hz. Si l’on 
utilise un équipement d’enregistrement numérique, le niveau du bruit de quantification devrait être inférieur au 
niveau de bruit calculé sur 14 bits linéaires MIC.

C.5 Environnement d ’écoute

Pour les essais d’écoute, il convient d’utiliser un système de lecture du son haute fidélité. Si l’écoute se fait 
par haut-parleurs, l’équipement de reproduction devrait être de qualité studio et la salle d’écoute devrait être 
conforme aux dispositions du Rapport 797 du CCIR. Si l’écoute se fait par casque, il faut donner la préférence à 
une écoute diotique (binaurale). La largeur de bande devrait être au moins égale à celle du système numérique 
soumis aux essais.

C.6 Personnes qui écoutent

S’il est préférable que les participants qui écoutent soient choisis conformément à la description faite pour 
la méthode ECA (voir le § A.4.1), il ne s’agit cependant pas là d’une condition stricte dans l’essai de comparaison 
par paires. Si les essais d’écoute ont pour but de recueillir les opinions de personnes non averties, il faut utiliser 
des sujets non avertis. Mais, si tel n’est pas le cas, il faut utiliser des sujets informés et la fiabilité de l’essai 
d’écoute peut être améliorée en augmentant le nombre de répétitions de l’essai par sujet. Le nombre minimal de 
participants est de 6; de préférence, on en utilisera 12 ou plus. Plusieurs sujets peuvent écouter simultanément le 
même essai, mais il faut s’assurer qu’ils répondent bien indépendamment les uns des autres.

C.l Fiabilité

Etant donné que l’on admet par hypothèse que les variations des notes de préférence dans les essais 
subjectifs obéissent à une distribution t, la variation de la note avec r qui donne une fiabilité de 95% à la note u 
(0 < u <  1) sur l’ensemble des essais (nombre de répétitions pour chaque paire de présentations multiplié par le 
nombre de sujets et par le nombre de signaux source) est présentée sur la formule (C-l):

r = ± t(n — 1, 0,05) • j/ m(1 — u)/(n  — 1) (C-l)

Si n = 96 et u = 0,5 (la note de préférence est 50%), r =  ± 10%.
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A N N E X E  D  

(au Supplément n° 14)

Principes de la méthode utilisée par un organisme pour analyser 
la qualité de fonctionnement des codées numériques 

(Bell Communications Research, Inc.)

Les résultats hypothétiques (notes d’opinion moyenne) obtenus lors d’un essai subjectif réalisé selon la 
méthode de l’annexe A sont présentés dans la figure 1 à 4 du présent supplément. (Les lignes droites servent 
uniquement à relier les points représentant des données.) D’une manière générale, ces résultats font apparaître un 
effet de saturation dans des conditions bonnes, voire très bonnes (notes d’opinion moyenne élevées) et dans des 
conditions très mauvaises (notes d’opinion moyenne faibles). [Dans le cas d’une note d’opinion moyenne élevée, la 
saturation est imputable à l’échelle à 5 notes et éventuellement au bruit de circuit au repos du système d’essai 
subjectif sans adjonction de dégradations (bruit de circuit au repos, valeur de Q, distorsion de quantification du 
codée, etc.). Dans le cas d’une note d’opinion moyenne faible, la saturation est imputable à l’échelle à 5 notes.]

Une méthode d’analyse des données appliquée par Bell Communications Research, Inc. fournit une valeur 
appelée «moyenne d’ajustement» pour chaque condition d’essai [8]. Ces moyennes d’ajustement sont utilisées pour 
analyser les données. (Ces moyennes sont sensiblement égales aux notes d’opinion moyenne dans la gamme 
médiane de ces notes moyennes; par contre, les valeurs des moyennes d’ajustement ne sont pas bornées pour les 
conditions extrêmement bonnes et extrêmement mauvaises, comme le sont les notes d’opinion moyenne.) Les 
représentations graphiques des résultats d’essai exprimés en moyenne d’ajustement ont la même allure que celles 
des figures 1 à 4, mais elles présentent une dispersion numérique moins grande.

L’analyse vise à déterminer une fonction:

Qs = f { L ) (D-l)

où

Qs est la valeur de Q pour la distorsion de quantification du codée,

L  est le débit en ligne (par exemple en kbit/s).

(Dans certains cas, une relation linéaire simple suffira, dans d’autres cas, une fonction plus complexe sera 
nécessaire.)

On peut alors évaluer la valeur Q du codée d’après la formule (D-l).

Pour déterminer la formule (D-l), il faut tenir dûment compte des effets de saturation mentionnés plus 
haut. Par exemple, le débit en ligne nominal du codée peut correspondre au point milieu des données de la 
figure 3, où l’effet de saturation semble faible.

De même, il peut être nécessaire d’examiner la fonction d’équivalence interne (S/B en fonction de Q) dans 
le cadre de l’essai. [Cette fonction est déterminée à partir de fonctions appropriées ajustées à des courbes 
(moyennes d’ajustement) semblables aux courbes des figures 1 et 2 du présent supplément.]

La méthode d’analyse a pour avantage important de fournir des valeurs de qualité prévues (moyennes 
d’ajustement, Q) aussi proches que possible des valeurs réelles de la qualité de fonctionnement (moyennes 
d’ajustement conformes aux figures 3 et 4 du présent supplément ou valeurs de Q obtenues en convertissant les
moyennes d’ajustement en valeurs de Q à l’aide d’une fonction ajustée aux moyennes d’ajustement et semblable
aux données de la figure 2). (Dans le cas présent, on suppose que pour les codées en cascade asynchrones, la loi 
de combinaison est 15 log10«, où n est le nombre de codées identiques en cascade. Il pourra être également
souhaitable d’inclure la détermination de la loi de combinaison dans l’analyse.)

On peut utiliser de diverses manières les valeurs de Q obtenues pour un dispositif numérique selon la 
procédure décrite ci-dessus afin d’évaluer l’effet de distorsion de quantification sur la qualité de fonctionnement 
d’une communication téléphonique. Le modèle d’appréciation subjective du Supplément n° 3 porte sur l’équivalent 
de référence corrigé et sur le niveau de bruit du circuit au repos, d’oùda nécessité de convertir la valeur de Q pour 
une communication globale en un rapport S/B équivalent, lequel peut être alors converti en un niveau de bruit de 
circuit au repos fondé sur la connaissance des niveaux de la parole dans les communications considérées.

On a constaté que les fonctions d’équivalence utilisées à cette fin sont variables [9], [10], [11], [12] et [13]. Il 
n’est pas certain que l’on puisse adopter une fonction d’équivalence unique et on ne sait pas, dans l’alternative, 
quelle serait cette fonction d’équivalence. (Cette fonction devra peut-être être fondée sur les résultats d’essais de 
conversation.)
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On peut également utiliser les valeurs de Q obtenues pour les dispositifs numériques pour spécifier des 
règles d’utilisation des codées dans les réseaux, en fonction du nombre de codées p-255 à 8 bits unis en cascade en 
mode asynchrone. Pour le modèle du Supplément n° 3, on a la relation suivante entre Q (d’après la loi 15 logio «) 
et le nombre de ces codées:

Nombre2) 1 2 3 4 5 6 8 10 12 14

0(dB ) 37 32,5 30 28 26,5 25,5 23,5 22 21 20

D’après le modèle du Supplément n° 3, un codée MIC p-255 à 7 bits correspondrait à environ
2,5 codées p-255 à 8 bits montés en cascade en mode asynchrone. (A noter que la valeur Q =  37 dB est de 3 à 
4 dB supérieure aux valeurs minimales signal/distorsion de la Recommandation G.712 [15]; on suppose que des 
systèmes moyens à 8 bits fonctionnent à la valeur supérieure.)
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Supplément n° 15

A P PA R E IL  D E  R É FÉ R E N C E  P O U R  LE BR U IT  M O D U L É  (A R B M ) 
À L A R G E B A N D E  (7 kH z) AVEC M IS E  E N  F O R M E  D U  B R U IT

(Melbourne, 1988)

(mentionné dans la Recommandation P.81) 

(Contribution de NTT Japon)

1 Introduction

La configuration d’un ARBM à large bande tient compte des trois points suivants concernant son 
utilisation en tant que signal de référence commun:

a) la procédure permettant d’émettre le signal de référence doit être simple et claire;
b) les caractéristiques de qualité vocale du signal de référence doivent être semblables à celles des

signaux d’essai;
c) il doit être possible de contrôler arbitrairement les degrés de dégradation.

Par rapport à l’ARBM à bande étroite, l’ARBM à large bande a une plus grande largeur de bande (de
70 à 7000 Hz) et un filtre de mise en forme du spectre du bruit fixe qui diminue le bruit dans la gamme des
fréquences élevées, de sorte que le spectre de bruit dans le signal de référence ressemble à celui que l’on rencontre 
dans les codeurs à large bande.

2 Configuration de l’ARBM à large bande

La configuration de base de l’ARBM à large bande est présentée à la figure 1. Le bruit gaussien à large 
bande multiplié instantanément par la parole source est introduit dans un filtre de mise en forme du spectre. La 
parole source et le bruit du spectre mis en forme sont limités au niveau de la bande et atténués ou amplifiés pour 
obtenir le RSB souhaité, puis les deux sont ajoutés pour donner le signal avec distorsion.

Affaiblisseur/
Amplificateur

Source 
de bruit 

à large bande

FIGURE 1

Configuration de l’ARBM à large bande avec mise en forme du bruit
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3 Filtre de mise en forme du spectre

Le spectre de bruit est mis en forme avec un filtre auto-régressif de premier ordre, dont le diagramme est 
présenté à la figure 2. Une simulation par ordinateur utilisant une fréquence d’étalonnage de 16 kHz et une 
largeur de bande de 7 kHz donne un coefficient de filtre de 0,8 qui s’approche de l’enveloppe du spectre de la 
parole à long terme des signaux sources à large bande.

Entrée o-

<^ J
*7—1

-O Sortie

T1201631-88

Fréquence d'étalonnage = 16 kHz 
a =  0,8

FIGURE 2 

Filtre de mise en forme du bruit

4 Filtre passe-bande

La largeur de bande de l’ARBM à large bande doit correspondre à celle des codeurs de signaux vocaux à 
large bande. Les conditions de réponse en fréquence provisoires pour le filtre passe-bande de 7 kHz sont 
présentées à la figure 3 en fonction du filtre de sortie actuel de la Recommandation P.81.
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2 5
5,6 kHz - J

+0,25 dB

1 -
-0,25 dB

1 '

1

10 kHz
T1201642-88

FIGURE 3

Conditions applicables au filtre de sortie utilisé dans l’ARBM à large bande
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Dans une simulation par ordinateur, on peut calculer le RSB en utilisant la puissance moyenne avec une 
constante de temps de 8 à 20 millisecondes après le filtrage passe-bande de la parole source et du bruit. Si le RSB 
est réglé à l’aide d’un signal source sinusoïdal pour l’équipement ARBM, il faudra effectuer la mesure de la 
puissance du bruit en utilisant un voltmètre de valeur efficace, et non en étalonnant simplement l’affaiblissement 
ou le gain de la voie de bruit fondée sur le signal sinusoïdal.

5 Rapport signal/bruit

6 Autres spécifications

Fréquence d ’étalonnage : Il est recommandé que la fréquence d ’étalonnage soit supérieure à deux fois la 
fréquence la plus élevée de la bande passante; concernant l’essai des codeurs conforme à la Recommanda
tion G . l l l ,  on recommande d’utiliser une fréquence d’étalonnage de 16 kHz.

Source de bruit: Pour l’équipement ARBM, il convient d’utiliser un bruit gaussien à large bande suffisant. 
Si le bruit est produit par ordinateur, un spectre entièrement uniforme sur la moitié de la bande de fréquences 
d’étalonnage est nécessaire. Les amplitudes supérieures à trois fois la valeur efficace doivent être supprimées.

Supplément n° 16 ̂

D IR E C T IV E S P O U R  L’E M P L A C E M E N T  D E S  M IC R O P H O N E S  

ET D E S  H A U T -P A R L E U R S D A N S  LE S S A L L E S  

P O U R  C O N V E R S A T IO N S  C O N F É R E N C E S [1] ET P O U R  

D E S  T E R M IN A U X  A U D IO  P O U R  G R O U P E  D E  P E R S O N N E S  (T A G P )

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifié à Melbourne, 1988)

(cité dans les Recommandations G.172 et P.30)

1 Considérations générales

Les directives suivantes concernent les règles de base pour l’évaluation de l’acoustique des salles pour 
conversations conférences en vue du choix de l’emplacement des terminaux audio pour groupe de personnes afin 
d’aboutir à un maximum d’intelligibilité des signaux vocaux et à la possibilité de reconnaître aisément les 
interlocuteurs.

2 Acoustique de la salle — Exigences de base

La conception et l’agencement d’une salle pour conversations conférences de prix raisonnable et dont les 
performances sont satisfaisantes impliquent de nombreux choix et compromis. Ces directives permettront au 
planificateur et à l’ingénieur chargé de l’installation d’évaluer l’acoustique de la salle, de faire les choix et de 
prendre les décisions nécessaires pour installer le matériel approprié de manière conforme, ceci en vue d’obtenir 
un service satisfaisant.

La partie acoustique d’un terminal audio pour groupe de personnes est formée d’un équipement terminal 
comportant des microphones et des haut-parleurs installés dans la salle et interconnectés au moyen d’un système 
de transmission acoustique. Ce dernier peut être soit une connexion téléphonique publique à commutation, soit 
des lignes privées.

Dans le système public comme dans le système privé, la transmission est souvent interconnectée par 
l’intermédiaire d’un pont de raccordement de conférence multipoint de telle manière que chaque poste puisse 
communiquer simultanément avec n’importe lequel des autres. Si tel est le cas, il est extrêmement important que le 
pont soit situé au point central de l’affaiblissement électrique du réseau afin de réduire au minimum la différence 
de niveau entre les conversations provenant des différents postes.

Anciennement Supplément n° 25 du fascicule III. 1 (Livre rouge).
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Contrairement aux conversations entre combinés, les propriétés acoustiques de la salle pour conversations 
conférences et l’emplacement des microphones ont une influence décisive sur le niveau, le rapport du signal vocal 
au bruit ambiant et la qualité de réverbération (effet de tonneau) des signaux vocaux transmis. En particulier dans 
les conversations multipoint, ces trois facteurs sont très exposés à l’évaluation et aux critiques des utilisateurs.

Généralement, plus une pièce est grande, bruyante et réverbérante, moins elle convient aux communica
tions de groupe. La présence de bruit et/ou de réverbération dans la conversation transmise rend les performances 
du système insatisfaisantes. Dans les cas extrêmes, l’expérience a montré qu’un excès de bruit dans une des salles, 
par exemple, le passage d’un avion, peut temporairement bloquer la transmission entre tous les postes d’un 
système multipoint. Un excès de réverbération rend les signaux vocaux reçus à ce point caverneux qu’il devient 
difficile de reconnaître et de comprendre les personnes qui parlent, ce qui entraîne une fatigue rapide des 
utilisateurs et le refus d’utiliser le système.

En principe, tout local peut convenir aux communications téléphoniques de groupe si l’on suit les 
présentes directives. Cependant, ces directives dicteront que dans une pièce bruyante et à forte réverbération, les 
personnes devront se rapprocher à ce point des microphones qu’elles pourraient tout aussi bien utiliser des 
combinés. L’utilisateur qui demande l’installation doit alors faire l’un des choix suivants:

1) trouver un autre local;
2) procéder à l’aménagement acoustique du local, ou
3) accepter les distances réduites entre les personnes et les microphones, conformément aux directives.

Il est nécessaire de répondre simultanément à divers critères très importants pour aboutir aux perfor
mances acoustiques satisfaisantes nécessaires à un système de conférence téléphonique. La suite du présent 
supplément décrit l’établissement de ces critères. En résumé, ils se présentent comme suit:

1) Il est nécessaire de choisir un local convenant à une conférence normale face à face.
2) La distance entre locuteur et microphone doit être déterminée en fonction du bruit.
3) La distance entre locuteur et microphone doit être déterminée en fonction de la réverbération.
4) Les microphones et haut-parleurs doivent être positionnés en fonction de ces deux distances.

3 Considérations sur le niveau de bruit ambiant

Les limites du niveau de bruit ambiant des salles de conférence, pour des dimensions et un nombre de 
participants croissants, sont données dans le tableau 1. A mesure que les dimensions de la salle et le nombre de 
participants augmentent, ces participants seront de plus en plus éloignés les uns des autres. Par conséquent, pour 
que la parole et l’écoute soient agréables, le bruit ambiant de la pièce doit diminuer à mesure que l’importance du 
groupe croît.

T A B L E A U  1

Lim ites de niveau du bruit ambiant des sa lles de conférence

D escrip tion  de la sa lle de 
conférence

N iveau  sonore m axim al m esuré, 
en dBA

A m b ian ce acoustique

Salle pour 50 personnes 35 Très silencieuse, convenant 
pour les conférences 
im portantes à des tables d’une  
longueur de 6 à 9 m

Salle pour 20 personnes 40 S ilencieuse, convenant pour  
les con féren ces à des tables 
d ’une longueur de 4,5 m

Salle pour 10 personnes 45 Satisfa isante, pour conférences  
à des tables d ’une longueur de 
1,5 à 2,5 m

Salle pour 6 personnes 50 Satisfa isante, pour conférences  
à des tables d ’une longueur de  
1 à 1,5 m
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Les mesures de bruit telles que stipulées dans le tableau 1 devraient être faites sur la table conférence, la 
salle se trouvant dans les conditions de fonctionnement normales mais inoccupée. Ces mesures de bruit devraient 
être faites à 0,6 m au moins de toute surface.

Les mesures de bruit en dBA peuvent être faites au moyen d’un sonomètre à pondération A, une pression 
de référence de 20 pPa et en conformité avec la Recommandation P.54. La pondération A s’utilise dans ces 
directives étant donné qu’elle se rapproche du niveau de gêne du bruit pour l’oreille humaine.

La distance maximale du microphone par rapport à la personne qui parle est limitée par le bruit ambiant. 
La figure 1 montre la distance maximale entre une personne qui parle et un microphone qui assure un rapport 
signal/bruit marginalement acceptable de 20 dB dans les signaux vocaux transmis. Aucune tentative ne doit être 
faite d’ignorer ou d’augmenter cette distance au-delà de celle déterminée dans la figure 1. A titre d’exemple, pour 
un niveau de bruit ambiant de 50 dBA, la figure 1 montre la distance maximale (Dmax) entre la personne qui parle 
et le microphone pour une acceptabilité marginale de 0,5 m. La figure 1 s’applique aux microphones omnidirec- 
tionnels. Dans le cas de microphones directionnels, par exemple, cardioïdes ou bidirectionnels, la valeur Dmax 
déterminée dans la figure 1 peut être augmentée de 50%.

0125 0.5 017 1 2 3 5 7 10 m
Distance c c i t t -  82260

F IG U R E  1

D istance m axim ale (D max) entre la personne et le  m icrophone

Si l’on utilise plusieurs microphones pour plus de deux ou trois personnes et que tous les microphones 
fonctionnent simultanément, le bruit de salle capté par ces microphones et transmis sur le circuit augmente. 
L’importance de cet accroissement n’est pas complètement prévisible, mais une approximation utile est que le 
niveau de bruit apparent augmente de 3 dB chaque fois que le nombre de microphones double. On peut tenir 
compte de cette augmentation apparente du niveau effectif du bruit en l’ajoutant au niveau de bruit mesuré avant 
d’utiliser la figure 1 pour déterminer Dmax.

4 Considérations sur la réverbération

Dans la plupart des salles pour conférence téléphonique qui ont des caractéristiques acoustiques qui ne 
peuvent pas être modifiées, la qualité du son émis dépend directement de l’emplacement du microphone. Lorsque 
celui-ci est proche de la personne qui parle, le plus grand pourcentage du son capté vient directement de cette 
personne; la réverbération de la salle exerce dès lors une influence très faible. A mesure que la distance entre le 
microphone et la personne augmente, le niveau du son direct atteignant le microphone décroît de 6 dB chaque 
fois que la distance double, alors que le niveau moyen du son réverbéré reste pratiquement constant.

Un concept utile pour décrire une pièce est sa distance critique (Dc). C’est la distance de la source sonore 
(personne qui parle, haut-parleur) à laquelle l’énergie du son direct provenant de la source est égale à l’énergie de 
réverbération réfléchie par toutes les surfaces de la pièce (murs, plafond, meubles, sol). Les distances critiques des 
salles de conférence sont généralement de l’ordre de 0,2 à 1,5 m.
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La distance critique en mètres peut s’exprimer par:

Dc = 0,056 | /  ^  (voir ISO 35u)

où

V est le volume de la salle exprimé en mètres cubes,

Tr est la durée de la réverbération de la salle exprimée en secondes.

A mesure que le rapport de l’énergie du son direct au son réverbéré décroît par augmentation de la 
distance du microphone à la personne qui parle, les signaux sonores reproduits deviennent moins compréhensi
bles, de moindre qualité, difficiles à reconnaître et fatigants à écouter. Les sons deviennent caverneux, comme si la 
personne parlait depuis le fond d’un tonneau. Pour obtenir de bons résultats, les microphones devraient être 
placés à une distance qui n’est pas supérieure à la moitié de la distance critique (0,5 Dc). Ceci nécessite 
généralement l’installation de microphones multiples sur la table de conférence ou des microphones lavallière2) 
portés par chacune des personnes et exclut définitivement les microphones situés dans le plafond. De nombreuses 
installations pour communications téléphoniques de groupe se sont avérées inutilisables parce que les microphones 
étaient placés dans le plafond à la suite de l’inobservation des exigences acoustiques ci-dessus.

Lorsqu’on utilise des microphones directionnels (cardioïdes ou bidirectionnels), la distance entre les 
microphones et les personnes peut être augmentée de 50%, soit jusqu’aux trois quarts de la distance critique 
(0,75 Dc). Des meilleurs résultats s’obtiennent lorsque les personnes qui parlent font face au microphone cardioïde 
(en forme de cœur); elles peuvent également être assises de part et d’autre d’un microphone bidirectionnel, placé 
verticalement, à modèle de sensibilité de fonction cosinus (en forme de huit). Le tableau 2 donne des distances 
types entre microphone et locuteur pour les salles réduites (60 à 300 m2 de murs, de plafond et de sol) et grandes 
(300 à 1000 m2), de forme rectangulaire, accompagnées des distances critiques (Dc) estimées. On a choisi les 
mesures en surface étant donné qu’elles sont plus significatives pour l’acoustique des salles de conférence que ne le 
sont les mesures en volume habituelles.

T A B L E A U  2 

D istances types entre microphone et locuteur (m ètres)

Salle de con féren ce
M icrophone

om nid irectionnel
M icrop h on e
directionnel

D istan ce
critique

Petite
(60 à 300 m 2)

faiblem ent am énagée a) 0,3 0,5 0,6

G rande
(300 à 1000 m 2)

m oyennem ent am énagée a) 0,6 0,9 1,2

très am énagée a) 0,9 L 4 1,8

a) D ans ce contexte, un e p ièce  m oyennem ent am énagée aurait, par exem p le, un  p la fon d  in son orisé  et 
une m oquette; fa ib lem ent am énagée sign ifie , par exem ple, so it un p la fon d  insonorisé, so it une  
m oquette; une p ièce b ien  am énagée aurait, par exem ple, des tentures lourdes d oublées couvrant la  
m oitié de la surface des m urs en plus d ’un faux p lafon d  à très b on n e in son orisation  et d ’une  
m oquette à couche sous-jacente.

2) M icrop h on e à lanière réglable qui s ’accroche au cou. 
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5 Type de microphone et emplacement

Si l’on utilise des microphones directionnels, la distance du microphone à la personne qui parle doit être 
inférieure à la distance maximale (L>max) déterminée à partir de la figure 1 afin d’obtenir un rapport signal/bruit 
adéquat. Lorsque l’on utilise des microphones directionnels, la distance peut être augmentée, tout en restant 
inférieure à 1,5 Dmax.

De même, lorsqu’on utilise des microphones omnidirectionnels, la distance du microphone au locuteur doit 
être inférieure à la moitié de la distance critique pour obtenir des signaux vocaux hautement intelligibles, aisément 
reconnaissables et exempts de réverbération. Lorsque l’on utilise des microphones directionnels, la distance qui les 
sépare des locuteurs peut être augmentée, tout en restant inférieure à 0,75 D0

Les microphones doivent être placés de manière à satisfaire les deux conditions ci-dessus; autrement dit, la 
distance qui sépare le microphone de la personne qui parle ne doit pas être supérieure à la plus petite de ces deux 
distances.

Pour que ces conditions puissent être respectées par tous les participants, il est généralement nécessaire 
d’utiliser deux ou plusieurs microphones. Généralement, on utilise un microphone pour 3 personnes. Chaque fois 
que le nombre de microphones double, le niveau de bruit effectif dans la salle augmente de 3 dB. Aussi, dans 
l’exemple du § 3, l’emploi de quatre microphones porterait la valeur mesurée de 50 dBA à une valeur effective de 
56 dBA. La distance déterminée Dmax à partir de la figure 1 serait donc réduite à 25 cm. Autrement dit, des 
microphones lavallière constitueraient une solution pratique pour maintenir les personnes qui parlent à moins de 
25 cm du microphone.

6 Emplacement des haut-parleurs

L’emplacement des haut-parleurs dans une salle de conférence est nettement moins critique que celui des 
microphones. Généralement, on considère qu’il faut limiter la distance séparant un participant du haut-parleur le 
plus proche à moins de deux fois la distance critique.

Des haut-parleurs devraient être répartis sur le plafond, sur les murs, ou sur la table de conférence, ceci 
pour garantir un niveau de pression acoustique minimal de 65 dBA aux positions des personnes qui écoutent. En 
cas de bruit significatif, le niveau de pression acoustique devrait être de 20 dB au-dessus du niveau du bruit 
ambiant. Une meilleure «présence» et moins d’effet d’éloignement sont obtenus si les haut-parleurs sont placés sur 
ou dans les bords de la table de conférence.

Les haut-parleurs situés au plafond sont généralement plus simples à monter et moins apparents. En 
général, les haut-parleurs placés sur une grille visible dans un faux plafond insonorisé devraient se trouver à 
environ 0,6 m à l’extérieur du bord de la table de conférence. De meilleurs résultats s’obtiennent lorsque les 
haut-parleurs ne sont pas placés de manière symétrique mais quelque peu au hasard. Ceci empêche l’excitation de 
vibrations propres à la pièce.

Référence
[1] Téléconférence center construction guidelines, Bell System Technical Reference, PUB 42903, mai 1980,

AT&T Co.

Supplément n° 17

É Q U IL IB R E  D IR E C T  D E  LA S O N IE  PA R  R A P P O R T  A U  S Y S T È M E  D E  R ÉFÉ R E N C E  
IN T E R M É D IA IR E  (S R I) P O U R  LA D É T E R M IN A T IO N  S U B JE C T IV E  

D E S  É Q U IV A L E N T S  P O U R  LA S O N IE

• (Melbourne, 1988)

(mentionné dans la Recommandation P.78)

(Contribution de la Chine)

1 Introduction

Pour déterminer de façon subjective les équivalents pour la sonie, conformément à la Recommanda
tion P.78, il faut utiliser le système de référence fondamental à large bande NOSFER en plus du système de 
référence intermédiaire (SRI). Il convient d’utiliser la méthode indirecte pour la détermination subjective des 
équivalents pour la sonie essentiellement parce qu’il est difficile de tenir deux combinés, un du SRI et l’autre d’un 
système étudié, dans une seule main pendant l’équilibrage. Depuis 1982, le Laboratoire du CCITT et d’autres
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laboratoires ont essayé d’appliquer la méthode d’équilibre direct de la sonie pour la détermination subjective des 
équivalents pour la sonie en utilisant un combiné démontable. Les résultats montrent que non seulement l’essai 
peut être simplifié, mais aussi que les écarts entre les résultats des essais peuvent être considérablement réduits. 
Généralement, l’écart type entre les résultats des essais correspond seulement à la moitié de celui que l’on obtient 
en utilisant la technique de la Recommandation P.78. De plus, l’introduction du NOSFER dans la détermination 
subjective des équivalents pour la sonie n’est plus nécessaire.

Le présent supplément décrit la disposition principale utilisée dans la méthode d’équilibre direct pour la
sonie.

2 Méthode

2.1 Combiné

Le combiné d’émission SRI avec son microphone est fixé sur un support permettant d’obtenir la position 
de l’anneau de garde pour l’évaluation de l’équivalent pour la sonie (PGES). Cependant, la poignée ainsi que le 
support du microphone du combiné de réception du SRI peuvent être enlevés si nécessaire pour permettre de 
mieux tenir dans une main un combiné étudié et le récepteur démonté du SRI pendant l’équilibrage subjectif pour 
l’ESR et l’EGS.

2.2 Volume des sons vocaux

L’expérience montre que la lecture moyenne d’un vumètre relié à la sortie du système émetteur du SRI est 
d’environ —1,7 dB lorsqu’un opérateur parle dans le microphone du combiné d’émission SRI à la PGES en 
utilisant le «volume étalonné» (voir la Recommandation P.72 du Livre rouge). Cette valeur sera différente si l’on 
utilise un volumètre différent. Les résultats de l’expérience montrent qu’il n’est pas nécessaire d’établir une relation 
individuelle entre le «volume étalonné» et la lecture d’un appareil de mesure relié à la sortie du système émetteur 
du SRI pour chacun des opérateurs.

Etant donné que la largeur de bande du système émetteur du SRI est limitée, les variations de l’aiguille de 
l’appareil de mesure sont plus importantes que dans le cas d’un système à large bande lorsque le locuteur parle. 
Toutefois, il n’est pas difficile pour l’opérateur de régler son volume à l’intérieur d’une marge de 1 ou 2 dB en 
utilisant sa propre règle de lecture.

2.3 Niveau d ’écoute

L’affaiblissement introduit dans la communication globale du SRI est fixé à 18 dB car cette valeur est
proche de la valeur «X2» (voir la Recommandation P.78) déterminée au cours des récents essais subjectifs
effectués par l’équipe du Laboratoire ainsi que par d’autres laboratoires.

2.4 Dispositions pour l ’essai

Les dispositions relatives à l’essai pour la détermination de ESE, ESR, EGS et ESJ sont présentées dans 
les figures 1 à 4.

2.5 Méthode d ’équilibrage

On utilise la méthode dite des «marges». Les détails sont semblables à ceux de la détermination subjective 
de l’équivalent R25 (voir la Recommandation P.72 du Livre rouge). .

Pour la détermination de ESR et EGS, l’opérateur tente automatiquement d’appliquer plus de force au 
combiné démonté adapté à son oreille car il le tient directement avec ses doigts, tout en tenant la poignée du 
combiné étudié. C’est pourquoi les résultats de l’essai de ESR et EGS obtenus dans certains laboratoires sont 
supérieurs de 1 à 2 dB environ (plus calme) à ceux obtenus à l’aide de la méthode décrite dans la Recommanda
tion P.78. Cet effet peut être supprimé si nous attirons l’attention de l’opérateur sur le fait que son oreille doit 
sentir la même force quel que soit l’écouteur appliqué à son oreille, celui du combiné d’un système étudié ou celui 
du combiné démonté SRI.
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ESE = 1 8 -  (X B + X H)

FIGURE 1

Déterm ination de l’équivalent pour la sonie à l’ém ission (ESE)

ESR = 18 — (X g + X|_|)

FIGURE 2

Déterm ination de l’équivalent pour la sonie à la réception (ESR)

EGS = 18 — (X g + X|_|) + Gain de l'amplificateur auxiliaire

FIGURE 3

Déterm ination de l’équivalent global pour la sonie (EGS)
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0 18 dB

Amplificateur X g X H
auxiliaire

ESJ = 18 — (X g + X|_j) + Gain de l'amplificateur auxiliaire

FIGURE 4

Déterm ination de l’équivalent pour la sonie du circuit de jonction  (ESJ)

Supplément n° 18

C O M P A R A IS O N  D E S  L E C T U R E S D E  SIG N A U X  V O C A U X  C O N T R Ô L É E S PA R  
D E S  A PPA R E IL S D E  M E S U R E  C O N F O R M E S  A U X  R E C O M M A N D A T IO N S  P .52 ET P .56

1 Introduction

Le présent supplément donne des renseignements sur une expérience coordonnée au niveau international 
dans le cadre de laquelle on a comparé les lectures des enregistrements normalisés faites à l’aide d’un vumètre [1], 
d’un volumètre de l’ARAEN [2] et d’un indicateur de crête [3] conformes à la Recommandation P.52 et du 
voltmètre vocal conforme à la Recommandation P.56.

2 Composition des bandes

Les enregistrements ont été réalisés en trois langues: anglais, polonais et cingalais. Des voix d’homme et de 
femme ont été enregistrées pour offrir une plus large gamme de fréquences et de timbres de voix.

Chaque locuteur a enregistré 5 phrases courtes avec un intervalle d’environ 5 secondes entre chaque 
phrase. Il a ensuite lu un court passage de prose d’environ 1 minute. Chaque couple de locuteurs a ensuite tenu 
une conversation dans sa langue maternelle pendant plusieurs minutes. Pour stimuler la conversation, chaque 
locuteur a reçu un jeu normalisé d’images normalement utilisées dans les expériences faites sur la conversation 
(voir le Supplément n° 2).

Les niveaux enregistrés n’ont pas été modifiés car les bandes étaient censées contrôler les possibilités des 
divers appareils de mesure et les différentes méthodes utilisées. Dans la pratique, cela a donné une gamme 
d’environ 15 dB.

3 Réponses en fréquence

Deux réponses en fréquence ont été choisies pour cette expérience: celle de l’extrémité émettrice du SRI 
(Rec. P.48) et une réponse uniforme large bande (±  0,5 dB au-dessus de la gamme de fréquences de 1ÔÔ à 
6300 Hz).

4 Renseignements sur les bandes

Les bandes ont été préparées sur un enregistreur à 2 pistes (2 voies) avec égalisation CEI à une vitesse de
7,5 pouces par seconde.
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Au début de chaque bande, il y avait une tonalité de 1 kHz qui durait environ 12 s (correspondant au 
niveau de référence). Cette tonalité était suivie d’une période de silence d’environ 5 s, puis venait la première 
période de parole à mesurer. Chaque période de parole était suivie d’un silence de 5 s puis d’une tonalité de 4 s, 
pour indiquer que la période de parole suivante commençait après quelques secondes de silence supplémentaires.

Le contenu des bandes est présenté en détail dans le tableau 1.

La sortie du magnétophone était réglée de telle façon que le niveau de la tonalité de 1 kHz au début de 
chaque piste entrait dans la gamme suivante: 0 dBm à —10 dBm dans 600 ohms (c’est-à-dire de —2,2 dBV à 
-12 ,2  dBV).

Le format de chaque piste était le suivant:

5 Résultats

Lorsqu’on utilise le vumètre pour mesurer la parole de façon continue, on doit lire les indications données 
en prenant la moyenne des déflections de crête toutes les 10 s environ après avoir exclu les deux ou trois plus 
élevées. En ce qui concerne le volumètre de l’ARAEN, les lectures doivent être interprétées conformément à la 
règle prescrite par le CCITT, à savoir observer la lecture qui est dépassée en moyenne, une fois toutes les trois 
secondes.

Bien sûr, il y a l’erreur due à l’élément humain dans l’interprétation de toute lecture.

Les résultats de l’expérience indiquée sont présentés dans le tableau 2. Aucune différence évidente n’a été 
observée entre les variables pendant l’expérience concernant la langue, la largeur de bande, le type de parole, les 
locuteurs et les résultats présentés dans le tableau 1 correspondent à la moyenne calculée pour toutes les variables 
et pour tous les observateurs. Toutes les lectures faites par des appareils de mesure conformes à la Recommanda
tion P.52 sont comparées à celles faites avec un appareil de mesure conforme à la Recommandation P.56.

Comme le montrent les résultats, il y a d’importantes variations. Pour le vumètre, la gamme est d’environ
6 dB. Il ne faut pas oublier que cette gamme est plus étendue si les différentes lectures des observateurs sont prises 
en considération, en particulier du fait que certains laboratoires font appel à plusieurs observateurs. En fait, la 
gamme totale est légèrement supérieure à 8 dB. Ces résultats sont compatibles avec ceux indiqués en [4].

En général, il semble qu’il y ait compatibilité à l’intérieur d’un laboratoire mais incompatibilité entre 
plusieurs laboratoires. Par exemple, aux Etats-Unis, il y a une différence moyenne entre laboratoires de presque 
6 dB.

Les résultats sont semblables pour les volumètres de l’ARAEN et les indicateurs de crête.

Concernant les résultats obtenus avec les appareils de mesure conformes à la Recommandation P.56, on
constate en général une variation de moins de 1 dB entre tous les observateurs.

Ces résultats peuvent être comparés avec d’anciennes données [5] fournies par British Telecom et montrent 
que la moyenne «mondiale» pour le vumètre est compatible mais que pour le volumètre de l’ARAEN, il y a une 
différence d’environ 3 dB. Toutefois, les nouveaux résultats communiqués par British Telecom sont compatibles 
avec ces anciennes données.

Il est évident qu’il faut faire preuve de prudence lorsque l’on compare les résultats des différents pays 
utilisant des appareils de mesure conformes à la Recommandation P.52; les résultats de l’expérience décrite 
donnent des indications sur les différences auxquelles on peut s’attendre.
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TABLEAU 1

Contenu des bandes

B an de 1 — P iste 1 (large bande)

C ondition Locuteur Langue Type de parole

tonalité  1 kH z

1 hom m e anglais phrases courtes
2 hom m e anglais narration
3 hom m e anglais conversation
4 fem m e p olon a is phrases courtes
5 fem m e p olon ais narration
6 fem m e p olon ais conversation
7 fem m e cingalais phrases courtes
8 fem m e cingalais narration
9 fem m e cingalais conversation

B an de 1 — P iste 2 (large bande)

tonalité  1 kH z ■

10 fem m e anglais phrases courtes
11 fem m e anglais narration
12 fem m e anglais conversation
13 hom m e p olon a is phrases courtes

14 hom m e p olon a is narration
15 hom m e p olon ais conversation
16 hom m e cingalais phrases courtes
17 hom m e cingalais narration
18 hom m e cingalais conversation

B an de 2 — P iste 1 (ém ission S R I)

tona lité  1 kH z

19 h om m e anglais phrases courtes
20 hom m e anglais narration
21 hom m e anglais conversation
22 fem m e p olon ais phrases courtes
23 fem m e p olon ais narration
24 fem m e p olon ais conversation
25 fem m e cingalais phrases courtes
26 fem m e cingalais narration
27 fem m e cingalais conversation

B an de 2  — P iste 2 (ém ission S R I)

tona lité  1 kH z

28 fem m e anglais phrases courtes
29 fem m e anglais narration
30 fem m e anglais conversation
31 hom m e polon ais phrases courtes
32 hom m e polon a is narration

33 h om m e polon ais conversation

34 h om m e cingalais phrases courtes

35 h om m e cingalais narration

36 h om m e cingalais conversation
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TABLEAU 2

Com pensation des lectures fa ites sur des appareils de mesure conform es aux R ecom m andations P .52  et P .56  

(lectures, dB par rapport à la Recom m andation P .56 )

Pays Vum ètre V olum ètre de l ’A R A E N Indicateur de crête

USA

AT& T  

Bell Labs.

+  4,5 

- L 2

S u ède

A dm inistration  des télécom m u n ication s  

LM E

+  0,7 

- 1 ,1 +  0,3

A u stra lie

T élécom  Australie +  0,3

N orvège

A dm inistration  des télécom m unications +  0,4

R épublique popu laire d e  Chine

1er Institut de recherche +  2,9

R o ya u m e Uni

STL

British T elecom

- 1 , 3 +  1,4 

+  5,0 +  10,3

C C IT T 0,0 +  1,8

France

C N E T — 2,1 a) A -pondéré  
+ 1 ,7  corrigé

Japon

N T T +  3,0

M oyen n e +  0,7 b) +  2,3 +  10,3

a) Les résultats de la  France ont été in d iqu és avec «A -p ond ération »  et une correction a été apportée pour élim iner cet effet.

b) La m oyen ne « m on d ia le»  tient com p te du résultat corrigé de la France.

Références
[1] CCITT — Volumètre normalisé aux Etats-Unis d ’Amérique, appelé vumètre, Supplément n° 11, Livre blanc, 

tome V, 1969.
[2] CCITT — Volumètre de l ’ARAEN  ou voltmètre vocal, Supplément n° 10, Livre blanc, tome V, 1969.
[3] CITT — Indicateur de crête utilisé par la British Broadcasting Corporation, Supplément n° 12, Livre blanc,

tome V, 1969.
[4] CCITT — Comparaison des lectures faites avec des volumètres de types différents au cours de conversations,

Supplément n° 14, Livre blanc, tome V, 1969.
[5] RICHARDS (D. L.): Télécommunication by Speech, page 59, Butterworths, Londres, 1973.
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Supplément n° 19

R E N S E IG N E M E N T S  S U R  LE S É Q U IV A L E N T S L IÉS  

À L ’A F F A IB L ISSE M E N T  E N  S O N IE

(Melbourne, 1988)

(mentionné dans les Recommandations P.79 et G .lll)

Introduction

Il est important de déterminer la qualité électroacoustique des postes téléphoniques sous forme de norme 
universellement reconnue. La Recommandation P.79 donne l’algorithme approuvé par le CCITT pour le calcul des 
équivalents pour la sonie des postes téléphoniques. Afin d’éviter toute confusion, cet algorithme ne doit pas être 
modifié pendant la présente période d’études. Toutefois, il ressort aussi de plusieurs études indépendantes que la 
Recommandation P.79 ne représente qu’avec une précision limitée les caractéristiques de la parole et de l’écoute 
de «personnes ordinaires». Le présent Supplément donnera au lecteur des Recommandations de la série P la 
possibilité d’étudier les données fondamentales des problèmes et fournira des renseignements sur d’autres systèmes 
d’équivalents pour la sonie qui ont été utilisés.

Les § 1, 7 et 8 en particulier donnent des exemples d’algorithmes jugés utiles par certaines Administrations 
pour leur propre planification nationale.

Pour éviter toute confusion lors de l’étude des équivalents pour la sonie, le lecteur devra aussi prendre 
connaissance des renseignements donnés dans les notes liminaires au présent tome.

Les résultats des équivalents pour la sonie et des R25E (CCITT) calculés à l’aide de l’algorithme chinois 
décrit dans le § 3 ont été jugés compatibles avec les valeurs déterminées subjectivement par le Laboratoire du 
CCITT, par le passé. Le Laboratoire du CCITT utilisera cet algorithme pour la détermination objective des R25E 
pour les Administrations et les autres organisations.

1 L’algorithme utilisé par l’IEEE pour calculer les «équivalents objectifs pour la sonie» (Contribution de BNR,
Canada)

Résumé

On trouvera ci-après la description d’un algorithme permettant de calculer les équivalents pour la sonie. 
Cet algorithme est fondé sur des calculs et des mesures objectives effectués de telle façon que les résultats 
numériques obtenus reflètent l’attribut subjectif de la sonie, mais il utilise certaines hypothèses de simplification 
pour obtenir en plus de la simplicité une compatibilité assez satisfaisante entre les réponses déterminées 
objectivement et les réponses subjectives.

1.1 Introduction

L’algorithme décrit ci-dessous est fondé sur une méthode [1] qui est largement utilisée en Amérique du 
Nord depuis plusieurs années. La méthode s’est avérée efficace à la fois pour la planification des réseaux 
téléphoniques et pour la caractérisation de différents éléments.

La méthode décrite peut servir à déterminer l’équivalent pour la sonie des chaînes de connexions 
complètes ou partielles. Pour les chaînes de connexions complètes, comprenant des trajets de transmission d’effet 
local ou global, la méthode prévoit la mesure des pressions acoustiques d’entrée et de sortie. Pour les connexions 
téléphoniques partielles comprenant des trajets de connexions d’émission, de réception ou électriques, la méthode 
prévoit la mesure des pressions acoustiques et des tensions électriques. Cette méthode offre un avantage particulier 
pour la planification étant donné que la somme des affaiblissements en sonie déterminés pour les différentes 
parties d’une connexion s’approche étroitement de la sonie de la connexion globale.

1.2 Définitions

1.2.1 équivalent pour la sonie

Gain indépendant de la fréquence qui doit être inséré dans un système faisant l’objet d’un essai de façon 
que les sons vocaux provenant du système soumis aux essais et d’un système de référence soient égaux en sonie 
(voir le § 1.3.2).
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1.2.2 système de référence

Système qui offre un gain acoustique de 0 dB entre un point de référence bouche situé à 25 mm en face 
des lèvres de la personne qui parle et un point de référence oreille situé à l’entrée du canal auditif d’un auditeur, 
lorsque ce dernier utilise un écouteur. Ce système a un équivalent pour la sonie de 0 dB. La caractéristique de 
fréquence du système doit être uniforme sur la gamme de 300 à 3300 Hz et présenter un affaiblissement infini à 
l’extérieur de cette gamme.

1.2.3 équivalent objectif pour la sonie (EOS)

Equivalent d’une communication ou de ses composants lorsqu’il est mesuré conformément à la méthode 
décrite dans le § 1.

1.2.4 équivalent objectif global pour la sonie (EOGS)

EOGS = - 2 0  log10 — ( 1-1)

où

S M est la pression acoustique au point de référence bouche (en pascals)

S E est la pression acoustique au point de référence oreille (en pascals).

1.2.5 équivalent objectif pour la sonie à l’émission (EOSE)

EOSE  =  - 2 0  log10 — (1-2)

où

SM est la pression acoustique au point de référence bouche (en pascals)

VT est la tension de sortie de l’élément émetteur (en millivolts).

1.2.6 équivalent objectif pour la sonie à la réception (EOSR)

EOSR  = -2 0  log10 — (1-3)

où

Vw est la tension en circuit ouvert de la source électrique (en millivolts)

SE est la pression acoustique au point de référence oreille (en pascals).

1.2.7 équivalent objectif électrique pour la sonie (EOES)

Pour un réseau électrique,

(1-4)

où

Vw est la tension en circuit ouvert de la source électrique (en millivolts)

VT est la tension de sortie du réseau (en millivolts).

Tome V — Suppl. n° 19 375



Les tensions (en millivolts) et les pressions (en pascals) en sonie sont déterminées conformément à la 
formule (1-5).

1.2.8 Formule de la sonie

où

Xj est le niveau du signal de SE, SM, Vw ou VT(zn dBPa ou dBmV) à la fréquence f

X  est la valeur SE, S M, Vw ou VT selon la valeur utilisée pour xj

fj sont les fréquences spécifiques des N  fréquences choisies pour l’analyse.

Les tensions et les pressions en sonie sont exprimées sous une forme ressemblant aux décibels à l’aide de 
la formule (1-6).

S ' e ,  S ' m ,  V ' w  o u  V ' t  =  2 0  lo g io  X  0 ' 6 )

1.3 Considérations pratiques

1.3.1 Niveaux de tension et de pression

Les niveaux de tension et de pression ( VT, Vw, SM et SE) tels qu’ils sont utilisés dans les définitions 
ci-dessus peuvent être mesurés exactement avec la même méthode que celle employée pour mesurer les niveaux 
correspondants (c’est-à-dire Vj, Ej, PM, PE) dans la Recommandation P.64.

1.3.2 Largeur de bande d ’analyse

La formule pour la sonie indiquée ci-dessus (1-5), s’applique généralement à toute largeur de bande 
arbitraire. Toutefois, dans la plupart des cas de planification de transmission, la largeur de bande est généralement 
choisie entre 300 et 3300 Hz. Cela vient du fait que l’utilisation d’équivalents d’une chaîne de connexion partielle, 
en tant qu’outils d’ingénierie, exige implicitement que pour toute connexion donnée, la somme des équivalents 
partiels (par exemple, émission plus réception) soit approximativement égale à l’équivalent global. Ainsi, la largeur 
de bande utilisée pour obtenir ces équivalents doit être proche de la largeur de bande du ou des élément(s) les plus 
restrictifs afin d’éviter d’accumuler les inconvénients dus à la largeur de bande en cas d’addition d’équivalents 
partiels. Les limites spécifiques de 300 Hz et 3300 Hz ont été choisies en grande partie en fonction des capacités 
des largeurs de bande des systèmes à courants porteurs à large bande avec un espacement des voies de 4 kHz. 
Dans certains cas, par exemple pour l’évaluation d’un trajet téléphonique d’effet local, une bande d’analyse plus 
large (par exemple de 100 à 5000 Hz) peut permettre une meilleure estimation de l’affaiblissement en sonie. La 
méthode décrite ci-dessus peut encore être utilisée en pareil cas.

Il convient de noter que si un système de référence réel est établi aux fins de comparaison subjective, la 
réponse du système à 300 et 3300 Hz sera inférieure à 3 ± 1 dB par rapport à la réponse au milieu de la bande. 
Le gain du système doit être réglé de façon à compenser la pente déterminée des bords du filtre (par rapport à la 
pente indéterminée inhérente à la définition du § 1.2.2) et l’écart du manque d’uniformité dans la bande passante. 
On peut déterminer cet ajustement en calculant d’abord l’EGS (voir le § 1.2.3) sur une gamme de fréquences qui 
comprend au moins les points —50 dB de la réponse réelle, puis en calculant l’EGS de la réponse idéale sur la 
même gamme de fréquences. La différence entre les EGS est l’ajustement de gain requis.

1.3.3 Nombre de points de fréquence

A titre pratique, les fréquences de mesure à partir desquelles on calcule la sonie peuvent être espacées 
régulièrement sur une échelle de fréquence linéaire (1) ou une échelle de fréquence logarithmique (2). Pour (1), il 
faut utiliser au moins 31 fréquences. Pour (2), il faut utiliser au moins 12 fréquences, mais il n’y a pas 
d’amélioration sensible de la précision si l’on utilise plus de 20 fréquences.
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1.3.4 Facteurs de conversion entre les équivalents pour la sonie IEEE et la Recommandation P.79

Les facteurs de conversion empiriques suivants ont été jugés utiles par des Administrations d’Amérique du 
Nord pour convertir les équivalents pour la sonie obtenus conformément à la méthode de l’IEEE décrite ci-dessus
et les équivalents pour la sonie obtenus conformément aux dispositions de la Recommandation P.79, pour les
postes téléphoniques de type 500 (ou équivalent) utilisant le combiné G.

Emission: ESE (Rec. P.79) = EOSE (IEEE) + 56 dB

Réception: ESR (Rec. P.79) = EOSR (IEEE) -  50 dB

Global: EGS (Rec. P.79) = EOGS (IEEE) + 6 dB

Effet local: AELM (Rec. P.79) = EOSEL + 8 dB

EOSEL Equivalent objectif pour la sonie de l’effet local.

Pour l’émission, la réception et au niveau global, ces relations établissent un accord entre les différents
équivalents avec une tolérance d’environ ± 1 dB; pour l’effet local la tolérance est d’environ ±  2 dB.

1.4 Conclusions

Un autre algorithme permettant de calculer les équivalents pour la sonie a été décrit. Cet algorithme est 
largement utilisé en Amérique du Nord depuis plusieurs années et a été jugé très satisfaisant pour la planification 
de la transmission et la caractérisation des différents éléments du réseau. Un de ses principaux avantages est sa 
simplicité relative.

2 Algorithmes pour le calcul des équivalents pour la sonie (Contribution de l’Administration australienne)

2.1 Introduction

Il est de plus en plus évident (voir le § 4) que l’algorithme, défini dans la Recommandation P.79 pour le 
calcul des équivalents pour la sonie, n’est pas optimal: il donne en effet une prépondérance excessive aux basses 
fréquences. Cette constatation a amené Telecom Australia à rechercher un meilleur algorithme. Il s’agissait 
d’établir l’équivalent pour la sonie d’un certain nombre de trajets téléphoniques et d’optimiser ensuite les 
paramètres de l’algorithme de façon à obtenir la meilleure concordance possible entre les valeurs subjectives et les 
valeurs calculées.

Un casque d’écoute et un (pseudo) téléphone à haut-parleur étaient également inclus dans le programme de 
travail. Compte tenu des différences physiques que présentent ces équipements par rapport aux combinés 
téléphoniques, notamment en ce qui concerne la réception, il était prévisible que plusieurs algorithmes seraient 
nécessaires.

2.2 Algorithme de base

La méthode de calcul des équivalents pour la sonie exposée dans la Recommandation P.79 repose sur la 
formule suivante:

■ LR -  -1 0 /m  log I  10<s' -

où

m est le coefficient d’accroissement de la sonie

Si est l’efficacité acoustique-acoustique globale, en dB, du trajet téléphonique inconnu (complété, le
cas échéant, par le SRI)

Woi est la fonction (négative) de pondération de la fréquence, en dB

i est le numéro de l’échelon de fréquence à lA d’octave (plus exactement 1/10 de décade).

Dans le calcul, Sj correspond à l’efficacité d’un système à bouche et à oreille réelles, mais en incorporant 
dans la définition de Woi les coefficients de correction applicables aux équivalents artificiels, on peut redéfinir Sj 
qui représente alors l’efficacité mesurée avec une bouche et une oreille artificielles. Woi inclut également d’autres 
composantes, notamment la densité spectrale de la voix humaine, la sensibilité en fréquence de l’oreille humaine 
et un facteur de normalisation tel que l’équivalent pour la sonie calculé pour la connexion SRI + SRI est 
égal à 0 dB.
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2.3 Calcul de la valeur des paramètres

On obtient la fonction de pondération définie dans la Recommandation P.79 en calculant puis en 
combinant les composantes précitées. Dans la présente étude, la fonction de pondération a été calculée 
directement. Cette approche directe conduit tout naturellement à étudier le cas des téléphones qui ne se présentent 
pas sous forme de combinés, tels que les casques avec récepteurs à embout ou les téléphones à haut-parleur de 
type «mains-libres». Dans ce dernier cas, la fonction de pondération doit également tenir compte de la diffraction 
du son au voisinage de la tête humaine, de l’effet de l’écoute avec deux oreilles au lieu d’une, enfin de l’utilisation 
d’une oreille ouverte et non plus occluse.

!
Le montage utilisé faisait intervenir une série de cinq filtres passe-bas et cinq filtres passe-haut insérés dans 

diverses connexions téléphoniques; on mesurait l’équivalent pour la sonie de façon subjective puis on optimisait 
les paramètres pour faire concorder au mieux les valeurs obtenues et les valeurs calculées (au sens de l’erreur 
obtenue par la méthode des moindres carrés). L’efficacité acoustique-acoustique globale de chaque connexion était 
tout d’abord mesurée au moyen d’une bouche artificielle (de type B&K 4219) et d ’une oreille artificielle (IEC 
type 318 B&K) pour les combinés et IEC type 711 (B&K type 4157) pour le récepteur à embout.

2.4 Trajets téléphoniques

Les trajets téléphoniques ont été étudiés avec les divers appareils utilisés en Australie et énumérés à la 
première colonne des tableaux 2-1 à 2-5. Au besoin, la connexion était complétée par un système de référence 
intermédiaire (SRI) adapté. Le téléphone de type 802 étant doté d’un microphone à charbon, on mesurait les 
efficacités à l’émission et à la réception au moyen d’un- signal de bruit aléatoire pondéré en fonction des 
fréquences vocales. De même, les mesures effectuées avec le pseudo-téléphone à haut-parleur visaient à réduire 
l’effet des ondes stationnaires dans le local d’essai. Dans tous les autres cas, les mesures ont été faites avec des 
ondes sinusoïdales. La correction des connexions SRI s’effectuait en deux phases: tout d’abord, une égalisation 
pour obtenir une efficacité globale relativement uniforme (mesure objective), puis l’adjonction de correcteurs 
complémentaires en vue d’obtenir une réponse décroissante ou une réponse croissante (avec, dans l’un et l’autre 
cas, une pente d’environ 6 dB/octave). Le casque de type «Feathersert» est pourvu d’un récepteur à embout et 
d’un microphone à électret à suppression de bruit qu’une perche permet de positionner près de la bouche, 
latéralement.

Le pseudo-téléphone à haut-parleur utilisé pour les mesures à l’émission se composait d’un microphone à 
condensateur àn/i pouce et d’un amplificateur de mesure à sonomètre avec pondération de type A. Le microphone 
était monté sur une perche souple permettant de le maintenir juste au-dessus du plan de travail. Pour les mesures 
à la réception, l’équipement consistait en un amplificateur de puissance et un petit haut-parleur monté dans une 
enceinte posée de chant, l’axe étant horizontal et dirigé vers l’auditeur. On n’a pas utilisé de véritable téléphone à 
haut-parleur pour éviter les complications inhérentes à la commutation des fréquences vocales.

2.5 Forme de la fonction de pondération

Diverses formes paramétriques de fonction de pondération ont été essayées, mais il est apparu que les 
paraboles donnaient des résultats presque aussi bons que les fonctions plus complexes, notamment les polynômes 
d’ordre élevé. Une parabole peut être ramenée aux coordonnées de son minimum (dans ce cas) et à un coefficient 
qui détermine sa largeur (on dit alors qu’on complète le carré) à l’aide de la formule:

Woi = A + C(i -  B)2

Pour comparer les fonctions de pondération obtenues avec diverses valeurs du coefficient de croissance de 
la sonie m, le mieux est de considérer le produit Woim; on peut interpréter cette grandeur comme étant 
proportionnelle à la valeur négative de l’équivalent en décibel de la fonction de pondération qui multiplie 
l’intensité sonore (à ne pas confondre avec la puissance observée) dans chaque bande de fréquences d’1/* d’octave 
(1/10 de décade).

La valeur de i est comprise entre 0 et 17 pour les fréquences allant de 100 à 5012 Hz.

2.6 Valeurs optimales des paramètres

Le tableau 2-1 indique les valeurs optimales de m, Am , B, C et Cm pour les divers trajets téléphoniques 
étudiés. Il précise par ailleurs l’écart type de l’erreur entre valeur subjective et valeur objective (moyenne: 0 dB) et 
la valeur calculée de l’équivalent pour la sonie de la connexion SRI + SRI (qui, dans un cas idéal, devrait être de 
0 dB).

L’écart type est compris entre 0,1 et 0,4 dB, ce qui prouve que le modèle est bien adapté lorsqu’il est 
optimisé pour le trajet considéré. L’examen de la distribution des erreurs individuelles ne révèle aucune tendance 
par rapport aux fréquences de coupure. Les valeurs de B, Cm et m varient assez peu d’un trajet à l’autre, les
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écarts les plus importants, pour B, correspondant aux diverses réponses des correcteurs du système de référence 
intermédiaire. Bien que le téléphone du type «Featherset» et le téléphone à haut-parleur présentent des 
caractéristiques de réception assez différentes, il convient de noter que les valeurs de B , Cm et m sont comprises 
dans les limites observées avec les combinés classiques. Toutefois, la valeur de Am  est sensiblement différente, ce 
qui reflète l’erreur de l’équivalent pour la sonie calculé pour la connexion SRI + SRI. Il en résulte qu’une forme 
unique de courbe de pondération de fréquence pourrait convenir, quel que soit le type d’appareil utilisé (combiné, 
casque ou téléphone à haut-parleur), pour autant que l’on applique, dans certains cas, un coefficient de correction 
constant.

A noter qu’on considère maintenant que la valeur de A (et, partant, de Am) dans le cas du téléphone à 
haut-parleur (et à la réception) est erronée. Se reporter à ce sujet au § 2.11 ci-après.

i

T A B L E A U  2-1

Param ètres optim aux pour chaque trajet et coeffic ients d’erreur

Trajet

Paramètre Erreur

m A A m B C Cm
Ecart
type

SR I

802 ém ission 0,255 39,67 10,12 9,64 1,225 0,312 0,2 - 0 , 6

802 réception 0,249 42,72 10,63 9 ,04 0,889 0,221 0,3 0,1

T éléph on e à haut-parleur ém ission 0,308 34,72 10,69 9,35 0,732 0,226 0,3 - 1 , 6

T éléph on e à haut-parleur réception 0,286 40,69 11,^63 8,85 0,513 0,147 0,4 0,5

807 ém ission 0,315 36,38 11,46 9,66 0,648 0,204 0,2 - 0 , 3

807 réception 0,263 43,37 11,41 8,95 0,533 0,140 0,1 0,1

C om m ande T210 ém ission 0,312 33,84 10,56 9,45 0,934 0,291 0,5 - 0 , 9

C om m ande T210 réception 0,279 38,28 10,68 8,72 0 ,704 0,196 0 ,4 - 0 , 9

Siem ens Trans. Cour, ém ission 0,290 35,83 10,39 9,50 1,119 0,325 0 ,4 - 0 , 2

Siem ens Trans. Cour, réception 0,337 35,69 12,03 9,33 0,751 0,253 0,3 2,3

SR I. correction uniform e 0,270 42,47 11,47 9,64 0,581 0,157 0,3 - 0 , 1

SR I. correction décroissante 0,299 40,21 12,02 10,31 0,398 0,119 0,2 - 0 , 6

SRI correction croissante 0,300 35,07 10,52 6,66 0,496 0,149 0,3 0,3

C asque, Featherset ém ission 0,285 36,48 10,40 9,55 0,684 0,195 0,3 - 3 , 2

C asque, Featherset réception 0,330 42,63 14,07 9,28 0,525 0,173 0,3 6,9

Pseudo télép h one à haut-parleur ém ission 0,244 40,29 9,83 8,89 0,776 0,189 0,4 - 3 , 8

Pseudo té lép h one à haut-parleur réception 0,232 27,36 6,35 9 ,40 0,352 0,082 0,3 - 2 3 , 4

2.7 Optimisation globale

Les paramètres A , B et C dépendent en partie des valeurs spécifiques de l’équivalent pour la sonie, mais m 
correspond à un phénomène purement psycho-acoustique. Le tableau 2-1 fait apparaître que la valeur moyenne 
de m est de 0,2855 (valeur médiane: 0,29). En conséquence, on a utilisé, pour l’optimisation, une valeur constante 
de m = 0,2855, et obtenu les résultats qui figurent au tableau 2-2. Les écarts types n’ont augmenté que légèrement 
(environ 0,1 dB), ce qui prouve qu’il est possible de s’en tenir à une valeur unique de m.
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Param ètres optim aux et coeffic ients d’erreur pour m =  0 ,2855

TABLEAU 2-2

Trajet
Paramètre Erreur

A Am B C Cm Ecart type SRI

802 ém ission 39,91 10,25 9,64 1,208 0,345 0,3 - 0 , 4

802 réception 37,68 10,76 9,08 0,901 0,257 0,4 0,3

T é lép h on e à haut-parleur ém ission 37,31 10,65 9,29 0,712 0,203 0,3 - 1 , 7

T élép h on e à haut-parleur réception 40,70 11,62 8,85 0,513 0,147 0,4 0,5

807 ém ission 39,76 11,35 9,57 0,603 0,172 0,3 - 0 , 5

807 réception 40,17 11,47 9,03 0,569 0,162 0,2 0,3

C om m an d e T210 ém ission 36,55 10,44 9,38 0,919 0,262 0,5 - 1 ,1

C om m an d e T210 réception 37 ,46 10,69 8,74 0,711 0,203 0,4 - 0 , 8

S iem ens Trans. Cour, ém ission 36,42 10,40 9,49 1,111 0,317 0 ,4 - 0 , 2

Siem en s Trans. Cour, réception 41,05 11,72 9,21 0,691 0,197 0,5 1,9

SR I. correction  uniform e 40,16 11,47 9,63 0,606 0,173 0,3 - 0 ,1

SR L correction décroissante 42,03 12,00 10,43 0,373 0,107 0,3 - 0 , 6

SR L correction croissante 36,92 10,54 6,56 0,476 0,136 0,3 0,3

C asque, Featherset ém ission 36,42 10,40 9,55 0,685 0,196 0,3 - 3 ,1

C asque, Featherset réception 47,08 13,44 9,06 0 ,490 0,140 0,4 6 ,4

P seudo téléphone à haut-parleur ém ission 34,42 9,83 9,02 0,817 0,233 0,5 - 3 , 4

P seudo téléphone à haut-parleur réception 18,75 5,35 9,28 0,390 0,111 0,4 - 2 3 ,1

On a ensuite optimisé globalement les paramètres m, B et C tout en donnant à A des valeurs individuelles, 
afin de savoir s’il serait possible d’utiliser une fonction de pondération présentant la même forme pour tous les 
types de téléphone (combinés, casques et téléphones à haut-parleur), tout en prévoyant, lorsque cela serait 
nécessaire, une constante de correction. Les valeurs optimisées suivantes ont été obtenues: m = 0,2855, B = 9,19 
et C = 0,7723; le tableau 2-3 indique les valeurs de A et les erreurs correspondantes. Dans ce cas, les écarts types 
augmentent sensiblement, la valeur la moins bonne correspondant au système de référence intermédiaire avec une 
réponse en fréquence croissante. Les erreurs observées avec ce trajet font également apparaître une influence 
manifeste de la fréquence de coupure du filtre, ce qui montre que le modèle n’est pas bien adapté. Toutefois, il 
convient de noter que les écarts types obtenus pour le casque et le téléphone à haut-parleur sont encore, en 
général, comparables à ceux obtenus pour les combinés téléphoniques. La valeur de A qui permet d’obtenir un 
équivalent pour la sonie calculé de 0 dB pour le SRI est de 38,45.

Le tableau 2-4 indique les erreurs observées avec un nouvel algorithme (que nous appellerons, pour plus 
de commodité, D4) reposant sur les données précitées. Les erreurs moyennes les plus significatives sont de 
— 22,4 dB (se reporter toutefois au § 2.11) pour la réception dans le cas du téléphone à haut-parleur, de 6,9 dB 
pour la réception avec un casque et de respectivement —3,6 dB et —3,0 dB à l’émission avec le téléphone à 
haut-parleur et le casque. Les raisons pour lesquelles les erreurs moyennes à la réception ne sont pas nulles sont 
évidentes, mais il semble qu’à l’émission les erreurs observées tiennent principalement du fait que la distribution 
de la pression acoustique est incorrecte en fonction de la distance par rapport à la bouche artificielle (B&K 
type 4219). Il se pourrait aussi que l’embouchure du microphone du combiné téléphonique modifie la pression au 
niveau du microphone du circuit de retour de la bouche artificielle, alors que l’on n’observe aucun effet 
significatif avec le casque ou le téléphone à haut-parleur. Les erreurs observées avec les combinés téléphoniques, 
bien que moins grandes, ne sont malheureusement pas négligeables. On pense qu’elles résultent essentiellement des 
limitations inhérentes à la bouche et à l’oreille artificielles, notamment de l’effet des fuites dans le pavillon, qui ne 
sont pas prises en compte dans le modèle et qu’il convient d’inclure dans la fonction de pondération.
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V aleurs optim ales de A et erreurs observées pour une optim alisation globale des autres param ètres

TABLEAU 2-3

Trajet A

Filtre passe-haut 
(H z)

Filtre passe-bas  
(H z)

Erreur

158 225 380 630 1020 630 780 1260 2040 3120 Ecart
type

SR I

802 ém ission 38,03 -0 ,3 -0 ,6 -0 ,2 -0 ,2 -0 ,6 2,2 0,7 -0 ,2 - 0 ,4 -0 ,5 0,9 -0 ,4

802 réception 38,62 -0 ,6 0,1 0,3 0,6 0,9 0,0 -0 ,8 -0 ,1 -0 ,5 -0 ,1 0,5 0,2

T éléph on e à haut-parleur ém ission 36,82 0,0 0,0 -0 ,2 0,0 -0 ,8 0,3 0,2 0,4 -0 ,3 0,5 0,4 -1 ,6

T éléph on e à haut-parleur réception 38,95 0,3 0,0 -0 ,3 0,9 -0 ,3 -0 ,3 -0 ,5 0,5 0,5 -0 ,7 0,5 0,5

807 ém ission 38,42 -0 ,4 -0 ,2 -0 ,3 -0 ,5 -1 ,9 1,2 1,1 0,6 0,5 0,1 0,9 -0 ,1

807 réception 38,84 -0 ,2 -0 ,2 0,1 0,2 0,2 -0 ,3 0,1 0,5 -0 ,1 -0 ,5 0,3 0 ,4

C om m ande T 210 ém ission 37,27 -0 ,3 0,2 0,5 0,7 -1 ,0 0,8 -0 ,1 -0 ,3 -0 ,2 -0 ,3 0,6 -1 ,2

C om m ande T 210 réception 37,30 0,0 0,4 0,2 1,3 0,9 -1 ,0 -1 ,4 -0 ,1 -0 ,3 -0 ,1 0,8 -1 ,2
Siem ens Trans. Cour, ém ission 38,25 -0 ,1 -0 ,3 -0 ,1 0,4 -0 ,9 1,5 0,4 -0 ,6 -0 ,1 0 ,0 0,7 -0 ,2

Siem ens Trans. C our, réception 40,53 1,0 0,0 0,1 -0 ,2 -0 ,8 -0 ,3 0,0 0,1 -0 ,2 0,2 0,5 2,1
SRL correction un iform e 38,89 -0 ,5 0,0 -0 ,9 -0 ,7 -1 ,1 1,0 0,9 1,2 0,5 -0 ,4 0,8 0,4

SRL correction décroissante 39,37 0,1 0,1 -0 ,1 -0 ,1 -2 ,2 0,1 1,0 0,8 0,6 -0 ,3 0,9 0,9

SRL correction croissante 37,39 0,8 1,2 2,1 3,8 5,4 -7 ,1 -4 ,2 -1 ,8 0,0 -0 ,2 3,7 -1 ,1
C asque, Featherset ém ission 35,47 -0 ,3 -0 ,3 0,0 -0 ,4 -1 ,4 1,6 0,8 0,6 0 ,4 -1 ,0 0,9 -3 ,0

C asque, Featherset réception 45,31 0,2 0,0 0,2 0,3 -1 ,5 -0 ,1 0,8 0,3 0,2 -0 ,3 0,6 6,9

P seudo té lép h one à haut-parleur ém ission 34,81 -0 ,2 -0 ,3 0,3 0,9 0,9 -0 ,1 -0 ,7 0,2 -0 ,8 0 ,0 0,6 - 3 ,6

P seudo té lép h one à haut-parleur réception 16,07 -0 ,4 -0 ,5 -0 ,6 0,3 0,0 -0 ,4 0,9 0,9 0,4 -0 ,4 0,6 -2 2 ,3

T A B L E A U  2-4  

Erreurs correspondant à l ’algorithm e D 4

Trajet

Filtre passe-haut 
(H z)

Filtre passe-bas  
(H z) Erreur

158 225 380 630 1020 630 780 1260 2040 3120 M oy.
Ecart
type

802 ém ission -0 ,7 -1 ,0 -0 ,6 -0 ,7 -1 ,0 1,8 0,3 -0 ,7 -0 ,8 -0 ,9 -0 ,4 0,9

802 réception -0 ,4 0,2 0,5 0,7 1,1 0,2 -0 ,6 0,1 -0 ,3 0,1 0,2 0,5

T éléph on e à haut-parleur ém ission -1 ,6 -1 ,7 -1 ,9 -1 ,6 -2 ,4 -1 ,4 -1 ,4 -1 ,2 -1 ,9 -1 ,1 -1 ,6 0 ,4

T éléph on e à haut-parleur réception 0,8 0,5 0,2 1,4 0,2 0,2 0,0 1,0 1,0 -0 ,2 0,5 0,5

807 ém ission -0 ,5 -0 ,3 -0 ,4 -0 ,5 -2 ,0 1,1 1,0 0,5 0,4 0,1 -0 ,1 0,9

807 réception 0,2 0,2 0,5 0,6 0,6 0,1 0,5 0,9 0,3 -0 ,1 0,4 0,3

C om m an d e T210 ém ission -1 ,4 -0 ,9 -0 ,7 -0 ,5 -2 ,1 -0 ,4 -1 ,3 -1 ,5 -1 ,4 -1 ,4 -1 ,2 0,5

C om m an d e T210 réception -1 ,1 -0 ,8 -1 ,0 0,2 -0 ,2 -2 ,1 -2 ,5 -1 ,2 -1 ,5 -1 ,2 -1 ,1 0,8

Siem ens Trans. Cour, ém ission -0 ,3 -0 ,5 -0 ,3 0,2 -1 ,1 1,3 0,2 -0 ,8 -0 ,3 -0 ,2 -0 ,2 0,7

Siem ens Trans. Cour, réception 3,1 2,1 2,1 1,9 1,2 1,8 2,1 2,2 1,9 2,3 2,1 0,5

SRL correction uniform e 0,0 0,4 -0 ,4 -0 ,2 -0 ,6 1,4 1,4 1,7 1,0 0,0 0,5 0,8

SRL correction décroissante 1,0 1,0 0,8 0,8 -1 ,3 1,1 1,9 1,7 1,6 0,6 0,9 0,9

SRL correction croissante -0 ,3 0,1 1,1 2,7 4,3 -8 ,2 -5 ,2 -2 ,8 -1 ,1 -1 ,3 -1 ,1 3,7

C asque, Featherset ém ission -3 ,2 -3 ,3 -3 ,0 -3 ,4 -4 ,4 -1 ,4 -2 ,1 -2 ,4 -2 ,6 -4 ,0 -3 ,0 0,9

C asque, Featherset réception 7,0 6,9 7,0 7,1 5,4 6,7 7,7 7,1 7,1 6,6 6,9 0,6

Pseudo té lép h one à haut-parleur ém ission -3 ,9 -3 ,9 -3 ,3 -2 ,8 -2 ,7 '-3 ,8 -4 ,4 -3 ,4 -4 ,4 -3 ,7 -3 ,6 0 ,6

Pseudo télép h one à haut-parleur réception -2 2 ,8 -2 2 ,9 -2 3 ,0 -22 ,1 -2 2 ,3 -2 2 ,8 -2 1 ,5 -2 1 ,5 -2 2 ,0 -2 2 ,8 -2 2 ,4 0 ,6
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Le tableau 2-5 permet de comparer l’algorithme D4 aux autres algorithmes. La formule D2 repose sur des 
travaux préliminaires: dans ce cas, m = 0,2976, et la fonction de pondération est définie par A = 40,50, 
B =  9,867 et C = 0,423. La Recommandation actuelle porte le numéro R79 et la Recommandation RXXE est le 
projet sur la base duquel elle a été établie. Il convient de noter que le projet de Recommandation RXXE, tel que 
publié en [2], comporte une erreur. En effet, on peut lire, à la page 184, que la valeur moyenne de LRME est 
de —4,72 dB, alors qu’en fait, elle devrait être de —0,1 dB. Il convient donc de soustraire 4,6 dB si l’on veut 
utiliser les données fournies dans ce tableau. La formule Zw est un algorithme complexe fondé sur les travaux de 
E. Zwicker et publié par l’ISO sous la cote R532B.

Les trajets sont ceux qui ont été décrits plus haut, mais la première rubrique concerne l’ensemble de
14 réponses d’effet local dont il a été fait état antérieurement [3].

Les erreurs moyennes de groupe correspondant aux combinés téléphoniques sont assez faibles dans tous les 
algorithmes, mais l’écart type de groupe obtenu avec l’algorithme de la Recommandation R79 est approximative
ment deux fois plus important que les autres. Il faut noter ici que la méthode complexe fondée sur l’algo
rithme Zw ne semble pas présenter d’avantages significatifs et que, dans ce cas, les erreurs correspondant aux 
connexions SRI + SRI -I- correcteur sont encore assez importantes. Naturellement l’algorithme D4 est raisonna
blement adapté puisqu’il a été optimisé pour ces conditions.

La figure 2-1 indique les valeurs de Woim en fonction de la fréquence pour les algorithmes P.XXE,
Rec. P.79, D2 et D4. A noter que les valeurs P.XXE et D4 sont très semblables et que la pondération correspon
dant à la Recommandation P.79 est très inférieure (négative) aux basses fréquences.

2.8 Comparaison avec les autres algorithmes

T A B L E A U  2-5 

C om paraison des erreurs observées avec 5 algorithm es
j

Trajet

D 2 D 4 P.79 P .X X E Zw

Moyenne Ecart type M oyenne Ecart type Moyenne Ecart type Moyenne Ecart type Moyenne Ecart type

E ffet loca l [3] -1 ,2 0,5 -1 ,2 0,7 1,9 1,4 -0 ,8 0,6 -0 ,6 0,7

802 ém ission -0 ,7 0,9 -0 ,4 0,8 -1 ,4 3,4 -1 ,0 1,2 -0 ,4 1,8

802 réception -0 ,4 1,5 0,2 0,5 0,1 2,2 -0 ,1 0,5 0,6 0,9

T élép h on e à haut-parleur ém ission -2 ,2 1,0 -1 ,6 0,4 -1 ,9 3,0 -1 ,9 0,7 -1 ,1 1,7

T éléph on e à haut-parleur réception 0,1 1,6 0,5 0,5 -0 ,5 2,6 0,2 0,5 1,3 1,3

807 ém ission -0 ,6 0,5 0 ,0 0,9 -0 ,5 3,6 -0 ,3 1,1 0,7 2,1

807 réception -0 ,2 1,2 0 ,4 0,3 -0 ,3 2,6 0,0 0,3 1,0 1,4

C om m an d e T210 ém ission -1 ,6 1,4 -1 ,2 0,5 -2 ,7 2,5 -1 ,6 0,8 -0 ,6 1,7

C om m an d e T210 réception -2 ,1 1,7 -1 ,2 0,8 -1 ,3 1,8 -1 ,5 0,6 -0 ,7 1,0

Siem ens Trans. Cour, ém ission -0 ,9 1,0 -0 ,2 0,6 -0 ,6 3,1 -0 ,6 1,0 0,0 2,1

S iem ens Trans. Cour, réception 1,1 1,0 2,1 0,4 2,1 2,7 1,8 0,8 2,8 1,3

SR I. correction un iform e 0,0 0,4 0,4 0,8 3,2 3,6 0,5 0,9 1,4 2,1

SR I. correction décroissante 0,1 0,5 0,9 0,8 4,7 3,8 0,9 1,2 2,1 2,2

SR I. correction croissante -1 ,1 4,7 -1 ,1 3,5 0,3 1,5 -1 ,0 3 ,4 -0 ,5 2,5

C asque, Featherset ém ission -3 ,3 0,8 -3 ,0 0,8 -4 ,1 3,1 -3 ,3 1,0 -2 ,4 2,0

C asque, Featherset réception 6,2 1,1 6,9 0,6 5,0 2,5 6,3 0,8 7,2 1,6

Pseudo téléphone à haut-parleur ém ission -4 ,4 1,6 -3 ,6 0,6 -4 ,3 1,8 -4 ,0 0,5 -3 ,3 0,9

Pseudo télép h one à haut-parleur réception -2 3 ,4 0,7 -2 2 ,4 0,5 -2 2 ,0 2,5 -2 2 ,7 0,6 -2 1 ,9 1,0

C om b in é -0 ,61 0,95 -0 ,0 9 1,02 -0 ,0 9 2,09 -0 ,3 5 1,06 0,51 1,19
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FIG U R E  2-1

Fonctions de pondération de la force du son W oim  
en fonction  de la  fréquence

2.9 Validation du nouvel algorithme

Le tableau 2-6 indique les erreurs subjectives-objectives des résultats d’essai qui n’ont pas été utilisés dans 
le calcul de D4. Deux téléphones modèle 802 (désignation locale 82/YA et 82/IA) ont été pourvus chacun d’un 
microphone (d’un autre type que le microphone à charbon) pris dans une série de quatre appareils de type 20E 
(désignés 101, 165, 310 et 313) en vue de mesures à l’émission. Une seule mesure à la réception a été faite pour 
chaque téléphone. Trois lignes ont été utilisées: zéro, 1,6 km et 4,2 km, en conducteurs de 0,4 mm de diamètre.

On observe une tendance constante: les erreurs sont d’autant plus positives que la ligne est longue et vont 
de 0,6 dB avec l’algorithme D2 à 1,2 dB avec la formule de la Rec. P.79 en passant par 0,9 dB avec l’algo
rithme D4, P.XXE ou Zw. Cette tendance pourrait tenir à l’affaiblissement progressif qui se produit aux 
fréquences élevées lorsqu’on allonge la ligne, et au fait que les modèles d’équivalents pour la sonie ne permettent 
pas de compenser ce phénomène de façon adéquate. Cela explique également les erreurs associées aux résul
tats SRI corrigés du tableau 2-5, qui montre que, pour les trois valeurs considérées, l’erreur est la plus positive 
lorsque la réponse est décroissante et la plus négative lorsque la réponse est croissante.
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Erreurs correspondant à un m ontage téléphone 802 (20E  microphones autres qu’à charbon) plus lignes pour cinq algorithm es

TABLEAU 2-6

A lgorithm e
Ligne
(km )

8 2 /Y A 8 2 /I A

M oyen n e
Ecart
type

Em ission R éception Em ission R éception

101

M icrophone  

165 310 313 101

M icrophone  

165 310 313

D 2 Zéro 0,2 0,0 -0 ,4 -0 ,5 -0 ,1 0,1 -0,1 -0 ,9 -0 ,1 -0 ,5 -0 ,2 0,3
1,6 -0 ,2 0,1 0,3 -0 ,1 -0 ,3 0,8 -0 ,3 -0 ,1 0,6 0,5 0,1 0,4
4,2 0,8 0,7 0,6 0,5 0,2 0,4 -0 ,1 0,1 0,6 0,0 0,4 0,3

D 4 Zéro 0,8 0,6 0,2 0,0 -0 ,3 0,7 0,6 -0 ,2 0,5 -0 ,6 0,2 0,5
1,6 0,5 0,8 1,0 0,5 -0 ,4 1,5 0,4 0,7 1,2 0,5 0,7 0,5
4,2 1,7 1,6 1,5 1,3 0,5 1,3 0,9 1,1 1,4 0,2 1,1 0,5

Rec. P.79 Zéro 1,1 1,0 0,5 0,2 0,1 1,1 0,9 0,2 0,8 -0 ,2 0,6 0,4
1,6 0,9 1,2 1,4 0,8 0,2 1,9 0,8 1,1 1,5 1,1 1,1 0,4
4,2 2,3 2,2 2,1 1,7 1,3 1,9 1,5 1,7 2,0 1,1 1,8 0,4

P .X X E Zéro 0,5 0,4 -0,1 -0 ,4 -0 ,3 0,4 0,3 -0 ,6 0,1 -0 ,6 0,0 0,4
1,6 0,2 0,5 0,6 0,1 -0 ,4 1,2 0,2 0,3 0,8 0,5 0,4 0,4
4,2 1,4 1,3 1,1 0,9 0,4 1,0 0,6 0,7 1,1 0,2 0,9 0,4

Zw Z éro 0,2 0,1 -0 ,4 -0 ,7 0,0 0,1 0,1 -0 ,8 -0 ,2 0,0 -0 ,2 0,3
1,6 0,0 0,3 0,3 -0 ,2 -0 ,2 1,0 -0 ,1 0,0 0,5 1,0 0,3 0,4
4,2 1,2 1,1 0,9 0,6 0,5 0,8 0,4 0,5 0,8 0,5 0,7 0,3

2.10 Comment réduire l ’erreur

Pour savoir si une autre fonction de pondération produirait simultanément de faibles erreurs pour le seul 
téléphone de type 802 muni de ses filtres et lignes, on a combiné les données relatives à l’équipement 802 + lignes 
décrites ci-dessus avec les données relatives à l’équipement 802 -f filtres exposées auparavant. On a ensuite 
optimisé une nouvelle fonction de pondération, A étant limité de façon à donner une erreur de 0 dB pour 
l’équivalent pour la sonie du SRI. Toutefois, il est apparu que les paramètres optimaux ne différaient pas 
sensiblement des paramètres de l’algorithme D4 et que la fourchette d’erreur en fonction de la longueur de la ligne 
n’était réduite que de 0,1 dB, de 0,8 dB.

On a estimé que cette médiocre concordance tenait peut-être au fait d’avoir imposé une forme de 
polynôme à la fonction de pondération et on a donc fait l’essai d’une fonction linéaire définie sur des intervalles 
formés, les fréquences de coupure étant fixées à i =  4, 7, 10 et 13 (soit respectivement /2 5 0 , 500, 1000 
et 2000 Hz). Il est apparu que la fourchette d’erreur en fonction de la longueur de la ligne était toujours 
de 0,8 dB. Il faut donc en déduire que la forme de la fonction de pondération ne semble pas être en cause.

Tous les algorithmes, du RXXE au D4, reposent sur une simplification, à savoir que la fonction de 
pondération n’entraîne aucun masquage de bande de fréquences alors que l’on suppose, dans le calcul des 
modèles, que seules les valeurs sonores supérieures au seuil contribuent au volume sonore. On a donc modifié la 
formule de base en y incluant un seuil plutôt qu’une fonction de pondération. La sommation ne porte donc que 
sur les bandes situées au-dessus du seuil. Toutefois, cet algorithme présente un inconvénient, en ce sens qu’il n’est 
plus possible de faire porter la formule sur l’équivalent pour la sonie lui-même et qu’il est nécessaire de procéder 
par itération. On a supposé que la fonction de seuil est de type parabolique et il est apparu que la gamme 
d’erreurs de 0,7 dB en fonction de la longueur de la ligne n’était réduite à nouveau que de 0,1 dB. Cette 
amélioration marginale ne justifie donc aucunement la complexité supplémentaire de la méthode.
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Enfin, pour tenir compte de l’effet de masquage des fréquences, on a cherché à savoir s’il serait possible 
de mieux utiliser l’algorithme de sonie de Zwicker. Outre la sensibilité de l’ouïe dont îl est tenu compte 
spécifiquement dans cet algorithme, un algorithme d’équivalent pour la sonie doit également couvrir la densité 
spectrale et le niveau du signal vocal, l’affaiblissement dû aux fuites au niveau du pavillon de l’écouteur et 
l’affaiblissement de jonction si l’on veut obtenir la même sonie avec le trajet SRI + SRI qu’avec le système 
NOSFER (25 dB à la jonction). Ces éléments peuvent être combinés et former une fonction auxiliaire analogue à 
un signal d’entrée sur le trajet téléphonique, l’algorithme de Zwicker étant appliqué à la sortie. Si l’on suppose que 
cette fonction auxiliaire est de forme parabolique, il apparaît que la fourchette des erreurs moyennes en fonction 
de la longueur de la ligne est de 0,8 dB; il s’agit donc d’une valeur comparable à celle que l’on obtient avec les 
algorithmes précédemment étudiés, tels que l’algorithme D4.

Si aucune des méthodes examinées n’a permis de ramener les erreurs à des valeurs à la fois faibles et 
aléatoires (ne faisant donc apparaître aucune tendance par rapport à la longueur de la ligne), c’est peut-être que 
les sujets modifiaient leurs conditions d’écoute selon le filtre utilisé. Un sujet n’écoute pas nécessairement 
l’ensemble d’un signal, fondant plutôt sa comparaison sur une ou quelques bandes plus étroites, où se concentre 
l’énergie (formants). L’emplacement de cette ou de ces bandes peut varier selon les fréquences de coupure des 
filtres. Zwicker a établi sa méthode sur la base de données subjectives concernant des signaux non vocaux, mais 
on sait qu’une personne n’écoute pas la parole comme les autres sons, ce qui peut modifier l’évaluation de la 
sonie. Les écarts observés peuvent également tenir à d’autres causes, notamment l’effet du changement de 
combinaisons voix-oreille en cours d’essai.

2.11 Postface concernant les coefficients de correction applicables à la réception dans le cas d ’un téléphone à
haut-parleur

Le facteur de correction à la réception établi initialement pour le haut-parleur combiné à son amplificateur 
était d’environ -  22,4 dB mais, lors de travaux ultérieurs, on a observé une dérive de cette valeur. S’agissait-il 
d’erreurs de montage de l’expérience, de problèmes d’équipement ou d’une modification des bases d’évaluation de 
l’équivalent pour la sonie selon la combinaison voix-oreille considérée? Cette question n’as pas encore été résolue. 
Des essais ultérieurs identiques aux expériences décrites plus haut et d’autres études ont permis d’établir un 
coefficient de correction d’environ —14,0 dB, qui semble plus correct (l’algorithme D4 a toujours donné des 
résultats cohérents dans cette série d’essais, avec un écart type de 0,7 dB entre les valeurs extrêmes de filtrage).

2.12 Conclusions

On a pu établir un algorithme révisé remarquablement similaire au projet qui sous-tend l’actuelle 
Recommandation R79. L’application de l’une ou l’autre des méthodes en question donne des écarts types entre 
mesures subjectives et mesures objectives réduits de moitié environ par rapport à ce que l’on obtiendrait avec la
Recommandation P.79. On peut donc s’attendre à une précision globale d’environ ± 2 dB, qui correspond à
l’ordre de précision des essais subjectifs, mais avec une régularité supérieure et pour un coût inférieur.

On s’attendait à ce que des fonctions de pondération différentes soient nécessaires pour les téléphones à 
casque et à haut-parleur, mais il est apparu, en fait, qu’une correction constante pour chaque type de trajet 
suffisait parfaitement dans la pratique. Il conviendrait notamment d’ajouter les corrections suivantes aux 
équivalents pour la sonie calculés:

Casque

Emission: —3,0 dB
Réception: 6,9 dB (récepteur à embout seulement)

Téléphone à haut-parleur

Emission: -  3,6 dB
Réception: —14,0 dB

En ce qui concerne la révision de la Recommandation P.79, deux méthodes semblent envisageables. Il 
serait préférable:

i) de rassembler toutes les données disponibles dans le monde entier et de calculer une moyenne globale 
en appliquant les principes qui viennent d’être décrits,

mais on pourrait aussi:

ii) revenir aux coefficients de pondération du projet de Recommandations P.XXE.
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3 Algorithme uniforme pour le calcul des équivalents R25 et des équivalents pour la sonie (Contribution du
Ministère des postes et télécommunications de la République populaire de Chine)

3.1 Introduction

Depuis 1985, l’équipe d’essais subjectifs du Laboratoire du CCITT a changé. A partir des rapports de
contrôle périodique de stabilité du Laboratoire du CCITT, on peut établir que la valeur de x2 qui a récemment été 
déterminée de façon subjective (voir Recommandation P.78) est de 18 dB environ, ce qui est proche de la valeur 
déterminée dans d’autres laboratoires et différent de la valeur de 12 dB, qui avait été déterminée antérieurement. 
En outre, les valeurs ER25E et ER25R des systèmes téléphoniques déterminées récemment par le Laboratoire du 
CCITT sont inférieures de plusieurs dB aux résultats obtenus antérieurement et voisins de ceux mesurés par 
d’autres laboratoires.

A cet égard, il est possible d’utiliser un algorithme uniforme, semblable à l’algorithme simple de la 
Recommandation P.79, pour le calcul des équivalents R25 et des équivalents pour la sonie, avec des valeurs pour 
le paramètre de pente m et les fonctions G différentes de celles données dans la Recommandation P.79.

Afin d’obtenir un algorithme et des paramètres appropriés, quatre algorithmes différents ont été utilisés 
pour calculer les valeurs R25E et ES, et les résultats ont été comparés entre eux. Trois des résultats obtenus sont 
similaires à celui utilisé pour le calcul des équivalents pour la sonie décrits dans la Recommandation P.79 hormis 
le fait que des valeurs différentes sont utilisées pour le paramètre de pente m et les fonctions G.

Ces valeurs:
— proviennent du projet de Recommandation P.XXE [2];
— correspondent à celles de l’équipe d’essais chinoise;
— correspondent à celles de l’ancienne équipe d’essais du Laboratoire du CCITT, la valeur LE ayant 

toutefois été corrigée dans le système de réception NOSFER.

Le quatrième algorithme utilisé est l’algorithme ISO-532B (Zwicker).

3.2 Comparaison de divers algorithmes

Les quatre algorithmes utilisés dans ce Supplément sont le P.XXE, l’algorithme chinois, le P.79 Cor. et 
1TSO-532B.

3.2.1 CEF du système de référence

3.2.1.1 Les données de caractéristique d’efficacité en fonction de la fréquence (CEF) du système d’émission et du 
système de réception (sans fuite acoustique) du NOSFER proviennent de la Recommandation P.42 du Livre rouge. 
L’affaiblissement de couplage à la partie réceptrice du NOSFER est inclus dans les calculs des CEF de réception.

Il y a plusieurs années, l’Administration chinoise avait relevé que les données CEF du système de 
réception NOSFER, mesurées par l’oreille artificielle IEC 318 avec la plaque plane, différaient considérablement 
de celles mesurées par l’oreille de l’opérateur, et avait mesuré les valeurs de LE correspondant au type d’écouteur 
DR-701 utilisé par l’équipe chinoise dans le système de réception du NOSFER.

Ce point de vue a été vérifié par de nombreuses Administrations et a été accepté dans l’ensemble par la 
Commission d’études XII du CCITT. Les valeurs de LE utilisées dans ce Supplément sont celles correspondant 
aux valeurs utilisées par l’équipe d’essais du Laboratoire du CCITT, comme indiqué par l’Administration française 
(contribution COM XII-111, 1985-1988) (voir tableau 3-1).

3.2.1.2 Les données CEF du SRI proviennent de la Recommandation R48, et les valeurs CEF du système de 
réception sont corrigées par l’utilisation des valeurs LE données dans la Recommandation R79.

3.2.2 Paramètre de pente m et fonctions G

Les méthodes d’estimation de m et de G sont décrites dans les contributions COM XII-3 et COM X II-10 
(1981-1984).

3.2.2.1 Algorithme P.79 Cor. (m = 0,175)

Les valeurs du paramètre de pente m et des fonctions G dans la Recommandation R79 sont dérivées des 
résultats de l’essai d’affaiblissement en sonie par filtrage qu’avait obtenus l’ancienne équipe d’essais du Labora
toire du CCITT, et il n ’est pas tenu compte de la fuite acoustique entre l’oreille de l’opérateur et l’écouteur du 
NOSFER. Les valeurs des fonctions G données dans la Recommandation P.79 doivent donc être corrigées. Les 
résultats des fonctions G après correction du LE sont donnés au tableau 3-2.
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TABLEAU 3-1

Affaiblissement de couplage acoustique Le utilisé dans les calculs

Fréquence L e
N O S F E R

L e
P.79

100 0,9 20,0
125 0,2 16,5
160 - 0 , 6 12,5
200 - 1 , 6 8,4
250 - 2 , 9 4,9

315 - 4 , 2 1,0
400 - 5 , 3 - 0 , 7
500 - 5 , 4 - 2 , 2
630 - 4 , 9 - 2 , 6
800 - 4 , 6 - 3 , 2

1000 - 4 , 5 - 2 , 3
1250 - 3 , 9 - 1 , 2
1600 - 4 , 6 - 0 , 1
2000 - 3 , 3 3 ,6
2500 - 3 , 2 7,4

3150 - 3 , 3 6,7
, 4000 - 3 , 7 8,8

5000 - 2 , 9 10,0
6300 - 0 , 8 12,5
8000 - 0 , 8 15,0

T A B L E A U  3-2 

10 logio G de divers algorithm es

Fréquence P.79 Cor. P .X X E C h in ois

100 - 3 1 ,8 6 - 3 5 ,9 0 - 3 0 ,6 7
125 - 2 8 ,5 8 -3 4 ,1 1 - 3 0 ,6 3
160 - 2 7 ,1 4 - 3 2 ,9 4 - 3 0 ,6 8
200 — 28,13 - 3 1 ,5 0 - 3 0 ,8 1
250 - 2 8 ,4 8 - 3 0 ,9 6 • - 3 1 ,0 2

315 - 3 1 ,2 2 -3 1 ,2 1 - 3 1 ,3 5
400 - 3 0 ,1 0 - 3 1 ,1 5 - 3 1 ,7 9
500 - 3 3 ,0 2 - 3 0 ,9 7 - 3 2 ,3 3
630 - 3 3 ,4 6 - 3 2 ,1 3 - 3 3 ,0 0
800 - 3 4 ,3 4 - 3 3 ,0 5 - 3 3 ,8 3

1000 -3 5 ,5 1 - 3 4 ,5 0 - 3 4 ,7 4
1250 - 3 7 ,9 7 -3 5 ,9 1 - 3 5 ,7 8
1600 - 3 8 ,6 0 - 3 7 ,1 4 - 3 7 ,1 0
2000 - 4 1 ,2 2 - 3 8 ,5 0 - 3 8 ,4 6
2500 - 4 1 ,6 6 - 3 9 ,6 6 - 3 9 ,9 6

3150 - 4 5 ,7 7 - 4 1 ,1 1 - 4 1 ,7 0
4000 - 4 3 ,5 4 - 4 3 ,4 5 - 4 3 ,6 8
5000 - 4 7 ,0 3 - 4 5 ,3 7 - 4 5 ,7 1
6300 - 4 8 ,0 3 - 4 8 ,0 1
8000 - 4 6 ,3 2 - 5 0 ,6 0
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3.2.2.2 Algorithme P.XXE (m =  0,225)

Les valeurs du paramètre de pente m et des fonctions G proviennent du tableau 1 de la page 185 du 
document COM X II-1 [2]. Voir également le tableau 3-2 du présent Supplément.

3.2.2.3 Algorithme chinois (m = 0,2)

On utilise ici les résultats des fonctions G lissées [voir contribution COM XII-233 (1981-1984)]. Voir 
également le tableau 3-2.

L’affaiblissement de couplage de l’écouteur NOSFER n’a pas été inclus dans l’estimation des fonctions G, 
mais cela n’a que peu d’effets sur le résultat lissé des fonctions G.

3.2.3 Facteurs de pondération W pour le calcul de l ’équivalent R25

Les méthodes permettant de déterminer les facteurs de pondération W sont décrites dans les contributions 
COM XII-3 et COM XII-10 (1981-1984).

3.2.3.1 Algorithme P.79 Cor.

Les facteurs de pondération W sont obtenus à partir des données CEF du NOSFER décrites dans le
§ 3.2.1.1 et des données correspondant au paramètre m et aux fonctions G données dans le § 3.2.2.1.

3.2.3.2 Algorithme P.XXE

Les facteurs de pondération W sont obtenus à partir des données CEF du NOSFER décrites dans le 
§ 3.2.1.1 et des données correspondant au paramètre m et aux fonctions G données dans le § 3.2.2.2. En l’absence 
d’un jeu complet de données pour les fonctions G aux fréquences hautes et basses, il a fallu choisir pour la 
contribution du présent § 3 un certain nombre de valeurs arbitraires.

3.2.3.3 Algorithme chinois

Les facteurs de pondération W sont obtenus à partir des données CEF du NOSFER décrites dans le
§ 3.2.1.1 et des données correspondant au paramètre m et aux fonctions G données dans le § 3.2.2.3.

Les facteurs de pondération W obtenus des trois algorithmes mentionnés ci-dessus pour le calcul de 
l’équivalent R25 sont donnés au tableau 3-3.

3.2.4 Facteurs de pondération W pour le calcul des équivalents pour la sonie

Les méthodes de détermination des facteurs de pondération W  pour les trois algorithmes sont similaires à 
celles décrites dans le § 3.2.3, hormis le fait que les données CEF du SRI (avec la valeur LE de la Recommanda
tion P.79) sont utilisées à la place des données CEF du NOSFER.

Les facteurs de pondération W obtenus des trois algorithmes mentionnés ci-dessus pour le calcul des 
équivalents pour la sonie sont donnés dans le tableau 3-4.

3.2.5 Source de données destinées aux caractéristiques d ’efficacité en fonction de la fréquence (CEF) des systèmes 
téléphoniques et valeurs de l’équivalent R25 et de l’équivalent pour la sonie (ES) déterminées subjectivement

Pour la comparaison entre les résultats déterminés subjectivement et les résultats obtenus par calculs, seules 
les données relatives aux postes téléphoniques avec des valeurs déterminées subjectivement par la nouvelle équipe 
d’essais du CCITT et les valeurs de CEF correspondantes peuvent être utilisées.

3.2.5.1 Dans le cas de l’équivalent R25 à l ’émission (ER25E)

Il n’existe que six ensembles de données de CEF à l’émission fournies par trois postes téléphoniques 
linéaires dans des conditions de ligne 0/L (c’est-à-dire avec ou sans ligne). Ces données sont tirées du Rapport 
technique N° 808 du Laboratoire du CCITT (Document temporaire 84, GT X II /1, avril 1987); l’autre ensemble de 
valeurs déterminées subjectivement est tiré du Rapport technique N° 797 du Laboratoire du CCITT (Document 
temporaire 78, GT X II/1, avril 1987).

3.2.5.2 Dans le cas de l’équivalent R25 à la réception (ER25R)

Les valeurs de ER25R déterminées subjectivement pour certains systèmes téléphoniques sont tirées du 
Rapport technique N° 797 du Laboratoire du CCITT et les données correspondantes de CEF ont été fournies en 
octobre 1986 par le Chef du Laboratoire du CCITT.
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TABLEAU 3-3

Coefficients de pondération W pour l’équivalent R25

P.79 Cor. P .X X E C h in o is

Fréquence Ws WR Ws WR Ws w R

100 109,6 116,6 106,9 113,9 92,2 99,2
125 82,4 89,8 92,1 99,5 84,5 91,9
160 67,2 75,2 81,2 89,2 78,5 86,5
200 66,6 76,3 69,5 79,2 73,4 83,1
250 60,6 72,7 60,4 72,5 67,2 79,3
315 67,6 82,2 54,3 68,9 61,0 75,6
400 53,8 70,2 47,9 64,3 56,6 73,0
500 63,5 80,8 41,3 58,6 52.9 70,2
630 60,5 75,5 42,4 57,4 51,5 66,5
800 60,8 74,3 42,9 56,4 51,6 65,1

1000 62,6 75,1 45,5 58,0 51,9 64,4
1250 70,5 81,9 47,2 58,6 51,9 63,3
1600 67,3 79,9 47,1 59,7 52,3 64,9
2000 78,4 90,1 50,3 62,0 55,8 67,5
2500 74,8 86,6 50,6 62 ,4 57,9 69,7
3150 93,2 102,1 53,5 62,4 62,3 71,2
4000 76,7 84,6 61,3 69,2 69,2 77,1
5000 88,8 103,3 63,2 77,7 72,2 86,7
6300 84,9 110,0 92,2 117,3 74,9 100,0
8000 80,4 99,1 102,7 121,4 93,8 112,5

m =  0,175 m =  0,225 m =  0,2

3.2.5.3 Dans les cas de l’équivalent pour la sonie à l’émission (ESE) et de l’équivalent pour la sonie à la 
réception (ESR)

Les valeurs déterminées subjectivement sont tirées du Rapport technique N° 771 du Laboratoire du CCITT 
(Document temporaire 42, GT X II /1, mai 1986) et les données correspondantes de CEF (données d’émission 
mesurées à la position de l’anneau de garde pour l’évaluation de l’équivalent pour la sonie — PGES) ont 
également été fournies par le Laboratoire du CCITT.

3.2.6 Méthode de calcul

3.2.6.1 Pour les algorithmes P.79 Cor., P.XXE et l’algorithme chinois, les équations utilisées pour le calcul de 
ER25E, ER25R, ESE et ESR sont les suivantes:

ER25E = log,oL K r ^ ' - ^ V l O

ER25R  =  logjoZ lOm(svJ£-^R)/\o

ESE =  log,oS Î O ^ ^ - ^ V I O

ESR =  logio 2  10m<Sw£-"'*>/10
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TABLEAU 3-4

Coefficients de pondération W pour le calcul de l’équivalent pour la sonie (ES)

P.79 Cor. P .X X E C hinois

F réquence Ws wR Ws wR Ws w R

100 149,3 147,6 150,0 150,0 135,7 134,0
125 111,4 112,2 150,0 150,0 117,2 118,0
160 85,3 87,6 150,0 150,0 100,3 102,5
200 74,4 82,5 82,5 90,6 85,0 93,1
250 61,5 73,6 66,7 78,8 71,9 84,0
315 62,2 79,2 54,0 71,0 59,3 76,3
4 00  . 46,0 65,0 45,1 64,1 52,4 71,4
500 54,6 75,0 37,4 57,8 47,6 68,0
630 49,4 70,0 36,1 56,7 44,2 64,8
800 48,2 68,6 35,5 55,9 42,6 63,0

1000 50,6 69,2 38,8 57,4 43,6 62,2
1250 59,0 75,0 41,0 57,0 44,2 60,2
1600 57,3 71,0 42,3 56,0 45,8 59,5
2000 71,5 80,7 48,6 57,8 52,5 61,7
2500 71,8 75,7 52,7 56,6 58,8 62,7
3150 88,5 92,6 54,0 58,1 61,5 65,6
4000 116,7 113,5 106,5 103,3 112,7 109,5
5000 155,9 143,2 150,0 150,0 143,0 130,3
6300 170,0 163,6 150,0 150,0 163,8 157,4
8000 180,0 165,0 150,0 150,0 196,7 181,7

m =  0,175 m  =  0,225 m =  0,2

Il convient de noter que:

— des valeurs différentes de m et de coefficients de pondération W  sont utilisées pour les trois différents 
algorithmes susmentionnés;

— les valeurs de Ws pour le calcul de ER25E sont différentes de celles utilisées pour le calcul de ESE 
dans le même algorithme. Il en est de même pour les valeurs de WR par rapport aux valeurs de 
ER25R et de ESR;

— S UMj  correspond aux valeurs de CEF d’émission des systèmes téléphoniques mesurées à la position de 
conversation pour l’équivalent de référence (PCER) et à la PGES pour le calcul de, respectivement, 
ER25E et ESE; et

— les valeurs de LE énumérées dans la Recommandation P.79 servent à corriger les systèmes de réception 
téléphoniques pour le calcul de ER25R et de ESR.

3.2.6.2 Méthode utilisant l’algorithme ISO-532B

a) signal d’entrée: on utilise le spectre de la parole à long terme indiqué dans la Recommandation P.50 
et des données correspondant au 1/3 de l’octave;

b) système de référence: émission du NOSFER + 25 dB + réception du NOSFER pour ER25 et émission
du S R I + 18 dB + réception du SR I pour l’équivalent pour la sonie (ES);

c) système soumis à l’essai: il varie selon les éléments d’essais. Par exemple, dans le cas de ER25E,
émission soumise à l’essai + affaiblisseur variable (X) + réception du NOSFER.
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Procéder comme suit:
1) calcul de la sonie du système de référence au moyen de l’algorithme ISO-532B sur la base des niveaux

de sortie dans les bandes au 1/3 d’octave du système de référence;
2) calcul de la sonie du système soumis à l’essai au moyen de l’algorithme ISO-532B sur la base des

niveaux de sortie dans les bandes au 1/3 d’octave du système soumis à l’essai, modification de la
valeur d’affaiblissement X  de l’affaiblisseur variable jusqu’à ce que la sonie calculée soit identique à 
celle du système de référence;

3) on a alors:

ER25 =  25 -  X  

ES  =  18 -  X

Avec le calcul de ER25 et de ES au moyen de l’algorithme ISO-532B, les données de CEF des systèmes de 
référence et des systèmes téléphoniques sont identiques aux données utilisées dans les autres algorithmes 
susmentionnés.

3.2.7 Résultats obtenus par calculs

On trouvera aux tableaux 3-5a) à 3-5d) les valeurs déterminées subjectivement de ER25E, ER25R, ESE 
et ESR, les résultats obtenus par calculs au moyen de divers algorithmes ainsi que les différences entre les valeurs 
déterminées subjectivement et les résultats obtenus par calculs.

Afin de permettre des comparaisons, les résultats moyens calculés par l’application des quatre algorithmes 
sont résumés au tableau 3-6.

3.3 Discussion

Avant d’analyser les résultats obtenus par calculs, il est nécessaire de garder à l’esprit l’effet de la 
diffraction produit par la tête de l’opérateur et la réverbération de la salle d’essais sur la CEF d’émission du 
NOSFER. Suite à cet effet, la différence constatée dans la CEF d’émission entre le point de référence de la 
bouche du système NOSFER et un point situé à 140 mm devant les lèvres de l’opérateur est inférieure à 13,46 dB 
dans des conditions idéales, c’est-à-dire que la source sonore humaine réelle est considérée comme une source 
sonore virtuelle située à 6 mm derrière les lèvres et avec l’hypothèse que le son est émis dans un champ libre. 
Dans la salle d’essais subjectifs utilisée en Chine, cette différence a été mesurée avec une correction moyenne de 
1 à 1,5 dB pour chaque fréquence [voir la contribution COM XII-209 (1985-1988)]. Cet effet n’a été inclus dans 
aucun des quatre algorithmes étudiés ci-dessus.

3.3.1 Les résultats de ER25E et ER25R calculés avec l’algorithme Rec. P.79 Cor. sont d’environ 1,5 à 2 dB 
supérieurs aux valeurs déterminées subjectivement. Cela peut se comprendre puisque les valeurs du paramètre de 
pente m et les fonctions G ont été estimées sur la base des résultats d’essais de filtre obtenus par l’ancienne équipe 
d’essais du CCITT.

3.3.2 L’algorithme P.XXE et l’algorithme chinois peuvent tous deux servir d’algorithmes uniformes pour le 
calcul de ER25 et de ES. Le ER25E calculé par l’algorithme P.XXE est d’environ 1 dB inférieur au résultat 
subjectif, mais après correction de la différence due à la diffraction par la tête de l’opérateur et à la réverbération 
de la salle d’essais, comme étudié au § 3.3, les valeurs subjectives et objectives de ER25E peuvent assez bien 
concorder. Etant donné qu’à des fréquences élevées et basses, certaines valeurs des fonctions G et des coefficients 
de pondération W  utilisées dans l’algorithme P.XXE ont été choisies arbitrairement et qu’il convient d’effectuer 
une correction des CEF d’émission du NOSFER, l’algorithme chinois pourrait être meilleur que l’algo
rithme P.XXE utilisé actuellement.

3.3.3 Les résultats calculés avec l’algorithme ISO-532B sont conformes aux résultats d’essais subjectifs correspon
dants. On a noté toutefois que l’écart type pour les valeurs moyennes des différences de ER25E, ESE et ESR est 
supérieur à celui que l’on observe avec les autres algorithmes. De plus, l’algorithme ISO-532B est bien plus 
compliqué que les autres algorithmes. C’est pourquoi il ne constitue peut-être pas le meilleur choix.

3.3.4 La différence entre les résultats de ESE et ESR calculés avec l’algorithme Rec. P.79 Cor. et les mêmes 
résultats calculés avec l’algorithme Rec. P.79 d’origine est en général inférieure à 0,1 dB.

3.3.5 II n’est pas conseillé d’utiliser l’algorithme Rec. P.79 Cor. pour calculer les valeurs d’équivalent R25 en 
raison de la différence considérable constatée entre les valeurs calculées et les valeurs déterminées subjectivement.

Tome V -  Suppl. n° 19 391



La différence entre les valeurs de ER25E pour un appareil téléphonique déterminées subjectivement par, 
respectivement, l’ancienne équipe d’essais et la nouvelle, est comprise entre environ 4 et 6 dB, alors que la 
différence calculée par l’algorithme Rec. P.79 Cor., d’une part, et par l’algorithme chinois, d’autre part, est 
d’environ 2 dB.

La valeur de ER25 calculée par l’algorithme Rec. P.79 Cor. n’est pas plus conforme à la valeur déterminée 
subjectivement par l’ancienne équipe d’essais.

3.4 Conclusions

Un algorithme simple, tel que l’algorithme chinois, peut servir d’algorithme normalisé pour le calcul de 
ER25 et de ES. Les résultats calculés et les résultats déterminés subjectivement par la nouvelle équipe d’essais du 
Laboratoire du CCITT concordent bien.

Il convient de réviser la notion apparaissant dans certaines Recommandations selon laquelle un algorithme 
simple ne peut être utilisé pour la comparaison de la sonie des systèmes à large bande.

4 Coefficients d’équivalent pour la sonie provenant d’évaluations subjectives de la parole avec filtres passe-haut 
et passe-bas (Contribution d’ELLEMTEL, Suède)

4.1 Introduction

La forme exacte de la pondération en fréquence de l’algorithme de calcul des équivalents pour la sonie n’a 
pas une très grande importance pour calculer des valeurs d’équivalent pour la sonie destinées à des évaluations de 
planification courante. Néamoins, des coefficients d’une valeur raisonnablement proche de la réalité sont 
nécessaires pour une analyse plus détaillée, par exemple des effets de la distorsion d’affaiblissement et des 
limitations de largeur de bande.

On peut établir les paramètres des équivalents pour la sonie à partir des statistiques connues du spectre de 
puissance «moyen» de la parole et des courbes de réponse en fréquence pour le seuil d’audibilité «moyen».

Un autre procédé direct consiste à faire des essais d’écoute subjectifs pour déterminer l’influence des filtres 
passe-bas et passe-haut variables dans un circuit de type NOSFER. Des mesures de ce type ont été faites bien des 
fois dans le passé. Le présent § 4 utilise quatre séries de données dont trois émanent de STL [4] et une de la 
République populaire de Chine [5].

On sait que l’évaluation subjective de la sonie présente des difficultés. Une condition essentielle est que 
l’équipe d’essai se compose de «gens ordinaires» pour ce qui est de l’élocution et de l’audition. Par ailleurs, 
l’équipe doit avoir pour instruction de juger «l’impression de sonie» et non «l’impression de qualité» de la 
limitation de largeur de bande. L’équipe d’essai du CCITT ne semble pas avoir rempli ces conditions lors des 
mesures qu’elle a faites pour établir l’algorithme P.79.

4.2 Obtention des coefficients d ’équivalents pour la sonie

Pour les spectres de bruit complexes avec constante de temps, les effets de masque entre bandes de 
fréquences doivent être pris en considération, c’est-à-dire qu’il convient d’utiliser l’algorithme de Zwicker pour 
évaluer la sonie. Cependant, on peut douter que cette méthode complexe soit vraiment nécessaire (voire 
simplement appropriée) pour les signaux vocaux. Nous appliquerons plutôt le modèle classique d’«impression de 
sonie physiologique», qui est plus simple, pour essayer d’interpréter les résultats subjectifs.

Nous donnerons l’expression pour l’équivalent pour la sonie A résultant de l’insertion d’un filtre dans la 
partie électrique du trajet de transmission des sons vocaux de la bouche à l’oreille. Pour faciliter le traitement 
mathématique, la sommation habituelle dans les bandes à un tiers d’octave est remplacée par une intégration 
continue sur une échelle de fréquence logarithmique.
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a) Com paraison des résultats subjectifs et des résultats calcu lés avec l ’algorithm e R ec. P .79  Cor.

TABLEAU 3-5

ER25E

E nsem ble Subjectif 1 Subjectif 2 C alculé D ifférence 1 D ifféren ce 2

ESE

E nsem ble Subjectif C alculé D ifférence

F6/0
F 6 /L
Q l / 0
Q l /L
E 5 /0
E 5 /L

M oyen n e  
Ecart type

E nsem ble

D 3 /0
D 3 /L
E 5 /0
E 5 /L
F6/0
F 6 /L
G 5 /0
G 5 /L
Q l / 0
Q l / L
R 2 /0
R 2 /L
T l / 0
T l / L
U l / 0
U l / L
V l / 0
V l / L

+  3,35  
+  10,97 

+  5,62  
+  15,72 
+  11,23 
+  20,85

+  2,45 
+  10,93 

+  5,33 
+  14,85 
+  11,23 
+  20,85

+  4,37  
+  13,29  

+  6,52  
+  16,01 
+  13,39 
+  23,52

+ 1,02 
+  2,32  
+  0,90  
+  0,29  
+  2,16  
+  2,67

+  1,92 
+  2,36  
+  1,19 
+  1,16 
+  2,16  
+  2,67

+  1,56 dB  
0 ,87 dB

+  1,91 dB  
0,57 dB

E R 25R

Subjectif

- 5 ,4 5  
+  0,15  
- 4 ,9 8  
+  1,58 
- 1 ,5 5  
+  7 ,00  
- 6 ,6 7  
- 0 ,2 3  
- 2 ,3 5  
+  6,48  
- 8 ,8 0  
- 1 ,1 3  
- 2 ,9 8  
+ 1,88 
- 5 ,2 5  
- 1 ,0 3  
- 8 ,9 5  
- 1 ,7 5

C alculé

- 2 ,3 7  
+  2,35  
- 2 ,9 7  
+  2,49  
+  1,80 
+  9,47  
- 5 ,5 9  
+ 0 ,4 3  
- 1,12 
+  6,87  
- 6 ,9 5  
+  0,43  
- 0 , 4 4  
+  3,82  
- 2 ,5 4  
+  0,37  
- 7 ,2 5  
+  0,09

D ifférence

+  3 ,08  
+ 2,20 
+ 2,01 
+  0,91 
+  3 ,35  
+  2 ,47  
+  1,08 
+ 0,66 
+  1,23 
+  0 ,3 9  
+  1,85 
+  1,56 
+  2 ,5 4  
+  1 ,94  
+  2,71 
+  1 ,40  
+  1 ,70  
+  1 ,84

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F6/0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

M oyen n e  
Ecart type

E nsem ble

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

+  4,45  
+  5,75  
+  2,55  
+  3,65  
- 0 ,5 5  
+  8,95 
+ 1,10 

+ 10,20 
+  7 ,80  

+ 12,00 
+  10,45 
+  15,00  

+  5,55 
+  10,30

+  3,11 
+  4,16  
+  2,28 
+  3,42  
+  0,64  
+  9,26  
+  0,83 
+  9,59  
+  8,40  

+  12,25 
+  9,12  

+  13,09 
+  5,52 

+ 10,02

ESR

Subjectif

- 6 ,8 5  
- 1 ,4 5  
- 9 ,1 5  
- 3 ,7 5  
- 2 ,4 5  
+  5,55 
- 1 ,5 0  
+  6,05 
- 5 ,5 5  
- 0 ,3 0  
- 3 ,7 5  
+  2,25  
- 6 ,8 5  
- 2 ,3 0

C alculé

- 6 ,3 1  
- 1 ,4 1  
- 6 ,9 8  
- 2 ,0 8  
- 2 ,7 6  
+  5,04  
- 2 ,88  
+  4,95 
- 4 ,1 7  
+ 0,12 
- 4 ,0 5  
+  0,78  
- 6 ,6 5  
- 3 ,5 2

- 1 ,3 4  
- 1 ,5 9  
- 0 ,2 7  
- 0 ,2 3  
+  1,19 
+  0,31 
- 0 ,2 7  
- 0 ,6 1  
+  0 ,60  
+  0,25  
- 1 ,3 3  
- 1 ,9 1  
- 0 ,0 3  
- 0 ,2 8

0,39 dB  
0,85 dB

D ifférence

+  0,54  
+  0,04  
+  2,17  
+  1,67 
- 0 ,3 1  
- 0 ,5 1  
- 1 ,3 8  
- 1,10 
+  1,38 
+  0,42  
- 0 ,3 0  
- 1 ,4 7  
+ 0,20 
- 1,22

M oyenne
Ecart type

+  1,83 dB  
0,79 dB

M oyenne
Ecart type

+  0,01 dB  
1,11 dB



TABLEAU 3-5 (suite)

b) Comparaison des résultats subjectifs et des résultats calculés avec l’algorithme P.XXE

ER25E

E nsem ble S ubjectif 1 Subjectif 2 C alculé D ifféren ce 1 D ifféren ce  2

ESE

E nsem ble Subjectif C alculé D ifférence

F 6 /0
F 6 /L
Q l / 0
Q l / L
E 5 /0
E 5 /L

M oyen n e  
Ecart type

E nsem ble

D 3 /0
D 3 /L
E 5 /0
E 5 /L
F 6 /0
F 6 /L
G 5 /0
G 5 /L
Q l / 0
Q l / L
R 2 /0
R 2 /L
T l / 0
T l / L
U l / 0
U l / L
V l / 0
V l / L

+  3,35  
+  10,97 

+  5,62  
+  15,72 
+  11,23 
+  20,85

+  2,45 
+  10,93 

+  5,33 
+  14,85 
+  11,23 
+  20,85

+  0,92  
+  10,61 

+  4,33  
+ 1 4 ,0 2  

+  9,54  
+  19,84

- 2 ,4 3
- 0 ,3 6
- 1 ,2 9
- 1 ,7 0
- 1 ,6 9
- 1,01

- 1 ,5 3
- 0 ,3 2
- 1,00
- 0 ,8 3
- 1 ,6 9
- 1,01

- 1 ,4 1  dB  
0,64  dB

- 1 , 0 6  dB  
0,45 dB

E R 25R

Subjectif

- 5 ,4 5  
+  0,15 
- 4 ,9 8  
+  1,58 
- 1 ,5 5  
+  7 ,00  
- 6 ,6 7  
- 0 ,2 3  
- 2 ,3 5  
+  6,48  
- 8 , 8 0  
- 1 ,1 3  
- 2 ,9 8  
+ 1,88 
- 5 ,2 5  
- 1 ,0 3  
- 8 ,9 5  
- 1 ,7 5

C alculé

- 4 ,7 9  
+ 0,68 
- 5 ,8 7  
- 0 ,0 8  
- 1 ,5 8  
+  6,69  
- 7 ,3 4  
- 1,00 
- 3 ,0 8  
+  5,00  
- 8 ,8 7  
- 1,10 
- 2 ,9 1  
+  1,91 
- 5 ,1 1  
- 1 ,4 3  
- 9 ,3 5  
- 1 ,7 9

D ifférence

+ 0,66 
+  0,53  
- 0 ,8 9  
- 1,66 
- 0 ,0 3  
- 0 ,3 1  
- 0 ,6 7  
- 0 ,7 7  
- 0 ,7 3  
- 1 ,4 8  
- 0 ,0 7  
+  0,03  
+  0,07  
+  0,03  
+  0 ,14  
- 0 ,4 0  
- 0 , 4 0  
- 0 , 0 4

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

M oyen n e  
Ecart type

E nsem ble

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

+  4,45  
+  5,75  
+  2,55  
+  3,65  
- 0 ,5 5  
+  8,95  
+ 1,10 

+ 10,20 
+  7 ,80  

+ 12,00 
+  10,45 
+  15,00 

+  5,55 
+  10,30

+  3,81 
+  4,64  
+  3,08  
+  3,95 
+  0,09  
+  9,46  
+  0,29  
+  9,80  
+  9,02  

+  13,38 
+  9,70  

+  14,13 
+  6,16  

+  11,32

E SR

Subjectif

- 6 ,8 5  
- 1 ,4 5  
- 9 ,1 5  
- 3 ,7 5  
- 2 ,4 5  
+  5,55 
- 1 ,5 0  
+  6,05  
- 5 ,5 5  
- 0 ,3 0  
- 3 ,7 5  
+  2,25  
- 6 ,8 5  
- 2 ,3 0

C alculé

- 5 ,6 1  
- 0,01 
- 6,22  
- 0 ,5 3  
- 2 ,7 7  
+  5,69 
- 2,86  
+  5,54  
- 3 ,6 3  
+  1,25 
- 3 ,4 2  
+  2,01 
- 6 ,0 6  
- 2 ,1 8

- 0 , 6 4  
- 1,11 
+  0,53  
+  0 ,30  
+  0 ,64  
+  0,51 
- 0 ,8 1  
- 0 ,4 0  
+ 1,22 
+  1,38 
- 0 ,7 5  
- 0 ,8 7  
+  0,61 
+ 1,02

+  0,12  dB  
0,82 dB

D ifférence

+  1,24 
+  1,44 
+  2,93 
+  3,22  
- 0 ,3 2  
+  0 ,14  
- 1 ,3 6  
- 0 ,5 1  
+  1,92 
+  1,55 
+  0,33  
- 0 ,2 4  
+  0,79  
+ 0,12

Moyenne
Ecart type

- 0 ,3 3  dB  
0 ,60 dB

Moyenne
Ecart type

+  0,80  dB  
1,27 dB
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TABLEAU 3-5 (suite)

c) Com paraison des résulta ts subjectifs et des résultats calculés avec l’algorithm e chinois

E R 25E ESE

E nsem ble S ubjectif 1 Su b jectif 2 C alculé D ifféren ce 1 D ifféren ce 2 Ensem ble Subjectif C alculé D ifférence

F 6 /0
F 6 /L
Q l / 0
Q l / L
E 5 /0
E5./L

+  3,35  
+  10,97 

+  5,62  
+  15,72  
+  11,23 
+  20,85

+  2,45 
+  10,93 

+  5,33 
+  14,85 
+  11,23 
+  20,85

+  1,78 
+  11,52 

+  5,00  
+  14,82 
+  10,37 
+  20,85

- 1 ,5 7  
+  0,55  
- 0 ,6 2  
- 0 ,9 0  
- 0 ,8 6  
+  0,00

- 0 ,6 7  
+  0,59  
- 0 ,3 3  
- 0 ,0 3  
- 0 , 8 6  
+  0,00

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0

+  4,45  
+  5,75 
+  2,55  
+  3,65  
- 0 ,5 5  
+  8,95 
+  1,10 

+  10,20  
+  7 ,80  

+  12,00  
+  10,45

+  3,72  
+  4,61 
+  3,01 
+  3,96  
+  0,12  
+  9,55 
+  0,28  
+  9,83 
+  9,02  

+  13,44 
+  9,71

- 0 ,7 3  
- 1 , 1 4  
+  0,46  
+  0,31 
+  0,67  
+  0,60  
- 0 ,8 2  
- 0 ,3 7  
+  1,22 
+  1,44  
- 0 , 7 4

M oyen n e  
Ecart type

- 0 ,5 7  dB  
0,68 dB

- 0 , 2 2  dB  
0,48 dB

E R 25R T 2 /L
U l / 0

+  15,00  
+  5,55

+  14,21 
+  6,08

- 0 ,7 9  
+  0,53

E nsem ble Subjectif C alcu lé D ifférence U l / L +  10,30 +  11,31 +  1,01

D 3 /0
D 3 /L

- 5 ,4 5  
+  0.15

- 3 ,8 9  
+  1,54

+  1,56 
+  1,39

M oyen n e  
Ecart type

+  0 ,12 d B .  
0,83 dB

E 5 /0
E 5 /L

- 4 ,9 8  
+  1,58

- 4 ,7 2  
+  1,16

+  0,26  
- 0 ,4 2

ESR

F 6 /0
F 6 /L

- 1 ,5 5  
+  7,00

- 0 , 4 4  
+  7,91

+  1,11 
+  0,91

E nsem ble Subjectif C alculé D ifférence

G 5 /0
G 5 /L
Q l / 0
Q l / L
R2/-0
R 2 /L
T l / 0
T l / L
U l / 0
U l / L
V l / 0
V l / L

- 6 ,6 7  
- 0 ,2 3  
- 2 ,3 5  
+  6,48  
- 8 ,8 0  
- 1 ,1 3  
- 2 ,9 8  
+  1,88 
- 5 ,2 5  
- 1 ,0 3  
- 8 ,9 5  
- 1 ,7 5

- 6 ,3 3  
+  0,07  
- 2 ,1 8  
+  6,01 
- 8 ,0 2  
- 0 ,1 1  
- 2 ,1 0  
+  2,75  
- 4 ,1 7  
- 0 ,4 7  
- 8 ,4 1  
- 0 ,6 7

+  0 ,34  
+  0 ,30  
+  0,17  
- 0 ,4 7  
+  0,78  
+  1,02 
+  0,88  
+  0,87  
+  1,08 
+  0,56  
+  0,54  
+  1,08

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0

- 6 ,8 5  
- 1 ,4 5  
- 9 ,1 5  
- 3 ,7 5  
- 2 ,4 5  
+  5,55  
- 1 ,5 0  
+  6,05  
- 5 ,5 5

- 5 ,8 2  
- 0 ,2 6  
- 6 ,4 2  
- 0 ,7 7  
- 2 ,8 3  
+  5,70  
- 2 ,9 0  
+  5,56 
- 3 ,9 0

+  1,03 
+  1,19 
+  2,73  
+  2,98  
- 0 ,3 8  
+  0,15  
- 1 , 4 0  
- 0 ,4 9  
+  1,65

T l / L
T 2 /0

- 0 , 3 0
- 3 ,7 5

+  1,00 
-3 ,7 1

+  1,30 
. + 0 ,0 4

<

T 2 /L
U l / 0
U l / L

+  2,25  
- 6 ,8 5  
- 2 , 3 0

+  1,75 
- 6 ,2 4  
- 2 ,3 4

- 0 ,5 0  
+  0,61 
- 0 ,0 4

M oyen n e  
Ecart type

+  0,67 dB  
0,54  dB

M oyenne  
Ecart type

+  0,63 dB  
1,21 dB



TABLEAU 3-5 (suite)

d) Comparaison des résultats subjectifs et des résultats calculés avec l’algorithme ISO-532B

ER25E

E nsem ble Subjectif 1 Subjectif 2 C alculé D ifféren ce 1 D ifféren ce 2

ESE

E nsem ble Subjectif Calculé D ifférence

F6/0
F 6 /L
Q l / 0
Q l / L
E 5 /0
E 5 /L

+  3,35  
+  10,97 

+  5,62  
+  15,72 
+  11,23 
+  20,85

+  2,45  
+  10,93 

+  5,33 
+  14,85 
+  11,23 
+  20,85

+  0,33  
+  10,62 

+  4,87  
+ 1 4 ,7 9  

+  9,74  
+  20,49

- 3 ,0 2
- 0 ,3 5
- 0 ,7 5
- 0 ,9 3
- 1 ,4 9
- 0 ,3 6

- 2,12
- 0 ,3 1
- 0 ,4 6
- 0 , 0 6
- 1 ,4 9
- 0 ,3 6

M oyen n e  
Ecart type

Ensem ble

D 3 /0
D 3 /L
E 5 /0
E 5 /L
F 6 /0
F 6 /L
G 5 /0
G 5 /L
Q l / 0
Q l / L
R 2 /0
R 2 /L
T l / 0
T l / L
U l / 0
U l / L
V l / 0
V I /L

- 1 ,1 5  dB  
0,92 dB

- 0 , 0 6  dB  
1,05 dB

E R 25R

Equivalent R25

- 5 ,4 5  
+  0,15  
- 4 ,9 8  
+  1,58 
- 1 ,5 5  
+  7,00  
- 6 ,6 7  
- 0 ,2 3  
- 2 ,3 5  
+  6,48  
- 8 , 8 0  
- 1 ,1 3  
- 2 ,9 8  
+ 1,88 
- 5 ,2 5  
— 1,03 
- 8 ,9 5  
- 1 ,7 5

C alculé

- 4 ,3 3  
+  1,14 
- 5 ,1 4  
+  0,70  
- 1 ,6 1  
+  6,95  
- 6 ,7 8  
- 0 ,3 5  
- 2 ,2 8  
+  5,78 
- 8 ,3 5  
- 0 ,5 4  
- 2 ,3 9  
+  2,45 
- 4 ,4 5  
- 0 ,7 5  
- 8 ,8 3  
- 1 ,1 6

D ifférence

+  1,12 
+  0,99  
- 0 ,1 6  
- 0,88  
- 0 ,0 6  
- 0 ,0 5  
- 0,11 
- 0,12 
+  0,07  
- 0 , 7 0  
+  0,45 
+  0,59  
+  0,59  
+  0,57  
+  0 ,80  
+  0,28  
+  0 ,12 
+  0,59

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

M oyen n e  
Ecart type

E nsem ble

D 3 /0
D 3 /L
D 4 /0
D 4 /L
F 6 /0
F 6 /L
F 7 /0
F 7 /L
T l / 0
T l / L
T 2 /0
T 2 /L
U l / 0
U l / L

+  4,45 
_+ 5,75  
+  2,55 
+  3,65  
- 0 ,5 5  
+  8,95 
+ 1,10 

+ 10,20 
+  7 ,80  

+ 12,00 
+  10,45 
+  15,00 

+  5,55 
+  10,30

+  4,13 
+  5,03 
+  3,36 
+  4,34  
- 0,86 
+  9,21 
- 0 ,7 0  
+  9,56  
+  9,15 

+  13,72 
+  9,89 

+  14,53 
+  5,79 

+  11,48

E SR

ESR

- 6 ,8 5  
- 1 ,4 5  
- 9 ,1 5  
- 3 ,7 5  
- 2 ,4 5  
+  5,55 
- 1 ,5 0  
+  6,05  
- 5 ,5 5  
- 0 , 3 0  
- 3 ,7 5  
+  2,25 
- 6 ,8 5  
- 2 , 3 0

Calculé

- 5 ,8 7  
+  0,04  
- 6 ,3 7  
- 0 ,3 7  
- 3 ,5 1  
+  5,51 
- 3 ,6 0  
+  5,36 
- 4 ,0 3  
+  1,26 
- 3 ,6 7  
+  2,16  
- 5 ,8 8  
- 1,66

- 0 ,3 2  
- 0 ,7 2  
+  0,81 
+  0,69  
- 0 ,3 1  
+  0,26  
- 1 ,8 0  
- 0 ,6 4  
+  1,35 
+  1,72 
- 0 ,5 6  
- 0 ,4 7  
+  0,24  
+  1,18

+  0 ,10 dB  
0,93 dB

D ifférence

+  0,98  
+  1,49 
+  2,78  
+  3,38  
- 1 ,0 6  
- 0 , 0 4  
- 2,10 
- 0 ,6 9  
+  1,52 
+  1,56 
+  0,08  
- 0 ,0 9  
+  0,97  
+  0 ,64

Moyenne
Ecart type

+  0,23 dB  
0,52 dB

Moyenne
Ecart type

+  0,67 dB  
1,42 dB



TABLEAU 3-6

Résumé des résultats indiquant les d ifférences m oyennes entre les ER 25 et E S  subjectifs et les E R 25 et E S  
calcu lés avec divers algorithm es ainsi que les écarts types

E R 25E E R 25R E SE E SR

M o y e n n e a) Ecart t y p e a) M oyenne Ecart type M oyen n e Ecart type M oyen n e Ecart type

C hinois
- 0 ,5 7
- 0 ,2 2

0,68
0,48

+  0,67 0,54 +  0,12 0,83 +  0,63 1,21

P .X X E
- 1 ,4 1
- 1 ,0 6

0,64
0,45 - 0 ,3 3 0,60 +  0 ,12 0/82 +  0 ,80 1,27

P.79 Cor.
+  1,56 
+  1,91

0,87
0,57

+  1,83 0,79 - 0 , 3 9 0,85 +  0,01 1,11

ISO -532B
—1,15 
- 0 ,0 6

0,92
1,05

+  0,23 0,52 +  0 ,10 0,93 +  0,67 1,42

a) Les deux valeurs dans chaque case correspondent aux résultats d ’essais subjectifs in d iqu és dans d ifférents rapports tech n iqu es  
du Laboratoire du CC ITT.

L’affaiblissement en sonie devient ainsi:

ou

A = l og io  f K (X) • 10-°’lmL(X)d *  (4-1)
m J

m est le facteur d’augmentation de la sonie
X  ' est égal à lo g io  { F/F0 }; F0 = 1 kHz
K(X) représente les facteurs de pondération de la sonie (4.2)
L(X) est l’affaiblissement du filtre.
Pour K(X), il est stipulé que:

J K (X) =  1 (4-3)

Autrement, K(X) reste à déterminer ainsi que la valeur de m [néanmoins, dans la formule (4-1), la valeur 
exacte de m n’a qu’un effet de second ordre, comme cela a été expliqué dans d’autres contributions].

Pour un filtre passe-haut donnant lieu à une perte négligeable dans la bande passante et à une coupure 
brusque à F = Fc (X  = Xc), on aura

in 00
Ah = -  -  log10 f K (X) d X  (4-4)

m xc

Et de même, pour un filtre passe-bas:

10 Xc
Al  -  -  — lo g io  f K (X) d X  (4-5)

ryt «m — oo
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Si on utilise la formule (4-3), on aura:

xc
Y =  J K (X) dX  = 10- O A m A L ( X c )  =  !  _  I Q - O , i m A H ( X c )  ( 4 _6 )

Pour une valeur choisie de m, on peut alors tracer, en fonction de Xc :

Yl  = \ Q- WmALi Xc)  |

(4-7)
YH =  1 -  10-OAmAH(Xc) J

On obtient les courbes en S de la figure 4-la). Si les deux courbes coïncident à peu près comme sur la 
figure 4-lb), on aura trouvé la «meilleure» valeur de m. On cherchera ensuite une expression mathématique pour 
une courbe T0 qui concorde relativement bien avec la courbe coïncidente. La dérivée de 70 donne ainsi K(X).

T1202630-88

a ) V a le u r  n o n  o p t i m a l e  d e  m  b )  V a l e u r  o p t i m a l e  d e  m  c) O b t e n t i o n  d e  K fX J

F IG U R E  4-1

Calcul graphique du facteur de pondération de l’affaiblissement en sonie K (X)

Il est vrai que les courbes en S peuvent être décrites par un nombre infini de fonctions mathématiques. 
Mais l’intégrale d’erreur normale se révèle être un choix judicieux. En traçant Y(A) sur un «diagramme de 
distribution normal», on obtient des lignes à peu près droites.

Les figures 4-2, 4-3 et 4-4 présentent les résultats obtenus avec les données mentionnées en [4] (les mesures 
ont été faites chez STL en janvier 1986, mai 1975 et février 1975). Il est intéressant de noter que les points sont 
bien regroupés autour des lignes droites, notamment sur la figure 4-2. Les courbes K(X) correspondantes sont 
tracées sur la figure 4-5, ainsi qu’une courbe obtenue à partir de [5], comme présenté en [6].

4.3 Discussion et conclusions

Il est remarquable que les courbes de pondération décrites sur la figure 4-5 coïncident aussi bien, alors 
qu’elles ont été obtenues par des équipes d’essai très différentes.

La courbe 4 de la figure 4-5 a été utilisée comme une sorte de référence pour la mise au point ultérieure 
d’un algorithme P.79A «simplifié». Les mesures avec filtres passe-haut et passe-bas faites par STL semblent 
confirmer que cette «référence de pondération» convient tout à fait. Ainsi, l’algorithme P.79A donnera une 
estimation raisonnable des effets de la distorsion d’affaiblissement et de la limitation de bande.

Autre conclusion: on peut expliquer l’affaiblissement en sonie dû à la distorsion d’affaiblissement et à la 
limitation de bande par le simple modèle d’équivalent pour la sonie sans recourir à l’algorithme de Zwicker.

La courbe 4 de la figure 4-5 a servi à calculer les 20 coefficients de pondération Kt correspondants pour les 
fréquences à 1/3 d’octave dans la sommation pour la bande de 0,1 à 8 kHz (voir [6]). Ils sont représentés sur la 
figure 4-6 avec les valeurs Kj équivalentes pour la Rec. P.79. On voit que la courbe de la Rec. P.79 présente 
plusieurs points absurdes et qu’elle insiste davantage sur les basses fréquences que sur les fréquences plus élevées. 
On peut donc considérer que la Recommandation P.79 sous-estime l’influence de la pente d’affaiblissement en 
fonction de la fréquence sur l’affaiblissement en sonie d’une communication. Cela semble se vérifier expérimenta
lement, comme mentionné en [7].
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F IG Ü R E  4-2  

(de STL; janvier 1986)
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X  T1202650-88

F IG U R E  4-3  

(de STL; mai 1975)
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X T1202660-88

F IG U R E  4-4  

(de STL; février 1975)
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T1202670-88

— STL; janvier 1 986

— STL; mai 1975

— STL; février 1975

" République populaire de Chine [5]

F IG U R E  4-5

0,1

Courbe 1 : Rec. P.79
Courbe 2: De courbe 4 sur la figure 4 -5

F IG U R E  4-6

10 kHz
T1202680-88

C oefficients Kj de pondération de l’équivalent pour la sonie  
F réquences à 1 /3  d’octave de 0,1 à 8 kH z
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5 Indices de sonie et largeur de bande dans la planification de la transmission (Contribution d’ELLEMTEL,
Suède)

La présente contribution démontre que l’on peut définir les équivalents pour la sonie comme des 
paramètres «fondamentaux» dans la «bande commune» de 0,3 à 3,4 kHz auxquels on ajoute un facteur E pour 
les limites inférieure (0,2 kHz) et supérieure (4 kHz) de la bande. Le facteur E peut être déterminé numériquement 
en utilisant des valeurs d’affaiblissement ou quelques règles simples relatives au réseau. Cette méthode présente 
l’avantage de simplifier la tâche du planificateur de la transmission.

5.1 Introduction

Beaucoup d’Administrations cherchent à maintenir de bonnes caractéristiques de transmission dans une 
voie téléphonique en utilisant une bande comprise entre 200 et 4000 Hz, au moins sur le réseau d’abonnés. Dès 
lors, il peut sembler naturel de calculer l’équivalent pour la sonie (ES) en utilisant des paramètres définis pour 
ladite bande [8]. Comme, dans ce cas, la distorsion d’affaiblissement est limitée à l’intérieur de la bande, les 
propriétés d’additivité des ES seront satisfaisantes. On peut donc écrire:

EGS =  ESE  + ESJ  +  ESR

Toutefois, il n’est pas rare qu’une connexion comporte des liaisons ayant une importante distorsion 
d’affaiblissement aux limites de la bande, qui est alors quasiment limitée entre 300 et 3400 Hz (c’est le cas pour un 
grand nombre de communications internationales). Une limitation aussi sévère de la bande correspond à un 
accroissement de l’équivalent pour la sonie de plusieurs décibels. Si les ES sont calculés pour la bande de 0,1 à 
8 kHz, voire pour la bande de 0,2 à 4 kHz, il n’est plus possible de les additionner sans commettre d’erreurs 
notables [9] pouvant entraîner des malentendus dans la planification de la transmission.

A priori, plusieurs solutions sont offertes. La première solution revient à ignorer l’amélioration de quelques 
décibels dom bénéficient éventuellement certaines connexions locales «à large bande». C’est ainsi qu’aux 
Etats-Unis, la méthode choisie par l’IEEE pour évaluer objectivement l’équivalent pour la sonie (ES) consiste à 
calculer (ou à mesurer) les ES en utilisant la bande de 0,3 à 3,4 kHz.

La deuxième solution est l’application de facteurs de correction de largeur de bande aux équivalents pour 
la sonie. On peut faire le rapprochement avec les «équivalents de référence corrigés» (ERC), qui sont adaptés à la 
perception réelle de la sonie de l’abonné. Un circuit fonctionnant entre 200 et 4000 Hz aura une valeur d’ERC 
inférieure à celle des circuits qui fonctionnent entre 300 et 3400 Hz et qui présentent le même affaiblissement au 
milieu de la bande. On tient compte des effets dus à la limitation de bande en corrigeant les valeurs relatives à la 
bande large par addition de «facteurs D» d’après certaines règles (cependant, il peut arriver que les facteurs D du 
CCITT ne soient pas tout à fait corrects puisqu’ils résultent de mesures effectuées avec des filtres SRAEN. Ces 
facteurs ne sont pas vraiment représentatifs des circuits modernes de transmission [10]).

Etant donné que l’on tente actuellement d’améliorer la réponse des voies téléphoniques aux basses
fréquences, il semble opportun de calculer les équivalents pour la sonie au moyen d’une méthode qui consiste à
utiliser une «bande large» et à faire des corrections.

On trouvera plus loin la description de cette méthode, qui peut être appliquée à la planification de la 
transmission.

Il s’agit essentiellement de calculer les ES pour la «bande commune» étroite de 0,3 à 3,4 kHz. Les valeurs 
ainsi obtenues peuvent être additionnées sans perte de précision. Le facteur E, qui sert de correction, est calculé 
pour la transmission aux limites de la bande et retranché de l’EGS pour la «bande commune» afin d’obtenir
l’indice global de sonie en «bande large» [EGS^ IL)]-

5.2 Utilisation du facteur E comme correction de l’équivalent pour la sonie aux limites de la bande

D’une manière générale, un équivalent pour la sonie peut être assimilé à la «moyenne pondérée en
fréquence» d’un affaiblissement électroacoustique.

Selon la Recommandation P.79, les propriétés électroacoustiques doivent être évaluées dans la bande de
0,1 à 8 kHz. Pour des raisons d’ordre pratique, on limite souvent les calculs à la bande de 0,2 à 4 kHz (en
retranchant ensuite 0,3 dB des coefficients de pondération du type Wi). Toutefois, seule la bande de 0,3 à 3,4 kHz 
permet d’assurer un transfert réel des signaux en toutes circonstances. Aux limites de la bande de 0,2 à 0,3 kHz et
de 3,4 à 4 kHz, il peut arriver que l’affaiblissement d’une liaison spécifique dans une connexion donnée soit
suffisamment important pour interrompre quasiment la transmission. D’où la possibilité d’une mesure réduite de 
plusieurs décibels dans l’évaluation subjective de la sonie pour un signal vocal.

La méthode adéquate consiste à distinguer l’affaiblissement électroacoustique pour la «bande commune»
de 0,3 à 3,4 kHz de l’affaiblissement aux limites de la bande.
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Dans la bande commune, chaque liaison est caractérisée par la moyenne pondérée de l’affaiblissement 
électroacoustique (c’est-à-dire ESE, ESR ou ESJ) et il est possible d’additionner les ES. Par exemple, pour un 
circuit comme celui présenté à la figure 5-1, qui comprend deux appareils téléphoniques interconnectés par un 
certain nombre de liaisons de transmission, les relations suivantes s’appliquent à toute interface P entre les 
liaisons:

p
ESEp = ESEq + £  EST,

p '•=’ (5.1)
ESRp = S  EST, + ESRq 

i=  p +  i

(Tout effet d’affaiblissement par défaut d’adaptation aux interfaces peut être traité comme une forme spéciale 
d’ESJ.)

E m is s io n  R é c e p t io n

F IG U R E  5-1

E quivalents pour la son ie pour des lia isons en cascade

Aux limites de la bande, la communication est caractérisée par son aptitude à transmettre des signaux 
vocaux, par exemple, le facteur E. Pour des affaiblissements nuls aux limites de la bande, la valeur de E est de
2,5 dB. (Des détails seront donnés plus loin.)

Pour une communication complète comme le montre la figure 5-1, l’équivalent global pour la sonie est le
suivant:

dans la bande commune de 0,3 à 3,4 kHz EGS = ESE  +  ESR  (5-2)

dans la bande entière de 0,2 à 4 kHz EGS( W) = EGS -  E  (5-3)

On trouvera ci-après les expressions mathématiques générales des équivalents pour la sonie et du facteur E.
Les § 5.4, 5.5 et 5.6 expliquent comment les appliquer aux appareils téléphoniques et à diverses liaisons de
transmission.

Le facteur E peut être appelé l’«amélioration de la sonie».

5.3 Expressions mathématiques générales

Dans la bande commune de 0,3 à 3,4 kHz, l’algorithme général pour les équivalents pour la sonie peut être 
exprimé comme suit:

ES = Lo + L  (5-4)

L    logio I  Ki • io-0’lmL;' (5-5)
I=,

(La sommation étant faite pour f  =  0,315 . . .  3,15, avec des fréquences de l’ISO espacées d’un tiers d’octave) 

où
Lj est l’affaiblissement électroacoustique valable pour l’équivalent pour la sonie
L 0, Kj et m représentent des constantes qui seront définies plus loin.
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Remarque — Comme expliqué en [11], les expressions (5-4) et (5-5) sont mathématiquement équivalentes à 
r«algorithme de type Wj», mais leur utilisation se prête mieux à l’analyse qui suit.

Lorsque l’étalement entre le minimum et le maximum des L, est raisonnable, on peut utiliser pour L
l’algorithme suivant:

n
T  =  £  Kj Lj  (5 -6 )

1=1

L’équivalent global pour la sonie dans la bande entière de 0,2 à 4 kHz a été donné par l’expression (5-3), 
c’est-à-dire:

EGS( W) = EGS -  E

L’expression du facteur E  est la suivante:

E = Q • 10-° ’1m(L01-X) + Q  . 10- 0,lm(L02-X) + Q  . 10-0,lm(Z.03-X) (5.7)

où
Loi, L 02, L03 sont les affaiblissements aux limites de la bande à 0,2, 0,25 et 4 kHz
C], C2 et C3 représentent des constantes qui seront définies plus loin. (Se reporter à l’annexe A pour les

calculs.)

En principe, les constantes des expressions (5-4) et (5-5) peuvent être obtenues avec n ’importe quel 
algorithme défini pour le calcul de l’équivalent pour la sonie. Toutefois, l’algorithme de la Recommandation P.79 
se prête moins à une utilisation dans le contexte de la planification de la transmission parce qu’il manque de 
précision, comme le font remarquer les références [11] et [7]. L’algorithme très simple appelé algorithme «C» 
en [11] semble être au moins aussi précis que tous les autres algorithmes étudiés jusqu’à présent et c’est donc lui
qui a été choisi ici (il présente également l’avantage d’être très voisin de l’équivalent objectif pour la sonie de
l’IEEE).

Les constantes des expressions (5-4), (5-5), (5-6) et (5-7) figurent aux tableaux 5-1 et 5-2.

T A B L E A U  5-1 

C onstantes des expressions (5 -4), (5 -5) et (5-6)

Kj = 0,05 pour f  = 0,315 et 3,15 kH z  

Kj =  0,1 pour f  =  0 ,4 , 0,5 . . .  2, 2,5 kH z  

m = 0,2

ES ESE ESR EG S ESJ

L 0 - 3 12 9 0

T A B L E A U  5-2 

C onstantes de l ’expression (5-7)

C, = 0 , 5  C2 =  1 C3 =  1

Tome V — Suppl. n° 19 405



Ainsi, pour une réponse acoustique en fréquence bouche-oreille parfaitement uniforme dans la bande 
de 0,2 à 4 kHz, le facteur E est égal à 2,5 dB (0,5 + 1 + 1), c’est-à-dire que Y EGS{W) est inférieur de 2,5 dB à 
Y EGS correspondant à une voie «uniforme» limitée de 0,3 à 3,4 kHz.

Dans l’analyse qui suit, le facteur E est calculé dans un certain nombre de cas, notamment pour des 
appareils téléphoniques «à large bande» et «à bande étroite» qui sont utilisés en combinaison avec différents 
types de liaisons de transmission. Il ressort de cette analyse que l’on peut élaborer quelques règles assez simples 
pour faire un calcul approximatif du facteur E.

5.4 Appareils téléphoniques

Soit une voie de transmission uniforme dans la bande de 0,2 à 4 kHz entre les appareils téléphoniques 
émetteur et récepteur et soit ET le facteur E  (amélioration de la sonie) qui représente les caractéristiques de largeur 
de bande des appareils. Le tableau 5-3 donne quelques exemples de valeurs. Il vaut la peine de noter que les 
variations de E  autour de la valeur moyenne (1,3) sont minimes.

T A B L E A U  5-3 

Exem ples de facteurs E pour certains appareils téléphoniques

T ype d ’appareil E t

1) A n cien  type avec m icrop h one à charbon 1,9

2) A n cien  type avec m icrop h one à charbon 1,5

3) A ncien  type avec m icrophone à charbon 1,1

4) W .E. type 500 1,3

5) M icrop h on e à électret 1,8

6) A ppareil num érique; n ou velle  spécification 0,8

7) M oyen n e de 90 types d ’appareils 1,3

5.5 Liaisons de transmission

Pour représenter les caractéristiques propres des liaisons de transmission sur le plan de l’amélioration de la 
sonie, il est pratique de déterminer le facteur E  en supposant que les appareils téléphoniques ont une réponse 
uniforme en fréquence dans la bande de 0,2 à 4 kHz. Désignons le facteur E  des voies de transmission par Ec . 
Dans le § 5.6, la valeur du facteur E sera calculée pour différentes combinaisons types de ETet Ec .

Le fait de connecter plusieurs liaisons de transmission en cascade peut entraîner un défaut d’adaptation. 
Toutefois, il est possible de réduire ces effets en utilisant des impédances nominales complexes dans les réseaux 
d’abonnés, ce que beaucoup d’Administrations font déjà.

D ’une manière générale, on peut connaître les affaiblissements dus à un défaut d’adaptation en calculant 
leur ESJ.

Les caractéristiques des liaisons dans la «bande commune» sont caractérisées par ESJ  =  L conformément 
aux expressions (5-4), (5-5) et au tableau 5.1. Comme les distorsions d’affaiblissement importantes dans cette 
bande ne sont pas admises, on peut utiliser l’expression très simple (5-6) pour calculer L. (Il est intéressant de 
noter que cela correspond en fait à prendre la moyenne de l’affaiblissement sur une échelle logarithmique de 
fréquence, méthode vérifiée empiriquement il y a longtemps.)

Quand plusieurs liaisons sont connectées en cascade, on peut naturellement calculer Ec à partir des 
affaiblissements totaux aux limites de la bande. Néanmoins, il est possible d’utiliser quelques règles simples 
d’approximation pour la combinaison, des différents facteurs Ec dans le cas des ESJ.
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5.5.1 Câbles d ’abonné

Curieusement, la courbe d’affaiblissement type d’un câble d’abonné non chargé fait apparaître la même 
amélioration de la sonie que pour une voie exploitée dans la bande entière (Ec = 2,5 dB). ^ e la  est dû au fait qu’à 
la limite inférieure de la bande, l’affaiblissement est inférieur à la valeur moyenne de L, compensant ainsi la 
valeur plus élevée de l’affaiblissement à la limite supérieure de la bande.

Quand un câble d’abonné est connecté en cascade avec un appareil à bande étroite, il se trouve que le 
facteur Ec relatif à cet appareil est d’application.

5.5.2 Equipement de limitation de bande

La limitation de bande dans une communication téléphonique peut être obtenue avec des câbles d’abonné 
fortement chargés, des équipements MRF et des équipements MIC. La figure 5-2 donne quelques exemples 
théoriques de courbes d’affaiblissement pour lesquelles les facteurs Ec ont été calculés.

T12027Q0-88

FIGURE 5-2

Exemples de moyens de limitation de bande: Courbes théoriques d’affaiblissement 
pour des équipements MIC, M RF et une ligne d’abonné fortement chargée

Aux courbes d’affaiblissement de la figure 5-2 correspondent les valeurs suivantes de Ec :

Ec
Ligne d’abonné fortement chargée 1,2 dB

Une liaison à multiplexage par répartition en fréquence (MRF) 1,4 dB

Une liaison à multiplexage par impulsions et codage (MIC) 1,9 dB

Si l’on connecte en cascade plusieurs liaisons MIC et MRF, Ec prend les valeurs indiquées dans le
tableau 5-4.

5.6 Communications complètes

L’amélioration de la sonie (facteur E ) a été calculée avec un certain nombre de combinaisons d’appareils 
téléphoniques et de liaisons de transmission. Pour chaque caractéristique téléphonique, on a exprimé le facteur E 
«total» en fonction du facteur Ec relatif aux «voies». Les courbes correspondantes sont représentées aux 
figures 5-3 et 5-4.
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T A B L E A U  5-4 

V aleurs de Ec  pour des liaisons M IC  et M R F en cascade

\ N o m b r e  de lia ison s  
X .  M IC

N om bre de X .  
lia ison s M R F  X ^ ^

0 1 2 3 4 5

0 2,5 1,9 L6 1,4 1,3 1,2

1 1,4 1,3 1,2 1,1 1,0 1,0

2 1,1 1,0 1,0 0,9 0,9 0,8

3 0,9 0,9 0,8 0,8 0,7 0,7

4 0,8 0,7 0,7 0,7 0,6 0,6

5 0,7 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5

Les courbes de la figure 5-3 donnent les valeurs du facteur E  obtenues pour l’appareil téléphonique 
analogique «moyen> et l’appareil téléphonique «numérique» (l’appareil «moyen» correspond à la moyenne de 
90 modèles différents en vente dans le commerce. Quant à l’appareil «numérique», il s’agit de nouvelles 
spécifications du CCITT relatives aux appareils numériques).

Les courbes de la figure 5-4 montrent les variations du facteur E autour de la moyenne pour un certain 
nombre de caractéristiques téléphoniques analogiques très différentes (il vaut la peine de noter qu’en définitive les 
écarts sont assez raisonnables).

dB

EC T12Q2710-88

F IG U R E  5-3

R elation  entre le facteur E et le facteur de voie Ec  pour 
un appareil analogique « m o y e n »  et un appareil « n u m ér iq u e»
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dB

T1202720-88

F IG U R E  5-4

R elation  entre le facteur E et le facteur de voie Eq  pour  
des appareils analogiques « ty p e s »

Si l’on tient compte de la condition générale imposée par la planification de la transmission, il n’est guère 
nécessaire de spécifier l’amélioration de la sonie, c’est-à-dire le facteur E, de façon plus précise qu’avec des 
échelons de 0,5 dB. En conséquence, au lieu de calculer la valeur de E  dans chaque application, on peut appliquer 
les règles données dans les tableaux 5-5 et 5-6 respectivement pour les appareils analogiques et numériques.

T A B L E A U  5-5 

Facteur E , appareils analogiques

E L iaisons en cascade

1,5 C âble d ’abonné, non  chargé

1,0 1 x  M IC , . . . ,  3 x  M IC
1 x  M R F

0,5 C âble d ’ab on n é, fortem ent chargé

4 x  M IC
2 x  M R F

0 5 x  M IC  +  5 x  M R F

R em arqu e  — Les sections' de câble d ’ab on n é n on  chargées n ’ont pas d ’in flu en ce sur le 
facteur E.
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T A B L E A U  5-6 

Facteur E , appareils numériques

E L iaisons en cascade

1,0 C om m u n ication  entièrem ent num érique

0,5 C om m u n ications 1 D /A - A /D  à 6 D /A - A /D

0 C om m u n ications 7 D /A - A /D

5.7 Conclusions

Le planificateur de la transmission peut calculer l’équivalent pour la sonie en utilisant des méthodes 
numériques fort simples qui consistent à déterminer et à additionner les différents équivalents pour la sonie pour 
la «bande commune» de 0,3 à 3,4 kHz et à apporter une correction pour la transmission aux limites de la bande 
en retranchant le facteur E. Le facteur E  peut être calculé au moyen de quelques règles simples.

Il est probable que les résultats seront plus précis que ceux des calculs fondés sur la Recommanda
tion P.79.

6 Algorithmes pour la planification de la transmission (Contribution d’ELLEMTEL, Suède)

Le présent § 6 compare les équivalents pour la sonie, calculés à l’aide d’algorithmes définis dans les
normes de l’IEEE, l’OREM-B et la Recommandation P.79 avec la norme P.79A, adaptation de la Recommanda
tion P.79 pour la planification de la transmission. Pour faire les calculs, on a considéré 71 caractéristiques 
différentes de postes téléphoniques et 27 cas de distorsion d’affaiblissement des lignes d’abonné en câble.

Les résultats montrent que, dans les cas typiques de planification de la transmission, les équivalents pour 
la sonie mesurés à l’aide de la norme P.79A sont très proches de ceux obtenus en appliquant les autres normes. En 
outre, l’additivité de la norme P.79A est la plus précise et sa forme est la plus simple. Les Administrations sont 
donc priées de faire des études comparatives en appliquant cet algorithme P.79A dans la planification de la 
transmission.

6.1 Introduction

La présente contribution contient quelques comparaisons préliminaires entre différentes méthodes d’évalua
tion des équivalents pour la sonie, applicables à la planification de la transmission dans le réseau téléphonique (il 
n ’est toutefois pas question des algorithmes de l’effet local). Les méthodes examinées ici sont toutes fondées sur 
des mesures objectives effectuées sur des appareils téléphoniques.

Le planificateur de la transmission doit satisfaire à quelques conditions fondamentales:
1) obtenir une indication significative et fiable de la qualité de transmission téléphonique en ce qui 

concerne l’affaiblissement acoustique entre la bouche de l’abonné qui parle et l’oreille de l’abonné qui 
écoute;

2) caractériser les différentes parties d’une communication par des valeurs numériques de façon que leur 
somme soit égale à la mesure de l’affaiblissement acoustique sur l’ensemble de la communication;

3) s’assurer que les valeurs numériques peuvent être déterminées d’une manière fiable, peu coûteuse et 
avec une précision suffisante d’après les mesures.

Autrement dit, pour satisfaire à cette dernière condition, seules les mesures électroacoustiques objectives 
peuvent être prises en considération pour le contrôle de la qualité et l’utilisation journalière. Il va sans dire que les 
mesures subjectives ont été absolument nécessaires dans le passé pour définir le niveau général de référence mais 
elles sont plus coûteuses à effectuer et les résultats qu’elles donnent sont beaucoup moins reproductibles même 
lorsque les conditions sont favorables. Par exemple, le Laboratoire du CCITT a fait périodiquement des mesures 
subjectives de l’équivalent de référence sur le même poste téléphonique stable depuis la fin de l’année 1981. Les 
valeurs semblent fluctuer lentement en fonction du temps dans les limites d’une gamme de 3 dB. Voir [12].
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Les mesures objectives de l’affaiblissement électroacoustique (ou efficacité) constituent la base de plusieurs 
méthodes de planification qu’utilisent les Administrations pour leurs réseaux nationaux. Les «équivalents pour la 
sonie» plus importants sont énumérés ci-après, dans l’ordre décroissant de leur utilisation; il s’agit des normes 
suivantes:

1) Norme de l ’IEEE. Elle est maintenant utilisée aux Etats-Unis et au Canada. Elle est bien documentée 
et les instruments utilisés sont fiables (voir le § 1 et [1]).

2) Norme OREM-B (dans différentes versions). La version avec laquelle il y a lieu de faire la 
comparaison est actuellement redéfinie de manière plus précise par un organisme de normalisation de 
la République fédérale d’Allemagne.

3) Equivalents de référence, mais déterminés objectivement par certains instruments. Il y a lieu de noter 
que «l’affaiblissement de référence» d’un circuit de jonction est souvent déterminé par la moyenne en 
dB sur une échelle de fréquence logarithmique.

4) Recommandation R79. C’est la norme la «plus jeune». Son application est la plus étendue au 
Royaume-Uni. Du point de vue d’un planificateur de la transmission, elle laisse à désirer et une 
modification possible est décrite en [13].

Il est évident que pour assurer une bonne qualité de sonie téléphonique dans les communications 
internationales, il est vivement recommandé que les Administrations emploient des méthodes d’évaluation de 
l’équivalent pour la sonie qui soient compatibles entre elles ou, de préférence, identiques. La présente contribution 
a pour objet de démontrer que, pour les besoins de la planification de la transmission, une version modifiée ou 
remaniée de la Recommandation R79 est compatible avec celle de l’IEEE, l’OREM-B et la norme initiale de la 
Recommandation P.79, ainsi qu’avec certains aspects des mesures de l’équivalent de référence. En outre, cette 
norme modifiée Rec. P.79 demande beaucoup moins de calcul (les principes sont exposés en [13] et au § 5).

Pour un planificateur de la transmission, les paramètres de sonie les plus importants sont les équivalents 
pour la sonie à l’émission, à la réception et de la ligne de jonction. Il convient de noter que pour la planification 
de la transmission, il n’est pas nécessaire que les deux premiers paramètres soient en relation biunivoque avec les 
valeurs subjectives déterminées par comparaison avec un certain système téléphonique de référence. Il importe en 
effet que les équivalents pour la sonie (à l’émission + à la réception + de la ligne de jonction) s’ajoutent pour 
donner l’indice global correct de sonie qui, de son côté, doit avoir une bonne corrélation avec une mesure 
subjective. (Cela ne saurait signifier cependant que plusieurs pays peuvent utiliser des équivalents différents dans 
lesquels l’EGS serait subdivisé de façon différente!)

Quel est le degré de précision nécessaire des calculs? En ce qui concerne l’additivité des équivalents pour 
la sonie ainsi que la fixation des limites dans un plan de transmission national, une précision de 0,5 dB serait 
probablement appropriée. Une valeur de 1,5 dB semble suffisante pour passer d’une norme à l’autre. (Il faut 
toutefois que les tolérances de fabrication des postes téléphoniques, du point de vue de l’équivalent pour la sonie, 
soient beaucoup plus grandes.)

6.2 Différentes méthodes d ’évaluation des équivalents pour la sonie

6.3 Principes fondamentaux des méthodes d ’évaluation des équivalents pour la sonie

Les méthodes d’évaluation des équivalents pour la sonie s’appuient sur les données physiologiques 
suivantes:

L’oreille fonctionne comme une batterie de filtres passe-bande étroits. (Près de 64 filtres équivalents ont 
des largeurs de bande comprises entre 50 et 500 Hz, appelées «bandes de fréquences critiques».) Dans une bande 
donnée, seule la portion de l’énergie acoustique qui se situe au-dessus du seuil d’audibilité est transmise au 
cerveau sous la forme d’un stimulus. Le cerveau combine toutes les sorties de filtre d’un son complexe (tel que la 
voix humaine) en une impression de sonie.

Chaque filtre contribue pour une part à un exposant m qui représente la puissance de sortie, m étant de 
l’ordre de 0,2 à 0,3 pour les niveaux vocaux normaux. Pour les niveaux très faibles, proches du seuil d’audibilité, 
ainsi que pour les niveaux très élevés, m est égal à 1, ce qui correspond à une addition en puissance. Toutefois, il 
est important de noter, en ce qui concerne la conversation téléphonique normale, que des composantes spectrales 
plus faibles contribuent davantage à l’impression totale de sonie que si elles s’additionnaient directement sur la 
base des puissances. En réalité, elles s’ajoutent en première approximation sur une échelle linéaire en dB.

Il existe une théorie plus complète de l’audition, celle de Zwicker qui prend également en compte certains 
effets de masque entre les stimuli provenant des différentes bandes de fréquences. Toutefois, pour les besoins de la 
téléphonie, il ne semble pas que la méthode de Zwicker permette d’obtenir une meilleure concordance avec les 
valeurs subjectives. Voir [11] et [7].
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Dans une communication téléphonique active, l’impression de sonie de la personne qui écoute est
influencée par sa propre courbe d’efficacité d’audition en fonction de la fréquence et par le spectre vocal de la
personne qui parle. Par conséquent, dans un équivalent général pour la sonie il faut tenir compte de la moyenne
statistique de la population humaine.

Les algorithmes mentionnés de l’équivalent pour la sonie peuvent tous être exprimés sous la forme 
suivante:

LR  =  Lo + T  (6-la)

  10 N
L =  log10 S  Ki ■ (6-lb)

m ,= i

où

N

E K, = 1 (6-2)

Lo, m et K, sont des constantes. L’indice «i»  se rapporte à la fréquence f .

L it  st l’affaiblissement électroacoustique approprié (valeur mesurée et/ou calculée en dB) de l’équivalent 
pour la sonie à l’émission, l’équivalent pour la sonie à la réception, l’équivalent global pour la sonie et 
l’équivalent pour la sonie de la ligne de jonction, respectivement.

Les coefficients K{ dépendent des propriétés «moyennes» vocales et auditives, de certaines caractéristiques 
moyennes de transmission d’un circuit typique ainsi que de l’espacement entre les fréquences fi. Par conséquent, 
les coefficients Kt sont généralement liés à la fréquence, les valeurs proportionnellement plus faibles se situant aux 
limites de la bande (un exemple de calcul de ces coefficients est donné en [6]). Toutefois, la forme exacte de la 
variation de Kt n’est pas très importante, comme cela est démontré plus loin.

Pour bien comprendre le comportement mathématique de la formule de l’équivalent pour la sonie, il est 
utile de considérer un développement en série de Taylor. Soit

N

Lm = £  Ki ■ Li (6-3)

L’expression (6-lb) peut maintenant s’écrire:

N

L  = Lm -  a 2  Ki (Li -  Lmf  (6-4)
i=l

sans tenir compte des termes d’ordre supérieur. Ici

a = —  ln (10) = 0,115 m (6-5)
20

Le coefficient a est petit, dans la gamme de 0,02 à 0,03 pour m de 0,175 à 0,3.

Par conséquent, la valeur exacte de m est tout à fait sans importance, comme cela sera démontré 
ci-dessous par des exemples numériques. En réalité, le deuxième terme de l’expression (6-4) peut être pratiquement 
négligé si les valeurs L, ne s’écartent que faiblement de la moyenne Lm, ce qui est le cas pour la plupart des 
caractéristiques à l’émission et à la réception du poste téléphonique.

On comprend alors pourquoi on peut additionner l’équivalent pour la sonie à l’émission, l’équivalent pour 
la sonie à la réception et l’équivalent pour la sonie de la ligne de jonction en vue d’obtenir l’équivalent global 
pour la sonie, du moins s’il n’y a pas de limitation de bande importante dans la gamme de fréquences.

Il se peut naturellement que les variations modérées des coefficients Kt entre différents algorithmes soient 
interprétées comme de petites corrections à ajouter aux L,. Par conséquent, on peut s’attendre à ce que les 
résultats d’algorithmes différents ne diffèrent que de quelques constantes, qui sont assez indépendantes des 
caractéristiques du poste téléphonique.
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De même, d’autres corrections qui supposent une faible variation en fonction de la fréquence peuvent 
également être traitées comme des constantes ajoutées aux équivalents pour la sonie. (Par exemple, fuite 
acoustique au pavillon de l’écouteur, différence entre les dispositifs de mesure, etc.)

Dans la pratique, la largeur de bande de transmission d’une communication téléphonique peut évidemment 
différer, selon le type de liaisons que comporte la communication. Les solutions envisagées en vue de déterminer 
l’équivalent pour la sonie sont examinées en [13] et au § 5 qui proposent une modification de la norme Rec. P.79.

Pour étudier les propriétés de divers algorithmes de l’équivalent pour la sonie, il est utile de faire des 
calculs sur un certain nombre de caractéristiques typiques des postes téléphoniques. Afin d’obtenir une représenta
tion statistique, on a utilisé 71 caractéristiques très différentes dans la démonstration qui suit (voir l’annexe B pour 
les détails).

6.4 Caractéristiques de certains algorithmes

Seuls les aspects mathématiques des algorithmes sont pris en compte; il n’est pas question, par exemple, 
des différences relevées entre les dispositifs de mesure. Les données statistiques correspondent aux calculs effectués 
à l’aide de 71 caractéristiques différentes des postes téléphoniques, comme nous l’avons déjà indiqué. Les résultats 
des calculs sont donnés avec une précision de 0,01 dB, dans le seul but d’indiquer clairement les différences. Il est 
évident que cette «précision» n’est absolument pas nécessaire ou utile dans la réalité.

6.4.1 Norme IEEE

Le domaine de calcul est compris entre 0,3 et 3,4 kHz avec m =  0,22. La pondération par les K{ est 
uniforme sur une échelle logarithmique de fréquence, c’est-à-dire que tous les coefficients Kt sont égaux à 
l’exception des extrémités qui ne représentent que la moitié de la valeur. (D’un point de vue physiologique, la 
pondération devrait en fait diminuer légèrement aux extrémités de la bande.)

Dans les calculs présentés ici, 43 fréquences ont été utilisées.

6.4.2 Norme OREM-B

Les mesures des valeurs de l’OREM ont généralement été faites à l’aide d’instruments électroacoustiques 
spéciaux. Récemment, toutefois, le FTZ de la République fédérale d’Allemagne a jugé possible de calculer les 
valeurs de l’OREM-B d’après l’expression (6-1) en utilisant des courbes d’efficacité mesurées [14].

Le domaine de calcul est compris entre 0,2 et 4 kHz avec m =  0,3. La pondération par les Kt est 
uniforme sur une échelle logarithmique de fréquence comme pour la méthode de l’IEEE, mais dans le cas de 
l’équivalent pour la sonie à l’émission et de l’équivalent global pour la sonie, on a ajouté à L, la valeur 
d’affaiblissement d’un filtre SFERT dans l’expression (6-1); 53 fréquences ont été utilisées.

6.4.3 Norme Rec. P.79

Le domaine de calcul le plus souvent utilisé est compris entre 0,2 et 4 kHz avec m = 0,175. Les constantes 
Lq et Kj sont transformées en coefficients dits de pondération Wt qui sont ajoutés aux L,. Il est tenu compte de la 
fuite acoustique au pavillon, LE pour les valeurs d’ESR et d’EGS.

Les coefficients sont évidemment présentés sous forme de tableaux dans la Recommandation R79 et 
les constantes correspondantes Kt sont indiquées sur des diagrammes en [7]. 14 fréquences, espacées d’un tiers 
d’octave, sont utilisées.

Les constantes Rec. R79 ont été choisies de telle manière qu’il existe une concordance entre les équivalents 
pour la sonie calculés et les valeurs subjectives correspondantes obtenues il y a quelques années par une équipe 
d’essai spécifique du CCITT. Par conséquent, à certains égards, la norme Rec. P.79 ne représente pas tout à fait 
les valeurs subjectives obtenues par l’homme moyen. La norme Rec. P.79 accorde trop d’importance aux basses 
fréquences et les coefficients de pondération présentent quelques irrégularités singulières (voir [11] et [7] qui 
traitent de ce point). De même, si une communication comprend des liaisons dont les largeurs de bande sont 
différentes, il peut se produire une certaine ambiguïté.

Lorsqu’on applique la norme Rec. P.79 dans la réalité, on utilise le plus souvent des programmes 
informatiques. Les courbes d’efficacité du poste téléphonique et les données matricielles de la chaîne de 
transmission des différentes liaisons sont les entrées. Quant à l’ESE et à l’ESR, ils sont calculés pour une interface 
fermée sur une impédance de 600 ohms (qui n’est pas nécessairement l’impédance nominale à ce point). La valeur 
d’ESJ n’est pas calculée très souvent.
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6.4.4 Une norme Rec. P. 79 modifiée: P. 79A

Les détails concernant cette proposition sont donnés en [13].

On utilise 11 fréquences espacées d’un tiers d’octave. Les fréquences employées pour les calculs vont de 
0,315 à 3,15 kHz, de sorte que la gamme choisie s’étend pratiquement de 0,3 à 3,4 kHz.

Toutes les valeurs de K, sont égales à 0,1 sauf aux extrémités où elles sont égales à 0,05. Cette pondération 
trapézoïdale tient donc compte en partie des éléments physiologiques du spectre vocal et des courbes d’efficacité 
de l’audition.

La question de l’équivalent pour la sonie dans le cas des liaisons connectées en cascade dont les largeurs 
de bande sont supérieures à la bande de 0,3 à 3,4 kHz est résolue grâce au facteur E, «facteur d’amélioration pour 
la sonie», que l’on soustrait de l’EGS.

Dans la version plus «exacte» de la modification, m =  0,2. Elle est désignée par «P.79A1».

Une méthode plus simple consiste à poser m = 0, c’est-à-dire à utiliser la moyenne pondérée des pertes 
conformément à l’expression (6-3). Cette version est désignée ici par «P.79A».

Dans l’expression (6-1), la constante Lo a les valeurs suivantes:

Pour ESE: -  3

Pour ESR: 12

Pour EGS : 9

Pour ESJ: 0

Avec P.79A1 ou P.79A, il n’est pas autant nécessaire d’utiliser des programmes d’ordinateurs complexes. 
On peut additionner avec une grande exactitude les équivalents pour la sonie des différentes liaisons.

6.4.5 Influence de la valeur m

L’emploi de «d»  sert à illustrer la variation d’un équivalent pour la sonie en fonction du coefficient m. La 
valeur «normalisée» d’une norme particulière correspond à d = 0.

On peut voir d’après le tableau 6-1 que le choix de m est tout à fait sans importance. Cela explique 
pourquoi P.79A1 avec m = 0,2 et P.79A avec m = 0 sont pratiquement équivalents.

T A B L E A U  6-1

Valeurs de d (variation de l ’équivalent pour la sonie) en fonction de m

(D o n n é es statistiques obtenues avec 71 postes téléphoniques)

N orm e m
E m ission R éception

M oyenne Ecart type M oyen n e Ecart type

IE E E 0,175 - 0 ,1 5 0,05 - 0 ,2 2 0,02
0,2 - 0 ,0 5 0,02 - 0 ,0 8 0,01
0,22 0 0 0 0

O R E M -B 0,175 - 0 ,2 1 0,13 - 0 ,2 2 0,11
0,2 - 0 ,1 3 0,10 - 0 , 1 4 0,08
0,3 0 0 0 0

P.79A1 0,02 0,33 0,21 0,07 0,07
0,175 0,05 0,03 0,01 0,01
0,2 0 0 0 0
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6.4.6 Propriétés d ’additivité

On saura si un certain algorithme est adapté aux besoins de la planification d’après la façon dont la 
somme de l’équivalent pour la sonie à l’émission, l’équivalent pour la sonie de la ligne de jonction et l’équivalent 
pour la sonie à la réception correspond à l’équivalent global. La différence entre EGS et la somme de 
ESE + ESJ + ESR est désignée par «D».

Il est particulièrement intéressant de voir comment sont traitées des liaisons ayant des largeurs de bande 
différentes. Dans un réseau analogique local, on peut considérer que la gamme de transmission est comprise entre 
0,2 et 4 kHz. Dans un réseau à grande distance (y compris les liaisons internationales), on ne peut guère être 
assuré d’une transmission en dehors de la gamme de 0,3 à 3,4 kHz. Les systèmes modernes MIC, les centraux 
numériques, etc., peuvent avoir une bande efficace de 0,2 à 3,4 kHz.

La norme de l’IEEE utilise seulement la «bande étroite» de 0,3 à 3,4 kHz.

La norme Rec. P.79 modifiée (P.79A1 et P.79A) utilise la même «bande étroite» pour les calculs de l’ESE,
l’ESR et l’ESJ. Si la bande de transmission effective est plus large, on diminue la somme d’un «facteur
d’amélioration de la sonie» E pour obtenir un EGS qui offre une bonne corrélation avec les impressions de sonie 
subjectives (voir [13] et § 5).

Pour les cas pratiques, la norme Rec. P.79 non modifiée utilise la gamme de 0,2 à 4 kHz. Une certaine 
ambiguïté peut donc se produire selon la largeur de bande des liaisons et l’interface choisies pour les calculs de 
l’ESE et de l’ESR.

Dans le tableau 6-2, les valeurs de D sont données et on admet, pour plus de simplicité, que la ligne de 
jonction a une réponse en fréquence uniforme dans la bande de fréquences considérée.

Il convient de noter que des erreurs importantes se produisent lorsque la Recommandation P.79 est
appliquée à une communication «à bande étroite», comme celle que l’on peut s’attendre à trouver dans les
liaisons internationales.

La norme de l’IEEE arrive en avant-dernière position en ce qui concerne les résultats de l’additivité (mais 
elle est évidemment satisfaisante dans la réalité).

T A B L E A U  6-2  

Valeurs de D  =  E G S -E S E -E S R  avec E S J  =  0

(D o n n é es statistiques obtenues à partir de 71 caractéristiques de p o stes télép h oniq u es)

A lgorithm e Bande (kH z) D  (m oyen n e) Ecart type D  (m ax.) D  (m in.)

IE E E 0,3 à 3,4 0 ,84 0,24 1,42 0,08

O R E M -B 0,2 à 4 0,19 0,24 0,62 - 0 ,4 8

P.79 0,2 à 4 - 0 ,4 8 0,19 - 0 ,1 1 - 0 ,9 8

P.79 0,2 à 3 ,4 - 0 ,1 2 0,13 0,17 0,56

P.79 0,3 à 3,4 - 1 ,7 8 0,09 - 1 , 6 0 - 2 ,0 9

P.79A1 0,3 à 3 ,4 - 0 , 0 6 0,20 0,45 - 0 , 7 0

P .79A 0,3 à 3,4 0 0 0 0

6.5 Comparaisons numériques entre les équivalents pour la sonie de différentes normes

6.5.1 A Igorithme P. 79

Du point de vue d’un planificateur de la transmission, il semble intéressant d’utiliser l’algorithme simple 
P.79A d ’équivalent pour la sonie. Il est alors particulièrement instructif de faire une comparaison avec les résultats 
obtenus lorsqu’on applique l’algorithme de la Recommandation P.79 «normal».

Le tableau 6-3 indique les différences qui existent en ce qui concerne l’ESE, l’ESR et l’EGS pour des 
communications ayant des largeurs de bande différentes. (On suppose toutefois que la réponse en fréquence est 
uniforme à l’intérieur de la bande passante.)
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TABLEAU 6-3

Valeurs de D = ES(P.79)-ES(P.79A)

(Données statistiques obtenues d’après 71 caractéristiques de postes téléphoniques)

ES Bande (kH z) D  (m oyenne) Ecart type D  (m ax.) D  (m in.)

ESE 0,2 à 4 - 1 ,1 2 0,53 0,15 - 2 ,6 1
0,2  à 3 ,4 - 0 ,9 3 0,55 0,32 - 2 ,4 7
0,3 à 3,4 1,0 0,38 1,68 - 0 ,0 3

E SR 0,2 à 4 - 0 ,6 5 0,46 0,43 1,95
0,2  à 3 ,4 - 0 ,4 6 0,47 0,61 - 1 ,7 3
0,3 à 3 ,4 1,52 0,31 2,06 0,55

EG S 0,2 à 4 - 0 ,8 5 0,69 0,58 - 2 ,5 7
• 0,2  à 3,4 - 0 ,7 7 0,71 0,72 - 2 ,5 4

0,3 à 3 ,4 0,75 0,54 1,78 - 0 ,5 9

D’après le tableau 6-3, on voit que les algorithmes P.79 et P.79A sont sensiblement égaux, compte tenu de 
l’ambiguïté de la Recommandation P.79 en ce qui concerne la largeur de bande. Il semble qu’ils permettent 
d’obtenir les mêmes valeurs numériques (en moyenne) dans le cas d’une communication ayant une bande efficace 
légèrement plus étroite que de 0,2 à 3,4 kHz mais plus large que de 0,3 à 3,4 kHz, c’est-à-dire un cas qui se 
présentera souvent dans la pratique.

Comme indiqué précédemment, l’équivalent pour la sonie de la ligne de jonction (ESJ) est moins 
important lorsqu’on utilise la norme P.79 dans la pratique. En réalité, ESJ (P.79) peut donner lieu à des résultats 
trompeurs en raison des particularités des limites de bande dans cet algorithme (voir plus haut).

Les valeurs d’ESJ calculées à l’aide des algorithmes P.79A1 et P.79A sont plus utiles pour le planificateur 
du réseau, cela pour plusieurs raisons. Les propriétés d’additivité sont meilleures et, d’après certaines études 
antérieures, on obtiendrait une bonne concordance avec les mesures subjectives de l’affaiblissement en sonie [15]. 
(En fait, l’Administration suédoise utilise des algorithmes semblables depuis 20 ans.)

On peut raisonnablement admettre que l’algorithme plus «complet» P.79A1 permet d’obtenir la concor
dance la plus étroite avec les mesures subjectives d’ESJ. Il est intéressant, pour le planificateur de la transmission, 
d’effectuer une comparaison avec:

a) les résultats d’ESJ lorsqu’on utilise l’algorithme plus simple P.79A,

b) les affaiblissements dus au circuit tels qu’ils sont définis par la différence entre les niveaux relatifs
(=  A).

Lorsque la courbe de la réponse en fréquence est uniforme, il va de soi que toutes ces grandeurs sont 
identiques. Toutefois, les câbles d’abonné typiques non chargés introduisent une grande distorsion d’affaiblisse
ment dans la voie téléphonique. Des recherches ont été faites sur un certain nombre de cas (27 cas) dans lesquels 
les diamètres des câbles, la résistance en courant continu (longueur) et les terminaisons étaient différents.

Les données relatives aux câbles étaient les suivantes: capacité 45 nF/km ; diamètres 0,4, 0,5 et 0,7 mm; 
longueurs correspondant à une résistance en courant continu de 300, 600 et 1200 ohms. Il y avait deux 
terminaisons (600 et 900 ohms) et une impédance complexe typique (200 ohms en série avec une combinaison 
parallèle de 820 ohms et 115 nF).

La différence d’ESJ calculée en utilisant deux algorithmes est présentée sur la figure 6-1 en fonction de la 
distorsion d’affaiblissement de la ligne en câble, c’est-à-dire la différence entre l’affaiblissement à 4 kHz et 
l’affaiblissement à 0,2 kHz. (Pour la même longueur de câble, l’impédance terminale complexe donne la distorsion 
la plus importante. Dans la pratique, il faut éviter une distorsion supérieure à 15 dB, pour différentes raisons.)
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Comme le montre la figure 6-1, l’algorithme P.79 A est suffisamment précis pour qu’on puisse l’utiliser 
dans les calculs d’ESJ, la différence étant inférieure à 0,3 dB pour une distorsion pouvant atteindre 15 dB.

dB
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0
0 5 10 15 20 25 dB

CCITT-87530

Distorsion de l'affaiblissement de la ligne en câble 

FIGURE 6-1

D = ESJ (P.79A ) -  ESJ (P .79A 1) pour les lignes d’abonné en câble

L’affaiblissement du câble d’abonné, défini par Lx, différence entre les niveaux relatifs, est simplement 
l’affaiblissement (composite) à 1 kHz conformément à la définition du CCITT (même pour une impédance 
terminale complexe). La figure 6-2 montre que la différence par rapport à la valeur «vraie» d’ESJ est toujours 
inférieure à 1 dB, et sera vraisemblablement inférieure à 0,5 dB dans la majorité des cas rencontrés dans la 
pratique.

Par conséquent, on peut aussi utiliser la différence entre les niveaux relatifs, Lx, avec une grande 
exactitude, pour mesurer la variation de l’équivalent pour la sonie, ESJ. Cela facilite la tâche du planificateur de 
réseau.
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6.5.2 Algorithme de l’IEEE et de l ’OREM-B

Dans quelle mesure sera-t-il possible de faire des conversions simples entre la norme P.79A et les normes 
IEEE et OREM-B? C’est-à-dire, quelle est la différence

D = ES -  ES(P.79A) ? (6-6)

La moyenne D et l’écart type sont des grandeurs intéressantes en ce qui concerne les caractéristiques
typiques d’un poste téléphonique. Etant donné que l’on n’a pas encore étudié les différences pouvant exister entre
les dispositifs de mesure, il faut se borner pour le moment à examiner les écarts types.

Les résultats des calculs sont donnés dans le tableau 6-4. Les écarts types sont très faibles, ce qui permet 
de penser qu’il sera effectivement possible de procéder à des conversions simples.

T A B L E A U  6-4

Ecart type de IES-ES(P.79A)1

(D o n n ées statistiques de 71 caractéristiques de postes téléphoniques)

N orm e ES Bande (kH z) Ecart type

IE E E E m ission 0,3 à 3,4 0,31
R éception 0,1
G lobal 0,4

O R E M -B E m ission 0,2 à 4 0,52
R éception 0,38
G lobal 0,5

6.6 Conclusions

Un projet de modification P.79A à la Recommandation P.79 sur l’équivalent pour la sonie a été étudié et a 
été jugé applicable à la planification de la transmission. (L’algorithme P.79A correspond en principe à l’établisse
ment d’une moyenne pondérée en dB sur une échelle logarithmique de fréquence.) Voir le § 6.4.4 et [13].

Il a été démontré que l’algorithme P.79A donnait, avec une précision suffisante, des valeurs numériques 
égales à celles de la Recommandation P.79 dans des cas typiques de planification de la transmission. On a de 
bonnes raisons d’espérer que P.79A donnera une meilleure concordance avec les valeurs subjectives que la 
Recommandation P.79.

Il semble également possible de faire des conversions simples entre les équivalents pour la sonie évalués 
d’après les normes P.79A, IEEE et OREM-B.

La norme P.79A a la meilleure précision d’additivité mais aussi la forme la plus simple.

Les Administrations sont donc priées de faire des études comparatives en appliquant cet algorithme P.79A 
à la planification de la transmission.
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7 Renseignements sur la méthode de mesure de l’affaiblissement en sonie de Zwicker utilisée par l’Administra
tion française (Contribution de l’Administration française)

7.1 Introduction

La méthode recommandée pour évaluer la qualité d’une communication en termes de force sonore est celle 
des équivalents pour la sonie (ES). La Recommandation P.78 décrit leur détermination subjective. La Recomman
dation P.79 décrit leur détermination objective.

Cependant, d’autres paramètres (équivalent R25, par exemple) ont été ou sont utilisés. Comme il n’existe 
pas de formule universelle pour transformer ces paramètres en équivalents pour la sonie, il sera utile de disposer 
de données montrant comment l’on peut mesurer objectivement les deux valeurs (équivalent R25 et ES, par 
exemple) d’un équipement donné.

L’objet du présent § 7 est de décrire une méthode d’évaluation objective des affaiblissements en sonie 
(équivalent R25 et ES) telle qu’elle est pratiquée par l’Administration française, ainsi que le prévoyait le rapport 
du GT X II/3, à Boglàrlelle, mai 1987 (TD 64 révisé).

7.2 Propriétés de la méthode

Le calcul de la sonie de signaux de type stationnaire d’après l’algorithme de Zwicker, appliqué à la mesure
objective des équivalents R25 et des ES, conduit à des résultats en accord satisfaisant avec ceux des méthodes 
d’évaluation subjective correspondantes [16].

Cet algorithme présente la particularité de permettre la comparaison de sonies entre des systèmes dont la 
bande de fréquences n’est pas limitée à la bande de 300 à 3400 Hz.

Des adaptations de l’algorithme de Zwicker au mode d’écoute monaurale et binaurale permettent
respectivement l’évaluation de différents types de terminaux: postes à combiné [16], casques d’opérateurs [17] et 
postes à haut-parleurs [18].

L’utilisation de voix «complexes» telles que définies dans la Recommandation P.51 s’avère indispensable
pour la mesure de systèmes non linéaires. Cet algorithme a permis d’obtenir des résultats satisfaisants dans le cas
particulier de l’évaluation des postes mains-libres soumis à de tels signaux [19].

7.3 Principe de l’algorithme de Zwicker pour le calcul de la sonie

La méthode est fondée sur l’utilisation de la méthode B de la Rec. ISO 532 (méthode de Zwicker).

7.3.1 Phénomènes essentiels pris en compte dans le calcul de la sonie

L’algorithme établit des relations entre le stimulus (physique) et la sensation auditive (physioacoustique). 
Trois phénomènes essentiels contribuent à la sonie: les bandes critiques, l’effet de masque et les niveaux 
d’isosonie.

7.3.1.1 Bandes critiques

Pour l’oreille humaine, les sons à large bande semblent plus forts que les sons purs ou bruits à bande 
étroite de même niveau de pression acoustique; de plus, on peut mettre en évidence que, autour d’une fréquence 
donnée et pour un niveau de pression acoustique fixe, la sonie reste constante tant que la largeur de bande du son
ne dépasse une certaine valeur nommée bande critique. Si la largeur de bande du son dépasse cette valeur, on
constate une augmentation nette de la sonie. L’oreille divise le domaine des fréquences audibles en 24 bandes dites 
bandes critiques. Ainsi la mesure de la sonie est-elle fondée sur une analyse spectrale des sons.

7.3.1.2 Effet de masque

L’effet de masque consiste en l’élévation du seuil d’audibilité d’un son (de référence) quand on émet un 
autre son ou un bruit (masquant) de fréquence plus grave (ou plus aiguë, mais dans des proportions moindres). 
Ceci peut s’expliquer à partir de la notion de sonie spécifique.

7.3.1.2.1 Sonie spécifique

Un bruit à bande étroite ou un son pur, dont l’énergie spectrale est concentrée en un point précis de 
l’échelle des fréquences, engendre une vibration sur une large portion de la membrane basilaire, un des organes 
essentiels de l’audition, donnant lieu à une excitation centrale de cœur mais également à des excitations de flanc 
particulièrement importantes dans les zones de fréquence situées au-delà de la fréquence du signal et dont 
l’influence se manifeste à travers l’effet de masque (les excitations de cœur et de flanc contribuent à la sonie 
spécifique du signal).
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7.3.1.2.2 Sonie masquée ou partiellement masquée

Si par ailleurs, un son de faible niveau tombe dans la zone des fréquences élevées telle que définie 
ci-dessus, il peut être masqué partiellement, voire totalement par ces excitations de flanc, c’est-à-dire qu’il ne 
produit aucune sonie spécifique.

7.3.1.3 Niveaux d ’isosonie

L’oreille est inégalement sensible aux différentes fréquences; les courbes d’isosonie qui, sur un diagramme 
«niveau de pression acoustique en fonction de la fréquence», relient des points correspondant à une sensation 
égale de force sonore, y compris ceux situés au seuil d’audibilité, permettent à partir d’une mesure physique de 
niveau de comparer les sensations de force sonore produites par des sons de différentes fréquences.

7.3.2 Sonie globale d ’un son complexe

La méthode de Zwicker décrite dans [20] permet, à partir d’une analyse spectrale en tiers d’octave1), de 
calculer la sonie des signaux stationnaires moyennant une double correction:

— transformation du niveau de pression dans chaque bande d’un tiers d’octave en une sonie spécifique,
-  sommation en sonie spécifique pondérée par l’effet de masque.

7.3.3 Mesure de la sonie par calcul

Elle est rendue possible lorsque l’on connaît le niveau de pression acoustique dans chaque tiers d’octave.
Le programme en FORTRAN permettant ce calcul de sonie est produit dans [21].

Remarque — L’algorithme de Zwicker contient deux variantes: l’une pour l’écoute en champ libre, l’autre 
pour l’écoute en champ diffus. Les résultats donnés en [16], [17] sont relatifs à la première. Les deux donnent des
résultats corrects quand on les applique à la détermination des équivalents R25 et des ES.

7.4 Application de la méthode de Zwicker à la mesure des affaiblissements en sonie (AS): équivalents R25 
(ER 25) et équivalents pour la sonie (ES)

7.4.1 Principe fondamental de la méthode de mesure objective des AS

C’est sur des principes similaires à ceux des méthodes subjectives de détermination des équivalents R25 et 
des ES, illustrés par les figures 7-1 et 7-2, que repose la méthode instrumentale dans laquelle:

a) Les signaux de parole sont remplacés par une voix artificielle acoustique dont les caractéristiques
spectrales sont indiquées par la Recommandation P.51.

b) Les signaux et paramètres de référence sont calculés à partir des caractéristiques nominales d’efficacité 
en fonction de la fréquence des systèmes NOSFER et SRI définis dans la Recommandation P.42 du 
Livre rouge et la Recommandation P.48. Ce sont:
— les voix artificielles électriques résultant de l’émission de la voix artificielle acoustique au travers 

des systèmes émetteurs de référence,
— la sonie de référence (SR) du système NOSFER,
— l’affaiblissement x 2 résultant de la comparaison et de l’égalisation des sonies des trajets

NOSFER et SRL
c) Les valeurs de «LE»  relatives aux fuites acoustiques sont utilisées comme termes correcteurs oreille 

artificielle/oreille réelle.
d) L’évaluation de la force sonore par un opérateur est remplacée par un calcul de sonie de bruit 

stationnaire capté par une oreille artificielle normalisée, et effectuée suivant l’algorithme de Zwicker.

O Le tiers d ’octave est une bonne approxim ation  de la largeur des bandes critiques m oyen nan t un regroupem ent approprié des  
bandes de tiers d ’octave en dessous de la fréquence 280 Hz.
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Trajet 0 — Systèm e de référence NOSFER

Trajet 1 — Pour la détermination d'un équivalent à l'émission

Trajet 2 — Pour la détermination d'un équivalent à la réception

Trajet 3 — Pour la détermination de l'équivalent global (EQG)

T1202730-88
Trajet 4 — Pour la détermination de l'équivalent d'un systèm e com plet 

[global: émission + réception (GER)]

ER25E = 25 -  x t 
ER25R = 25 — x 2 
EQG = 25 -  x3 
GER = 2 5  — x4

STL Systèm e téléphonique local

F IG U R E  7-1

Constitution des systèm es pour m éthode subjective 
de détermination des équivalents R25 suivant R ec. P .72 du Livre rouge
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A n n e a u PR O

Trajet 0 — Systèm e de référence NOSFER

Trajet 1 — Systèm e local étudié/«ligne» de jonction étudiée/ 
système local étudié

t
t

Trajet 2 — Systèm e de référence intermédiaire (SRI)

Trajet 3 — STL étudié/SRI

Réglé pour l'équilibre 
par rapport au trajet 0

Trajet,4 — SRI/STL étudié

SRI
JS STL

X4 é tu d ié d

Trajet 5 — SRI/«ligne» de jonction étudiée/SRI T1202740-38

EGS = x 2 — x, 
ESE = x 2 — x 3 
ESR = x 2 — x4 
ESJ = x . — x t

FIGURE 7-2

Constitution des systèm es pour m éthode subjective 
de déterm ination des équivalents pour la sonie suivant Rec. P.78
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7.4.2 Signaux et paramètres de référence: caractéristiques

Les signaux et paramètres de référence qui caractérisent objectivement les trajets pour la parole des 
figures 7-1 et 7-2 sont définis ci-après.

Remarque — Qu’il s’agisse de bouches et oreilles humaines ou artificielles, la définition des points 
référence bouche et oreille (PRB et PRO) reste la même (voir l’annexe A de la Recommandation P.64) et les 
positions normalisées de «conversation» sont identiques.

— Voix artificielle acoustique: définie au PRB. Pour les caractéristiques spectrales, voir le tableau 2/P.51.

— Voix artificielles électriques: se substituent, aux points JS dans les figures 7-1 et 7-2, à l’ensemble voix 
humaine/systèmes émetteurs NOSFER ou SRI. Pour les caractéristiques spectrales, voir les 
tableaux 7-1 et 7-2 (colonnes NTet Ns , respectivement).

— Sonie de référence (SR): Sonie du signal acoustique au PRO du «trajet 0» lorsque la voix artificielle 
acoustique est appliquée au PRB.

SR = 21,1 sones

— x 2: Affaiblissement calculé suivant l’organigramme de la figure 7-4, de telle sorte que les sonies des 
trajets 0 et 2 (figure 7-2) soient égales.

x 2 =  21,5 dB

— Fuites acoustiques «LE»: définies en deux cas:

i) pour l’écouteur du combiné téléphonique (tableau 4/P.79),

ii) pour l’écouteur du NOSFER (tableau 7-3, LER).

T A B L E A U  7-1

V oix artificielle électrique N O S F E R

(sortie du systèm e ém etteur N O S F E R )

Fréquence (H z) N t (dBV) Fréquence (H z) N t (dBV )

100 - 2 9 ,7 1000 - 2 0 ,3

125 - 2 4 ,7 1250 - 2 2 ,1

160 - 2 1 ,4 1600 - 2 4 ,3

200 - 1 9 ,2 2000 - 2 6 ,0

250 - 1 8 ,6 2500 - 2 7 ,8

315 - 1 8 ,4 3150 - 2 8 ,1

400 - 1 8 ,7 4000 - 2 9 ,9

500 - 1 8 ,7 5000 - 3 4 ,8

630 - 1 8 ,8 6300 - 4 2 ,7

800 - 1 9 ,4 8000 - 4 6 , 4
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T A B L E A U  7-2 

Voix artific ielle  électrique SR I

(sortie du systèm e ém etteur SR I)

Fréquence (H z) Ns (dBV) Fréquence (H z) Ns (dBV)

100 - 6 8 ,9 1000 - 2 2 ,6
125 - 5 5 ,3 1250 - 2 3 ,3
160 - 4 2 ,0 1600 - 2 3 ,6
200 - 3 3 , 6 2000 - 2 4 ,8
250 - 2 7 ,7 2500 - 2 5 ,1
315 - 2 3 ,8 3150 - 2 6 ,8
400 - 2 1 ,7 4000 - 6 7 ,0
500 - 2 1 , 0 5000 - 8 2 ,8
630 - 2 1 ,5 6300 -1 0 4 ,5
800 - 2 1 ,9 8000 —120,5

T A B L E A U  7-3 

Fuites acoustiques de l ’écouteur N O S F E R

Fréquence (H z) L E r (dB) Fréquence (H z) L E r (dB)

100 0,9 1000 - 4 , 5
125 0,2 1250 - 3 , 9
160 - 0 , 6 1600 - 4 , 6
200 - 1 , 6 2000 - 3 , 3
250 - 2 , 9 2500 - 3 , 2
315 - 4 , 2 3150 - 3 , 3
400 - 5 , 3 4000 - 3 , 7
500 - 5 , 4 5000 - 2 , 9
630 - 4 , 9 6300 - 0 , 8
800 - 4 , 6 8000 - 0 , 8

7.4.3 Calcul des affaiblissements pour la sonie

D’une manière générale, la mesure consiste à comparer et à égaliser la sonie de référence (SR) à celle des 
différents trajets à l’étude (figures 7-1 et 7-2). Cependant, compte tenu des modifications apportées à la structure 
de ces trajets (voir § 7.4.2), l’analogie entre les méthodes subjective et objective n’est rendue possible que si les 
signaux qui caractérisent ces liaisons sont corrigés (termes p, des figures 7-3 et 7-4: fuites acoustiques, efficacités 
nominales en fonction de la fréquence des systèmes de référence à la réception) avant que leur sonie ne soit 
calculée et comparée à celle de référence.

Les équivalents R25 et les ES sont alors calculés suivant les organigrammes des figures 7-3 et 7-4.
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Signal délivré 
Par l'écouteur du STL (trajets 2, 3 et 4) 
Par la sortie électrique du STL (trajet 1 )

ST: Sonie du trajet à l'étude
SR: Sonie de référence
i: Varie de 1 à 28
ad B : Pas de variation en dB des niveaux LTj (positif ou négatif)
k: Nombre de séquences proportionnel à l'équivalent R25

Si réception ou global: fuites LE (Rec. P.79)
/3-: ■ Si émission: efficacité NOSFER à la réception; fuites écouteur NOSFER; 
1 efficacité du système NOSFER: 25 dB

FIG U R E 7-3 

Organigramme de calcul des équivalents R25
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Signal délivré

ST: Sonie du trajet à l'étude
SR: Sonie de référence
i: Varie de 1 à 28
a dB: Pas de variation en dB des niveaux LTj (positif ou négatif)
k: Nombre de séquences proportionnel à la valeur de X:
p . Si réception et global: fuites LE (Rec. P.79)

' Si émission et jonction: efficacité réception du SRI; fuites LE (Rec. P.79)

Rem arque  -  La procédure de calcul de x 2 est m ontrée à titre d ’exem ple, x 2 = 21,5 dB constant.

FIGURE 7-4

Organigramme de calcul des équivalents pour la sonie
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Le bloc diagramme de la figure 7-5 indique comment sont associés entre eux les éléments principaux 
constituant l’appareil de mesure effectuant les opérations décrites ci-dessus. [22] indique plus en détail les fonctions 
et les caractéristiques de l’appareil.

7.5 Structure générale de l’appareil CERF de l ’Administration française

FIGURE 7-5

Bloc diagramme du système CERF de l’Adm inistration française

8 Renseignements sur la méthode de mesure de l’affaiblissement en sonie OREM-B utilisée par l’Administration
de la République fédérale d’Allemagne (Contribution de l’Administration de la République fédérale
d’Allemagne)

8.1 Définition

A la Deutsche Bundespost, les mesures des équivalents pour la sonie sont effectuées conformément à
DIN 44013: configuration et application du dispositif de mesure de l’équivalent de référence objectif, OREM-B.

8.1.1 Equivalents liés à la sonie OREM-B, BD

Par définition, le BD pour la sonie est égal à zéro si l’on atteint une pression acoustique de 1,6 Pa au 
microphone SFERT dans l’oreille Braun et une pression acoustique de 1,07 Pa dans les conditions de mesure 
spécifiées dans DIN 44013.

8.1.2 Sonie à l’émission OREM-B, S  BD

On détermine la sonie à l’émission, SBD, en utilisant le point de mesure -  par exemple, un appareil 
téléphonique avec le pont d’alimentation, éventuellement avec des lignes et d’autres équipements connectés — 
comme émetteur électrique et en comparant la tension mesurée à une impédance de terminaison de 600 ohms avec 
la tension de référence.
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Par définition, la «SBD» est égale à zéro si la tension de sortie au microphone SFERT en présence d’une 
pression acoustique de 1,07 Pa est de 285 mV (voir la figure 8-1).

1,07 Pa 1,6 Pa

Etalonnage avec m icrophone d'oreille 
utilisant un baffle SFERT

Dans l'oreille Braun

FIGURE 8-1 

Schéma du dispositif OREM-B

8.1.3 Sonie à la réception OREM-B, EBD

On détermine la sonie à la réception en utilisant le point de mesure (par exemple, un poste téléphonique 
avec le pont d’alimentation, éventuellement avec des lignes et d’autres dispositifs connectés) comme récepteur 
électrique et en comparant la pression acoustique mesurée dans l’oreille Braun avec la pression acoustique de 
référence.

Par définition, l’«EBD» est égale à zéro si la pression acoustique mesurée à une tension de circuit ouvert 
de l’émetteur de 570 mV (résistance interne: 600 ohms) est de 1,6 Pa (voir la figure 8-1).

8.1.4 Sonie globale OREM-B, OBD

La sonie globale (OBD) d’une communication téléphonique est l’équivalent de référence que l’on 
détermine en comparant une communication téléphonique complète, éventuellement avec des lignes et d’autres 
dispositifs interposés, avec la référence OREM-B émetteur et récepteur (voir la figure 8-1).

8.1.5 Sonie de l’effet local OREM-B, RBD

On détermine la sonie de l’effet local en comparant — dans les transmissions allant du microphone à la 
capsule du récepteur du même point de mesure, par exemple, un poste téléphonique avec une impédance de 
terminaison spécifique — la pression acoustique du récepteur avec là pression acoustique de référence.

Par définition, RBD est égale à zéro si la pression acoustique mesurée dans l’oreille Braun est de 1,6 Pa en 
présence d’une pression acoustique de 1,07 Pa au microphone SFERT.
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— Au lieu d’adopter la position du combiné décrite dans l’annexe A de la Recommandation P.76/PGES, 
on adopte une position conforme à la Recommandation P.72 du Livre rouge (PCER).

— Au lieu du coupleur CEI, on utilise un coupleur Braun.
— On utilise une bouche artificielle conforme aux dispositions de la Recommandation P.51.
— L’étalonnage de la bouche artificielle n’est pas assuré dans des conditions de champ libre mais à l’aide 

du baffle SFERT. La pression acoustique accumulée dans le baffle SFERT est compensée par un filtre 
adéquat dans la section du générateur. Au diaphragme du microphone dans le baffle SFERT 
(figure 8-2), qui se trouve à 43,5 mm du plan des lèvres, la pression acoustique est réglée à 1,07 Pa 
(niveau de pression acoustique: 94,6 dB). Entre 200 Hz et 4000 Hz, la pression acoustique doit être 
aussi indépendante que possible de la fréquence. Dans ce processus, le filtre SFERT est activé.

— Grâce à une boucle de régulation, on garde une pression acoustique constante égale à la valeur de 
l’étalonnage (indépendamment du point de mesure).

8.2 Conditions de mesure qui ne suivent pas la Recommandation P.64

Q est la source

FIGURE 8-2 

Bouche artificielle avec étalonnage

8.3 Algorithme

Les tensions successives Uu U2 . .  • U„ du signal sinusoïdal balayé sont ajoutées conformément à la loi 
suivante:

i r  -  (U? ■ t, + i ç  ■ h + u ;  ■ t, + . . .  ir; ■ t.) ■ A -
2j h

pour ti tendant vers 0:

T
i r  = (1 /T )  f [U(t)]m d t

0

L’exposant m est égal à 0,6.
Le temps transitoire statique de l’indicateur est 3,5 s.
Le balayage de fréquences 200 . . .  4000 . . .  200 Hz est logarithmique par rapport au temps avec un cycle de 
balayage complet par seconde.
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A N N E X E  A  

(au § 5.3 du Supplément n° 19)

Les coefficients du facteur E

Les valeurs d’affaiblissement L, sont données pour la bande «large» f  . . .  f N. L’équivalent pour la sonie 
pour la «bande large», ES( W), est calculé avec l’algorithme suivant:

ES{W) = Lq (W)  +  Lm(W)  |

AT (A-l)
Lm ( W) =  - ( 1 /6 )  log10 S  10-“ ‘ )

'= 1

Par souci de brièveté, on utilise la notation suivante:

b = m /10 (A-2)

L’équivalent pour la sonie pour la bande «commune» est calculé dans la gamme de fréquences plus
étroite:

/;v i • • • / n i J /vi >  f  î Ï n 2 <  I n

ES — La + Lm
N2

Lm = —( \/b )  logio E  Ki \0~ bLi
(A-3)

/= ATI

La définition des coefficients de type Kt permet d’écrire:

N

S  Kwi = 1
/=i

N2

Z  Ki =  1
i=N\

(A-4)

Les relations entre les deux algorithmes sont définies de la manière suivante:

Pour un système à limitation de bande stricte, c’est-à-dire lorsque Lx . . .  LNX =  o o ,  il est établi que:

ES(W)  = ES  (A-5)

et que:

Kwi /  K{ = D ; une constante. (A-6)

d’où:

N2

D =  S  Kwi (A-7)
i = N  1

et

Lq = Lq {W)  — (1/6) lo g io  D (A-8)
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La notation suivante sera utilisée:

S  ' =  I  + z
i = l  j=  N 2  + 1

N 1 - 1  N

(A-9)

Dans le cas général, on obtient:

E S (W ) = Lo{W) -  ( l /d )  log 10 Z X*,/ 10-6L' + Z ' 10-feLi
/ =  M

(A-10)

d’où:

£5 ( W0 = £5 -  (1/6) log10 1 + Z ' (^//D) 10-W" (A-l 1)

Comme les termes de la somme £ ' de l’expression (A -ll) sont peu importants, il est possible de faire un 
développement en série. Ainsi,

ES ( W) = ES -  Z  ' Q \Q~bLi (A-12)

où

Q = Kwi/{bD  ln 10) (A-13)

Le dernier terme de l’expression (A-12) représentera l’amélioration de la sonie, c’est-à-dire le facteur E.

E  = Z  ' Q  l0~bLi (A-14)

Dans la pratique, on peut considérer que la bande «large» va de 200 Hz ( f x) à 4000 Hz ( f u ) et que la 
bande «commune» est comprise entre 315 Hz ( / 3) et 3150 Hz ( / 3). Les fréquences «aux limites» de la bande sont 
de 200, 250 et 4000 Hz.

Les coefficients C, ont été calculés pour quelques-uns des algorithmes d’équivalent pour la sonie abordés 
ici en utilisant les valeurs Kwi qui correspondent à l’EGS, comme indiqué au tableau A-l (se reporter aux 
références [11] et [7] pour une présentation détaillée des algorithmes et de la méthode de conversion des 
coefficients de pondération du type Wt en coefficients de pondération du type Kj). Les valeurs de C, sont reprises 
dans le tableau A-2.

Ni l’algorithme P.79 ni sa version lissée P.79/S ne se prêtent à une analyse des caractéristiques de fonction 
aux limites de la bande car il a été établi que leur pondération de fréquence est moins correcte: elle fait trop 
ressortir les fréquences inférieures [7].

Il ressort du tableau A-2 que les coefficients C, obtenus avec les trois algorithmes ne diffèrent pas 
tellement l’un de l’autre. Etant donné que, chez l’homme, on peut s’attendre à ce que les caractéristiques vocales et 
auditives aux limites de la bande varient beaucoup, il est impossible de choisir des valeurs réelles critiques pour le 
coefficient C,. Il est donc raisonnable de choisir les valeurs «arrondies».

C (0,2) = 0,5; C (0,25) = 1 ;  C(4) = 1 dB (A-l 5)

avec m =  0,2.
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Quel algorithme faut-il utiliser pour calculer l’équivalent pour la sonie dans la «bande commune»? 
Comme l’indiquent les références [11] et [7], plusieurs algorithmes concordent de manière à peu près identique 
avec les mesures subjectives. L’algorithme le plus simple est l’algorithme «C»,  et c’est donc lui qui a été choisi.

T A B L E A U  A -l

A lgorithm e m
Km

0,2  kH z 0,25 kH z 4 kH z

P .X X E 0,225 0,0227 0,0389 0,0292

C H 0,2 0,0306 0,0439 0,0324

B 0,2 0,031 0,042 0,042

P .7 9 /S 0,175 0,0536 0,0765 0,0243

T A B L E A U  A -2

A lgorithm e
Q

I C
0,2  kH z 0,25 kH z 4 kH z

P .X X E 0,48 0,83 0,62 1,93

C H 0,74 1,06 0,79 2,59

B 0,76 1,03 1,03 2,82

M oyen n e 0 ,66 0,97 0,81 2,45
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ANNEXE B

Provenance des 71 caractéristiques des postes téléphoniques:
a) 13 du CCITT, COM XII-N0 164: 1977-1980 et
b) 58 de J. Barnes, communication privée.

Les données statistiques des courbes d’efficacité à l’émission et à la réception sont représentées sur les
figures B-l et B-2. On a normalisé les courbes en soustrayant l’efficacité «moyenne» calculée à l’aide de
l’expression (6-lb).

(au § 6.3 du Supplément n° 19)

dB

CCITT-875S0

FIGURE B-l

Données statistiques des courbes normalisées à l’émission

dB

CCITT-87S60

FIGURE B-2

D onnées statistiques des courbes normalisées à la réception
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